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L’auleur de ce livre habite les provinces de la 
Plata depuis longues aunées, et il a pris person- 
nellement parí aux derniers événemcnls qui les 
ont régénórées; il a done pu en traccr riiisloirc 
d’une main ferme ct assurée. Mais á cela ne s’est 
pas bornée sa tache. Eleve de l’Ecole mililairc de 
Belgique, il a pu nliliser les fortes eludes de sa 
jeunessea la recherche de toul ce qui peni inlé- 
resser l’Europe touchant le commerce, i’indus- 
trie, l’agriculture et la minéralogic de ces con-
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„ INTRODUCTION.

tices; et il l’a failavcc un soin scrupuleux que 
nous prcnons plaisir a constaten Sous ce dcrnier 
rapporl, l’ouvragc de M. du Gratyestun recueil 
aussi complot que possible de donnecs statis- 
tiquc$ct d’observations précicuses ; on y tronve 
une sorlc d’invenlairc cconomique de chacune 
des provinccs argentinos; il en faitconnaítre les 
principales produclions, lcurs prix de revient et 
leurs prix de vente; cnsuite il sígnale avec beau- 
coupdesagacitélesaméliorationsque comporten t 
les mcthodes adoptóos par les producteurs. Les 
connaissances spccialesdu jeune écrivain en chi- 
mie eten mctallurgie donnent á scsappréciations 
un caractere exceptionncl de vóritéet d’á-propos 
que les lecteurs competents apprócieront con- 
venablemenl. Son livre, eníin, et c’esl la son ob- 
jet, intóresse puissammentau sort des pays dont 
il donnc la description; il fait plus : il dissipe 
les craintcs, malbeureusement fondees, que leur 
passé inspire, mais que lcur present démenl par 
des promesscs sérieuses, sinceres, et en parlie 
deja róalisées. A cetégard, nous entrcrons nous- 
méme dans quelques considérations, que le lec- 
teur trouvera plus longuement dóveloppées dans
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le corps de l’ouvrage, mais dont la répélilion ne 
saurait nuire, vu l’ignorance ou fon esl géné- 
ralement, en Europe, des questions qu’elles em- 
brassent. L’auteur nous pardonnera cet empié- 
tement sur son domaine, au frontispice duquel 
nous voulons seulement placer une inscrip- 
tion.

Pendant quarante ans, deux partís se sont dis
puté le gouvernement des provinces argentinos : 
ce sont les unitaires ct les federaux; mais ancun 
d’eux n’avait, á ce qu’il semble, le sentiment 
bien clair des besoins de leur patrie. Absorbés 
exclusivement par les exigenccs immédialcs de 
la lutte, ils négligérent l’étude des conditions 
qui pouvaient donner au triomphe de l’un d’eux 
la durée et la solidité. Aussi les vit-on tour á lour 
ériger le provisoire en systéme, comme s’ils 
avaient eu la conscience de leur impuissancc 
á créer le définitif. La periode dictatoriale de 
Rosas, de l’aveu méme du dictateur, n’est qu’un 
long et tumultueux provisoire.

Ce dualisme slérile, inconciliable, appelail 
une synthése, et la syntbése parul. Le gouver
nement fédéral actuel, qui siége au Parana, en
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est l’expression. Ce gouvernement n’a pas en
core, assurément, la sanclion du Lemps; il a 
moins duró, jusqu’á present, que la diclature de 
Rosas; mais il a ce que n’avait pas la diclature : 
un íondemcnl moral, une constitulion gené
rense et praliquc; il a, cníin, le sentiment de sa 
ha ule mission civilisalrice. A ceux qui doute- 
raient encore, nous dirions : Pareourez ce li- 
vre; chacunc de ces pages atieste la prospérité 
¡nouie donl jouissenl les provinces argentines 
sous le gouvernement fédéral d’aujourd’hui. La 
prospérité des peuples est le plus sur témoignage 
de la bontéde leurs institulions.

Cette syntliése est un troisiéme partí né de 
l’expérience des deux autres et de leurs com- 
muues déceptions; il n’a pas de drapeau pro- 
prement dit, parce qu'il n’est pas systérnatique, 
mais il repose sur une plus large base que ses 
devanciers, dont il absorberá peu á peu les der- 
niers représcntanls. Deuxhommcs, suivantnous, 
le personniíient: c’est le general ürquiza, prc- 
sident actuel déla Confédération, ancien partisan 
du fédéralisme, dont il fut un des piliers les 
plus robus tes, et M. J.-B. Alberdi, jeunc et sa-
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vant publicista et economista sorli des rangs du 
partí unilaire. Ccs deux bonnncs ne représcnlcnt 
pas le nouveau partí national argén ti n d’une 
maniere identique; maís c’est pour cela méme 
que tous deux luí sont necessaires. Pour micux 
préciser nolrc pensee$ nous allons inontrer la 
fonction spécialc de cliacun d’eux dans la per- 
sonniíícalion que nous signalons. Le lecteur en 
opérera facilement la fusión dans une heurcusc 
et féconde uní té.

Le gouvernemenl des peuples derive de deux 
sources essentielleincnl unios, mais essenlicl- 
lement diverses : l’esprit et la puissance. Nulle 
part, sans doule, il n’existe d'esprit sans puis
sance ni de puissance sans esprit; cepcndanl la 
dislinction de ces deux esscnces est facile á saisir 
dans les corps politiques comine dans les indi- 
vidus. Eh bien, ce sont ces deux esscnces que 
représentent le général Urquiza et M. Alberdi 
dans le gouvernemenl acluel de la Confédéralion 
Argén tiñe : le général Urquiza en est la puis
sance; M. Alberdi, l’esprit. C’est le general Ur
quiza qui a vaincu la lyrannie á Monte Caseros; 
c’est M. Alberdi qui a soufflé sur son pays af-



Vl INTRODUCTION.

ira nebí l’esprit nouvcau qui l’a régénéré. C’est 
1c general Urquiza qui maintient l’ordre établi 
par le pros ti ge de son nom et l’énergie de sa vo- 
lonlé honnéle et loyale; c’est M. Alberdi qui en 
vi vi fie l’incarnalion par ses travaux de jurispru- 
dencc et d’économie, oú puisent incessamment 
les lcgislateurs argentins. La fonction du gé- 
néral Urquiza est plus cclalante, elle impose 
davanlagc á nos habitudes séculaircs d’obéis- 
sancc a l’autorilé visible; celle de M. Alberdi, 
plus modeste, n’en est pas moins nécessaire, et, 
devant la pbilosopbie de l’histoire, elles sont 
également bellos loules deux.

Nous n’aimons guére donner aux personna- 
Iilés bistoriques une part trop grande dans les 
évenements de leur pays : cela humilie l’espéce; 
mais nous cédons cctle fois devant l’évidence. 
Que seraienl devenues les provinces argentines 
sans ces deux bommes si étroitement, si provi- 
dentiellement unis? Nous n’oserions le dire. Le 
pcuple argentin, nousaimons á lecroire, aurait 
puisc sanseux, dans les circonstances difficiles 
qu’il traversail, des conseils et des íésolulions 
salutaires; mais nous préférons qu’il en ait élé
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aulrement. Chose étrange! ces deux hommes, 
qui s’embrassentet se confondent dans une soli- 
darité si féconde, ne se connaissent pas pcrson- 
nellement; ils ne se sont jamais vus! Voilá, á 
coupsür, qui monlre de la maniere la plus sai- 
sissante combien leur unión élait nécessaire et 
combien elle Test encoré.

Nous n’enlendons, bien cntendu, diminueren 
ricn la valeur du concours que d’autrcs hommes 
leur ont apporté; ce serait manquer sciemmcnt a 
la veri té, ce serait méconnaitre Poeuvre meme de 
l’écrivain auquel nous avons l’honneur de nous 
associer. M. du Graty élait, en effet, aide de 
can¡p du general Urquiza a Monte Caseros, et a 
celle lieure il est législaleur du pays délivré par 
son épee. Nous pourrions en nommer encoré : 
mais lelle n’cstpas notre mission. Et, d’aillcurs, 
ces autres hommes sont assez connus pour 
n’avoir pas besoin de notre apologie. Tous en- 
semble ont le mérile, la satisfaction et la gloirc 
d’avoir sauvó des écueils de Panarchic le noble 
vaisseau de la patrie argentine. C’esl á nous 
mainlenant, jouets aussi pendan! longlemps des 
orages de la politique, nous qui les voyons
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aujourd’hui navigucr tranquil lemeut dans les 
canx calmes et profondes de Pordre et de la 
paix, de leur souliailer pcrsévérance et bou 
vo\;ige.

Til MANNEQUIN.

P.iris, le 20 novtmbre 1857.



A

SA MAJESTÉ LÉOPOLD f”
ROI DES BELGES

Si re,

La Belgique, le pays relativement le plus peu- 
plé de l’Europe, et qui occupe un des premiers 
rangs parmi les nations agricoles, induslrielles 
et commerciales, renferme un excédant de popu
laron dont il est nccessaire de la soulager; elle 

••prouve, en outre, le besoin de créer des nou-
b



veaux débouchés pour les produils de son in
dustrie.

A Votre Majesté, qui s’est constamment oc- 
cupée avcc le plus vif inlérét de la prospérité du 
peuplc qui lui a confié ses destinées, n’a pu 
écliapper la néccssité de favoriser l’émigradon 
qui assurcrail un sort hcureux a ceux que le 
besoin ou le désir d’améliorer leur position en- 
gagcraicnta s’cxpalrier. Cette palernelle sollici- 
lude, dont est animéc Votre Majesté, a dü aussi 
lui faire désircr que ceux d’entre les Belges qui 
ironl demander a l’étranger une portion d’un 
sol inhábiles mais qui deviendra produclif par 
leur travail etleur inlelligence, rencontrent, dans 
ces contrées ouvcrles á l’immigration, des ga
randes d’cxislence et de bien-étre, et que ces 
mémes émigrants, appelés peut-étre á changer 
de nalionalité, trouvent, dans les institutions et 
les lois du pays qui peut devenir leur patrie, 
des conditions d’avenir pour eux et pour leurs 
enfants.

La Confédération Argenlinc, dans sa situation 
actuelle, et par les garandes de prospérité qu’ellc 
présenle, appcllc a juste litro l’altenlion de Votre



Majesté, comme étant deslinde á offrir á l’excé- 
dant de la population belge tous les avanlages 
désirables.

La colonisalion belge, dans la Confédération, 
ouvrirail un nouveau déboucbé á l’induslrie de 
la Belgique : car les émigrants, accoutumés aux 
produils de la mere patrie, les consommeraient 
de préférence á ceux des autres nations; l’af- 
fluencc des marchandises belges sur les marchés 
argentins ne pourrait manquer de tourner a 
Favanlage de l’industric belge, dont les produits 
réunissent toutes les conditions nécessaires : 
bonne qualité et bas prix, élégance et solidité.

Dirigcr l’émigration belge vers la Confédéra
tion Argentine, l’encourager et la proléger, don- 
nerait done pour résullats infaill¡bles :

L’amélioration du sort d’une partie de la po
pulation belge;

De nouveaux et imporlants débouchés pour 
les produils de l’induslrie de la Belgique;

L’accroissement de son commerce el de sa 
marine.

Si Votre Majesté daigne parcourir ce livre, 
dont elle a bien voulu acccpler l’hommagc res-



peclueux, et qui esl le fruil d’études conscien- 
eieuses, peul-etrc parlagera-l-elle mes convic- 
lions; alors mon travail ne sera point perdu pour 
la Belgique, et, dans un prochain avenir, s’éta- 
blira, j’ose l’espércr, par la colonisation et le 
commeree, l’ótroile relalion que je désire, pour 
leurs inléréts reciproques, voir unir un jour 
mon ancienne et ma nouvelle patrie!...

J’ai l’honncur d etre,

Si re,

De Votre Majesté,

Le trés-humble et trés-obéissant serví teur,

ALFRED M. DU GRATY.

Parana, !•' janvier 1857.
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de la dépendent sa Grandeur et sa prospérité. Mais 
cetle assurance ne suffit pas pour attirer vers elle 
les spéculateurs ctles ómigranis auxquelsces ré- 
gions promeltent une fortune rapide. II faut en
core que la Confédération fasse connaítre á íex- 
téricur les avantagcs malcriéis qu’elle offre aux 
uns el aux autrcs, et que la stabilité de son gou- 
vcrnement et la conservalion de l’ordre reposent 
sur une organisation politique et administrative 
capable de réaliser les promesscs faites aux 
étrangers.

La bienveillance avec laquelle on a accueilli 
le Mémoire sur les productivas minerales de la 
Confédération Argentine, quej’ai écrit á l’occa- 
sion de l’Exposition universelle de Paris en 1855, 
nía engagé á publier ces nouvelles pages, car j’ai 
pu me convaincre qu’on était avide de données 
et de renseignements précis sur un pays vierge 
encore et dont la douceur du climat, la fertilité 
du sol et la richesse des produils nalurels sont 
trop peu connus dans l’inlérét du commerce,. de 
íindustrie et de l’émigration.

Je n’ai pas eu la prétention de produire une
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oeuvre litléraire, mais un Iravail consciencieux, 
dont le seul mérile consiste dans l’exaclitude ri- 
gonreuse des renseignemenls qu’il contient, ren- 
seignements pris sur les lieux par moi-méme ou 
par des personnes competentes, et toujours 
puisés aux sources officielles.

Je puis l’affirmer, il n’y a dans cct écrit au- 
cune exagération. La veri té suffit; et je suis 
convaincu que la vérité seule peut conduire con- 
venablement au but que je me suis proposé. 
Les sympathies et Fattachement que j’éprouve 
pour la Confédération Argenline, á laquelle je 
me suis dévoué depuis plusieurs annees, m’ont 
conseillé de traiter avec la plus grande impar- 
lialité les différents points dont je m’occupe dans 
ce livre, évilant avec soin Fexagéralion qui, 
loin d’étre un bien, produit, lót ou lard, des 
déceptions nuisibles aux intéréts que Fon veut 
favoriscr.

Mon but est de faire connaítrela Confédéralion 
Argenline dans son état acluel, et sous les dif
férents points de vue qui doivent appeler Fat- 
tention des hommes d’État, du commerce, de
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l’induslrie et de l’émigration. Si mes eflbrts 
aboutissenl á quelques resultáis avantageux pour 
la Confédération et pour l’Europe, je me croirai 
recompensé de mon travail!...



LA

CONFÉDÉRATION
ARGENTINE

CHAPITRE PREMIER
NOTIONS HISTORIQUES

I

Conquéle des régions qui formcnt aujourd’hui la Conl'édération Argentino.
— División administrativo el polilique du pays de la Plata sous la do- 
mination espagnole.

— 1515 a 1810 -

La découverte et la conquéte des régions qui for- 
menl le pays de la Plata, c’est-á-dire la Confédéra- 
tion Argentino, la république oriéntale de l’Uruguay 
et celle du Paraguay, sont dues á des expédilions en- 
voyées directement d’Espagne, et á d’autres dirigées 
du Pérou et du Chili par le vice-roi qui résidait á 
Lima.



f, LA CONFÉDÉRATION ARGENTINE.
Les cxpédilions venucs d’Europe établirent le siége

de l’autorité au Paraguay; elles découvrirent et con
quirent : le Paraguay, Corrientes, Entre Ríos, Sania 
Fe, Buenos-Ayres, la republique oriéntale de J’Uru- 
guay, et les missions du Parana et de l’Uruguay, 
qui formerent un seul gouvcrncmenl sous l’autorité 
du vice-roi du Pérou.

Les colonnes expedítionnaires qui furent envoyées 
du Pérou conquirent la partie de la Confédération 
qui s’appelait alors leTucuman, et qui se composait 
des provinces argcnlines connues aujourd’hui sous 
le nom de Tucuman, Salla, Jujuy, Santiago de l’Es- 
lero, Cordova, Catamarca et la Rioja. C’est aussi du 
gouverncmcnt du Tucuman que partirent les expé- 
dilions qui tcnlérent la conquéte du Grand Chaco 
argentin, compris entre les fleuves Salado, Parana 
et Paraguay, et qui s’étend au nord jusqu’á la répu- 
bl ¡que de Rol i vie.

Le gouverncmcnt du Cliili, par ordre du vice-roi 
du Pérou, fit passer les Andes a une partie des forces 
militaires dont il disposait, et celles-ci occupérent 
,e pays qui forme aujourd’hui les provinces argenli- 
nes de Mendoza, San Juan et San Luis ou de Lugo, et 
qui íirent partie du gouvernement ou intendancedu 
Chili, jusqu’á la création de la vice-rovauté de la 
Plata.

L’hisloire de la conquéte du pays qui constilue la 
Confédération Argentine offre peu d’inlérét; elle ne 
S( 11 qu a íixer 1 époque de la fondalion des principales
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villes qui sont aujourd’hui les capitales des provín
oos confédérées. On y voit aussi que la plus complete 
anarchie régnait entre les chefs chargés de la con
quéte, ce qui donna lien á de fréquentes séditions de 
la part des troupes. Les cruautés inútiles exercées 
par les conquérants envers les indigénes ont amené 
des luttes dont les résultats ont été souvent la des- 
truciion des villes qu’ils venaient de fonder et la 
mort d’un grand nombre d’Espagnols: cnfin, plus 
d’un siécle et demi fut cmployé pour achever la con- 
quéte de ces régions.

A l’époque de la découverte et de la conquéte, les 
pays de la Plata renfermaient une populalion indi- 
gene nombreuse, dont l’origine n’est pas connue. Le 
P. Guevara, de la Gompagnic de Jesús, rapporle que, 
suivant une tradition des tcmps antiqucs, les pre- 
miers habilanls vinrent débarquer aú cap Friasct 
formérent la portion la plus considerable, celle des 
Guaranis, qui ne fut pas détruilc par le déluge, 
parce que Tamanduure, ancien propbéle et grand 
prélre de Tupa, informé d’avance de la cataslrophe, 
se réfugia, avcc quelques familles, sur un palmier 
elevé dont les fruits leur servirent d’alimenls. Le 
méme auteur dit que l’origine des aulres tribus n’est 
pas connue.

Quoi qu’il en soit de l’origine des Guaranis et des 
autres Indiens, il n’en est pas moins ccrtain que ces 
régions étaient trés-peuplées á l’époque de la décou
verte, et que la conquéte et la civilisation firent dis-
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paraitrc, non-seulement la plus grande partie de 
cette population, mais encore des tribus entiéres.

Entre les fleuves Parana et Paraguay, au nord, 
existaient les Mbayas, les Guaycurus, les Payagus, les 
Ilirayaras et les Guaranis.

Au sud de ces fleuves, et sur les rives de l’Uru- 
guay ct du Parana, habitaient les Calchines, les Tim- 
bues, lesMbeguaes, les Agaces, lesMepenes, lesChi- 
loasas, les Martidanes, les Charrúas, les Guenoas, 
les Jaros, les Colastinés, les Caracaras, les Quqran- 
dis, les Tapes, etc.

Le Tucuman était au pouvoir des Juries, des.Dia- 
guitas, des Tonocotes, des Lules, des Calchaquies, 
des Humaguacas, des Tobas, des Apipones, des Mo-; 
cobis, desSanabirones, des Comechingones, etc.

Le territoire qui forme aujourd’hui les provinces 
de Lugo était occupé par les Pehuencbes, les Huar- 
pes, les Guandacoles, les Galingesta, etc.

CONQUETE PAR LE PARAGUAY:

La premiére expédition qui aborda aux pays de 
la Plata fut celle de Juan Diaz de Solis, quivfut chargé, 
par le gouvernement espagnol, d’un voyage de* dé- 
couverte. Solis partit du port de Lepé en octobre 
1515, avec trois navires de trente á soixante ton- 
neaux, une soixantaine de soldats et des-vivres pour 
deux ans et demi. II arriva au fleuve de la Plata au- 
quel il donna son nom; mais, ayant débarqué a la
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cote oriéntale, prés du confluent du fleuve Uruguay, 
il fut assassiné par les Charrúas. L’expédition, ayant 
perdu son chef, fil voile pour PEspagne, y annon- 
(¿ant tout á la fois la découverle d’un nouveau pays 
et la mort de l’exploraleur.

Une nouvelle expédilion parí i t d’Espagne, en 
avril 1526, sous les ordres de Gaboto, ct, aprés avoir 
essuyé de grandes diflicultés dans la navigation, elle 
jeta Tañere, au commencement de l’anncc 1527, 
devagt Pemplacement ou est situé aujourd’hui Bue- 
nos-Ayres. Gaboto remonta le Parana avec un des 
navires, et, le 28 mars 1528, il entra dans le íleuve 
Paraguay, qu’il remonta jusqu’a l’embouchurc du 
Vermejo. Une partie des gens de l’équipage, qui 
étaient descendus á terre, furent massacrés par les 
indiens Agaces. A cette époque, Gaboto, ayant appris 
que Diego García, qui était partí le 15 aoüt 1526 
du cap Finistérc, venait d’iarriver á la Plata, se de
cida á descendre le fleuve; a peine était-il arrivé a 
Pembouchure du Paraguay, qu’il rencontra García. 
Chacun d’eux prétendait avoir découvert le premier 
ce pays; il s’ensuivit une querelle, et Gaboto refusa 
de reconnailre Pauto rilé de gouvemeur dont Garcia, 
avant son départ, avait été revétu par la cour d’Es
pagne.

Garcia s’étant soumis á Gaboto, celui-c¡ envova 
immédiatement á Charles V deux agents, chargés de 
remettre á Pempereur des morceaux d’or etd’argent 
qu’il avait obtenus des Indiens, et de lui communi-



10 LA CONFÉDÉRATION ARGENTINE.

qucr lous les renseignements qu’il avait recueillis 
sur cette contrée, ct de solíiciler pour lui le gouver- 
nement de ces régions. L’empereur accueillit avec 
satisfaction les agents de Gabolo ct promit de lui en- 
voyer des secours pour qu’il püt conlinucr la con- 
qucte; mais les évenements qui se passérent en Eu- 
ropc en 1529 empéchérent de mettre le jprojet á 
cxécution. Gabolo ignoraife le résultat de son message 
a l’empereur; fatigué d’attendre, il parlit pour l’Es- 
pagnc, oú il obtint le gouvernemertt de la Plata*, qui 
1‘ut ainsi nommé par Gaboto á cause des morceaux 
d’argent qu’il avait trouvés en la posscssion des In- 
diens.

Sous prétexte que la cour d’Espagne ne pouvail 
disposer de fonds pour continuer la conquéte, celle- 
c¡ ful confiée á Pedro de Mendoza, qui offrit de faire 
les frais de l’expédition et re^ut le lilre de gouver- 
neur de la Plata, dont ftórdépouillé Gaboto.

Pedro de Mendoza parlit de Séville le 24 aoüt 1554 
avec une floti 1 le de qualorze navires et deux mille cinq 
cents Espagnols, cent cinquanle Allemands et Fla- 
mands et soixante-scize chevaux; il arriva á la Plata au 
commcncement de 1555. Le 2 février de la méme'an- 
née il fonda la vil le de Santa María de Ihtenos-Ayres. 
Mendoza cutasoutenir plusieurs combáis conlre les 
Indiens pendant qu’un de ses chefs, Juan de A yolas, 
rcmonlaitle Parana et le Paraguay et fondait, sur la 
rive droile de ce fleuve, le 14 aoüt 1556, la ville 
Asunción. Le 12 février 1557, il débarqua au
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port de la Candelaria, dans l’intcntion de se dirigcr 
vers le Pérou, laissant á Domingo Marlincz de Irala 
le commandement de la flolte.

Entre temps, Pedro de Mendoza, fatigué et dé- 
couragé par les obstacles que lui opposait la con- 
quéte, s’cmbarqua pour l’Espagnc, laissant á 
Ayolas le gouvernement de la Plata. Mendoza mou- 
put pendant la traversée. De son cote, Ayolas 
n’avait pas donné signe de vie depuis son départ 
pour Rinlérieur. La cour d’Espagne avait ordonné 
qu’en cas de mort de Ayolas les chefs reunís éli- 
raient un gouverneur provisoire; en conséquence, 
Irala convoqua a Asunción tous les chefs cspagnols, 
qui, á la majorité des suffrages, l’clurent en 1558. 
Le premier acte de l’administralion d’írala fut d’ap- 
peler dans Asunción tous cetfx des Espagnols qui 
ctaient restes a Buenos-Ay res.

Cependant la cour d’Espágnc, ayant cu connais- 
sance de la mort de Juan de Ayolas, nomma, pour 
le remplacer, Alvar Nuñez Cabeza de Va^a, qui 
partit de San Lucar le 2 novembre 1540, et fit son 
entree au Paraguay le 11 mars 1542, cbargcant 
immediatement Irala de rcchercher un ebemin qui 
pourrait conduire au Pérou. Alvar Nuñez, apprc- 
nant alors que Irala était vivement pressé par les 
lndiens, marcha a son secours le 8 septembre 1543. 
Mais ses troupes se soulevérent, et il fut obligé de 
revenir a Asunción, oú il rentra le 8 avril de 
l’année suivantc. Dans lanuit du 25 au 26 du méme
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mois, une révolution éclata; Alvar Nuñez fut arrélé 
et cnvoyé en Espagne, sous pretexte de désobéis- 
sance aux ordrcs du monarque, et Domingo Mar
tínez de Irala élu de nouveau gouverneur.

Depuis pres de cinq ans on n’avait rccu aucune 
dépecbc d’Espagne, et Irala, qui persistait dans son 
projet de se frayer une roule pour pénétrer au Pé
rou, partit de Asunción en aoüt 1548, á la tete 
d’une expédition qui parvinl jusqu’a Ghuquisaca, 
en Bolivic. De ce point, Irala envoya une ambassade 
a Lagasca, president du Pérou, residant á Lima, 
réclamant la confirmation de son titre de gouver
neur, et offrant sa petite armée pour coopérer á la 
pacification du Pérou.

Lagasca, informé de l’état d’insubordination dans 
lequel vivaient les Espagnols du Paraguay, et com- 
prenant qu’au lieu de contribuer a rétablir la tran
quilicé au Pérou ils ne faisaient qu’augmenter les 
difficultés de la situation, remercia Irala de ses of- 
fres et lui promit de demander á la cour d’Espagne 
la confirmation de son titre de gouverneur du Pa
raguay; néanmoins il l’engagea á se retirer, crai- 
gnant que la démoralisation ne pénétrát dans sa 
propre armée. II ne se borna pas á cette mesure et 
désigna pour le remplacer Diego Centeno, qui fut as- 
sassiné par Irala informé de cette nomination.

Peu aprés, les soldats d’Irala, mécontents de la 
campagne, se révoltérent contrc leur chef et le rem- 
placérent par Gonzalo de Mendoza; ils ne tardérent
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point á méconnaitre ce dernier et offrirent soumission 
et obéissance á Irala, qui pritde nouveaulecomman- 
dement et revint á Asunción, ou il mourut vers le 
commencement de l’annéc 1557, laissant le gouver
nement á son gendre Gonzalo de Mendoza, qui mourut 
á son tour le 1er juillet 1558. Alors fut élu gouver- 
neur Francisco Ortiz de Bergara, qui eut á souffrir 
plusieurs révolutions et différents combats contre les 
Indiens; mais, ayant été accusé devant l’Audience 
par ses ennemis, il fut renvoyé en Espagne, ct le vicc- 
roi le remplaza par Juan Ortéz Zavali, qui parlit 
pour l’Espagne afín de solliciter de la cour la confir- 
malion de son titre, laissant en son abscncc a Felipe 
Caseres le gouvernement du Paraguay.

Juan de Garay, sous-gouvcrneur du Rio de la 
Plata, retpit la mission de fonder la ville de Sania 
Fé de la Vera Cruz, dont il jeta les premiers fonde- 
ments en juillet 1575.

Ortiz Zarate, qui était revenu d’Espagne entre 
temps, mourut au commencement de 1575, laissant 
le gouvernement á sa filie sous la tutelle de Garay, 
et chargeant de l’intérim son neveu Diego Mendisla. 
Celui-ci se fit détester par ses cruautés, et mourut 
sous les coups des Indiens.

En 1576, Juan Garay fut nommé gouverneur; il 
s’occupa de pacifier le Paraguay, et, en 1579, des- 
cendit le Parana pour reconstruiré Buenos-Ayres, 
dont il jeta les nouveaux fondements au commence
ment de 1580. II eut á soutenir un violent combat
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contrc les Indiens á quelques licúes de la nouvelle 
ville, et si grand fut le nombre des morís du cote 
des indigéncs, que l’endroit de la lutle fut nommé 
Matanza, nom qu’il conserve encore aujourd’hui.

Garay resta a Buenos-Ayrcs jusqu’en i 584, nomma 
gouverneur de la ville Rodrigo Ortiz de Zarate, et 
s’embarqua pour Asunción; mais, ctant dcscendu a 
Ierre pour y passcr la nuit, il fut mis á mort avec tous 
ceux qiii l’accompagnaicnt par les Indiens Minuanes.

La mort de Garay rendit l’espoir aux Indiens, qui 
se liguércnt et se proposérent d’attaquer Buenos- 
Ayres et Santa Fe; mais ils furent vigoureusehient 
repoussés.

Juan Torres de Vera y Aragón, nommé en 1585 
en remplaccment de Garay, fut retenu á Chuquisica 
pour vider devant l’Audience une difíiculté qui lui 
était suscitée, et il ne prit possession du gouverne
ment qu’en 1587. Dans l’intervalle, la Plata était 
gouvernée par les sous-gouverneurs du Paraguay et 
de Buenos-Ayres. L’année aprés celle de son arrivée, 
1588, il chargea Alonso de Vera, son neveu, d’une 
expédition qui avait pour but de fonder une ville sur 
la cote oriéntale du Paraguay; il lui donna le nom 
de San Juan de Vera, mais cette ville prit bienlót 
celui de Siete Corrientes, ou Corrientes, parce que 
le fleuve semble se diviser en cet endroit en sepl 
branches ou courants différents. II fonda aussi les 
colonies indiennes de Guacaras, Itali, Ohoma et 
Santa Lucia.
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Juan Torres de Vera y Aragón parl.it pour l'Es- 

pagne en 1591.
Depuis cetle époque jusqu’en 1620, différents 

gouverneurs se succédérent dans la Plata, mais sans 
qu’il survint aucun événement remarquable.

En 1620, le roi d’Espagnc fit du Paraguay deux 
gouvernements indépendants l’un de l’autre, vu l’im- 
portance qu’avait acquise la Plata : le gouvernement 
du Paraguay, qui comprenait tout le territoire situé 
entre les fleuves Parana et Paraguay au nord; et ce- 
lui du Rio de la Plata, dont la juridiction s’étendait 
sur Buenos-Ayres, Corrientes, Entre Ríos, Santa Fé, 
et ce qui est aujourd’hui la répuhlique oriéntale de 
l’Uruguay.

Le 11 février 1625, Pliilippe V, par une cédule 
royale confirmée le 6 novembre 1626, annexa au 
gouvernement du Rio de la Plata toutes les missions 
du Parana et de l’Uruguay, situées sur les versants 
de leurs deux rives.

Les deux gouvernements élaient indépendants 
l’un de l’autre, et adminislrés par des gouverneurs 
nommés par la cour d’Espagne, mais soumis ¿i l’au
torité du vice-roi du Pérou et de l’Audiencé.

Cette división administrative se mainlint sans al- 
tération jusqu’en 1776, époque de l’érection de la 
vice-royauté de la Plata, dont il sera parlé plus tard.

parl.it


1C LA CONFÉDÉRATION ARGENTINE.

CONQUÉTE PAR LE PÉHOU.

Pendant que les Espagnols, qui avaient conquis 
le Paraguay, abandonnaienl Buenos-Ayres pour di- 
riger lous leurs efforts vers le Pérou, <Jui était pour 
eux la terre de Por, les conquérants du Pérou re- 
doublaient d’aclivité dans leurs marches et leurs per- 
quisitions dans la direction du Rio de la Plata, dont 
le nom avait pour eux une signification positive.

Fatigues de leurs vaines recherches pour trouver 
les immenses tresors qu’ils avaient cru exister au 
Pcrou, les Espagnols se dirigererit vers le Rio de la 
Plata, traversérent les montagnes deCordova, et ar- 
rivérent auRio Tenero, qu’ils cóloycrent jusqu’a son 
embouchure dans le fleuve Parana.

Francisco de Mendoza, chargé de cette expédi
lion, se dirigeait vers Asunción, lorsqu’il fut assas
siné par son second, Pedro de Heredia, qui ne put 
eonlinuer la conquéte, parce que ses troupes se révol- 
térent ct forcércnt leur chef a retourner au Pérou, 
eü il arriva á l’époque du triomphe du partí du pré- 
sident Lagasca sur celui de Pizarro.

Lagasea offril alors a ses troupes la conquéte du 
Tucuman, et en donna le commandement á Juan 
Nuñez del Prado, qui partit en 1550.

Nuñez del Prado se rencontra dans la vallée de 
Calchaqui avec le Cacique Tucumanahao, et, d’ac- 
eord avec ee dernier, il fonda la ville de Barco. Peu
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de temps aprés, Prado fut batlu par des troupes qui 
vcnaicnt effectuer la conquéte au nom de Pedro de 
Valdivia, gouverneur du Chili, dont il dut rcconnai- 
tre Pautoritc. Celui-ci, inslruit des cruaulés com
mises par Prado, le remplaca par Francisco de 
Aguirrc, qui s’empara de ce clief par surprise, et 
l’cnvoya au Chili.

Les Espagnols, sans cesse allaqués par les Indiens, 
ohlinrentde Aguirrc d’abandonncr la ville de Barco 
ct d’en fonder une nouvelle, en 1555, sur les rives 
du fleuve Dulce, ville qui porta le nom de Santiago 
del Estero, qu’elle a conservé jusqu’á ce jour.

En J558, Aguirrc fut remplacé, par ordre du 
gouverneur du Chili, par Juan Pcrez de Zurita, qui 
fonda ti'jois villcs nouvelles dans la valide de Calcha- 
qui, Londus, Cañete et Cordova.

L’imporlancc des Services rendus par Zurita ct 
les difficultés de communicalion qui existaient entre 
le Chili ct le pays conquis décidércnt le vicc-roi du 
Pérou á former de ce dernier pays, en 15<»0, une 
province indépendante de celle du Chili, qui prit le 
nom de Santiago del Estero, ct dont le gouverne
ment fut donné a Zurita.

Plus tard, les Espagnols de Londus se plaigni- 
rentdes mauvais traitemcnls que leur infligeait Zu
rita, ct celui-ci fut remplacé par Gregorio Castañeda, 
qui fonda, en 1561, la ville de Nieva, dans la vallée 
de Jujuy. A Ja méme époque, les Indiens de Calcha- 
qui se soulevcrenl en masse, ct délruisirenl com-
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plélcment, en 1562, Londus, Cañete et Cordova. 
L’année suivanle, ils íirent subir le mémé sort a la 
ville de Nieva. Castañeda, vaincu dans plusieurs 
combáis, se retira au Chili, laissant le commande- 
mcnl de la nouvelle province au capitaine Manuel de 
Peralta. Entre temps arriva d’Espagne la cédule 
royale du 29 aoút 1563, qui approuvait la sépara- 
tion de la province de Santiago del Estero de celle 
du Chili, ct l’annexait a la juridiction de la Plata; et 
Aguirre, relevé de l’accusation qui avait pesé sur 
lui, fut rélabli dans ses fonctions de gouverneur de 
Santiago del Estero. 11 detacha un de ses capitaines, 
Diego de Villaroel, avec ordre de fonder une nou- 
vellc ville; ce qu’il cffectua en 1565, donnant á 
celle-ci, qu’il établil a vingt-cinq lieues de Santiago, 
le nom de San Miguel de Tucuman.

Aguirre, qui avait enlrepris pendant ce temps une 
expedí tion contre les Indiens, fut arrété par deux de 
ses subalternes, Diego de Hcredia, et Juan de Ber- 
socana, qui souleverent la troupe au nom de l’auto- 
ritc ecclcsiastique de Santiago, ct envoyérent leur 
chef, en 156G, á l’Audience de Charcas.

En 1567, les deux capitaines de Aguirre fondé- 
rent, sur les bords de la riviérc de las Piedras, la 
ville de Esteco, qui fut détruile, en 1692, j)ar un 
tremblement de terre.

A la suite de cette fondation, il survint plusieurs 
soulévements dans les troupes expéditionnaires, et, 
peu de temps aprés, Aguirre, une seconde fois ac-
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quitté par l’Audience, rcpril 1c commandemcnt de 
la province. Une nouvelle accusation du tribunal de 
l’inquisilion lit encore suspendre Aguirre de ses 
fonctions, et, en 1570, Diego de Arana fut nommé 
pour le remplacer. Celui-ci, niécontent de son cm- 
ploi, se retira aussitót, laissant sa place a Nicolás 
Carriso, qui gouverna jusqu’en 1572, sans que la 
conquéte fit aucun progres; ii cette époque, Geró
nimo Luis de Cabrera le remplaza et s’avanga vers 
le Rio de la Plata en combatlant les Indicns, et, le 
6 juillet 1575, il fonda la ville de Cordova dans les 
plaines de la Tablada, sur la rive seplentrionalc du 
Rio Primero, auquel il donna le nom de San Juan. 
Ensuite il s’avan$a jusqu’au fleuve Parana, ou il ren- 
conlra JuanGaray, qui avait fondé la ville de Santa 
Fé. Cabrera prctendit au droit de conquéte, et an- 
nexa ce nouveau territoire á la juridiction de Cor
dova; mais plus tard cette decisión fut annuléc, et le 
territoire de Santa Fé conservé á la province de 1a 
Plata.

Cabrera revint ensuite a Cordova et envoya le ca- 
pitaine Pedro de Zarate rebatir la ville de Nieva, dé- 
truite par les Indiens.

En 1574, Gonzalo de Abren y Figueroa, d’apres 
le conseil de l’Audience de Charcas, vint du Pérou, a 
la tete d’un détachemenl, s’emparer de Santiago de 
l’Estero, qu’il forga a le reconnaitre pour gouver
neur. Ensuite il se dirigea sur Cordova, s’empara 
de Cabrera, le fit décapiter á Santiago, coupa toute



20 la confédération argentine. 
communicalion avcc le Pérou, et, dans ce but, lit 
raser la villc de Nieva.

Abren voulut entreprendre upe nouvclle conquétc 
du Calchaqui, mais il fut énergiquement repoussé 
par les lndiens. Alors il dirigen ses cfforts vers la 
riviere de Siancos, oú il fonda la ville de San Cle- 
ment de la Nueva Sevilla, dont les ruines existent 
encore aujourd’liui dans l’endroit appelé la* Viña, 
district du Campo Sanio, province de Salta. 11 re- 
vint ensuile a Santiago; mais sa mauvaise conduile 
le fit dcstiluer et remplacer, en 1580, par Hernando 
de Lerma, qui, l’année suivantc, fit mourir son prc- 
déccsseur dans d’borribles souffrances.

Lerma cut des difíicullés tres graves avec le clcrgé, 
et, le 17 avril 1582, ordonna l’évacualion de la ville 
de San Clemente, qu’il transporta a liuit licúes au 
sud-ouest, dans la grande valléc de Chicuana el sur 
les bords de la petitc riviére de Arios, donnant son 
nom a ccltc nouvelle villc. mais, plus lard, elle prit 
celui de Salta, que lui donnerent ses habitanls, aux- 
quels Lerma avait inspiré une profonde baine par ses 
crimes et ses cruautés.

L’audience de Charcos mit fin aux horreurs que 
commettait Lerma en ordonnant son arrestation. 
II fut envoyé a Chuquisaca et remplacé, en 1586, 
par Juan Ramírez de Velasco, qui, pour rélablir la 
communicalion avec le Pérou, fit fonder deux nou- 
vcllcs villes, en 1592, cello de San Salvador de 
Jajay, sur l’emplacement méme oú existait antérieu-
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rcmeiTt celle de Nieva, et celle de Las Juntas, au 
conflucnt de la riviére de las Piedras avec celle de 
Passaje; cette derniére fut promptcmentabandonnée.

Velasco, profitant de la paix qui régnait entre les 
conquérants et lesJndiens, fonda aussi, en 1595, la 
Nueva Rioja.

A- cetle époque, Velasco fut remplacé par Fer
nanda de Zarate, qui, a son lour, en‘1598, cut pour 
successeur Pedro de Mercado Peñaloga, qui gou- 
verna jusqu’en 1000.

A Peñaloga succéderent Francisco Martínez de 
Leive, Francisco Banasar, Cárdenos et Alónzo Ri
bera. Celui-ci était gouverneur du Cbili; mais, s’é- 
tant marié sans la permission de la cour, il ful 
chargé de celui du Tucuman. Ribera prit possession 
de son nouveau gouvernement en 1605, livra de 
grands combáis aux Indicns de Calcbaqui, qu’il con- 
traignit á la paix, et, en 1607, fonda, dans la valléc 
de Londus, province de Catamarca, la villc de San 
«Fuan de la Ribera, qui fut évacuée en 1685 el ré- 
lablie dans la vallée de Catamarca á cette méme épo
que, sous le nom de San Fernando de Catamarca.

Ribera ouvril des Communications avec Buenos- 
Ayres, et, en 1611, il fut remplacé par Luis Quiño
nes Osorio, qui mit un lerme aux dévaslations des 
Indienfc, en les traitant avec douceur.

Les successeurs de Osorio furent, en 1609, Juan 
Alonzo de Vira y Zarati; en 1627, Felipe Albornoz. 
Celui-ci rompít la paix qu’Osorio avait obtenue des
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Indiens, qui, a leur tour, se réunirent en masse ct 
se jetérent sur Jujuy, Salta, Tucuman, Ribera et la 
Rioja. Albornoz ct ses chefs résistérent á l’attaque, 
et les Indiens furent traites plus inhumainement en
coré. Les mauvais Iraitetoents qu’Albornoz leur fai- 
sait souffrir amenerent un soulevement qui mit en 
grand danger le territoire conquis. Alors, le vice- 
roi du Pérou envoya de Charcas un corps d’armée 
sous les ordres d’Antonio de Ulloa, qui, avec les tor
ces du Tucuman, dirigea la guerre.

Les cruaulés d’Alhornoz amenerent dix années de 
lulte et de dévastations; cnfin, en 1637, il fut rem
placé par Francisco de Abendano. Celui-ci, pour ar- 
river a la pacificalion des Indiens, essaya le systémc 
des missions, qu’il confia aux jésuitcs; mais il n’ob- 
tint aucun résultat.

Les gouverneurs qui succédfjrcnt á Abendano con- 
tinuerent la guerre conlre les Indiens; et, enfin, en 
1664, ceux-ci furent forcés de se soumctlré.

A partir de cctle époque, la conquéte cessa de 
faire des progrés. Les Espagnols s’occupérenl de 
pcuplcr le pays conquis; et enfin, en 1776, la pro- 
vincc du Tucuman fut annexée a la vicc-royauló de 
la Plata, crééc cette rnéme annéc.

C0XQUÉTE PAB LE CII1LI.

Vers Pan 1559, García Hurtado de Mendoza, qui 
avait succédé á Almagra dans le gouvernemcnt du
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Cliili, cnvoya une expédilion de quatre-vingls hom- 
mes, aux ordres de Castillo ct de Villaviccnas, pour 
faire la conquéte des pays qu’ils nommérent Cuyo y 
Loria, ct Nuevo Valle de Rioja. lis ne rencontrérent 
aucun obslacle á la conquéte dont ils étaient chargés; 
les tribus d’lndiens se soumirent sans combats aux 
troupes espagnoles. La méme année, ils fondérent la 
ville de la liesureccion, qui prit bienlót le nom de 
Mendoza, en l’honncur du gouverneur de ce nom 
qui avait ordonné l’expédition. Un peu aprés, en 
1561 ou 1562, un des premiers babitanls de Men
doza, Luis de Loyola, fonda la ville de San Luis de 
Loyola ou de la Punía, et le capilainc Juan Infré 
cellc de San Juan de la Frontera.

En 1566, le terriloirc conquis fut déíinitivcmcnl 
appelé provincc de Cuyo, et, sous la direction d’An- 
tonio Chacón, du cabildo de Mendoza, on procéda á 
la construction de roules et de canaux d’irrigation.

En 1574, Antonio Chacón et Juan de Villegas fu
rent nommés premier et second aleados, ct rempla- 
cés, en 1574, par Alonzo de Miranda et Gabriel de 
Zepeda. En 1602, Jerónimo de Benavides prit la di
rection du gouvernement de Cuyo, et, á cette méme 
époque, on commcn^a la conslruclion de quclqucs 
édificcs publics au moyen d:unc contribulion impo- 
sée aux habilants. I)és cette époque, jusqu’a l’incor- 
poralion de la province de Cuyo a la vicc-royauté de 
la Plata, créée en 1776, aucun fait de quelque im- 
portancc ne se passa dans cette province.
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La paríic tic l’Amériquc du Sud qui forme actuel- 
Icmcnt la Confédération Argcntine était done répar- 
lie, en d 020, entre les gouvernements de la Plata, 
du Tucuman ct du Chili, dépendants, comme eelui 
du Paraguay, de la vicc-royauté du Pérou.

Le 8 aout 1770, le roi d’Espagne érigea la vicc- 
royauté de la Plata, qui fut formée des gouverne- 
ments de la Plata, du Tucuman, des terriloires de 
la province du Chili silués a l’orienl des Andes, du 
gouvernement du Paraguay et des terriloires du 
Haut-Pérou (la Bolivic actuelle). Cette vicc-royauté 
dépendil dircctement de la cour d’Espagne, con
serva l’Audience de Charcas, et sa capilale fut Bue
nos-Ayres.

Une ordonnance royale de 1782 divisa la vicc- 
royauté de la Plata en huit intendances : la premiére 
comprenait l’ancienne province de la Plata; les au
tres étaient: le Paraguay; — le Tucuman; — la Paz, 
qui comprenait Lampa, Carabaya et Azangaro; — 
Santa Cruz de la Sierra; — Mendoza, c’est-á-dire les 
provinces acluelles de Mendoza; — San Juan et San 
Luis, connus aussi sous le nom de Cuyo; — la ville 
de la Plata, inclus Charcas, Atacama, Lipes, Chichas 
et Tarija.

Les chefs de ces intendances étaient nommés par 
le roi d Espagne, mais subordonnés á l’autorité du 
vice-roidcla Plata et a celle de l’Audience de Charcas.

En 178o, en verlu d’un ordre royal, les intcn- 
dañts prirent le ti (re de gouverneurs.
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Tellc élait la división politique el administrative 

des pays déla Plata, lorsque éclata, en 1810, a Bue
nos-Ayres, la révolulion conirelc roi d’Espagnc.

11

Apcr§u de l’liistoirc politique de la Conl'édéralion Argentine depuis son 
émnncipalion du gouvernement cspagnol jusqu’á linstallalion du premier 
président conslitulionncl.

— 25 mai 1810 au 5 mais I8.il —

Les rcstrictions du régime colonial cspagnol pro- 
voquérent la révolution du 25 mai 1810, qui célala 
á l’occasion de l’abdication du roi Ferdinand Vil, et 
proclama des son origine l’intégrité et l’union des 
territoires qui formaient a cette époque la vice- 
royauté de la Plata.

Une junte provisoire, composée exclusivement 
d’Américains, remplaza l’autorité du vice-roi, et la 
forme d’union fédérative ful admise par les provin
ces de la Plata, qui prirent le nom de Provinces- 
Unies. A celle époque commence la lutte qui se 
poursuit encore aujourd’hui entre Buenos-Ayres el 
les autres provinces argcnlines, qui se refusent a 
accorder a l’ancicnne capilale de la vice-royauté une 
prépondérance qu’ellc ne possédait pas du temps de 
la domination espagnole.

Yérs la fin de 1811, le 23 septembre, la junte
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provisoire, sur la demande du pcuple de Bucnos- 
Ayres, mil le pouvoir cxéculif dans les mains de 
Irois ciloyens de ccltc ville, et sanctionna, en octobre 
de la méme année, un reglement constitutionnel qui 
devait servir de base a 1’administration de la nou
vclle junte. Ccllc-ci nc larda pas á méconnaitre 
ccltc loi provisoire qui avait un caractere nalional, 
et, le 22 novembre, elle promulgua une nouvclle 
eliarte qui Tinveslissait de tous les pouvoirs, et dé- 
clarait que la souvcraineté devait étre une et indivi
sible; en conséquence, elle s’arrogca le droit de 
nommer les gouverneurs, pouvoir que n’avaient pas 
eu les vicc-rois.

Le premier résullat de cetle centralisation du pou
voir fut la séparation du Paraguay, qui re Cusa d’ad- 
ínctlrc les chefs qui lui étaicnt envoyés de Buenos- 
Ayrcs; cetle séparation se converlit des lors en une 
indépendancc de fait, qui fut rcconnuc en aout 1852 
par le directcur provisoire de la Confédéralion, et 
confirmée par le congrés argéntin en 185G. Cetle 
mémcprétcnlion de Buenos-Ayrcs, a l’égard de Mon
tevideo, donna licu a des différends qui amenérent 
son occupalion par le Brésil jusqu’cn 1827, époque 
de la victoire remportée par les Argenlins sur les 
Brésiliens á lluzaingo, et dont le résullat fut la con- 
vention du 27 aoüt 1828, qui rcconnut l’indépen- 
dancc de cetle anciennc province argentine1.

1 Les provinccs du haul l’érou, qui faisaicnl partió de la vico-
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La poliliquc de central isa ti on de Buenos-Ayrcs fut 

la cause de la séparation de ces deux grandes frac- 
tions du territoire argentin, comme elle le fut des 
gucrres civiles interminables qui ont isolé la Confé
dération, et de la tyrannie de vingt ans qui fut ren- 
versée en 1852.

La junte des Provinces-Unies gouvcrnait avec la 
charle de 1811, landis qu’unc expédition mililaire 
était envoyée á l’intérieur pour combatiré en faveur 
de l’indépendancc, et soumcltrc en méme temps les 
provinces á la politique de Buenos Ayrcs, ce qui ne 
lit qu’accroilre l’avcrsion des provinces contrc le 
gouvernement central.

Le 15 janvicr 1815 se réunit une asscmbléc ge
nérale des provinces, qui sanclionna, en 1815, une 
nouvelle charteprovisoirc deslinde a remplaccr celle 
de 1811 et á servir de constitulion nalionale, jus
qu’á ce que celle-ci fut votée. D’aprés la charle 
de 1815, les provinces élisaient leur gouverneur. 
Mais, quoiqu’ellc cüt étél’oeuvre d’un corps législatif 
national, elle ne fut pas respectée par le pouvoir 
exécutif de Buenos-Ayres, qui, á l’époque de la réu- 
nion de l’asscmbléc générale, était confié á Gcrva-

royauté de la Piala, se séparercnl aussi de la Confédération Argén, 
tiñe, prodamant leur indópendance, en 1825, sous le nom de 
republique de Rolivie.

La révolution de 1810 donna done naissancc á quatre répu- 
bliqucs indépendantes : la Confédération Argentino, le Paraguay, 
FUruguay et la Bolivic.
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sio Posadas, en remplacement de la Junte des trois,
crece en 1811.

Le 9 juillet 1816, un congrés élu par toute la po
pularon, ct qui fut réuni á Tucuman, déclarait so- 
lennellement les Provinccs-Unies soustraites défini- 
livemcnt au gouvernement d’Espagne (Appendice A).

Le congrés de Tucuman se transporta peu apresa 
Buenos-Ayres, et, le 5 décembre 1817, sous l’inspi- 
ration des idees de celte capitale, il vota un régle- 
ment provisoire constituant les provinces en une ré
publique, sous le nom de Provinces-Unies de la Plata, 
dont le gouvernement était confié á un directeur 
auquel apparlenait la nomination des gouverneurs 
provinciaux.

Les provinces accueillirent ce réglement avec un 
grand mécontenlcment. Entre Ríos et Santa Fé se 
soulevérent contre l’autorité qu’ils avaient créée, et 
les troupes envoyées par Buenos-Ayres pour les 
réduire a l’obéissance furent complétement dé- 
faites.

En 1819 fut votée la constitution qui devait rem- 
placer le réglement de 1817; elle confirma le sys- 
téme d’élection des gouverneurs de province par 
l’autorité qui résidait a Buenos-Ayres. Une vive 
alarme se répandit dés lors dans toutes les pro
vinces, qui voyaient dans cette disposition une at- 
teinte á leurs libertes, et le soulevement pritun ca- 
caractére plus sérieux. Alors les généraux San 
Martin et Belgrano , qui se couvraient de gloire
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au Pcrou et au Chili, en conlribuant puissammenl 
a leur indépendance, furent appelés par Buenos- 
Ayres pour contenir les provinccs. Mais ces généraux, 
qui avaient repassé les Andes pour obcir aux ordres 
émanés du pouvoir supremo, virent bienlót se désor- 
ganiser leurs troupes, qui, composées de provin- 
ciaux, refusaicnt de combatiré en faveur des prélen- 
tions de la mclropole et sympathisaient avec l’oppo- 
sition faite au pouvoir central.

Dans ces circonstanccs, les provinccs du litloral 
jse lancérent sur Buenos-Ayres, renverserent la con- 
stitution militaire de 1819 et le gouvernement 
qu’elle avait creé, obligcant Buenos-Ayres a signer, 
le 25 février 1820, le traite de la Capilla del Pilar, 
qui reconnaissait une égalitc parfailc entre toules 
les provinces et le droit de loutes a concourir a la 
formation d’un gouvernement nalional.

Alors Buenos-Ayres, au lieu de pousser a l'organi- 
sation du gouvernement, slipulée dans le traite del 
Pilar, se lint á l’écart, ainsi qu’ellc le faisait cbaquc 
fois qu’elle ne parvenait pas a faire triomplicr les 
principes de domination.

Possédant Fuñique port accessible á l’étranger et 
maitresse ainsi du commerce du pays, Buenos-Ayres 
se donna á l’cxlcrieur comme représenlanl des Pro- 
vinces-Unies, et imprima a ses institutions un carac- 
térc nalional vis-a-vis de l’étranger. De cette maniere 
son ambition était en partió satisfaitc, el les provinccs, 
contentes d’avoir obtenu Félcction de leurs gouvcr-
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neurs, nc lui dispulércnt point la part qui leur reve- 
nait dans la rcprésentation extérieure.

Buenos-Ayres savait qu’un tel élat dechoses devail 
empéeber tout progres; mais, toujours égoiste et 
ambilicuse, elle chercha a prolonger cette situalion 
etas’assurer l’excrcicede la souvcrainetéextérieurc, 
en faisant acccplcr formellement cette situalion par 
les provinces du littoral, dans lequadruplc traite du 
25 janvicr 1822, par lcqucl Buenos-Ayres, Entre 
Ríos, Santa Fé et Corrientes, s’engageaient á ne 
point provoquer l’organisation nationale, et á se 
maintenir dans les limites oü elles se trouvaient.

Cet état d’isolcment persista jusqu’en 1824, épo
que á laquclle un sentiment de justice et de patrio
tismo surgit dans le coeur des hommes qui étaient 
á la tete du gouvernement de Buenos-Ayres, et un 
congrés national constituant fut convoqué en vertu 
des stipulations du traité del Pilar.

Ce congrés élul président de la Répuhlique, le 
7 février 1826, Bernardino Rivadavia, el le 24 dé- 
cembre de la meme annéc il vota la nouvelle consti- 
tution, qui, malgré les cffort§ el le talcnt que dé- 
ploya Rivadavia, ne resta pas longtemps en vigueur.

La constitution de 1826, quoique militaire, lais- 
sait aux provinces des attribulions assez étendues : 
leurs gouverneurs étaient nommés par le président 
de la Répuhlique, mais choisi entre les candidals 
présentés au nombre de trois par les conseils d’ad- 
ministration provinciale. Ceux-c¡, qui remplissaient
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les fonctions de députalion provinciale, dictaienl 
toutes les mesures relativos au régime administratif 
el financier des provinces, et le gouvernement cen
tral n’avait que le droit de liaute inspection en ma- 
tiére de íinance.

Cette constitution était en grande partió basco 
sur les principes qui constituent celle du Brésil; 
c’était l’ceuvrc d’un congrés général qui, avanl de 
la sanctionner, avait consulte l’opinion des pro
vinces. Quelques-unes se prononcérent pour le 
systéme federal; d’autres, pour le systémc uní- 
taire; enfin beaucoup d’entrc elles n’avaicnt emis 
aucune opinión sur la forme de gouvernement qu’il 
convenait d’adopter. Des travaux du congrés i 1 re
sulta une bonne constitution, qui eüt fait le bonbcur 
de la république et lui eüt épargné bien des mal- 
heurs, si elle avait été adoptée. Malbeureusemenl 
elle devait étre soumise a l’approbation des provin
ces; cellos du littoral et celle de Cordova la refusé- 
rent tout d’abord, sans teñir compte des conséqucn- 
ces que ce rejet devait produire.

Rivadavia, dans l’espérance d’évitcr la guerre ci- 
vile, donna, en 1827, sa démission de ses fonctions 
de président de la République; alors l’opposition fé- 
dérale qui existait dans le congrés Iriompha ct 
amena une nouvelle dissolulion de la nalion ar- 
gentine.

Une réaclion nationaliste, a la tete de laquclle se 
mit le général Lavalle, se pronon^a le l,r décun-
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bre 1828, ct donna le signa! de luttes sanglantes
qui devaienl durcr pendant de longues annees.

C’est a cette époque que Rosas apparait pour la 
sccondc fois dans les troublcs politiques de la Confé
dération. Comme citoyen de Buenos-Ayres, il avait 
serví, en 1820, dans les rangs des défenseurs du sys- 
leme centralislc ou unitaire; mais en 1829 il pro
clame le systéme fédéral, parce qu’il a compris que 
le seul moyen d’obtenir l’appui des provinces el de 
parvenir a les dominer, c’est d’invoquer un systéme 
que plus tard il lui sera facilc de dénaturcr. Aprés 
avoir étouffé le mouvement provoqué par le général 
Lavallc, Rosas fut noinmé gouverneur de Buenos- 
Ayres.

Le 4 janvier 1851, les provinces de Buenos-Ayres, 
deSanta Fé, d’EnlreRios et de Corrientes, conclu- 
rent un traite qui porte le nom de Littoral, dü a la 
position géographique des provinces signataires. Ce 
traité, auquel les aulres provinces donnérent leur 
adhesión, déclarait que la forme déíinitive du gou- 
vernement des anciennes Provinces-Unies serait la 
fédéralion, insliluait un fondé de pouvoirs pour trai
ter les affaires extérieures de la Confédéralion, le
quel devait étre leur représentant légitime devant 
l’étranger; laissait aux provinces la plus grande li
berté dans l’établissement de leurs gouvernemcnls 
respcctifs sur la base des trois pouvoirs, législalif, 
exécutif et judiciaire. Enfin ce méme traité slipulait 
la convocation d’un congrés constituant qui rédige-
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rait la constitution nalionale, arrangerait les ques- 
tions relatives á la navigation des flcuves intéricurs, 
des douanes, de la rente nationale, de la detic pu
blique, etc. (Appendicc B.)

Rosas, des son enlréc a la dircclion des a (Taires, 
fut conlrairc a toute idee d’organisation, s’opposant 
ainsi aux voeux des provinccs. En novembre 1851, le 
general Estanislas López, gouverneur de la province 
de Santa Fé, insista sérieusement pour qu’il fut pro- 
cédé á l’organisalion de la Republique, el qu’en 
verlu des dispositions du traite du 4 janvier les 
commissions représentalives fussent nominées. A 
ses instances pressantes, Rosas répondit qu’il n’é- 
tait pas temps encore de constilucr le pays, et qu’il 
ne fallait pas nommer les commissions representa
tivos, qui embarrasseraienl la marche du gouvernc- 
ment. Le general López fut vivement affecté de ccltc 
réponse; il declara qu’il exigerait l’accomplisscmcnt 
des promesses d’organisation de la Républiquc, et 
invita le general Quiroga á se mettre d’accord avec 
lui pour atteindre cc but.

Quiroga était un chcf imporlant, actif et redou- 
table, qui s’ctail fait une grande reputation mililaire 
dans les derniéres guerres civiles. 11 pouvait conlra- 
ricr sérieusement les projels de Rosas; aussi celui-ci, 
craignant ses cxigences et son opposition armée, le 
fit lomber sous le fer d’assassins soudoyés.

Maítrc absolu du pouvoir par le régime de la ter- 
reur, Rosas ne s’occupa des lors que de pcrpélucr sa
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dominalion, etnc songea nullement á l’organisation 
de la République. II fanatisait le peuple avec le mot 
fcdéralion, parole vainc pour lui, qui en méconnut 
loujours le sens. La fcdéralion de Rosas ctait lacen- 
tralisation unie á la spoliation exercée sur les pro
vinces, dont il avait fait fusillerou forcé á s’expatrier 
les ciloycns les plus importants.

L’aspcct de la Confédération avait changé com- 
plélemcnl sous ce régime hostile á l’intelligence et á 
la vcrlu; il avait introduit la corruption dans les 
moeurs et dans l’administralion publique; fait péné- 
trer partout, comme condition essentielle de la vie, 
régoisme et la fausseté; il avait encouragé la féro- 
citc, la violence, et détruit les liens de parenté et 
d’amitié.

Le parti militaire, ennemi du gouvernement ly- 
rannique et cruel de Rosas plutót que de son sysléme 
fédéral, qui n’était autre que le centralisme le plus 
absolu excreé despoliquement, luLia avec constance 
ct énergic contrc lui : Corrientes, Catamarca et Tu
cuman répandirent glorieuscment leur sang dans 
les guerres acharnées qu’elles soutinrent contre le 
tyran.

Rosas s’était fait proclamer maitre absolu de la 
vie, de la fortune et de l’honneur méme du peuple 
argenlin; mais son oeuvre était encore incompleto. 
11 éprouvait quelques soucis ¿i propos des intéréls 
étrangers dans le Rio de la Plata. La population était 
di visee en deux ctasses : les nalionaux, dépossédés et
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soumis a la volonté absolue d’un maitre, ct les étran
gers, proteges et respectes dans leurs pcrsonnes el 
leurs biens en vertu du droit des gens et des traites. 
Le diclaleur comprenait que cetle différencc de 
droitsdevait amener une perturbaron sérieusc dans 
ses sinistres projets; il imagina alors le systémc ou 
principe américain, au nom duqucl ila commis lanl 
d’iniquités, de crimes et de folies. Ce principe amé
ricain n’ctait autre que la hainc qu’il inspirait aux 
Argenlins contre les étrangers, liaine mal déguisée 
sous le manteau d’une politique nationale, mal- 
adroite et inconséquenle, qui le mit en mésintelli- 
gence avec tous les Etats voisins et avec les nations 
qui avaient des relations avec la Confédération.

Rosas ne pouvait établir sa dictaturcsurdes bases 
solides et comme il l’cntendait, sans isoler la Confé- 
déralion de la civilisation européennc, ou sans ame
ner lesintéréts étrangers á l’état d’abaissement qu’il 
était parvenú á imposer a ceux des Argenlins. A celle 
lin, il égara, pervertit et porta á l’excés l’csprit de 
nationalité, chercha á ranimer les germes encore 
vivaces du régime colonial et a en rétablir les prin
cipes. II n’épargna ricn pour soulever la liainc la 
plus implacable contre l’étranger; il montra l’Eu- 
rope conquérante et despotique. « L’Europc veul 
nous conquérir, disait-il; réveillons la colére de nos 
enfants, et, les armes á la main, crions: Mort aux 
étrangers! »

Telle élait la situalion de la Confédération Argén-
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tino en 1851; les hommes qui professaient les idees 
libérales, qui désiraient vivement voir constituée la 
republique, et qui avaient échappé au fer ou au 
plomb des hordes extermina trices du tyran, s’étaient 
refugies a l’étranger, sans espoir de revoir leur pa
trie; l’intcrvention anglo-frangaise, faliguée d’inu- 
t i Ies efforts, allait abandonner ses alliés, qui avaient 
été vaincus a différcntes reprises sur les cliamps de 
bataille, quand le général Urquiza, gouverneur et 
capilainc général de la province d’Entrc Ríos, se 
souleva le 1er mai de la méme année conlrc Rosas. 
(Appendice C.)

La Confédération fit entendre un cri d’cspoir au- 
qucl répondit toute l’émigration argentino. Le gé
néral Urquiza se préparait un avenir glorieux, car 
non-sculement il se proposait de renverser le tyran, 
mais il inscrivait en lele de son programme : exécu- 
tion des stipulalions du traité du 4 janvier 1851, en 
ce qui conccrne l’organisation nalionale, oubli du 
passé et abolítion des distinctions de partí. Son but 
clait la mise en pratique du droit fondamcntal et 
écrit de la Confédération, l’ouvcrlure des grandes 
alteres de communication au commerce du monde 
enlier, 1 abolition des entraves mises au dévcloppe- 
ment du commerce ct de l’induslrie, l’emploi des 
immenses sommes qui se dépensaient en guerres 
fralricides et dévastalrices, a des iravaux productifs 
el d ulililé générale, cilfin l’abolition du systcme de 
pciséculion et de sang qui durait depuis vingt ans.
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La voix de la civilisation s’était enfin fait enlen- 

dre, la Confédération allait étre sauvée de l’état de 
barbarie et d’esclavage dans lequel elle marchait si 
rapidement. II était temps, car Rosas n’avait plus 
qu’un pas á faire pour recueillir le fruit de vingt an
nées de crimes et de perséculions : les dépulés des 
provinces, envoyés á Buenos-Ayres a cet cffet, al- 
laient le proclamer chef supréme de la Confédéra
tion, et l’élever sur le trono qu’il avait conslruit 
avec les cadavres de ses victimes.

De toutes parts on accueillit avec joie ct entliou- 
siasme les promesses du général Urquiza : congres 
et constitution, — liberté et progrés.

Le mois ¿e mai 1851 est pour la Confédération 
une époque aussi glorieusc que le mois de mai 1810, 
car celui-ci enlendit le premier cri d’indépendance 
contre l’autorité espagnole; l’autrc fit revivre lcses- 
pérances conques a cette époque, et il est le point 
de départ d’une ere nouvelle pour le pays.

Les provinces argentines, gouvernées par des 
hommes intimement liés á la cause de Rosas, et ac- 
cablées sous le joug d’une autorité despotique, ne 
purenl répondre a l’appel que leur adressa le gou- 
verncur d’Entre Ríos. Corrientes seule offrit son ap- 
pui et prit part, desde commencemcnt, a la glorieuse 
croisade de la liberté contre la tyrannie. (Appen
dice D.)

Le général Urquiza, entrainé par fenthousiasme 
que produisent les grands événements áppelés a in-
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Ilucr sur l’avcnir de toute une nation, se souleva con
tre liosas avant d’avoir pu réaliscr les allianccs 
poliliques ct militaires qu’il ctait nécessaire de con- 
tracler pour mener á bonne fin l’entreprise gigan- 
tesque dans laquelle il s’était lance a la tete de la 
province d’Entre Ríos, d’accord avec celle de Cor
rientes. Le traite d’alliance entre Entre Ríos, le 
Brésil et la République Oriéntale de l’Uruguay n’était 
pas encoré signe. (Appendice E.)

Rien n’arrcla cependant le gouverneur d’Entre 
Ríos; ct, plein de la confiance qu’inspirc la défense 
d’unc cause juste ct sainte, il forma son plan de 
campagne, qu’il mit á exécution sans tarder : dé- 
truire le pouvoir de Rosas dans la République Orién
tale de l’Uruguay, représenté parle général Oribe, 
qui, maitre de la campagne, assiégeait Montevideo 
depuis neuf ans, á la tete de douze mille hommes 
des trois armes, dont plus de la moitié étaient Ar- 
gentins; et cnsuite, aller batiré le dictateur sur son 
propre terriloire.

Le 20 juillet, avec cinq mille hommes de cavale- 
rie1 d’Entre Ríos et Corrientes, sans attendre le

1 La forcé expéditionnaire était composée :
De 4,000 hommes d'Entre Ríos, des divisions : Escorie, Gualc- 

gunvchu, Vitoria, San José du Graty, Urdinarrain, etc., les quatre 
premieres, 1,800 hommes, formant l'avant-garde aux ordres im- 
médiats du général Urquiza;

Et de 800 hommes de Corrientes et 200 émigrés orien'.aux, les- 
quels, avec les deux aulres divisions d’Entre Ríos, formaient le 
* orps principal aux ordres du général Gargord.
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mouvement de l’armée brésilienne, Urquiza passe le 
fleuve Uruguay, vis-á-vis de Paysandu, ct se jette 
sans perdre de temps sur le général Oribe, qui con
centre ses torces dans son camp retranché du Cer- 
rilo, sous les murs de Montevideo.

Les troupes orientales abandonnent le tyran de 
leur patrie, et celui-ci, réduit aux troupes argen- 
tines, acceple la capitulation qui lui est offertc. Le 
8 octobre, les meilleurs soldáis de Rosas élaient au 
pouvoir du général Urquiza, ct devaient plus tard 
contribuer a renverser leur ancien mailre. Cclic 
campagne de deux mois et demi fut pour le géné
ral Urquiza un glorieux triomphe, et pour les amis 
de la liberté un lieureux présago. Sans répandre 
une goulte de sang, il avait détruit en quelques se- 
maines l’oeuvre de vasselagc de la République Orién
tale de l’Uruguay, qui allait s’accomplir aprés dix 
ans de guerres d’extermination soutenucs par Rosas. 
Le triomphe du 8 octobre mit fin au siége de Mon
tevideo, qui avait duré neuf ans, et qu’avaient sou- 
tenu avec éncrgie et valeur les habilanls de la rivale 
de Buenos-Ayres.

Le gouverneur d’Enlre Ríos s’empressa de repas- 
ser l’Uruguay aprés avoir rendu la liberté a la Répu
blique Oriéntale, et se prépara a ouvrir la campagne 
contre Buenos-Ayres.

Un nouveau traité fut signé entre les provinces 
d’Entre Ríos et Corrientes, la République Oriéntale 
de l’Uruguay et le Brésil, le 21 novembre, dans le
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bul de régler les dispositions relatives á celle nou
velle campagne. (Appendice F.)

A la fin de déccmbre, l’armée alliée, composée 
de vingt-sept mille hommes, envahit, sans rencon- 
Irer aucune résistance, la province de Santa Fé, 
dont le chef prit la fuite el alia rejoindre le tyran 
a Buenos-Ayrcs. Santa Fé adhéra immédiatement au 
mouvement libcrateur, ct fournit un contingent de 
deux mille hommes de cavalerie *.

Dans les premiers jours du mois de janvier 1852, 
Tamice alliée fit son cntrée dans la province de Bue
nos-Ayres, et dirigea sa marche sur la capitale sans 
renconlrer d’obstacle.

Rosas avait concentré ses troupes á Santos Luga
res, camp pcrmanenl situé á quatre licúes de Bue
nos-Ayres ct célebre par les atrocités et les cruaulés 
qui y furent commises par ses ordres.

Son avant-gardc, qui avait passé le pont de Már
quez, fut complélcment défaite, le 51 janvier, par 
celle de l’armée alliée.

1 Composilion de l’armée allié 
División.» d’Enlrc Ríos. . . .

» de Corrientes. . .
» de Santa Fé. . . »

Corps argentins ayant serví 
sous Oribe.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

División oriéntale (aux ordres 
<lu general Diaz).. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .

División brésilienne (aux or
dres du barón de Puerto Alegre).

10,000 hommes des trois armes.
5,000 »< »
2,000 » de cavalerie.

4,000 » des trois armes

2,000 »> »

4,000 » »
Total. . . . 27,000 »
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* Le 1" févricr, Rosas fil Taire á son arméc un mou- 

vement en avant et occupa la position de Monle Ca
seros, á proximilé de Santos Lugares. Enfin, le 5 du 
méme mois, aprés cinq hcures de combat, le pou
voir du tyran fut détruit a tout jamais dans ces mc- 
mes champs de Monte Caseros, qui doivcnt á celte 
circonstance une célébrité qu'ils conserveront long- 
temps. Rosas el ses principaux chefs s’cnfuirent vers 
Buenos-Ayres, oú ils chercherent asile et protection 
sur des vaisseaux de guerre étrangers.

Aprés la glorieuse bataillc du 3 fcvrier, Buenos- 
Ayres se trouvait sans autorilé. Le general en chef 
de l’armée alliéc installa un gouvernement provi
soire qui pourvut á l’ordre inléricur de la province 
et prit les mesures nécessaires pour lui élirc un chef.

L’élection des représentants eut lieu, et ccux-ci 
ratifiércnt le choix du general en chef: le gouverne
ment provisoire fut conservé á la tete de l’adminis- 
tralion provinciale.

Cette époque de l’hisloire politique de la Confédé
ralion offre a l’esprit de tous céux qui s’inléressent 
á la prospérité et a la grandeur de la nation argen- 
line une queslion de haute importance.

Le général Urquiza fit-il bien de mettre Buenos- 
Ayres en possession de ses instilutions provinciales 
et de rester avec son armée aux portes de la capi- 
tale? ou, croyant sa présence nécessaire dans cette 
parlie de la Républiquc, eút-il mieux fait de gouver- 
ner la province de Buenos-Ayres en verlu du pouvoir
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qu’il avait conquis ¿i Monte Caseros, jusqu’au mo- 
ment de la sanclion de la conslilulion nationale par 
un congres général constituant réuni sans perdre un 
¡nstant? ou bien, enfin, dcvait-il donner a la fois 
liberté ct constitution au pays? car les peuples se 
donnent librement leurs institulions quand ils ont 
alleinl un degré de maturité qui leur en fait sentir la 
néccssité et apprécicr les avanlages, ou bien elles 
s’imposent par une volonté ferme qui posséde l’ap- 
pui d’un pouvoir fort.

La tyrannie avait cherché a éloigner de plus en 
plus l’époque de l’organisalion de la République, en 
délruisant avec soin et avec conslance tous les élé- 
inents qui auraicnt pu concourir a cctle ceuvre.

II n’élait done pas á espércr que le pays se troú- 
vat, a la chute de la dictaturc, en état de se donner 
une constitution.

Lelibératcur allait, au momcntdu Iriomphc, ac- 
quérir une forcé malériclle ct morale mímense, ct 
fétude des tentatives faites antérieurement pour 
constitucr le pays devait lui conseiller de profiter de 
la vicloire pour donner á la République une consli
lulion qui fut la mise en oeuvre du programme de la 
révolulion du 1er mai.

Celte constitution eüt été rceue du général Urquiza, 
méme par Buenos-Ayres, avec joie ct enlbousiasme, 
car elle eüt offert la liberté en écbange des cbaines 
qu’il venait de briser, et Fon eüt évilé bien ccrtaine- 
ment les funestes événements qui succédérent a celte
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époque, el qui ameneront pcut-clre 1c dómembre- 
ment de la nation argentine.

La mise en possession de Buenos-Ayres d’insliIu- 
tions qui avaient etc altérées dans leur essencc par 
la lyrannie, d’inslilulions qui avaient. au nom du 
peuple, donné au déspoto la totalité des pouvoirs pu- 
blics pour le tyranniser la loi a la main, ct qui s’é- 
taient enfin arrogó des pouvoirs qui appartenaient 
exclusivement a rauloritc nalionale, fut une impru- 
dence ou une générosilé qui devait nécessairemenl 
amener de grandes difficullés dans l’organisation du 
pays, et qui l’eüt rendue cerlaincmcnt impossible 
sans la sagesse ct le bon sens des provinces.

Les obslacles á l’organisation avaient toujours ele 
apportés par Buenos-Ayres; il fallait done savoir pro- 
fiter de 1’bcureusc circonslancc qu’offrail la victoire 
de Monte Caseros pour lui fairc accepter, méme avec 
reconnaissance, ce qu’clle avait toujours repoussé 
jusqu’alors.

Le triomphe de l’armcc allicc fut une surprise 
pour Buenos-Ayres, qui, accoulumé a vivre sous le 
régime tyrannique de Rosas, ne pouvait croire a la 
défaile de son dominateur.

Sa joic et son enthousiasme furent grands; mais 
il arriva ce qui survient a tout peuple habitué a se 
eourber sous le joug d’un despote ct qui rccouvre sa 
liberté: celle-ci fut mal comprisc, et la haine rem
plaza la reconnaissance qui devait A tout jamais lier 
Buenos-Ayres A ses libérateurs.
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Rosas avait réduit la Confédération a Buenos-Ayres;
celle-ci élait lout; les provinces ne comptaient pour 
ríen et n’avaicnt aucune influence dans le gouvcrne- 
ment général du pays. Aprés la chute du dictateur, 
Buenos-Ayres oublia que les provinces qui venaient 
de lui donner la liberté avaient des droits á revendi- 
quer, et que le systcme d’usurpation exercé depuis 
vingt ans a leur détriment devait cesser avec la ty- 
rannie.

La chambre des représenlants ct une partie des 
habitante de cette province commencérent á contra- 
rier la marche du pouvoir exécutif de Buenos-Ayres, 
qui se monlrait disposé á organiser la Confédération 
sur des bases équitables et rationnelles.

Les résistances devenaient sérieuscs et pouvaient 
compromcttre les résultats d’une oeuvre á peine ébau- 
chée. Le général Urquiza crut done prudent d’accé- 
lérer la réunion d’un congrés appelé á rédiger la 
constitution, qu’il considérait comme l’agent le plus 
efficace contre le désordre el l’anarchie.

Mais la réunion d’un congrés et la sanction de la 
constitution ne pouvaient s’cffectuer avec la rapi- 
dité qu’exigeail la situation; il était done nécessaire 
de créer entre temps un pouvoir national qui rem- 
plagat celui que Rosas avait exercé de fait jusqu’au 
5 février.

Le traité du 4 janvier 1851 avait institué une au
to ri té générale qui devait pourvoir aux besoins les 
plus urgente du pays et servir d’intermédiaire entre
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celui-ci et les nations étrangéres. En vcrtu des dis- 
positions de ce traité, scul pacte existant entre les 
provinces, celles-ci, düment rcprésentécs par leurs 
gouverneurs, conférércnt au général Urquiza la di
rection des affaires extérieures de la Confédération. 
(Appendice G.)

Alors celui-ci, désirant activcr la réunion du con- 
grés constituant, convoqua immédiatement les gou
verneurs de province en assemblée générale pour 
fixer les bases de l’organisation du pays, et les 
moyens d’y arrivcr.

Afin que les Iravaux du congrés ne fussent pas 
illusoires, il était surtout néccssaire de se meltrc 
d’accord sur un point de la plus liautc importante; 
c’est-á-dire que les députés au congrés constituant 
viendraient munis de pouvoirs illimités pour l’ac- 
complissement de leur mission, et, par conséquent, 
que les provinces rcnon$assent d’avance au droit de 
révision de la Constilution qui serait sanclionnée, 
condition indispensable pour arriver a l’organisation 
du pays; car sans elle il était probable que jamais 
les quatorze provinces eussent pu se mctlre d’ac
cord. Le sort qu’avait éprouvé la Constilution 
de 1826 rendait nécessairc cette mesure, sous 
peine de tomber dans l’erreur commise á cette 
époque, oü l’on avait sanclionné une Conslitution 
provisoire soumise á l’asscntiment des provinccs, et 
dont le rejet eut pour résultat la ruine des travaux 
du congrés et l’anarcbic de la République.



4i; LA CONFÉDÉRATION ARGENTINE.

San Nicolás de los Arroyos, ville du nord de la 
province de Buenos-Ayrcs, située sur le fleuve Pa
rana, fut choisie pour le point de la reunión des 
gouverneurs de province, qui cut lieu le 20 mai. 
Le 50 du méme mois, aprés dix jours de confércn- 
ces, fut signée une Convention qui porte le nom de 
la ville oü elle fut arrétée. (Appendice II.)

La Convention de San Nicolás, lout en ratifiant 
les principes fondamenlaux du traite du 4 janvier 
1851, ou du Littoral, établit les bases de la Consti- 
tution que devait voter le Congrés. Elle comprend 
trois poinls principaux, qui eurent pour but: d’as- 
surer aux provinces une indópendance effective sous 
le régime fédéralif; — de rcgler les intéréts géné- 
raux au moyen de la réunion d’un congrés consti-" 
tuant; — cníin, de créer une autorilé nationale pro- 
visoire, revétue du pouvoir nécessaire pour effectuer 
immédiatement la réunion du congrés, et empécher 
que la Confédération ne fut dégue dans ses espéran- 
ces d’organisation déíinitive, ainsi qu’elle l’avait été 
jadis par la deslruction des éléments sur lesquels on 
pouvait compler pour mener a bonne fin cette or- 
ganisation.

Cette convention fut acceptéc unanimement par 
les provinces, qui voyaient en elle une garande for- 
melle á la réalisation des voeux de toute la nation.

Buenos-Ayres seule refusa son approbation au 
pacte de San Nicolás; elle prétendit ne pas aperce- 
voir d’équilibre et de res*})onsabil¡té dans l’autorité
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qu’il créait, et ne pas rencontrer dans la vie politique 
du général Urquiza, qui avait été appelé á l’exercer, 
des habitudes constitutionnclles et de subordinaron 
aux lois. Buenos-Ayres craignait la dictalure.

La chambre des représentants de cette province 
s’occupa de la convention avant méme qu’elle lui 
eüt été communiquée officiellement, contestant au 
gouverneur de Buenos-Ayres le droit de souscrire de 
son libre arbitre un acte de cetle nature. On attaqua 
d’abord la queslion de forme, puis insensiblcment 
celle du fond.

Buenos-Ayrcs avait compris que la convention de 
San Nicolás meltait fin au systéme de centralisation 
du pouvoir et de la rente, pratiqué á son profit par 
Rosas;

On reprocha a ce pacte les nombreux sacrifices 
qu’il imposait á Buenos-Ayres. Les représentants de 
cette province appelaient sacrificcs cc qui n’élail 
qu’une dévolulion juste et rationnellc faite aux nu
tres des droits qu’avait usurpés le tyran.

Le peuple de Buenos-Ayres avait applaudi a la 
chute de Rosas; mais il voulait voir continuer la 
spolialion qu’il avait exercée envers les provinces.

Loin d’attenler aux droits légilimes de cette pro
vince, la Convention facilitait son commerce avcc 
l’intérieur de la Confédération par la supprcssiou 
des entraves qui lui portaient un grand préjudicc, 
tout en assurant a ce commerce des garanties d’or- 
dre et de sureté qu’il ne phssédait pas avant la créa-



48 LA CONFÉDÉRATION ARGENTINE.

lion d’une autorité nationale provisoire; Buenos- 
Ayres ne cédait, dans le but d’arriver a l’organisation 
de la République, que les attribulions qui étaient par 
elles-rnémes de compétence nationale.

Rosas avait, comme en 1820, altribué, par son 
propre fait, les pouvoirs essentiellement nalionaux 
aux aulorités de Buenos-Ayres; el celles-ci, accoutu- 
mées a cet état de choses, confondaient facilement 
ou malignement les atlributions du ressort national 
avec celles qui étaient réservées aux provinces en 
vertu du systéme fédératif stipulé dans le traité du 
4 janvier 1851.

La discussion de la convention de San Nicolás 
donna lieu a de vifs et longs débats; le désordre était 
a son comble dans la chambre des représen tan ts. 
Les ministres y étaient insultés, ct on mena<;ait 
méme d’attentcr a leurs personnes. L’impossibilité 
d’arriver a une discussion modérée, et d’apaiser l’a- 
gitalion qui s’était répandue dans toute la popula- 
tion, les fit rcnoncer a leurs portcfeuilles.

Le gouverneur de Buenos-Ayres, sans moyen d’ac- 
tion, sans énergie suffisante pour dominer la situa- 
tion, donna égalcment sa démission le 14 juin. Elle 
fut acceptée par la chambre, qui le remplaza provi- 
soirement par son président.

Le directeur provisoire comprit toute la gravité de 
ces fails, et la portée qu’ils pouvaient avoir pour l’a- 
venir du pays; alors, en vertu de l’arlicle 14 de la 
convention de San Nicolás, qui lui octroyait le droit
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d’employer toutes les mesures nécessaires pour 
maintenir et rétablir l’ordre intérieur et soulenir 
les autorités légalement constituées, il declara dis- 
soute la chambre des représentanls, ct rctablit le 
gouverneur démissionnaire.

Buenos-Ayres accueillit ce coup d’État en silence, 
la tranquillité fut rétablie. L’opposition se lut, mais 
elle ne fit qu’augmenter. Seulcmenl elle altendail. 
une occasion favorable pour se montrcr plus forte 
et plus mena^ante, et l’occasion ne se fit pas altcn- 
dre longtemps.

Peu de temps aprés les événements de juin, le 
gouverneur de Buenos-Ayres, fatigue d’une posilion 
qui l’effrayait, se retira définilivement, et le direc
teur provisoire s’empara du gouvernement de la 
province.

Pendant que ces évenements se passaicnt á Bue
nos-Ayres, Jes provinces nommaient leurs représen- 
tants au congrés constituant qui devait s’ouvrir en 
septembre á Santa Fé.

L’époque de l’ouverture du congrés approchail; 
le général Urquiza partit le 8 septembre pour y as- 
sister, déléguant le gouvernement de Buenos-Ayres 
au général Galón, son ministre de la guerre.

Celui-ci, sans influence et sans antécédents pro- 
pres a le faire accepter par la province de Buenos- 
Ayres comme conciliateur, et n’ayant pas un pres- 
tige suffisant dans les restes de l’armée alliée, ne 
représentait qu’une autorité nominale. Le directeur

4
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provisoire, enabandonnanl Buenos-Ayres,que parla 
forcé il avait maintenu dans l’ordre jusqu’a cette 
époque, aurait dü prévoir que l’opposition profite- 
rait de cette occasion propice, el. il eüt peut-étre 
evite ainsi une révolution qui mena^ait d’éclater de
puis longtemps. Sa présence a Buenos-Ayres était 
une nécessité absolue, une conséquence des événe- 
mcnls du coup d’État de juin.

La révolution ne se fit pas longtemps attendre. 
Dans la nuit du 10 au 11 septembre elle eut lieu. 
Ses moteurs furent ceux-Iá mémes que le directeur 
provisoire avait comblés de plus de faveurs. L’ar- 
gent répandu de toules parts fit taire le sentiment du 
devoir et de l'honncur militaire dans les rangs d’une 
partie de l’armée.

Cette révolution n’était ricn en elle-méme; un 
peu d’énergie déployée des le commencement eüt 
rétabli l’ordre. L’inaction du général Galón la favo- 
risa et l’cncouragea. Au lieu de la contenir el de la 
réprimcr, il crut prudent de se retirer, quoiqu’il eüt 
a ses ordres toute l’armée d’Entre Ríos, forte encore 
a cette époque de plus de trois mille hommes des 
trois armes, qui étaient restés fidéles a leurs devoirs 
et bien disposés a maintenir l’ordre.

Cette retraite, inutile e.t précipitée, amena la dé- 
moralisation d’une partie des troupes et ne fit que 
rendre la situation plus difficile, car la campagne 
de Buenos-Ayres, qui n’avait pasprispartau mouve- 
ment révolutionnaire du 11 septembre, y adhéra en
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masse le 14, des qu’elle connut la relraite de l’armce 
d’Entre Ríos.

Entre temps, le directeur provisoire, ayantappris 
ce qui s’était passé á Buenos-Ayres, se mettait en 
marche avec un nouveau corps d’arméc d’Entre 
Ríos, pour renforcer le general Galón, qu’il croyait 
occupé á étouffer la révolte. A peine arrivé a San 
Nicolás, il eut connaissancc de la retraite effectuéc 
par son ministre de la guerre, qui se trouvail 
deja á douze jours de marche de cetle méme ville.

Tous ses plans étaient détruits; ce n’étaient plus 
les faclieux de Buenos-Ayres qu’il fallait combatiré, 
c’était une province entiére.

Afín d’éviter une nouvelle guerre civile, le direc
teur provisoire résolul de se retirer á Entre Ríos 
avec ses troupes, espérant que, tót ou tard, Buenos- 
Ayres reconnaitrait que son opposition n’élait pas 
fondée, et qu’alors elle unirait ses efforts a ceux des 
provinces en faveur de l’organisation de la Confédé
ration. II adressa, á cet effet, une commu nica tion 
pacifique au gouverneur septembriste, et celui-ci 
assura, á son tour, qu’il était possédé des mémes 
sentiments.

Toulefois, malgré les assurances de paix données 
au général Urquiza et aux agents diplomatiques des 
puissances étrangéres qui résidaient a Buenos-Ayres, 
le gouvernement septembriste préparait une expédi- 
tion armée contre la province d’Entre Ríos.

Le 20 novembre, le directeur provisoire devail
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assister a l’ouverture du Congrés constituant, réuni 
a Sania Fé, ct le 15 du méme mois débarquaient au 
sud d’Entrc Ríos, prés de Gualeguaychu, deux 
mille hommes des trois armes, envoyés par le gou
vernement de Buenos-Ayres, au mépris de ses enga- 
gements et des assurances officielles qu’il avait don
nées aux représentants des nalions étrangéres, sans 
déclaration de guerre et sans motif légitime.

Cetle expédition sauvage et palricide subit lesori 
qu’elle méritait; quelques centaines d’hommes á 
peine rctournérent a Buenos-Ayres.

Le directcur provisoire se préparait á chátier la 
lache traliison du gouvernement septembriste, lors- 
qu’il apprit que la campagnc de Buenos-Ayres s’était 
soulevée en masse contre celui-ci, el qu’elle marebait 
sur la eapilalc sous les ordres du colonel Lagos, qui 
mit le siége devant la ville.

Cette révolution n’avait pas un caractere natio- 
nal. C’était l’ancien partí qui avait dominé pendant 
vingt ans a Buenos-Ayres et qui voulait oblenir une 
porlion du pouvoir conquis en commun en septem
bre, pouvoir dont il avait été adroilement, mais im- 
prudemment exelu.

Le mouvemcnt du 1er décembre avait réuni un 
grand nombre de chefs de la milice de la campagne, 
dont l’ambition devait amener la división et l’anar- 
cliie dans les rangs des réaclionnaires.

Quelques-uns d’entre cux comprirent qu’il était 
nécessaire, pour vaincre, de s’unir, de rcconnailre
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un chef supérieur et de lui obéir; mais, d'un autre 
cóté, ils ne voulaient donner á aucun d’eux un pouvoir 
qui ruinerait á l’instant méme tous les projels am- 
bitieux. Alors ils invoquerent l’organisalion natio
nale et priérent le directeur provisoire de prendre 
le commandement des forces réunies. Celui-ci re
sista d’abord, mais eníin, cédant aux inslanccs rci- 
térées et pressantes, et trompé sans doutc par Pap- 
parenle bonne foi de ceux qui avaient invoqué 
Porganisation nationale quand ils s’étaient vus vain- 
cus par Panarcbie introduite dans leurs propios 
rangs, le général ürquiza sollicita du congrés Pau- 
torisation nécessaire. Celui-ci sanclionna, le 22 jan
vier 1855, une loi qui autorisait le directeur provi
soire á employer toutes les mesures que sa prudence 
ct son patriotisme lui inspireraicnt, pour faire ces- 
ser la guerre civile dans la province de Buenos-Ayres 
et obtenir son libre consentement á la convention de 
San Nicolás.

La révolution de décembre n’cut á son origine au
cun but national, et jamais elle n’a changé d’objet; 
elle voulait se servir du général ürquiza et du pou
voir moral et matériel de la nation pour triompher; 
mais dans la question d’organisation elle était restée 
Pídele aux principes de Popposition de juin et des 
septembristes. La maniere dont elle accueillit plus 
tard la Constitulion nationale votée par le Congrés, 
et presentée á son acceptation, acheva de convaincre 
ceux qui avaient besoin de cette preuve. Se lier á un
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partí qui ne donnait aucune forcé á la cause natio
nale et qui était en opposition avec les principes qui 
devaient servir de base a l’organisation de la Confé
dération, fut une nouvelle erreur; car, aprcs le 
triomphe, ce parti n’offrait aucune garantiede bonne 
foi, et, dans le cas d’une défaite, la nation en deve- 
nait solidairc, ct la haine de Buenos-Ayres, lout en 
augmentant, rendait l’union plus difficile que ja
máis. C’élait cnfin une partie dans laquelle la Confé
dération n’avait rien á gagner, si toulefois elle n’a- 
vail pas lout a pcrdre. Le général Urquiza et le 
Congres auraient düle comprendreetimposer silence 
a des désirs irréalisables. Ce n’était pas les armes a 
la main que l’on pouvait demander « le libre assen- 
timent de Buenos-Ayres a la convention du 51 mai 
1852, » ni en s’unissant á un parti qui ne l’accep- 
lait pas davanlage, car il n’y avait pas méme l’ex- 
cuse d’appuyerune majorité prononcée en faveurde 
cette convention dans la province de Buenos-Ayres.

En vertu de la loi du 22 janvier, le directeur pro
visoire se trouvait pleinement autoricé á passer dans 
la province de Buenos-Ayres; mais il résolut de ten- 
ter auparavant une démarche pacifique prés de son 
gouvernement.

Le ministre des affaires étrangéres du Directoire 
et deux membres du Congrés furent chargés de cette 
mission, et signérent une convention qui devait étre 
ratifiée par l’autorité nationale provisoire de la Con
fédération.
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Buenos-Ayres exigeait des modifications aux bases 

d’installalion du Congrés, modifications qui devaicnt 
amener sa dissolution, ou tout au moins un ajournc- 
ment indéfini. Elle se rcservait également le droit 
de révisión de la constitution que voterait le Con
grés. II était impossible d’accepter ces conditions, 
qui détruisaient les principes de la convenlion de 
San Nicolás et faisaient renailre les dangers qu’elle 
avait eu pour but d’éviter. Ee directeur provisoire 
refusa done son approbation a la convention du 
9 mars 1853, et le Congrés constituant confirma ce 
rejet.

Le général Urquiza, á la tete de mille hommes 
de troupes d’Entre Ríos et de Santa Fé, altendait a 
San Nicolás le résultat de sa démarche. II refusa de 
sanctionner la convenlion signée par les plénipoten- 
tiaires, se mit incontinent en marche, et arriva, dans 
les dermiers jours de mars, a San Juan de Flores, 
quartier général de l’armée assiégeanle.

La révolution du 1er décembre avait mis sous les 
armes environ dix mille hommes, qui obéissaient 
lant bien que mal aux ordres du colonel Lagos, et 
portaient le nom d’armée fédérale.

La présence du directeur provisoire augmentait 
cette forcé de trois mille hommes qui formaient l’ar- 
mée nationale, composée des contingents d’Entre 
Ríos et de Santa Fé, et de celui de Cordova, qui ar
riva á Buenos-Ayres peu de temps aprés ceux-ci.

Ces deux armées, convenablement organisées ct
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reunios sous la direclion immédiate du général Ur
quiza, qui avait á sa disposilion des ressources sufii- 
santes pour faire face aux dépenses de la guerre, 
eussent, avec l’aide de l’escadre nalionale, offert de 
grandes chances de victoire; mais, des son arrivéea 
San José de Flores, le directeur provisoire vit surgir 
une foule de difficultés qui s’opposaient au bon ré- 
sultat des opérations militaires.

L’armée fédérale exigeait une organisation com
plete, et il élait difíicile de la lui donner, vu qu’il 
n’existait pas entre ses principaux chefs cette con- 
fiance et cetle unité d’action indispensables : il y 
avait méme certaines résistances mal déguisées qui 
rendaient impossible la création d’un tout fort et 
bomogéne.

L’armée assiégeante se composait dénc d’une 
réunion de douze á treizeTmille hommes répartis en 
corps mal organisés et commandés par des officiers 
qui avaient des vues et des sentiments divers. Les 
uns combaltaient pour l’organisation nationale, les 
autres seulement pour renverser le gouvernement 
de Buenos-Ayres, et beaucoup pour leurs intéréts 
parliculiers.

Dans un tel état de choses, le role du général Ur
quiza devenait presque passif; les opérations mili- 
taires se limitaient á bloquer la ville par mer et par 
ierre, sans rien entreprendre de sérieux ou de dé- 
cisif.

Le directeur provisoire, prévoyant qu’il n’v avait
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ríen á espérer de ses troupes, résolul de tcnter un 
nouvel effort auprés de Buenos-Ayres pour la rame- 
ner á l’union par des.voies pacifiques; mais cette 
nouvelle tentative échoua.

Entre temps, le congrés constituant discutait la 
Conslitution argentine, qui fut volée le 1er mai. Le 
25 du méme mois, elle fut promulguée par le direc
teur provisoire, et prisc avec cnthousiasme dans 
toute la Confédération le 9 juillet suivant.

Le congrés envoya a l’armée une commission de 
trois de ses membres, cbargée de soumeltrc cette 
Constitution a l’approbation de la province de Bue
nos-Ayres. Elle devait élre présentée d’abord a la 
campagne, et, une fois admise par celle-ci, soumise 
á l’adoption de Buenos-Ayres.

Une conven tion spéciale, nommée par les habi- 
tants déla campagne, fut cbargée de l’examen de la 
Constitution. La rapidité avec laquelle se suivirenl 
les événements désaslreux qui amenérent la dissolu- 
tion de l’armée assiégeantc ne permit pas a la con- 
vention d’exprimer sa pensée définitive sur la Consti
lution; mais il était fortement a craindrc qu’elle ne 
l’eút pas acceptée en son entier.

Le premier événement qui vint rendre impossible 
la victoire á l’armée assiégeante fut la trahison de 
JosephCoe, commandant de Pescad re nationale, qui, 
vendu au gouvernement de la ville, passa a l’en- 
nemi avec toute la forcé navalc.

La défection de l’escadre cbangea entiérement la
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situalion; il devenait impossible de prévoir la fin 
d’une guerre civile qui menaeait de se prolonger 
indéfiniment, et qui rendait- plus indispensable que 
jamais une armée bien disciplinée et commandée 
par des officiers entiérement dévoués á la cause 
qu’ils défendaicnt.

L’armée assiégcante sé démoralisait rapidement, 
le gouvernement de Buenos-Ayres eneourageait et 
payait la Irah¡son et la désertion. L’anarchie était 
au comblc, ct une forcé ennemie, d’accord avec quel
ques chefs de l’armée fédérale, menaeait les derrié- 
res de l’armée assiégcante. Le directeur provisoire, 
dans cette position critique, chercha á obtenir du 
gouvernement de Buenos-Ayrcs une capilulation qui 
assunit la paix entre cette province et les autres, et 
qui rétablit la fraternité entre les habitants de la 
ville et ceux de la campagne. Les ministres dfc 
France, d’Angleterre et des États-Unis furent char- 
gés de la négocialion.

Le gouvernement de Buenos-Ayres accepta les 
bases proposées; mais la ratification se fit attendre, 
augmentant ainsi la démoralisation des troupes et 
leurs méfiances. Le 15 juillet, la dissolution de l’ar- 
mée était complete, et le général ürquiza fut forcé 
de s’embarquer. Le lendemain seulement, Buenos- 
Ayres signait la capitulation convenue et arrétée 
trois jours auparavant, et qu garanlissait l’honneur, 
la vie et les biens de$ habitants de la campagne de 
cette province. La dissolution de l’armée rendait la
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capilulation illusoire, parce que ses condilions nc 
pouvaient étre remplies par ceux en faveur desquels 
on l’avait sollicitée; c’est le but que se proposait 
Buenos-Ayres.

La díssolution d’une armée de siége, forte de 
treize mille hommes, et ayant sa relraite assurée, 
est un fait difficile á comprendre pour ceux qui ne 
savent pas ce que sont les armées révolutionnaires 
dans ce pays; ils ne pourront jamais concevoír qu’un 
corps d’armée, qui n’a subi aucun revers, puicse se 
dissoudre et disparailre dans l’espace de vLr’ .-q-iatre 
heures.

Buenos-Ayres avait vaincu la campagne, et avait 
porté une rude atteinle á l’aulorité nationale. Par 
l’énergie et le patriotisme des provinces confédé- 
rées et de ses représentants au congrés, le triste dé- 
noument du siége de Buenos-Ayres aurait eu pour 
conséquence la guerre civile. II n’eul pour résullat 
que d’éloigner davantage I’époque de l’union de 
cette province, qui, peu de. mois aprés, se donna 
une Constitution par laquelle, sans reconnaitre d’une 
maniére absolue qu’elle se séparait de la Confédéra
lion, elle se déclara en plein exercice de sa souve- 
raineté intérieure et extérieure.

Pendant que Buenos-Ayres sanctionnait une charle 
qui Tisolait complétement de la famille argentine, 
Je directeur provisoire convoquait les comités élec- 
toraux qui devaient élire le président et le vive-pré- 
sident de la Confédération, et déléguait ensuite le
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gouvernement politique et administralif á ses trois 
ministres : don Salvador M. del Carril, don Mariaño 
Fragueiro, et don Facundo Zuviria, qui, sous le nom 
de gouvernement national délégué, entrérent en 
fonctions le 7 novembre 1855.

Le résultat du scrutin fut proclamé en février par 
le congres constituant : le général Urquiza fut élu 
premier président constitulionnel de la Confédéra
tion, et M. del Carril1 vice-président. Leur installa- 
tion eut lieu le 5 mars 1854, et ils prétérent ser- 
ment le méme jour entre les mains du congrés, qui 
se déclara dissous.

La Confédération, définitivement constituée, se 
trouva en possession d’institutions analogues á celles 
qui avaient fait la prospérilé des États-Unis de l’A- 
mérique du Nord.

1 M. Salvador María del Carril, bien certainement un des plus 
grands hommes d’État de l’Ainérique du Sud, jouit d’une réputa- 
tion juslement acquise parmi ses concitoyens et les étrangers ré- 
sidant dans la Confédération, pour son talent, ses idees libérales 
et l’aménité de son caractére. — En 1825, jeune encore, ¡1 fut élu 
gouverneur de la province de San Juan, ou il est né, et peu aprés 
le président Rivadavia l’appela á Buenos-Ayres, et lui confia le 
portefeuille des finalices. Les guerres civiles le forcérent á s’exiler. 
Aprés la vicloire de Monte Caseros, il s’empressa de rentrer dans 
sa patrie et d’olTrir le concours de ses Services pour l’organisation 
du pays au général Urquiza, dont M. del Carril fut dés lors l’ami 
et le conseiller sincére et dévoué. Depuis le 3 février 1852, le nom 
de M. del Carril se trouve associé aux actes les plus importants de 
la politique et de l’administration de la Confédération, comme 
membre du conseil du gouvernement, membre et président du 
congrés constituant? membre du gouvernement national délégué 
en 1855, président du sénat et vice-président de la Confédération.



SALVADOR MARIA DEL CARRIL
Vice-President de la. Confédération Argenline
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La politique du gouvernement federal devait, dés 

cette époque, avoir pour but la réalisation des prin
cipes inscrits dans la Constitution de mai. La prc- 
miérc période présidenliclle allait inévilablement 
oflrir des difficultés pour la mise en pralique des 
nouvellcs inslitutions auxquelles l’on était si peu 
accoutumé; mais il ne devait pas clrc impossible 
d’en venir á boqt par l’aulorilé, le génie organisa- 
teur, et l’unité des vues, qualités indispensables aux 
membres du gouvernement fédéral pour répondre 
aux besoins de l’époque, sous peine de s’exposcr 
á compromettre l’cxistence du nouvcl ordrc de 
choses.

De la politique qu’adopterait le gouvernement fé
déral, de la fidélité a observer la Constitution a 
laquelle il devait son pouvoir et sa forcé, allait dé- 
pendre l’avenir de la Confédération, dont la recon- 
naissance lui était acquise a l’avance s’il savait pro- 
fiter de l’heureuse situation dans laquelle se trouvait 
le pays.

Les provinces avaient fait preuve, pendant la pé
riode constituante, d’un patriotismo et d’une sagesse 
dignes d’éloges; elles avaient foi dans la Constitu
tion qui leur assurait la liberté, le progrés et l’or
dre, ct leur offraient des garanties positives pour 
l’avenir. Le gouvernement nalional pouvait done 
compler sur leur coopéralion pour vaincre les ob
stados que devait rcncontrer le nouvel établissemcnt 
politique; il pouvait aussi compter sur l’abnégation
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et le dévouement de tous les Argentina; seulement 
il fallait qu’il monlrát constamment la volonté sin
cére de maintenir et d’observer fidélement la Consti
tution.



CIIAPITRE DEÜXIÉME

GÉOGRAPIIIE, TOPOGRAPHIE, COMMERCE ET INDUSTRIE

I

Étenduc, limites, populntions, nalure du sol, commcrcc el industrie. — 
División terriloriale. — Des dilTercnles provinces, leurs limites, ólendue, 
population, connnerce ct industrie. —Agriculture et eléve des bc.-liaux 
■dans Entre Ríos. — Culture du tabac, du colonnier, de la canne ñ 
sucre ct déla vigne dans les provinces de Tucuman, Catamarca, Salta, 
la Rioja, ele.

Le territoire de la Confédération comprend toule 
Pétendue de.lLAmérique du Sud située entre le Bré- 
sil, la.Bolivie, les Andes et la mer, á l’exception du 
Paraguay et de la répuhlique oriéntale de l’Uruguay.

Faisant abstraction de la Patagonie, il s’étend en
tre les 59° et 74° de longitude occidenlale, et les 
22° et 41° de latitude australe. 11 a 470 lieues(de20 
au degré) du nord au sud, et 328 de l’esl á l’ouest 
dans sa plus grande-largeur. Sa superficie est d’cn- 
viron 80,000 lieues carrees, et sa population est
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d’un peu plus d’un million d’habitanls. Ses limites 
sont : au nord, la Bolivic, le Chaco, le Paraguay ct 
leBrésil; á Test, leBrésil, la république de l’Urugnay 
el l’occan Allantique; au sud, le Bio Negro, qui le 
separe de la Patagonie, et a l’ouest la chaine des An
des, qui le sépare du Chili etde l’Atacama bolivien. 
L’étendue du territoirc argentin, en y annexant la 
Patagonie, s’augmente de 300 licúes de longueur, ct 
il atteint alors jusqu’au 54e degré de latitude sud.

La Confédération posséde le plus large fleuve du 
monde, la Plata, formé de deux énormes fleuves, le 
Parana ct l’Uruguay, qui courent du nord au sud, 
arrosant le Brésil, le Paraguay, la république orién
tale de l’Uruguay et la Confédération. Le Parana 
eompte prés de 900 lieues de longueur et prend sa 
source dans la province brésilienne de Minas Ge- 
raes ; il est navigable sur une étendue de plus de 
400 lieues, jusqu’a Pembouchure de l’íguazu, pour 
les navires qui calent moins de cjix pieds d’eau. Le 
fleuve Uruguay prend sa source dans le Brésil, pro
vince de Santa Catalina; il est navigable des son 
embouchure jusqu’au Salto, environ 70 lieues de 
longueur pour les bátiments d’un tonnage ordinaire. 
Aprés la chute qui en interrompt la navigation a 
cet endroit, il redevient capable de porter des em- 
barcations d’un tirant de 0 a 8 pieds jusque dans 
l’intérieur du Brésil.

L’aspect du pays est extrémement varié, car il 
offre tout á la fois de hautes montagnes et de vastes
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plaines ; les provinces Voisines des Andes sont trés- 
accidentées, et a mesure que l’on se rapproche des 
fleuves et de l’Océan, le pays devient uni comme une 
mer.

Le climat est trés-sain et la tempéralure trés-va- 
riée, en raison tant déla latitude que de la position 
des différents points au-dessus du niveau de la mer. 
Dans le nord, on jouit de tous les climats, depuis ce
lui de la zone tropicale, comme dans les provinces 
de Jujuy et Salta, jusqu’á celui des régions polaires 
á mesure que l’on s’éléve au sommet de la Cordiliere 
des Andes ou de ses contre-forts.

La Confédération offre d’immenses variétés dans 
les produclions des trois régnes. Sa grande étendue 
en latitude et la variété de son climat permeltent 
la culture de tous les végétaux et l’acclimatalion de 
toutes les espéces animales.

L’industrie et le commerce des provinces argen
tines varient suivant leur position topographiquc et 
géographique. Les provinces riveraines se livrent 
essentiellement á l’éléve des bestiaux, branche im
portante du commerce d’exportation; Santa Fé, 
Corrientes et Entre Ríos exportent chaqué année 
pour des sommes immenses de cuirs, laines, suif, 
graisse, crins et viandes salées. Les provinces de l’in- 
térieur, tout en s’occupant de l’éleve des bestiaux 
dont les marchés sont le Chili, la Bolivieet le haut 
Pérou, s’adonnent á l’agriculture et á la fabrication 
d’étoffes, á la production du vin, du sucre, de l’eau-

5
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de-vie, des fruits sccs, etc., etc.; de méme que la 
plupart d’entre elles trouvent dans l’exploitation des 
mines une branche d’industrie importante et lucra- 
tive, quoique jusqu’aujourd’hui cette exploitation 
n’ait pas atteint la milliéme partie de l’importance 
qu’elle est destinée á acquérir en peu d’années, tant 
par la richesse des mines que par la facilité de leur 
exploitation.

Les grands fleuves et les plaines de la Confédéra
tion facilitenl les Communications et permettent le 
transport de ses produits d’un point á un autre de 
son territoire au grand avantage du commerce in- 
térieur et extérieur.

La Confédération Argentine est formée de qua- 
torze provinces *, dont voici la population el l’é- 
tendue:

Entre Ilios. . . 4,000 lieues carrees, 70,000 liabit.
Corrientes. . . 5,000 » 85,000
Santa Fé. . . . 2,000 » 40,000 »
Gordova. . . . 8,000 130,000 )»
Santiago del

Estero. . . . 3,500 » 60,000 ))
Tucuman. . . 2,500 » 60,500 »
Salta................. 0,000 61,528 »
Jujuy............... 3,000 » 33,159 »

A repórter, 54,000 lieues carrees. 540,167

1 En y comprcnant cello de Buenos-Ayres, qui est séparée pro- 
visoirement de la Confédération, et dont il ne sera pas fait men- 
tion spécialc, parce qu’elle a été l’objet de travaux trés-étendus 
qui Pont fait connalrc a l’cxlérieur.
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Report. . . 34,000 licúes carrees. 540,167 hábil.

Catamarca. . . 4,000 « 56,000 »
I.a Rioja. . . . 3,500 r 54,451 »
San Juan. . . . 4,725 t) 62,000 »
Mendoza. . . . 5,000 » 60,000 »
San Luis.. . 1,500 )> 52,000 »
Buenos - Ayrcs. 16,000 » 250,000 »
Chaco. . . . . 12,000 ? i»

Total. . . 80,725 licúes carrees. 1,014,598 hábil.

PROVINCE D ENTRE RIOS.

Les limites de l’Entre Ríos sont: au nord, les vi
vieres Guay Quiraro, tribulaire du Parana, et Moco- 
reta, de l’Uruguay, qui la séparent de la province de 
Corrientes; á Test, l’Uruguay; au sud-ouest, le Pa
rana. L’étendue est d’environ quatre millo lieues 
carrees, sans compter les nombreuses lies adjacen- 
tes. Ce terriloire est arrosé par un grand nombre de 
fleuves et riviéres. Le sol est trés-fertile et présente 
tous les avanlages possibles á l’industrie agricolc. 
Un systéme bien entendu de división el de vente des 
terres publiques, qui forment aujourd’hui plus des 
trois quarts du terriloire, attirerait une immigration 
nombreuse qui aurait pour résultat une augmenta
ron considérable de la richesse de cette province.

Jusqu’aujourd’hui l’industrie presque exclusive 
des habitants d’Entre Ríos est l’éléve des bestiaux, 
favorisée par les abondants paturages et les nom- 
breux cours d’eau. Cette industrie, Fuñique res-
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source de cette province, s’opposera principalement 
á l’accroissement de la population, et partjonséquent 
de la richesse publique, aussi longtemps qu’on ne 
favorisera pas la culture des Ierres par une loi juste 
et équitablc sur la distribution ou la vente aux émi- 
grants. Cette belle province, qui peut alimeiiler trois 
ou quatre millions d’habitants, en compte á peine 
aujourd’hui quatre-vingt mille.

On calcule que l’Entrc Ríos posséde environ deux 
millions de bétes á comes, un million de chevaux et 
jumcnts, et un million de moutons, qui donnent 
annuellement pour une valeur de vingt millions de 
francs en produits destinés íi.l’cxportation.

Le prix des bestiaux est, terme moyen, le sui- 
vant:

Bceuf pour l’abatage.............................. de 55 á 70 francs.
» . pour le labour ou le charroi. . de 85 á TOO »

Vache pour l’abatage. . .................. de 45 á 60 » *
» laitiére. .................................. de 50 á 60 »

Bétes a cornos de tout age ct de toute 
espéce, sans choisir; achatdctrou- 
pcaux cnticrs pour Télévc...............de 25 á 55 »

Moutons étrangers, laine fine pour la
reproduction........................................ de 80 á 100 »

Jüíoutons, premier croiscmcnt. ... de 5 á 6 ■»
» dcuxiémc, troisiéme. ... de 8 a 10 »
» du pays............................... de 5 á 5 »

Chevaux dressés, bons et de Service, de 20 á 40 »
Chevaux ct juments pour abatage.. . de 8 á 12 »
Mulcls dressés..................................... de 55 á 41' »

t) non dressés......................... . de 25 a 50 »
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source de cette province, s’opposera principalement 
á l’accroissement de la population, et parconséquent 
de la richesse publique, aussi longtemps qu’on ne 
favorisera pas la culture des terres par une loi juste 
et cquitablc sur la distribution ou la vente aux émi
grants. Cette bello province, qui peut alimeriler trois 
ou quatre millions d’habitants, en compte á peine 
aujourd’hui quatre-vingt mille.

On calcule que l’Entrc Ríos posséde environ deux 
millions de bétes á comes, un million de chevaux et 
jumcnts, et un million de moutons, qui donnent 
annuellement pour une valeur de vingt millions de 
francs en produits destinés íi l’exportation.

Le prix des bestiaux est, terme moyen, le sui
vant :

Bceuf pour 1 ’abatage.......................... de 55 á 70 francs.
» . pour le labour ou le charroi. . de 85 á 100 »

Vachc pour l’abatage. . ................... de 45 á 60 »
» lailiére....................................... de 50 á 60 »

Beles a cornos de tout age ct de toute
espéce, sans choisir; achal de trou-
pcaux cnticrspour l'élévc.............. de 25 á 55 )>

Moutons étrangers, lainc fine pour la
reproduction.................................... de 80 á 100 »

Moutons, premier croisemcnt. . . . de 5 a 6 i)
» deuxiéme, troisiéme. . . . de 8 á 10 »
» du pays........... ................... de 5 á 5 »

Chevaux dressés, bous et dé servicc. de 20 a 40 »
Chevaux ct juments pour abatage.. . de 8 á 12 »
Mulcls dressés..................................... de 55 á 41' »

» non dressés............................. de 25 a 50
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L’agriculture y est négligée et dans l’enfance, 

quoiqu’elle offre d’immcnses avantages á ceux qui 
s’en occupent.

Le prix de la Ierre est peu elevé, de cinq mi lie á 
dix mille francs la lieue carrée; les seuls frais de 
l’agriculteur sont ceux de la main-d’ceuvrc, car la 
Ierre est vierge et ne demande point d’engrais.

La valeur annuelle des produits de l’agriculture 
n’atteint pas la somme de deux millions de francs; 
cependant l’Entre Ríos produit toutes les céréales et 
Ies fruits des contrées tempérées, et la culture du 
tabac et du colon donne d’excellents résultats.

Le fromenl y vient parfaitement, et donne géné- 
ralemgnt vingt pour un.

Dans ce moment, la difficulté de se procurer des 
ouvriers augmente le prix des travaux agricoles; 
cependant les résultats n’en sont pas moins satisfai- 
sanls.

Une cuadra de terre (16,929 métres carrés, plus 
d’un hectare et demi) exige les dépenses suivantes 
pour l’ensemencement du froment:

Premier labour, 16 journées á 5 francs. . . . 80 francs.
Nourriture des ouvriers................................... 40 »
Hersage.............................................................. 60 »
Second labourage et nourriturc des ouvriers. . 90 »
Hersage.............................................................. 50 o
Scmcr ct passer le rouleau ou les branchcs. . 105 »
250 litres de froment pour semcncc.................. 60 »
Frais de la récoltc et batlagc............................ 200 »

Totai...................... 665 francs.
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La quantitédefromenl récollé, terme moyen, est de 
20 fanegas (288 litres), qui pesent cbacune 13 ambas 
ou 525 livres, et dont le prix varié, á l’époque de la 
récolte, de 65 á 85 francs la fanega.

Les 20 fanegas donneront done, au prix moyen 
de 75 francs, 1,500 francs; et, en déduisant les 
665 francs de frais de production, le bénéíice sera 
de 855 francs, résullat suffisant pour encourager la 
culture. La paillc n’a pas été prise en compte, parce 
que l’on peut eonsidérer que son produit compense 
les autres petils frais.

Le mais ou ble de Turquie présenle des avantages 
égaux, et permet de faire deux moissons sur le méme 
terrain dans une seule année. í

La luzerne offre aussi de trés-grands bénéfices 
dans les environs des vi lies; car c’est, avec le mais, 
Fuñique nourriture des chevaux de luxe ou de Ser
vice. Une cuadra de terrain, semée de luzerne, re- 
vient á 715 francs, y compris la semence, 150 livres 
a 1 franc 20 céntimos la livre, et produit annuelle- 
ment 1,700 francs, les frais de fauchage déduils. 
Les champs de luzerne durent ordinairement de huil 
á dix ans.

La pomme de terre se cultive avec grand succés; 
elle est d’une qualité excellente et donne générale- 
ment vingt pour un. Les frais de culture sont ceux 
dü froment, etelles se vendent de 5 á 10 francs les 
25 livres.

La patate est d’un trés-bon produit; une cuadra
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admet huit fanegas de tubercules et produit dix pour 
un. La patate se vend de 15 á 50 francs la fanega, 
donnant un produit nel de 500 á 1,000 francs par 
cuadra.

Le melón, la paslcque ou melón d’eau, les ci- 
trouilles, dont on fait une grande consommation et 
qui sont trés-nourrissantes, donnent un produit nct 
de 400 á 500 francs la cuadra.

Les légumes sont peu abondanls ct lcur prix trés- 
élevé; une seule cuadra de terre peut, par la culture 
des légumes, subvenir aux besoins d’une famille et 
lui procurer une petile fortune en peu d’années.

Le pécher, l’abricotier, donnent des fruits en Irois 
ans eteroissent avec la plus grande facilité. Le noyer, 
le poirier, le pommicr, le cerisier, le prunier, le fi- 
guier, le coing, la vigne, donnent aussi d’cxccllenls 
fruits. L’oranger, le citronnicr, le goyavier, l’oli- 
vier, produisent des fruits en cinq ou six ans.

Le cotonnier ct le labac donnent de tres-bons ct 
trés-abondanls produits.

La province d’Enlre Ríos se divise en deux gran
des sections: le Parana et 1’Uruguay, dont les capi
tales sont respectivement la ville de Parana et celle 
de la Conception de l’Uruguay. Chacune de ces sec
tions se divise en plusienrs départements.

SECTION Dü PARANA.

1° Départemcnt de la capitale.
2° » . de Nogoya.
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En 1855, les mémes droits ont produit 195,568
piastres; c’est-á-dire qu’il y a eu une augmentation 
de plus de 50 pour 100 dans la perception des droits, 
augmenlalion qui est due á celle des produits impor
tes et exportes, et qui correspond á celle de 100 
pour 100 qui a cu lieu en trois ans, de 1851 á 
1854.

PROVINCE DE CORRIENTES.

Cette province est siluéc au nord de la précé- 
dcnle; elle a pour limites, á l’ouest et au nord, le 
fleuvc Parana, ct, á l’est, l’Uruguay.

Arrosée par de nombreux fleuves et riviéres, cette 
province est couverte d’excellents paturages ct d’im- 
menses foréts qui fournisscnt du bois de construc- 
lion. Ce sont presque tous terrains d’alluvion; mais 
l’on rencontre dans certaines parlies le calcairc, 
le marbre, le quartz, principalement sur les bords 
de l’Uruguay.

II y fait trés-cbaud en cté; mais les pluies et les 
venís qui régnent le soir rafraichissent l’atmosphére. 
II n’y a pas d’hiver proprement dit, et la plupart des 
arbres ne perdent pas leurs feuilles.

L’industrie principale est l’éléve des bestiaux, dont 
les cuirs ct la graisse alimentent en grande partie le 
commeree d’exportalion de cette province. La coupe 
et la vente des bois de construclion constiluent 
une autre branclie importante de cette industrie;
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on peut calculer qu’on dirige annuellement pour 
250,000 piaslres de bois sur les ports du littoral.

Les habitants de Corrientes se livrent peu aux tra- 
vaux de l’agriculture; cependant le mais donne de 
magnifiques résultats : le colon et le tabac y sont 
d’excellente qualité. On cultive aussi la canne a su
cre, dont on fait de l’eau-dc-vic, et la mandioca, la 
patate et la pistache de terre, qui servent d’aliment 
aux habitants. Le blé s’y cultive peu; le climat n’est 
pas favorable á sa culture.

Corrientes produit des oranges excellentcs et beau- 
coup de fruits des climats tropicaux, tels que l’ana- 
na§; la banane, la goyave, etc.

La population de Corrientes est de 85,000 ames, 
réparties en dix-scpt départements.

Corrientes, capitalc de la province ct siége du gouvernemenl 
provincial................................................... 16,000 hábil.

Goya............................................................... 8,000 »
Bella Vista...................................................... 5,000 »
Salados................................................. * . . 2,420 »
San Roque......................................................... 2,955 »
Murucuyá........................................................... 2,505 »
Jaguareté Cora................................................ 5,06.1 »
San Miguel. ................................................. 1,975 »

Ces départements s’occupent spécialement de Pé« 
léve des bestiaux.

Cacali.............................................................. 8,094 »
Ilali................................................................. 1,954 »

Dans ces deux départements, les habitants se li-
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vrent principalement a la culture du coton, de la 
canne á sucre et du tabac.

San Cosmo......................................................
San Luis..........................................................
Empedrado.......................................................
Esquina............................................................
Paayubrc...........................................................
Curuzu Cuatia..................................................
Restauralion.........................................................
La Cruz............................................................

3,771 . » 
3,732 » 
4,704 » 
3,283 » 
3,531 » 
2,648 „ 
3,304 » 
1,200 »

L’industrie de ces départements est l’éléve des 
bestiaux; celui de l’Empedrado distingue des 
autres par ses cultures de mais, de tabac, de coton 
et de canne á sucre.

Le Territoire des missions, adjacent á la province 
de Corrientes, et qui appartient a la Confédération 
Argentino, formait anciennement une province de 
plus de 100,000 ames. Aujourd’hui cette vaste éten- 
due de terrain, qui forme un triangle de 2,000 lieues 
carrécs, bornée a Test par l’Uruguay, a l’ouest par 
la riviére Mirinay, et au nord par le Parana, ren- 
ferme á peine 10,000 habitants, la plupart de la 
race indienne. Cette partie du territoire argentin, 
retenue injustement et sans titre aucun par le gou
vernement du Paraguay, est destinée á devenir une 
des plus riclies contréesde la Confédération.
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PROVINCE DE SANTA FÉ.

Cede province est bornée au sud par 1’Arroyo del 
Medio, qui la separe de Buenos-Ayres; a l’ouest par 
une ligne méridienne qui passe par le Quebracho 
Herrado, c’est-á-dire á peu prés 05° 50’ de longi- 
tude oucst de París; a l’cst par le fleuve Parana; au 
nord par le Chaco. Cette derniére ligne est inccr- 
laine. Avant les. gucrres de l’indépendance, Santa 
Fé s’étendait au nord jusqua l’Arroyo del Rey et San 
Jerónimo, situé vis-á-vis de Goya, ville de la province 
de Corrientes. Aujourd’hui la ligne des forts, située 
a environ cinq lieues au nord de la ville de Santa Fé, 
(fétermine la limite de cette province.

Santa Fé a, dans les limites désignées, une éten
due d’environ 60 lieues du nord au sud, ct 40 de 
l’est a l’ouest. Son territoire est formé de plaines 
baignées par-plusieurs riviéres et ruisseaiix, dont 
deux tres-importants ; le Salado au nord, et le Cas- 
carañal au sud. Le sol est composé de terre végé- 
lale, argile ct sable. II donne les mémes produits que 
l’Entre Rios, et les bons páturages qui couvrent la 
province favorisent l’éléve du bétail. Les foréts si- 
tuées au nord foumissent du bois de construction 
aussi bon que celui de Corrientes.

La province se divise en quatre départements ; la 
Capitale, San José, San Jerónimo, et le Rosario.
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La ville de Santa Fé, capitale de la province ct 
siége du gouvernement, est située dans le départc- 
ment dú méme nom, et sur le fleuve Parana. Són 
principal commerce consiste en produits de l’agri
culture, en bois et en charbons de bois. Ces produits 
s’exportent a Buenos-Ayres et a Montevideo. En 
1855, G04 navires de cabotage en ont cbargé pour 
1,024,250 francs; le charbon de bois y est compris 
pour la moitié, le bois employé á différents usagcs 
pour un quart, ct le reste de la somme en cuirs, 
oranges, pastéques, patatos, mais, etc., etc.

Plus de 800 ouvriers se livrent dans les foréts a la 
coupe du bois et á la fabrication du charbon.

C’est prés de Santa Fé, sur les bords du Salado, 
qu’est établie la colonie fondée par Arao Castellano; 
elle compte aujourd’hui prés de 2,000 ames.

Le déparlement du Rosario est le plus important 
de la province, tant sous le rapport de ses nombreux 
établissements consacrés á l’éléve des bestiaux que 
par la situation particuliére dans laquelle se trouve 
la ville du Rosario, port important oü se concentre 
aujourd’hui le commerce d’une grande partie des 
provinces argentines. Le Rosario a acquis en peu 
d’années un développement rapide dü á l’augmenta- 
tion de son commerce; en 1851, il comptait á peine 
5,000 habitants, aujourd’hui il en posséde plus de 
15,000.

11 suffit d’indiquer la valeur de l’importation et 
de l’exportation qui se font par ce po'rt pour appré-
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cier l’importance de celte place commerciale, la pre
miare de la Confédération.

En 1855, il a été importé au Rosario pour 22 
millions d’articles étrangers, et il en a été exporté 
pour 14 millions de produits argenlins.

Parmi ces derniers : 9,710 mares d’argcnt en 
barre; 2,778 quintaux de cuivrc en barre; 122,505 
cuirs de bceuf secs; 49,000 cuirs de che val, veau, 
chévre, mouton, etc.; 52,000 quintaux de lainc; 
4,000 quintaux de graisse et de suif, etc., etc.

L’exportalion a employé 241 navires du port de 
9,826 tonneaux, et l’imporlalion 570 navires d’un 
lonnage total de 16,297 tonneaux.

La différence de 8 millions de francs entre l’im- 
porlalion et l’exportalion qui existe en défaveur du 
commerce argentin est compensée par celle qui existe 
en faveur du méme commerce avcc le Pacifique. La 
Confédération exporte annuellement, vers le Chili et 
la Bolivic, pour prés de 20 millions de francs de 
bestiaux, mules, chevaux el produits de l’agricul- 
ture, et elle importe a peine, de ces républiques, 
peur 7 millions de francs de marebandises; les re- 
tours se font en grande partie en or, car il est plus 
facile au commerce des provinces andines de se pro- 
curer une partie des articles dont il a besoin dans les 
portsdu littoral.
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PROVINCE DE CORDOVA.

La province de Cordova est la plus céntrale de la 
Confédération, elle est bornée, au nord et en partie 
á l’ouest, par le grand désert des Salines, qui la sé- 
pare des provinces de San Juan, Rioja, Catamarca 
ct Santiago del Estero; au sud, elle est limitrophe 
de San Luis et Buenos-Ayres, et, á Test, de Santa Fé.

Le terriloire de la province peut se partager en 
deux grandes subdivisions : les plaines et les mon- 
tagnes. Dans les premieres, l’industrie principale 
est l’éléve des bestiaux; dans les secondes, l’agri- 
culture et l’exploitation des mines.

L’éléve des beles a comes, des moutons, des che- 
vaux et des mules forme une branche importante de 
la richesse de cette province.

L’agriculture, sans y etre trés-perfectionnée, pro
duit de trés-bons résultats : le froment, le mais, la 
pomme de terre, le tabac, etc., donnent d’excel- 
lentes récoltes. Le sol est trés-fertile, et le climat 
permet de cultiver les plantes et les arbres des zones 
tempérées et méme ceux des régions tropicales dans 
certaines parties de la province.

Cordova exporte annuellement, par le port du 
Roserio, pour 6 a 7 millions de produits de son in
dustrie. La laine y entre pour une grande partie, de 
méme que les cuirs tannés de différentes espéces.

L’exploitation des mines de galéne argentifére et
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de cuivre a acquis une grande imporlance, tant pai
la richesse des mineraisetla facililé de leur extrac- 
tion que pour les avantages que presenten! les loea- 
lités minerales sous le rapport des cours d’eau, el 
des foréts qui existent á proximilé des mines.

La province se divise en treize départements, sans 
compter la capilale; elle compte 130,000 habitants.

Cordova, capitale de la province, silucc dans une 
valide et au bout d’une riviére, est une charmanle 
ville d’environ 25,000 habitants; elle est rcmar- 
quable par la beauté de ses églises et de ses couvenls, 
el la solidité et le bon goul qui ont préside a la con - 
slruclion des maisons et des édifices publics. Les 
environs sont trés-pilloresques et les nombreux 
jardins qui l’entourent rendent le séjour de Cordova 
trés-agréable.

Les nombreuses carriércs de marbre blanc el rosé, 
qui existent prés de la ville, ont contribué á la so
lidité et á la beauté des édifices, car on peut se pro
curar á trés-bas prix le marbre et la chaux, et le> 
foréts voisines fournissent en abondance les boj" 
nécessaires pour les conslruclions.

Cette ville est le siége de l’Univcrsilé de la Con fé 
dération ct celui d’un évéehé.

l'ROVINCE DE SANTIAGO DEL ESTERO.

La province de Santiago del Estero est limilrophe 
de cellos de Tucuman, Calamarca el Cordova, el du

G
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Grand Chaco. Elle est traversée par deux riviéres 
importantes, le Dulce et le Salado, formées par les 
eaux qui descendent des Andes ct arrosent les pro
vinces de Tucuman et de Salla. Le Dulce se perd 
dans les grands lacs des Porongos, et le Salado se 
jetle dans le Parana, prés de Santa Fé. Celle riviére 
a été, dans ses derniéres années, l’objct d’explora- 
tions qui ont mis hors de doute la possibilité d’y navi- 
guer, et deja il s’est formé une compagnie pour l’é- 
tablissement d’une ligne de bateaux a vapeur. Celle 
enlreprise aura un résultat immense pour la pros
périté de Sanliago, dor.t les produils trouvcronl, 
par le Salado, une issuefacile, et toutes les branches 
de l’industrie de Santiago prendront un développe- 
ment que rctardait et entravait le prix élevé des 
transports par terre.

Le sol de Santiago est ferlile. Le froment donne 
des récoltes prodigieuses; presque sans culture, il 
rend de GO a 100 pour un. Cette grande ferlilité 
provient des inondations annuelles produilcs par les 
eaux des riviéres. La cannc a sucre s’y cultive avec 
grand succés, de méme que l’indigo. La cochenille 
s’y reproduit naturellement; elle est de trés-bonne 
qualité, el elle pourrait étre l’objet d’une industrie 
Irés-lucralive, favoriséc par les grandes foréts de 
nopals. La cire ct le miel sont abondants dans les 
bois, ct la recherche et la récolle de ces produits 
fournissent un moyen d’existence á un grand nombre 
d’habilants de celle province.
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11 existe aussi des établissements pour l’éléve des 

bestiaux sur les bords du Salado et du Dulce; la 
laine est de trés-bonne qu'alité et s’emploie pour fa- 
briquer des tissus de différentes couleurs.

Au nord-ouest de la province de Santiago, prés 
des salines, l’on trouve du sel commun, du sulfate 
et du borate de soude. Dans le Chaco, a 60 lieues au 
nord-est de la ville de Santiago, on remarque un 
immense morceau de fer natif ou météorique qui a 
toujours appelé l’attenlion des voyageurs et des per
sonnes qui ont écrit sur la Confédération Argentino. 
Un échantillon de ce fer, qui a été présenté en 1855 
á l’examen de l’Ecole impériale des mines, a París, 
a donné lieu au rapport suivant, signé par M. l’in- 
génieur des mines, chef du bureau d’cssai:

« L’échantillon renforme le fer ct le nickel dans 
les proportions ordinaires des fers météoriques. II 
ne contient ni arsenic, ni manganése, ni clirome, 
ni platine; il contient des traces de soufre el <1<? si- 
licium.

« Pour I de inatiérc:
Fer............................... 0,927
Nickel........................... 0,070
Soufre ct silícium. . . traces.

0,997

La province de Santiago se divise en sept paro te
ses, sans compter la capitale : Copo, Matara, Sili- 
pica, Loreto, Soconcho, Salavinas et Sumampa.

La ville capitale, qui porte le méme nom que la
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province, est située sur le Rio Dulce, et a 6,000 ha
bitante.

PROVINCE DE TUCUMAN.

Cetle province, la plus pittoresque de toutes cek 
les de la Confédération, est située en partie sur les 
derniers vcrsanls orientaux des Andes. Elle a envi
ron 45 lieues du nord au sud, et 60 de l’est á l’ouest. 
Elle est bornée, au nord, par la riviére Tala, qui la 
sépare de Salta; a l’esl, par celle de Uruna, qui serl 
de limite entre celte province el celle de Santiago 
del Estero; au sud, par le déscrl de Salinas; et, a 
l’ouest, par les montagnes de Ambato, qui la sépa- 
rent de Catamarca. Tout ce territoire est fertilc et 
peuplé.

Le Tucuman a environ 5,040 lieues carrées; le 
climat est tempéré. En hiver, la température ne des- 
cend jamais au-dessous de zéro. Elle est arrosée par 
un grand nombre de rivicres el de rüisseaux, qui 
ferlilisent ses champs par un systéme d’irrigation 
simple et facile. 11 produit les fruits de toutes les 
zones, car la température varié suivant la hauteur 
des localités. Dans les plaines, on cultive les plantes 
des pays tropicaux, et, sur les montagnes, celles des 
pays tempérés et des régions polaires.

La province se divise en neuf départements: la 
capitale, Burrc-Yaco, Graneros, Monteros, Trancas, 
Cbiquiligasla, Rio Chico, Leales, Encalilla. Ces der-
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niers sont particuliéremcnt agricoles; dans celui de 
Burre Yaco, elle s’occupe surlout de l’éléve des bes
tiaux. Le département de Monteros renferme la plu- 
part des plantations de cannes a sucre.

La capitale de la province est la ville de Tucuman, 
siége du gouvernement provincial, et célebre dans 
l’hisloire argentine pour avoir été le siége du Con
grés oü fut signé Pacte de l’indépendance du Rio de 
la Plata : sa population est d’environ 11,000 habi
tan Is.

La population totale de la province est de 60,500 
habitants; en 1855 le mouvement de la population
a été le suivant:

Xiiissanccs. . . 1,502
Ucees. . . . . . . . . . . . . 561
Maiiagcs. . . . 5íl

Tucuman produit tous les fruils qui se cullixent 
dans les autres provinces : l’orange, le íiguier, la 
grenade, l’olive, l’amande, la mure, la noix, le 
coing, la peche, la pomme, la poire, le raisin. le 
rcoossolier, la banane, Pananas, le froment, le mais, 
l’orge, la luzerne, le riz, la patato, le tabac, la canne 
a sucre, l’indigo, le café, le cacao, etc.

L’indigo croit sponlanément; le riz rend deux cents 
pour un. La canne a sucre, qui forme aujourd’hui 
une des branches importantes de la culture á Tucu
man, donne d’excellents produits; il existe actuclle- 
ment vingl-quatre établissements ou fabriques de 
sucre et d’eau-de-vie.
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La plus grande partie du territoire de la province 
peut produire le tabac, et principalement les plaines 
de Test et la partie inférieure déla montagne; cehii 
pii se cultive dans ces derniéres localités est géhé- 
ralement de meilleure qualité. Quoique le climat et 
les lerrains de cette province se prélent d’une ma
niere tres-favorable a la culture du tabac, on évalue 
sculement la production annuelle á 10,000 quintaux, 
fournie par les départements de Graneros, Rico Chico 
et Cliiqui Ligosla. Les planlations sont trés-restrein- 
tes, ellos ne comprenncnt d’ordinaire guéi’kau déla 
de 20,000 plantes, et l’on ne fait qu’une seule ré
colte, tandis que l’on pourrait en faire deux ou trois 
dans les endroits ou la plante ne géle pas.

Un lot de deux hectares de terre bonne pour la 
culture du tabac, entouré de fossé ou d’une haie de 
branches morles ou de nopals, dont le fruit sert á 
faire du sirop, vaut 250 francs.

On a besoin, pour la culture de deux hectares, la 
récolte et préparation du tabac, de quatre ouvriers, 
dont le salaire et la nourriture se montea 480 francs 
par an et par tete; mais ces ouvriers ne s’emploient, 
méme pour deux récoltes, que pendant buit mois.

La semence n’a pas de valeur, elle ne coüte que 
la peine de la récolter; si l’on achéte les plantes eu 
état d’étre transplantées, elles valent généralemenl 
2 francs 50 cenlimes le mille.

Voici les dépenses de premier établissement pow 
deux hectares :
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Le tcrrain avcc la haie......................... 250 francs.
Qualre charrues du pays.................... 80 »
Huit boeufs......................................... 800 »
Une qharrcttc..................................... 150 »

* Dcuxhangars-dc35mét. de longucur. 600 »
Outils. .•................. ‘.................... 120 »

Totai...................... 2,000 francs.

Les dépcnses pour arranger et emballrr le labac 
sec se calculent á raison d’un franc par 25 livres.

Les deux heclarcs produisent, termo moyen, en 
deux récoltes, 12,500 livres de tabac de bonne qua- 
lité que*Yon vend de 7 francs 50 céntimos a 10 
franca Ies 25 livres.

D’apres ces données, il est aisé de calculer les be
néficos'que peuvent produire deux heclarcs em- 
ployés a la culture du labac :

DÉPENSF.S

Intércl á 12 pour 100 par an sur 1c capital de 2,000
francs........................................................ 240 francs.

3 ouvriers pendant huit mois a 40 fr. par
mois cliacun............................................... 960 »

.Un ouvricr pendant toute l’anncc 1.............. 480 »
Emballage du tabac...................................... 500 »
Coulrihution provinciale................................ 10 »

Total des dépenses. ... 2,190 francs.

PRODUIT

12,500 livres á 10 fr. les 25 livres.............. 5,000 franca.

1 II est nécessaire de garder un ouvrier pendant toute l'annee, 
^our surveillcr l'établissement, prendre soin des animaux et fairc 
les semis.
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D’oú il resulte un bénéíice net de 2,810 francs 
pour chaqué parcelle de deux hectares.

Le tabac de Tucuman a actuellemcnt pour mar- 
cbés principaux: le nord de la République du Chili, 
qui en consommé 250,000 livres; les provinces de 
la Rioja, Mendoza et San Juan, de 125 á 130,000 
livres; celles de Catamarca, Tucuman et Salta, 
250,000 livres.

On en exporte aussi au littoral, mais dans ces 
marchés il a la concurrence du tabac du Brésil, de 
Corrientes et du Paraguay. Sans étre mauvaise, la 
qualité du tabac de Tucuman ne peut entrer en con
currence avec ces derniers que par son bas prix de 
revient.

On altribuc généralement l’infériorité du tabac de 
Tucuman á ce que les acheteurs n’exigent des pro- 
ducteurs que la forcé, sans s’inquicter du bon goút 
ct de la bonne odeur, et les producteurs cherchent 
uniquement á donner á leurs produits la premiére 
de ces qualités, négligeant les autres, cssenlielles 
pour tout fumeur délicat. D’aulre part, les moyens 
imparfaits employcs dans la culture, et le peu de 
connaissance el d’habilelé dans la préparation des 
feuilles, empéchent d’améliorer les produits.

Le climat et le sol conviennent a cette branche 
d’industrie; il suffirait de perfectionner la culture, 
la récolte et la préparation, pour que le tabac de Tu 
cuman püt Taire une concurrence avantageuse aux 
autres tabacs sur tous les marchés argentins, et sur
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ceux des pays voisins, tout en augmenlant les béné- 
fices des planteurs. Quoi qu’il en soit, les résultats 
que l’on obtient dans les circonstances actuelles sont 
assez avantagcux pour engager a s’occuper de cette 
branche de l’industrie agricole qui demande peu de 
eapitaux etde bras. Lorsque la culture du tabac sera 
entreprise par des personnes qui la connaissent bien, 
et non, comme aujourd’hui, abandonnée á la classe 
la plus pauvre ct la moins intelligenle, celte indus
trie prendra un développement rapide et sera une 
source de richesses pour la province, et pour ceux 
qui se livrent á cette exploitation.

L’éléve des bestiaux occupe aussi une partie des 
¡/populalions de la campagne. Les páturages sont trés- 
bons, et les vaches livrent d’excellent lait. Les éla- 
blissements de Tafi, situés au nord-ouest de la pro- 
vince, ont acqqis une juste renommée pour leurs 
•fromages, qui sont Ies meilleurs déla Confédération, 
■et au moins aussi bons que le roquefort, si estimé 
-en Europe. En 18o5, il a été exporté du port de Rosa
rio environo,000quinlaux de fromagesdeTucuman, 
représentant une valeur de plus de 400,000 francs.

Tucuman posséde de bel les foréts de bois de la 
plus grande beauté et solidilé pour la charpente et 
l’ébénisterie; on n’en compte pas moins de soixante 
espéces. L’exploitation des bois forme aussi une bran
che de l’industrie et du commerce d'exportalion de 
cette province.

La bonne qualilé des écorces a tanner a été aussi
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l’origine de l’établissement de grandes tanneries. 
Aujourd’hui la province en compte vingt, qui, en 
1855, ont fourni 57,630 cuirs tannés pour l’&ranger, 
représentant une valeur de 2,017,050 francs.

La fabrication de bousses en laine pour selles oc- 
cupc aussi un certain nombre de bras, c.t particulié- 
rement les femmes. Cette industrie a exporté, en 
1855, pour une valeur de prés de 550,000 francs.

Dans la méme année, les fabriques de sucre et 
d’eau-de-vie ont exporté :

7,500 quinlaux de sucre de bonne qualité.
4,000 hectolitros d’cau-dc-vic.

Les autres produits de Tucuman qui alimentent 
le commeree d’exportalion sont : le mais, le riz, les. 
harnais, les chaussures, les portes, les fenétres, les 
cuveltes, etc.

Le tableau suivant fera connaitre l’importance du 
commeree d'exportalion par le port de Rosario pen
dant 1855.

Cuirs tannés. . . . 2,017,050 francs.
Fromagcs.............. 395,800 »
Tabac..................... 143,990
Portes ct fenétres. 20,000 »
Housses de laine. . 350,000 »
Riz......................... 02,885 n
Harnais ct selles. . 055,000 »
Cuvettcs................ 96,460 »
Chaussures. . . . 86,250 »
Bois....................... 25,000 »

Totai............  3,852,455 francs.
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Le sucre et l’eau-de-vie se consomment dans les 

provinces voisines, de méme qu’une grande partie 
des artilles qui figurent dans le tableau précédenl.

Pendant la méme année 1855, il a été importé a 
Tucuman 750 tonneaux de marchandises étrangéres, 
telles que : étoffes de coton blanc et de couleur, de 
laines, de íil; soieries, etc.; mercerie, fer en barre 
eloutils; liqueurs, vins, biére, huile d’olive, etc. 
Des provinces argentinesil a été importé 6,250 quin
taux de farine de froment et 20,000 hectolitros 
de vin.

Le prix des salaires est assez élevé pour les arli- 
sans; pour les menuisiers, les charpcnliers, maré- 
chaux, ma^ons, etc., il est de 5 á 15 francs parjour; 
celui des ouvriers agriculteurs ou lanneurs est de 
50 a 40 francs par mois, non compris la nourriture, 
qui est á la chargede ceux qui les cmploient.

Le budget des dépenses de la province, couverl 
par la contribulion direcle, a été fixé, en 1855, a 
228,200 francs.

PROVINCE DE SALTA.

La province de Salta, une des plus étendues de la 
Confédéralion, a 74 lieues du nord au sud, et 100 
de l’ouest á Test. Le département d’Oran, enclavé 
dans la province de Jujuy, dépend aussi de Salta, 
ce qui donne á ce territoire une surface de plus de 
6,000 lieues carrées et une population de 61,628 ha-
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bitants, répartie de la maniére suivante entre la*ca
pitale, la campagne et la lieutenance d’Oran :

Ville de Salta ct faubourgs.................... 11,278 liabilanls
Département de la Caldera..................... 1,334 »

» de Campo Santo............... 1,721 »
» de Cerrillos........................ 1,241 »
» de Chicoana.. ...................' 3,247 »
» de Guachipas. ...... 3,930 »
» de Rosario de Cerrillos.. . 4,231 »
» de Molinos......................... 3,670 •>
» de San Carlos. ...=... 4,661 »
») de Carmen......................... 2,107 »
» de Cachi............................. 4,793 »
o de la Frontera dn sud ou

Rosario. . 8,064 »
» » del Rio del

Valle ou Aula...................... 5,000 »

!
la ville et environs.................. 8,249 »
Iruya. . . .• .......................... 2,234 »

Santa Victoria.......................... 2,797 »
La partie montagneuse de la province se divise 

en trois grandes valides : Escoipe, Toro et Guachi- 
pas.

Cette derniére est la plus importante; elle est 
arrosée par deux riviéres qui forment le fleuve Sa
lado Salta est en communication avec le Pacifique

1 L'Indépendance belge, n° 39, du 28 íévrier 1857, contient 
une correspondance de París, 26 février, oü l’on trouve ces lignes, 
relativos á ce fleuve:

« Tandis que les Sciences nouvelles s’évertuent á augmenter le 
domaine de leurs mcrvcillcuses découvertes, il en est une bien 
anuenne, bien banale en apparence, qui ouvre tous les jours d’ini-
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par la Cordiliére, et, jusqu’á présent seulement, par 
Ierre avec le littoral de la Plata; mais la navigation 
du fleuve'’ Vermejo lui permetlra d’écouler ses pro
duits plus facilement par cette nouvelle voie.

Les transporte se font, de Salla au port du Rosa
rio, en charretles tirées par des boeufs, ou á dos de 

•mulets. Dans le premier cas, il faut qualre mois pour 
faire le trajet, et le fret varié de 10 francs á 12 francs 
50 centimes les 25 livres; dans le second, le voyage 
n’exige que cinquanle jours, et le fret est de 10 francs 
les 25 livres.

L’on effectue les transporte de Salla á Valparaíso, 
par Cobija, a dos de mulets, en trente-cinq jours, et

mcnses espaces á l’activité humaine. L'humblc géographie se com
plete, et, par la reconnaissance d’une nouvelle voie tert*estrc ou 
fluviale, vient rassurer le vieux monde contre toute crainle d’en- 
combrement populeux.

« Un fait de ce genre s’est produit dans la République Argen- 
line : deux ofiiciers de marine des États-Unis, le commandanl 
Tilomas Page et le lieutenanl Williain Murdaugh, du batean á va- 
peur de guerfe des États-Unis le Waler-Witch, ont pu faire trans
poner ce bateau á vapeur, á travers les Ierres, jusqu’au Rio Sa
lado, quiríavait jamais cté exploré. Ils ont constaté, en rcmonlant 
le lleuve, entre Santiago et Matara, que le Salado, qui de temps 
¡inmemorial avait été consideré comme inutile, est un fleuve navi- 
gablc, pouvant, depuis le Parana, oú il débouche, jusqu'aux conlins 
de la province de Salta, c’esl-á-dire sur un parcours de 1,000 k¡- 
lométres’environ, devenir une voie de transport facile pour de 
riche&et vastes conlrées entiércment ¡solees aujourd'hui du mou- 
yement universel. II est peu de régions plus fértiles, plus pitto- 
resques et plus agréables. Elles sont exclusivemcnt explorées par 
de pauvres lndiens sauvages qui devront bientót, gráce & d'ingé- 
nieux et liardis pionniers, céder le pas á la civilisationen marche. ►
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par*Copiapo en trente-deux, au prix de 10 francs les 
25 livres.

De San Juan á Salta, ce prix est de 120 francs pour 
la cliarge d’une mulé, 550 livres, et le voyage dure 
42 jours.

La ville de Salta a été fondée en 1582; elle a ac
quis un développement notable durant ces derniéres 
années. Les édifices sont solides et de bon goüt, el 
la vie y est á assez bon marché : la viande vaut de 
10 a 15 cenlimes la livre; le froment, de 25 á 30 fr. 
les 500 livres; le sucre, fabriqué dans la province, 
suivantsa qualité, 15, 20 ou 25 francs les 25 livres. 
Le poisson ahonde, de méme que toules les espéces 
de fruits : poires, pommes, peches, raisins, la chi
rimoya, ou corossolicr, qui est un des meilleurs 
fruits connus.

La Faldera, située a buit lieues au nord de Salta, 
sur la fronticre de Jujuy, offre un aspect tres-varié. 
La partie ouest, qui est monlagneuse, produit les 
fruits des climats tempérés; celle de l’esl, unie el 
plus chaude, n’est pas propre á l’agriculture, mais 
on y eléve des bestiaux. C’est la aussi que gisent les 
bons dépóts de kaolín de Getemani.

Le département de Campo Santo est celui qui 
renferme les planlations les plus considérales de 
canncs á sucre. Le sol et le climat en sont aussi tres- 
favorables a la culture des fruits tropicaux: coros- 
solier, bananier, oranger, indigotier, colonnier, etc. 
La culture du riz donne d’excellents résultats. Le
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melón, la pasléque, le mais, le piment, ele., pro- 
duisent de Irés-bonnes récoltes. Ces cliamps sont 
arroses par la riviére de Siancas, dont les canx, 
si elles étaient plus ahondantes au printemps, per- 
mettraient á ces cultures de prendre un plus grand 
dévcloppement.

La produclion de sucre et d’eau-de-vie de ce dé- 
partement est évaluée á 1250 quinlaux de sucre, au 
prix moyen de 80 francs le quintal, et 000 barils 
d’eau-de-vie á celui de 100 á 125 francs le baril.

La culture de la canne a sucre demande peu de 
travail; seulement elle exige beaucoup d’humidilé: 
aussi, dans les années pluvieuses, la récolte est d’au- 
tant plus ahondante. Le travail se fait le plus sou
vent a l’aide des Indiens Matacos du Grand Chaco, 
qui, au nombre de 1,500 a 2,000, sont employés 
dans les établissements á l’époque de la récolte et 
de la fabrication du sucre ou de l’eau-de-vic, c’csl- 
a-dire d’avril á oclobre, sans qu’il soit possible de 
les reteñir plus longtemps. On les paye en objels 
d’habillements, outils et uslensilcs, qu’ils emporlent 
pour faire leur commeree d’écbangc avec les autres 
tribus.

Un lerrain de douze cuadfas carrees, propre á la culture de
la canne a sucre, vaut, avec haics. . . 7,500 francs.

Les dépenses pour la plantation de la canne
a sucre montent á................................ 2,750 »

[.es frais d’établisscmcijt de l’usinc s'élc-
ventá..................................................... 6,500 »

Ce qui donne pour le pelit ctablisscincnl
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un total de dópenses ou l’cmploi d’un
capilal de.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 16,750 »

Ce méme ólablisscincnt, en cnlculaut sur ' 
quatre cuadras de culture de canne a 
sucre, domic de 75 á 100 quintaux de 
sucre, soit 95 au prix moyen de 80 fr.
le quintal.............................................. 7,609 »

La production de cette quantité de sucre donne 
lieu aux dépenses suivanles :

Intérét du capital cmployé, 12 pour 1001’an,sur 16,750
francs...................................................... 2,010 francs.

Salaires ct nourrilure des ouvriers. . ... 2,250 »

Total.................. 4,260 francs.

C’est-a-dire que cette petite culture laisse un bé- 
ncíice nel de 3,540 francs par an, indépendamment 
du produit des huil cuadras de terrain restant, qui 
peuvent étre employées, soit á la méme culture, soil 
a celle du tabac, du colonnier ou d’arbres fruiliers.

Dans le déparlement de Cerrillos, dont le climat 
est sain et agréable, on s’occupe principalement d’a- 
griculture,. quoique 1’arrosemenl du sol soit plu£ 
difficile, car l’eau est fournie aux canauxd’irrigation 
par la riviére de la vallée du Toro, située á une afssez 
grande distance. Le mais, le piment, la pistache de 
Ierre, la pastéque, la patale, le froment, l’orge, les 
féves, etc., etc., donnent de bonnes récoltes; Cer
rillos renferme de bonnes carriéres de calcaire qui 
alimentent sepl fours á cbaux.

Le département de Chicoana produit les mémes 
fruits que le preceden!; mais, grácc a un climat un
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peu plus chaud, la culture du labac est plus impor
tante que toutes les autres.

Le département de Guachipas, situé au sud du 
précédent, est tres-accidenté, et son climat tres-varié, 
cliaud dans les plaines et vallées, tempéré et méme 
froid sur les hauteurs. Les vallées sont trés-ferliles 
ct produisent du froment de la meilleure qualité. 
Les établissements de Guachipas, pour Télevc des 
bestiaux, sont les meilleurs de la province, Ton y 
fabrique d’excellents fromages, surlout á Caraguazi 
ct Churquis.

Le chef-lieu du département de Rosario de Cer
rillos est distant de neuf lieues de Salta. Ce départe
ment jouit d’un climat tempéré el est arrosé par de 
nombreux cours d’eau qui favorisent l’industrie 
agricole. Aux produits que Ton cultive dans Gua
chipas et Cerrillos, il faut ajouterla pomme de terre 
qui y est ahondante el de trés-bonne qualité.

Les départements de Molinas, San Carlos, Carmen 
et Cachi, sont silués dans la grande vallée de Cal- 
chaqui ; ils jouissent d’un climat tempéré. On y cul
tive le froment, qui rend de 12 á 14 pour 1, la vigne 
qui fournit d’excellent raisin dont on fait de trés-hon 
vin, la luzerne qui sert a engraisser des bestiaux, 
enfin le poirier, le pommier, le péchcr, etc. — On 
y éléve une grande quanlilé de moutons, de chévres 
et d’ánes. Ces départements renferment aussi de 
riches dépóts de cuivre, dont quelques-uns sont cx- 
ploilés et fournissent de bons minerais.

7
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Le département de la Frontera del Sud, un des 
plus grands de la province, offre un sol uni et boisé. 
Son climat est chaud ct convient á la culture du 
tabac et du cotonnier. 11 contient des sources d’eaux 
thermales qui jouissent d’uue grande réputation pour 
le traitement des maladies de la peau. L’industrie 
principale des habitants de la Frontera del Sud est 
l’élcve des bestiaux.

Le département de Anta ou Rio del Valle s’étend 
du nord au sud, de Santa Barbara et Maiz-Gordo, qui 
le séparent de Jujuy, jusqu’a la fronliére de San
tiago del Estero, et de l’ouest a Test de la montagne 
de Ebro, qui le sépare de Campo Santo, jusqu’a 
Esquina Grande, sur le fleuve Vermejo. Le climat de 
ce département est chaud, mais liumide dans les 
monlagnes. La chalcur et l’humidité donnenl nais- 
sance a des miasmes qui produisent des íiévres in
termitientes. Anta se livre principalement a l’éleve 
des bestiaux, qui se consomment dans la province et 
qui s’exportent en Bolivie et ¿i Copiapo.

Oran forme une licutenance du gouverncment de 
Salta; il est situé entre la province de Jujuy, le 
Vermejo et la Bolivic. Le territoire se divise en trois 
sections ou départements : la ville d’Oran ct ses en
virons, Iruga et Santa Victoria.

Le climat et le sol d’Oran lui ont acquis une juste 
réputation pour la culture des produits tropicaux : 
le cotonnier, la canne a sucre et le tabac y vicn- 
nent a mcrveille. Oran produit aussi d’exceller.tes
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oranges que l’on exporte a Tupiza, Tarija et Potosí. 
Les foréts fournissent aussi de trés-bons bois de 
construction.

PROVINCE DE JUJUY.

Cette province, la plus septentrionale de la Confé
dération, a 60 lieues du nord au sud, et la méme 
étendue de l’est á l’ouest. On calcule qu’elle a environ 
5,750 lieues carrées. Elle compte 55,199 habitants, 
dont 6,881 dans la ville de Jujuy, capitale de la 
province et siége du gouvernement provincial.

La province de Jujuy se divise en neuf départe
ments :

La Puna, qui en comprend quatre : Yavi, Rin
conada, Cochinoca et Santa Catalina;

La Quebrada de llumaliuaca, Ilumahuaca ct Tum- 
baya, deux;

Enfin les départements de la capitale, de Rio Negro 
et de Perico.

Dix-buit riviéres arrosent la province; l’une d’el- 
les, le Rio Grande, est navigable presque prés de 
la ville de Jujuy. II existe aussi grand nombre de 
ruisseaux et de lacs. Au nord, le lac de Las Salinas, 
qui a onze lieues de longueur sur sept de largeur, 
fournit du sel d’une parfaite blancheur et d’une 
grande pureté. L’on en extrait annuellement de 
40 á 50,000 quinlaux, quantité suffisante pour la 
consommation intérieure el pour l’exportation; cette
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cxtraction pourrait prendre une proportion consi
derable si le débouché augmenlait, car on peut con- 
sidérerque les 60 ou 75 lieues carrées qui forment 
cet immense lac ne sont autres qu’une saline iné- 
puisablc. A l’est du lac de sel, il existe deux lacs de 
goudron minéral d’excellente qualité.

Jujuy produit les fruits de toutes les zones, car 
son climat varié suivant les localilés et les éléva- 
tions, depuis celui des tropiques jusqu’á celui des 
régions polaires. On cultive le blé, le mais, le riz, 
les féves, la pomme de terre; l’oranger, le corrosso- 
lier, le bananier, l’olivier, le pécher, le poirier, le 
pommier, la vigne, donnent de trés-beaux et trés- 
bons fruits. La canne a sucre livre d’abondants pro
duits a quatre établissements qui s’occupent de cette 
industrie.

Les foréts sont nombreuses et fournisscnt plus de 
trente espéccs de bois de construction et d’ébénis- 
terie.

La province de Jujuy n’a pas été moins favorisée 
par la nature sous le rapport des richesses miné- 
rales. Les monlagnes du Gigante ct du Toro ren- 
ferment de riebes ct abondants gisements de cuivre, 
de galéne argentifére, d’étain et de fer. A la Puna, 
la région la plus élevée du territoire de Jujuy, el 
dans les départemenls de la Rinconada et de Santa 
Catalina, il y a de richcs gisements d’or, a peine 
exploités a l’aide de procédés trés-imparfaits. — 
Sur différents points déla province, on rencontre de
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la pierre a chaux ou calcaire, qui peut servir aux 
conslruclions, et du gypsc pour faire du platre.

On s’occupe aussi, dans quelques départements de 
cette province, de l’éleve des bestiaux. Les moutons 
de la Puna sont remarquablcs par leur taille, la 
quantité de Iaine qu’ils produisent, ainsi que la 
finesse, la longueur et la propreté des toisons. Cette 
Iaine est trés-estimée pour l’exportation; il n’est pas 
rare de voir des toisons qui pesent de dix ¿i douzc 
livres.

Le commerce d’exportation consiste principale
ment en bétail de toules espéces pour la Bolivie, 
suif, viande séche, Iaine, savon, eau-de-vic, sucre, 
fromage, beurre, potasse, goudron, sel, cuirs lannés, 
amidon de mandioca et de froment, riz, etc.

En 1855, il a été exporté de Jujuy, pour la Bolivic 
et les provinces confédérées, une valeur de 266,957 
piastres, sans compter pour 54,000 piaslres d’oren 
poudre des mines de la Rinconada et Santa Ca
talina.

Dans la méme année, on a importé de Bolivie :

5,000 ballots tic coca, subslance que máchenl les Indicns,
valeur de................................ 30,000 piaslres 1

100 quintaux de café..................... 4,000 »
50 a de chocolal.................. l,G00 »

500 » de plomb et élain. . . 1,700 »

Total............  46,560 piastres.

* La piastre vaut cinq francs, et c’est la valeur qu’on doit luí 
•donner chaqué fois qu’il est question de piastre dans ce livre.
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La navigation du Vermejo donnera au commerce 
et á Findustrie de cette province un grand déve- 
foppement, car cette riviére facilitera le transport et 
l’exportation de ses riches produits nalurels.

Le budget des receltes et dépenses de la province 
de Jujuy a été fixé, pour 1855, á environ 150,000 
francs.

PROVINCE DE CATAMARCA.

La province de Catamarca s’étend de l’ouest a 
l’est entre les Andes et ses chainons. Elle est forméc 
de vallées et de montagnes qui courent du nord au 
sud. Quelques-unes de ccllcs-ci, a cause de leur 
extréme élévaliorf, restent couvertes de neige toute 
l’année. Le sol est généralcmcnt sablonneux, mais 
on Parróse sans aucune difíiculté, grace aux nom- 
breuses riviéres qui arrosent la province; les diffé- 
rentes hauteurs des localités permettent la culture des 
plantes et des arbres de toutes les régions. On cultive 
ainsi avec succés, a Catamarca, la pomme de terre ou 
le froment, et la canne á sucre ou le cotonnier.

La culture du cotonnier, qui estappelée a exercer 
une grande importance dans la Confédération et a 
devenir un des arlicles les plus importants de son 
exploitation, donne a Catamarca d’excellents résul- 
tats. Le coton de Catamarca a été apprécié en Europe, 
ct il peut rivaliser avantageusement avec le meilleur 
colon connu. II n’est done pas inutile d’entrer dans
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quelques délails relatifs á celte culture si facile et 
si productivo.

On choisit, pour la plantation du cotonnier, un 
sol sablonneux, car on a remarqué que cette qualilé 
de terrain avait une grande influence sur la blan- 
cheur, la finesse et la longueur du coton.

La Ierre se prépare au moyen de la charrue et de 
la herse, et l’on ouvre des sillons de quatre en quatre 
pieds de distance, inlervalle que l’on conserve aussi 
entre les cotonniers. Ordinairemcnt on place de 
seize á vingt graines ¿i la dislance indiquée, quoique 
quatre suffisent, afin que cclles qui croissent aux 
bords du semis protégent cellos du centre contre 
l’ardeur du soleil, qui pourrait sécher les jeunes 
plantes, tres-sensibles a son aclion; il suffit d’une 
journéc de fort soleil pour sécher toutes les plantes 
naissantes. La graine doit avoir été trempée dans 
l’eau pendant vingt-quatre heures avant de semer, 
afin d’accélérer la germination, et elle doit étre 
recouverte seulement d’un peu de torre. Lorsque 
les plantes ontatleint un pied de hauleur, on releve 
la terre du cóté du midi pour les garantir de l’ac- 
tion du soleil et leur conservcr le plus d’humidité 
possible. A cette époque, l’on commencc l’arrose- 
mentau moyen des canaux d’irrigalion ct ronneltoie 
la plantation. En hiver, onn’arrose point; mais, en 
été, on.procede á cette opération au moins deux fois- 
par mois.

Lorsque l’on séme en aoüt, les cotonniers pro-
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duisent la premiére année, mais seulement la moi- 
tic ou le tiers déla production máximum. La plan
taron est perpétuelle; et, si quelques pieds se 
desséchent, on séme, pour les remplacer, de nou
velles plantes au printemps. Les cotonniers gélenl 
en hiver; c’est pour cette raison qu’on a l’habitude 
de couper ou de briser tous les ans les vieilles bran- 
ches a la fin de l’hivcr, afin qu’elles n’empécbent pas 
les nouvelles de croitrc.

Si l’on prend pour base la culture d’une clendue de 
80,000 varas carrees, cc qui fait á peu prés 5 hec- 
tares 70 ares, qui admettent de 44 a 46,000 pieds 
de cotonnier, produisant la prendere année de 2,000 
a 5,000 livres de colon avec graines, la seconde, de 
4,000 á 5,000, et la troisiéme de 7,000 á 7,500, 
les bénéfices de la culture du cotonnier peuvent s’es- 
limer par le calcul suivant:

VALEUR DU CAPITAL EMPLOYÉ

Tcrrain avcc liaic............................................ 500 francs.
llabilation........................................................ 250 o
Bocnfs de labour, cbarrue, outils................. 255 »
Scmcncc........................................................... 15 »

Totai................... 1,000 francs.

DÉPENSES AKKPELI.ES

Intcrét du capital, 12 pour 100 l’an............. 120 francs.
Salairc de l’ouvricr........................................ 450 »
Arroscmcnts..................................................... 60 »
Dépenses pour fairc la récolle...................... 100 »

Totai................ 730 francs.

AKKPELI.ES
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FRORCIT

I" année, 2,500 liv.a 8 fr. 75 c. les 25 liv. 855 francs.
2' o 4,500 a » o 1,575 »
5' » 7,500 a » •» 2,025 »»

D’oú il resulte que cello culture donne pour bé
néíice :

La premiére année*...................................... 145 francs.
La seconde....................................................... 845 »
La troisieme el sin van les.............................. 1,095 »

Ces chiffres peuvent élrc consideres comme l'cx- 
pression du résultat que donne, dans l’actualilé, la 
culture du cotonnier á Catamarca.

La culture de la vigne a pour conséquence la fa
brication du vin et de l’eau-de-vic, industrie qui a 
une assez grande importance et dont les produils 
s’cxportent. Le tabac de Catamarca est d’unc bonne 
qualité et forme aussi une des branches de culture 
dans celle province.

Dans quelques départements de la province, on 
s’occupe de l’éléve des bestiaux, dont une partie 
s’exporte au Chili. L’induslrie qui promet surtout de 
faire la richesse de Catamarca, c’est celle des mines, 
qui a pris, dans ces derniéres années, un dévclop
pement considérable, dü aux abondants gisements 
de minerai de cuivre, que l’on commenee a cxploitcr 
sur une assez grande échelle : une seulc mine de 
cuivre a cté vendue, l’an passé, au déla de 550,000 
francs.
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Catamarca posséde unepopulalionde 50,050 ames,

reparties entre la ville et les différents départements, 
qui sont au nombre de huit:

Capitale. . 5,150 liabilanls,
Fmihniipfs. 6,850 »
Péparlenicnls de Piedra Planea. 10,000 „

» de Aneaste. . . . 8,000 »
de l’Allo............... 600 »

» de l’Andalgala. . . ' 5,550 »
» de Santa María. . 4,400 »

de Belin................ 4,000 >,
» de Tinogasla. . . 5,500 )i

Catamarca entretient des rclations commerciales 
avec le Chili, la Bolivie et la plupart des provinces 
argentines.

Voici quellc a été l’importance du commerce exté- 
rieur de Catamarca pendant la période décennale de 
1845 á 1854 :

EXrORTATION.

Bolivic. Chili. Provinces argentines

Mulcls, leles. . . . . 17,000 11,250 1,100
Chevaux, id.. . . 1 700 465 200
Alies, id. . . . . 4,900 250
Bocufs, id. . . 120 5,100 1,100
Moutons, id. . . 1,900
Cochenille, arrobe:>. . 940 ), ...
Cumin. id. . . 570 »
Baisinssccs, id. 924 1,252
Eau-de-vic, id. . . 35,560 » 7,070
Farine, id. . . » 5,804 7,720
Froniage, id. . . » 468 »
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Savon, arrobes. . . . 
Tabac, id.- . . .

288
17,817 8,574

Cuivre en barre, quin-
(aux....................... 400 4,600

Piinent, arrobes. . . 5,768
Figucssécbcs,arrobes. » 27,420
Monturas, picee. . . . y » 2,420
Tissus de Iaine ordi-

naires, piecc.. . . » » 5,900
Vin, arrobes.............. 9,720
Coton, id.................. » »_ 1,856
Cuirs taimes, picce. . » » 4,100
Anis, arrobes............. » 17$

Ces nrlicles représentent, pour cliacun de ces 
marches, les valeurs suivantes :

Bolivic................................ 1,757,835 francs.
Cliili.................................. 765,495 »
Provinces argenlines. . . 2,561,605 »

Total.................. 4,884,935 francs.

IMPORTATIOM.

Pendant la méme période décennalc, il a etc im
porté á Calamarca, en marchandises d’outre-mer et 
produits divers, pour les valeurs suivantes :

Du Chili................. 2,585,040 francs.
De. Bolivic................ 17,570 »
Des provinces argenlines. 2,521,540 »

Totai.................. 4,924,150 francs.

Le commerce que Calamarca entretient avec les 
républiques voisines et les provinces argentines
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se fait presque exelusivement a dfts de mulel. Les 
transporls de Catamarca a Valparaíso s’effectuent en 
45 jours, par Mendoza, et le prix du fret est de 
<S francs 60 céntimos les 25 livres; — de Catamarca 
au Rosario, 15 jours, 5 fr. les 25 livres; — des 
mines de cuivrc de Andalgala á Copiapo, 18 jours,
5 fr. 60 c.; — de Andalgala au Rosario, 40 jours,
6 fr.; — des mines de cuivrc de Santa María a Co
piapo, 18 jours, 5 fr. 60 c. — de Santa Maria au 
Rosario, 45 jours, 6 fr. 20 c.

PROVINCE DE LA RIOJA.

Celte province est bornée, au nord, par celle de 
Catamarca, á l’est, par celle de Cordova, au sud, 
par cello de San Juan, el a l’ouest par la Cordiliére 
des Andes, qui la sépare du Chili. Elle a environ 
150 lieues du sud au nord, et 168 de l’est á l’ouest. 
Située sur le versant des Andes et s’étendanl jusque 
dans les plaines, elle offre á ses habitants les res- 
sources de trois industries importantes: l’exploila- 
lion des richcs mines de métaux précieux, l’agricul- 
turc et l’éléve des bestiaux. Son climat est doux et 
sain; au haut des montagnes, il fait un froid exccs- 
sif et il régne beaucoup de vent.

La Rioja est arrosée par six riviéres, qui sepa ren l 
les chaines de montagnes ou ramifications des Andes 
qui la divisent, et dans lesquelles existent les riches 
gisemenls d’or, d’argent, de cuivrc, de nickel, etc..
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qui forment une partie importante de sa richesse. 
La cliainc de monlagnes la plus riche est celle de 
Famatina, située au milieu des autres.

Les produits de l’agriculture consistent en fro
ment, mais, orge, etc. On y cultive la vigne, l’oli- 
vier, le figuier, l’oranger, le citronnier, etc. La 
vigne produit d’excellent raisin, dont on faitdu vin 
assez bon qui ressemblc au madere et qui pourrait 
le remplacer si on le fabriquait avec soin. Chaqué 
pied de vigne produit, terme moyen, trois bouteilles 
de vin, qui se vend de 60 a 90 centimes la bou- 
teille, suivant sa qualité.

Un vignoble d’une ctendue d’environ deux bcc- 
larcs contient d’ordinairc 5,000 pieds de vigne. 
L’enlretien du vignoble, la vendange, la fabrication 
du vin ct la mise en cave occasionnent une dépense 
de 580 francs; ce méme vignoble donne 150 hecto
litros de vin, qui, vendu au plus bas prix de 60 cen
times le litre, produit 9,000 francs, c’est-a-dire 
laisse un benéfico net de 8,650 francs, qui n’exigc 
certainement pas l’emploi d’un capital de 5 a 
6,000 francs. La vigne donne du fruit á la seconde 
année, el, á la troisieme, une récolte complete. Si 
la difficulté du transport, qui doit se faire en grande 
partie a dos de mulets pour l’exportation jusqu’a 
Cordova, n’occasionnait un fret assez élevé, cette in
dustrie serait appelée á prendre un largo dévelop- 
pement. Quoi qu’il en soit, les vins déla Rioja se ven- 
dent bien et sontrecherchés surle marché de Cordova.
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Le salairc des ouvriers cullivateurs s’eléve á 25 
ou 50 francs par mois.

La Rioja possédc des foréts qui fournissent en 
abondance de bon et beaubois pour la charpente- 
rie ct l’ébénislerie. Les plaines sont couverles de 
bons páturages, et leur proximité des terrains salpé- 
Ireux les rend encore plus favorables a releve ct a 
rcngraisscmcnt du bétail.

La province se divise en sept départements : la 
capitale, Famatina, Guandacol, Aranco, Fama, Lla
nos et Chopes : ceux de Famatina, Guandacol et 
Aranco csscntiellement livres a l’industrie des mi
nes; celui de Guandacol entretient aussi beaucoup 
de vignobles qui donnent de trés-bons vins.

Llanos et Chopes sont les plus favorables pour Vé
le ve du bétail.

La Rioja, capitale de la province, est une villc de 
peu d’importance; sa population s’élcve a peine a 
4,000 ames. Villa Argentina ou Chilecilo, cbef-lieu 
du départemcnt de Famatina, fondée seulement il y 
a peu d’années, est appclée a avoir beaucoup plus 
d’importance que la ville de la Rioja, par sa proxi
milé des riclies mines de Famatina, auxquellcs elle 
a du sa fondalion.

La province de la Rioja a exporté, en 1855, pour 
plus d’un million de francs de produits, et son im- 
portation a atteint, la méme année, la somme de 
750,000 francs.

Les revenus de 1’administration provinciale s’élé-
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venl. a environ 50,000 francs; ils suffisent pour cou- 
vrir ses dépenses.

Celle province, si ricliemcnt doléc par la nalure, 
a beaucoup souffert pendant les guerres civiles; éloi- 
gnée du littoral plus qu’aucune nutre, elle éprouvc 
le besoin de voir améliorcr les voies de communica- 
Iion. Malgré son état acluel, elle prospércra rapide
ment des que les eapitaux et Ies bras afflucrontde 
l’étranger pour l’exploitation de ses ahondantes mi
nes, qui doivcnl, sans aucun doute, attirer sérieuse- 
menl l’attenlion des spéculateurs.

PROVINCE DE SAN JUAN.

Cette province, située le long de la Cordiliére des 
Andes, a une suríacc d’environ 4,725 lieues carrécs. 
Elle est arrosée par plusieurs riviéres; celles de San 
Juan, la plus importante, roulc de l’eau doucc ct 
prend sa sourcc dans Ies Andes. De novembre a 
mars, la crue des caux donne lieu a des déborde- 
ments qui fécondent les prairics situées sur ses 
bords.

Sur la rive droitc, ct a trois lieues, est située la 
ville capitale de la province qui porte le méme nom. 
Elle renferme prés de 20,000 habitants. Les alen- 
tours déla ville sont parfaitement cu 1 li ves. Les jardins 
et les vignoblcs donnent d’exccllents fruits de ioutes 
les espéces connues en Europe. La ville et ses envi- 
rons sont arroses par des canaux d’irrigalion qui
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prenncnl l’eau á la riviére de San Juan et lui en 
restitucnt l’excédanl a neuf lieues plus bas, par les 
petilcs riviéres Agua Neyra et Cochagual.

A trois lieues au sud de la ville, commence le dé
partement de Pozilo, qui s’étend sur un plateau de 
plus de 15,000 cuadras de terrains fértiles et cou- 
pés par des canaux d’irrigation. 4,000 ou 5 ,000 
cuadras sont semées en luzerne et divisées par des 
liaies de pcupliers el de saules, qui forment de ma
gnifiques voütcs de seizc mélres de largeur, et, croi- 
sant la surface dans loutes les direclions, forment 
des parcellcs de cent cuadras carrées.

A dix-huit licúes au sud de San Juan, on ren- 
contre les grands établissements consacrés a l’éleve 
de bestiaux de Guanacachc, Berros, Pedernal et Ace
quien, sur le versant de la Cordiliére.

Le département de Cancele, á quatre lieues a l’esl 
de la capilale, sur l’aulre bord de la riviére, com- 
prend une élendue de 80,000 cuadras carrées, dont 
5,900 sont en culture. Ce département fournit a lui 
seul la moilié du froment que produit la province. 
La fertilité du sol est prodigieuse a Caucele, le fro
ment rend jusqu’a 240 pour 1, ct les autres cé- 
réales dans la méme proportion. On fait trois récoltes 
sans avoir besoin de labourer, ni semer, sinon la 
premiére fois. La premiére année l’on oblienl 
240 pour I, la seconde i 50, et la troisiéme 80. II 
suffit, aprés la premiére récolte, d’ouvrir les canaux 
d’irrigation a l’époque babituelle de l’arrosement, el
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les épis et les graines qui sont restes sur le sol, sans 
aucun travail préparaloirc, donnent une magnifique 
récolle. Aprés celle-ci, l’on oblient de la méme 
fa$on la troisiéme récolle, alaquelle succédc un ma
gnifique champ de luzerne; car l’on ajoute au fro
ment, lors des semaillcs, de la graine de luzerne, 
aíin d’obtenir ces magnifiques prairies arliíiciclles, 
qui durent une cinquantainc d’années el donnent de 
sibeaux produils a leurs propriétaires, qui les livrent 
en paluragc aux troupeaux de bestiaux, de chevaux, 
destinés a l’exportation.

Au nord de San Juan el a quatre licúes, 90,000 
cuadras carrées de terrain consliluent le département 
du Salvador. On y trouve de grands établissements 
semblables a ceux de Caucele.

Plus au nord, il existe encore d’immenses champs 
en culture, des terrains trés-fertiles et des foréts qui 
fournissent d’excellents bois de construction.

A vingt-cinq licúes nord-ouest de la capitale, est 
située la ville de Jaclial, dans une vallée de quatre- 
vingts lieues dans la Cordiliére. Le sol est fer
lile et arrosé par une riviére assez importante. 
Environ G,000 cuadras carrées sont cultivées en lu
zerne et beaucoup de champs consacrés ¿i la culture 
du froment, un des principaux articlcs d’exportation 
de la localité. La ville de Jaclial a une population de 
6,000 habitants, et entretient des relalions com
merciales assez importantes avec les provinces ini- 
niéres du Chili. Dans le département de Jaclial exis-

8
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tcnt les fameuscs mines d’or et d’argent de Guachi.

A l’ouest de San Juan l’on rencontre les vallées de 
Pismanla, de Fuchusion, de Calingasfa, Ullum ct 
Zonda, toutes arrosécs abondamment par des cours 
d’eau qui les fertiliscnt, et couverles d’importanls 
établissements agricoles. Pismanla posséde des 
sourccs thcrmales sulfureuses ct des mines de sel 
gemme; Calingasta, des dépóls de sulfate de fer ct 
d’alun; Zonda, des sourccs minerales, des dépóls de 
soufre ct de calca i re.

Jusqu’aux Andes, il existe encore beaucoup de 
vallées couverles de prairies naturclles bien arro
sécs, et des monlagnes qui renfermcnt de nom
breuses richesses minórales a peine explorées.

On calcule qu’il existe, dans la province de San 
Juan, 30,000 cuadras carrées de luzerne, oü l’on 
eléve plus de 25,000 boeufs qui s’exporlcnt au Chili, 
ct une grande quanlité de moutons, de chevaux ct 
de mulets. On comple 800,000 pieds de vignes, dont 
on relire du vin, de l’cau-de-vie et du raisin sec ali- 
menlantun grand commeree intérieur ct extérieur. 
Le froment est aussi unarlicle imporlant de l’indus
trie agricolc de San Juan; on évalue, terme moyen, 
la production a plus de 150,000 hectolitros.

La peche et la cliasse offrent aussi d’abondanles 
ressources. Les riviéres contiennent de magnifiques 
truites et d’aulrés poissons cxcellents.

Les transports se font a dos de mulets; la chargc 
de 575 á 400 livres, pour un parcours de 500 lieues,
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coule de 45 a 55 francs. Les chargcs de rclour se 
payent généralement 50 pour 100 en plus.

Cette province, éminemment agricole, posséde de 
viches et nombreux dépóts de minoráis de toutes 
espéces; elle ne peut done manquer d’alteindre rapi- 
dement un haut degre de prospérité; car, a tous les 
avantagcs énumérés, il faut encorc ajouler la bonté 
et la salubrité de son climat, et le caractere hospi- 
talier de ses habitanls.

PRO VENCE DE MENDOZA.

Mendoza est bornée a l’ouest par les Andes, au 
nord par la province de San Juan, qui a pour limite 
avec elle le 52c degré de lalitude; á l’est, la riviére 
Aguadero la sépare de San Luis; au sud, le déserl. 
Elle a une étendue de 55 lieues de l’est a l’ouest, ct 
de 04 du nord au sud.

La moilié de la province, située sur le versant de 
la Cordiliére, est monlagncusc; 1’autre moilié, qui 
forme la partie sud-est, est plus unie et présenle de 
grandes plaines. Les Andes divisent Mendoza en Irois 
grandes valides, celles de Uspallala, de la capitale 
ou cité de Mendoza, et celle de Rio; et beaucoup 
d’autres ravins arrosés, comme ces valides, par des 
riviéres ou ruisseaux qui se réunissent pour former 
deux fleuves, celui de Mendoza, qui se jetlc dans les 
lacs de Guanacache, ct le Tunuyan, qui se perd dans 
le lac Bebedero.
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Mendoza est une province agricole, et en méme

temps un cenlre commercial par sa position sur la 
routc du Chili. Le climat est trés-sec; il y pleut trés- 
rarement, et le sol en serait stérile, si les nombreux 
cours d’eau n’avaient favorisé un systéme d’irriga- 
tion artificiel parfait. Tous les arbres fruitiers d’Eu- 
ropc s’y cultivent avec succés et donnent de trés-bons 
fruils. La vigne produit d’excellents raisins, dont on 
fabrique du vin et de l’eau-de-vie de bonne qualité. 
La culture du ble s’y fait sur une grande échellc; le 
grainest réduiten farine qui s’exporte vers les au- 
tres provinces. L’exportation des fruils secs, raisins, 
figues, peches, noix, etc., est aussi trés-imporlante.

En 1855, on a exporté par le porl du Rosario, 
provenance de Mendoza:

Farine de troinent. . . . 14,411 quinlaux.
Noix..........................• . . . 5,432 »
Raisins secs........................... 20,115
Figues séclics....................... 5,550 »
Peches id........................... 8,210 »
Autres 1‘ruits sees................ 5,254 »
Féves et haricols secs.. . . 4,541 »

Ces chiffres ne représentent qu’une trés-pelite 
partie de la production; car, outre la consommation 
qui se fait de ces articlcs dans les provinces argen
tines, l’exportation au Chili en est trés-considérable, 
de méme que celle du vin et de l’eau-de-vie.

L’éléve des vers a soie et la culture du murier 
conslituaienl une industrie importante qui promel-



CUAPITRE DEUXIÉME. 117
lail de magnifiques resultáis pour la richesse ct l’a- 
bondancc de ses produits; une grande partie des vi- 
gnoblcs avaient etc transformes en planlations de 
muriers, lorsqu’en 1851 les vers a soie furent atta- 
qués d’une maladic qui amena la ruine de cette in
dustrie naissantc. On a altribué le mal a l’espécc de 
murier dont les feuilles servaient d’aliment aux vers 
a soie, ct qui était le multicaule; on cssaye maintc- 
nant d’introduire de nouvellcs semcnccs et des mu- 
riers d’aulrc espéce. JI est á espérer que ces cfforls 
ne seront pas vains, car cette industrie offre de 
grands avantages dans des contrces oü les freís sont 
si eleves, puisque ces produits, sous un pclit volunte, 
représentent de fortes valeurs.

Mendoza est la province la micux cultivée de la 
Confédéralion. 11 existe d’immenses enclos semés de 
Juzerne, et dans lesquels on fait pailre le bétail des
tiné á l’exportation vers le Chili; cette seule brancbe 
d’agriculture rapporte des sommes immcnses aux 
propriélaires des champs de luzerne. L’on com
mence á cultiver le thé, le tabac, le clianvre, qui 
fournissent de bons produits. Les arbrcs forestiers 
d’Europe des mcilleures esscnces y ont été acclima- 
tés : le chénc, Forme gras, le bois blanc, le peu- 
plier; ce dernicr fournit deja toules les planches né
cessaires pour les caisscs employécs a l’exportation 
des fruits secs, qui auparavant s’cmballaient dans 
des peaux : l’osier a été introduit ccs derniéres an
nées avec bcaucoup de succés.
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L’exploitation des mines forme aussi une branche 

de l’industrie de Mendoza, et il est permis de croire 
gu'clle sera des plus importantes. 11 existe des mines 
d’argent, de cuivre, de fer, etc.; des carriéres de 
marbre, de gypse, d’ardoise, d’albátre, etc.; des gi- 
scmcnls de tcrres a poterie, á faience et a porce- 
laine, des dépóts de goudron mineral et de trés- 
bonne houille.

La province se divise en huit départements; la 
capitale est la ville de Mendoza, située a 780 metros 
au-dessus du nivcau de la mer, et dont la population 
est d’environ 18,000 ames.

Mendoza est entourée de superbes jardins, bien 
cultives, et qui rcndent ce séjour trés-agréablc. En 
élé, les eaux minérales de Borbollón, situées á peu 
de lieues de la cité, attircnt de nombreux voyageurs.

Le sud de la province de Mendoza, presque désert 
aujourd’hui a cause du voisinage des tribus d’In- 
diens, est destiné, avec le temps, íi étre une des 
meilleures partios de son territoire pour l’industrie 
agricole, car le sol est trés-fertile et arrosé par de 
nombreux cours d’eau.

PROVINCE DE SAN LUIS.

San Luis est située entre les provinces de Cor
dova, San Juan et Mendoza, et le désert qui l’unil a 
cello de Buenos-Ayres. La partie peuplée de la pro
vince de San Luis est formée de deux grandes divi-



CHAPITRE DEUXIÉME. IIP
sions : la premiére, au nord de fci ville capitale du 
méme nom et du chemin qui conduit au Chili, entre 
les riviéres Aguadero et Quinto, et les montagnes 
qui les avoisinent, la Carolina a l’ouest, ct la Varela 
a l’est. Ce terrain est altcrnativemcnt plat et mon- 
tueux, il conlient des bois, des lacs et des riviéres; 
le sol est trés-varic el renferme des mines de dif- 
ferents metaux, or, cuivrc, plomb argenlifére, 
fer, etc., etc. La secondc, au sud el au sud-est de 
San Luis, en s’approcbant du Rio Quinto : c’est une 
immense plainc couvcrte d’cxcellcnles prairies, oú 
paissaient jadis des millions de teles de bétail qui ont 
été la proic des lndiens du désert. Depuis 1852, les 
invasions ayant ccssé ct la frontiérc élanl mieux dé- 
fenduc, ces belles plaines commencent a se repeu- 
plcr d’élablisscmcnls pour l’élévc du bétail.

Les moulonsdunorddcSan Luis produisent la lainc 
la meilleure et la plus estiméc de la Confédéralion.

Cette province n’a pas’ d’aulre industrie que celle 
du páturage et du tissage de grossiéres éloffes de 
lainc. Elle fait un commerce d’échange avec les In- 
diens qui apporlent du désert des cuirs et des tissus 
de lainc pour rccevoir des articles europécns, de 
feau-dc-vie et du tabac.

Des montagnes de la Carolina et du Cerro Rico, 
l’on exlrail de petiles quanlités d’or. Cetle exploita
tion prendrait beaucoup d’importance si l’on cnlrc- 
prenail l’épuiscment des eaux qui ont inondé les 
mines cxploitées du temps des Espagnols.
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La province de San Luis se divise en huit dépar
tements :

1° I.a capilale. . 
2° Saladillo. . . 
5° Morro. . . . 
4° Renca. . . . 
5° Sania Barbara 
í»° Quilico. . . 
7° San Francisco 
8° Nogoli. . . .

Total.

5,000 habilanls. 
3,200 »
2,000 » 
5,000 »,
5,000 o 
4,000 »
4,000 »
3,800 »

32,000 habilanls.

GRAND CHACO ARGENT1X.

Ce vaste territoire, exclusivement peuplé de tri
bus d’Jndicns sauvages dont il est difficile de calculcr 
le nombre, que, d’aillcurs, l’on ne croit pas consi
derable, est borne íi l’est par les fleuves Parana et 
Paraguay; au nord, par le 22c degré de Jatitudc sud 
depuis son point de rencontre avcc le fleuve du Pa
raguay jusqu’a la province de Tarifa; á l’ouest, par 
les provinces de Salta, Tucuman ct Santiago del Es
tero; au sud, par celle de Santa Fé. Cette grande 
ctendue de lerrain présente un peu d’ondulalions, 
sa surfacc est couverte presque partout d’une con
che épaisse de Ierre végélale d’une grande ferlilité. 
Cette contrée offre de trés-bons paturages qu’arro- 
sent trois grands fleuves, Salado, Vermejo et Pilco- 
mayo, ctde nombreuses riviéres aux bords desquclles
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existent d’immcnses forets renfennant de magnifi
ques arbres d’cspéces tros-varices.

Le Chaco possede aussi une infinité de lacs, dont 
quclqucs-uns d’une grande étendue.

Le climat du Chaco varié, suivant les localilés, 
entre cclui de Corrientes et du Paraguay; les cba- 
leurs sont fortes en élé, el l’almospliére généralc- 
ment húmido.

Les Indicns qui habilcnl ce terriloirc sont connus 
sous le nom de Tobas, Abipones, Mataguayos, Moco- 
vies, etc. ils sont prosque eonslammenl en guerre 
entre cux. Ce sont les Mocovics, qui, d’ordinaire, 
font des incursions dans les provinccs de Cordova, 
Santa Fé ct Santiago del Estero. Les tribus qui oc- 
eupent la partió du Chaco limilropbc de Tucuman, 
de Salla et de Jujuy, sont nioins hostiles a la civilisa- 
lion; un grand nombre d’cnlrc cux vont travailler 
dans les planlalions de canne et les fabriques de su
cre de ces provinccs. Les Tobas qui sont établis vis
a-vis de Corrientes s’occupent de la coupc des bois 
qu’ils vont vendre dans cello ville, et bcaucoup d’cn- 
tre eux vont memo travailler a Corrientes. Les armes 
des Tobas sont la lance ct Pare qu’ils manient avec 
beaucoup d’babilelc. Les Mocovies se servent de la 
lance*.

1 Nous croyons devoir appeler Tallenlion du le ¿leur sur un Ira- 
vail Irés-inléressant de M. Ainédée Jacques, inséré dans la Revue 
de París, Iivr. du 1" el du 15 mars 1857, el inlilulé : Excitrsions
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11

Rieliesses minórales el ólal de l’induslrie minierc dans les dlffórenles 
provinces. — Carriéres el fours á chaux dans la province d’Enlrc Ríos.

Les provinces argentines riveraines des fleuves 
Parana et Uruguay se composenl en grande partie

dans riiitérieur de la Confédération Argenline. — Le flio Sulado 
el le Chaco.

L’auleur avait pris part á une expédition chargéc d’explorer le 
territoire des environs de Chamo, afin d’assurer el de reculcr, au 
besoin, les fronliércs des provin.es. Ces articles contiennent le ré- 
cil de l’expédition; ils renfennent des renseignements eurieux sur 
les niceurs des Indiens, des détails sur les productions du sol, et 
l'onl ressortir tous les avanlages que prometlent a l’émigration les 
ressourecs ¡inmensos d’un pays ferlile abandonné, pour ainsi dire, 
aux excursions vagabondes des peuplades sauvages.

Pour ne pas grossir nolrc volunte outre mesure, nous nous 
sommes abstenu, á regret, de faire au travail de Al. Jacques de 
nombreux emprunts. Nous ne pouvons, toutefojs, resistor au plaisir 
de reproduirc quelqucs*unes des phr.ises chalcureuse.s par lesquelles 
il appelle les émigr.mts vers oes eontrées favorisées du ciel.

« La eolonisation armée serait déjil, par elle-méme, en méme 
temps qu’une sourcc de richesse assurée ct pour les colons ct pour 
le pays, un moyen de défense pour ce dernier. Qu’on l'appelle done 
á grands cris, et que, par tous les moyens possibles, au prix de tous 
les sacrilices, on la scconde el onla protege. La libéralité est ici plus
qu’une vertu, c’est une bonne affaire.. .. . Vous tous qui, dans les
rangs pressés de la population européenne, n’avez pu trouver votre 
place au soleil, el vous autres qui, dans les cites tumultueuses des 
bords de l’Océan, restez atlaches aux chances d’un salairc chélif el

provin.es
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de lerrains d’alluvion el de lerrains sccondaires el 
tenia ¡res, landis que celles qui se rapprochcnl des 
Andes sont formées de terrains prirnitifs.

Si l’on parcourt la Cordiliére depuis les confins de 
la province de Mendoza au sud jusqu’a l’cquateur, 
l’cxamcn des riches mines de mélaux prccieux, en 
aclivité ou abandonnees, sur une aussi grande éten- 
due, démonlrera que le versant oriental des Andes 
est au moins aussi riclie que le versant occidental. 
En se limitant au territoire argenlin, nous rencon-

précaire, si vous en avez le pouvoir, si vous vous senlez du coupage 
el de la forcé, si vouséles laboricux et sobres, s’il vous resle enlin 
(car il faul cela encore) quelques minees ressources pour confier á 
la Ierre quelques semences el allcndre qu'elle vous les rende au 
céntuplo, unissez-vous, et venez ici avec confiance. Vous Irouverez, 
dans ces plaines loinlaines ct descríes, qui n'atlendenl, pour se 
couvrir de moissons el de fruils, que Peflorl de vos liras, un calme
que ne troubleront point les agilalions de la polilique.....  Vous y
Irouverez enlin une population dom e, amie de l'élranger, résignée 
ol serviable, qui vous prélera l’aide de ses bras et le bénéíice de 
son babitudedu pays, en rclour d’une poignée de mais el de quel
ques leeons de culture ofierles avec amitié. Quanl á la Ierre, vous 
la connaissez, si vous avez lu ces pages : trés-diverse par ses qua- 
lilés, mais loujours féconde; traversée par une riviére navigable 
qui fournit, outre ses irrigalions nalurelles, un inslrumenl docile 
á loule irrigation artificielle, écbaulfée par un soled généreux qui 
la féconde sans la bréder, elle est propre á toules les cultures, el 
vous remira tous li s fruils, ceux des tropiques comme ceux des 
régions tempérées. Au bout de peu de mois, elle aura pourvu á 
tous vos besoins; au bout de peu d’années, elle vous aura fails 
lieureux el riches, si la fortune et le bonbeur consislenl, comme 
je le crois, dans l’activilé réglée d’un Iravail produclif, qui donne 
au travailleur le nécessaire pour lui-méme el le superflu pour son 
procbain. »
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trerons, au sud de la province de Mendoza, la fa
meuse monlagnc de Payen, couverte de mines 
d’argent qui ont cté exploitécs autrefois et sont au
jourd’hui au pouvoir des Indiens sauvages; en con- 
linuant au nord, les mines Uspallata, riches en mi
noráis d’or, d’argent el de cuivre. Plus au nord en
coré, la province de San Juan offre les mines d’or de 
Galihan ct de Guachi, dont l’exploitation est res- 
treinte, ct celles d’argent et de cuivre du Pie de 
Palo; a l’est de ces mines, les célebres mines d’or 
de la Carolina, dans la province de San Luis, ct cel
los d’argent de Cordova. En suivant de nouveau la 
ligne de la Cordiliére, au nord de San Juan, on ren
contre la fameuse chaine de monlagnes de Famatina, 
qui contient d’immenses richesses en minerais d’or 
et d’argent. Plus au nord encoré, les mines d’or, 
d’argent et de cuivre de Anconquija, dans la pro
vince de Catamarca, ct, a l’est de celles-ci, celles 
d’argent de Iluaschasciencga, de la province de Tu
cuman; cnfin, au nord ct sur les confuís de la pro
vince du Jujuy, les richcs minerais d’or de la Rin
conada, ct ceux d’argent ct de cuivre des monlagnes 
du Toro ct du Gigante.

L’cspace compris entre ces mines a été a peine 
foulé par le pied de l’homme depuis l’époque de la 
conquéte de l’Ainérique, et, s’íl l’a été, les person
nes qui Pont parcouru avaient á peine une idée de 
ce que pourrait élrc une mine. II y a nécessairement 
dans ces conlrées, ou sont disséminées lant de ri-
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cliesses en partie encore inconnues, fort peu de gens 
au courant des travaux des mines. Lcur exploitation 
offre un cliamp d’opération immense aux explora- 
leurs inlelligents, tous destines a faire des dccouvertes 
d’une grande valeur, et dont la propriété leur est 
assurée par les lois sur les mines en vigueur dans la 
Confédéralion

Les richesses minerales que renforment la cliaine 
des Andes et ses ramifieations, depuis le délroit de 
Magellan jusqu’á l’isthme de Panama, nc sont pas 
des faits connus par l’exploitation actuclle, ils le sont 
depuis longtemps; Por et l’argent que les Espagnols 
ont exportés de ces régions le prouvent jusqu’á l’é- 
vidence.

1 Les lois en vigueur sont les ordonnances espagnolcs sur les 
mines, dans les partios qui n’ont pas été modiliées par des lois du 
gouvernement fédéral argentin.

Ces ordonnances concédcnl la mine á celui qui la découvre, dans 
quelquc terrain que cc soit; mais elles exigeaient, pour en conser
ver la propriété, que les travaux ne fussent pas inlerrompus plus de 
trois mois. Lesstatuts de finalices ont modiíié ce point; les mines 
sont sujclles á 100 francs de coulrihution annuelle, el il est permis 
deles laisser inexploitées sans étre décliude ses droits. (AppendiceK.)

Une loi du congrés législatif, «le décembre 1854, assimile les 
mines de cliarbon de torre aux aulres mines, dérogeant ainsi á l’or- 
donnance espagnole, qui donnait la propriété de la mine de cliar
bon au propriétaire du terrain oú qIIo existe. (Appendicc L.)

Les metaux d’or, d’argent et de cuivrc, et les minoráis soumis, 
jusqu’au G áout 1855, á des droits d’exporlalion, ont été déclarés 
libres á la sorlic, et, en méme temps, la loi de celte méme date a 
permis l'entrée libre de droits aux briques réfractaires, au mercure, 
aux machines ct appareils complots, el aux outils destines á l’ex- 
ploitation des mines et trailcment des minoráis, (Appendicc M.)
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La Confédcration non-seulement possede des mi

nes d’or, d’argent et de cuivre, elle compte aussi 
parmi ses produclions minórales les plus importan
tes : le plomb, le fer, le zinc, le nickel, l’anlimoinc, 
le bismuth, l’étain, lcmcrcurc, l’arsenic, le soufre, 
le sel, le salpetre, l’alun; —le granit, le porphyrc, 
1’émcraudc, lcsaphir, la topaze, l’améthyste, lacor- 
naline, l’agale; des gres de toules espcces, des cal- 
caires, des marbres; l’anlbracilc ct la houille; des 
bitumes, de l’asphalle; des argiles, des mames, des 
sables; les ocres jauneet rouge; le kaolín et les tor
res a polerie; la plombagine, l’amiante, etc., etc.

En general, l’cxploitallón des mines ct le traite- 
ment des minoráis offrent peu de difficullós, car lout 
contribuc a facilitcr ccs opórations: le peu de pro- 
fondeur des mines, le bas prix des animaux, l’abon- 
dancc du combustible et des fondanls, les cours 
d’eau, etc. L’uniquc obstado que rencontre l’indus- 
trieminiére pour acquórir du dóvcloppement, c’est le 
manque d’ouvricrs, obstado que l’ómigration cst ap- 
pelée a faire disparailrc, a son proprcproíit et ¿i celui 
de l’accroissement de la richesse de la Confederaron.

L’immigralion destinóc aux travaux des mines ne 
renconlrerait aucune di fficultó d’acclimatation, parce 
qu’clant repartios sur une grande ólendue en lati- 
lude ct a des baulcurs diffórentes, ellos offrent tori
tos les conditions diversos, et par conséquent sont 
susceptibles d’admetlre des travaillcurs de lous les 
paysdu monde.
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Jusqu*;i presen t, l’exploitalion des mines a en lieu 

sur une Irop pelite échellc; lous les jours il cst fait 
de nouvcllcs découvcrtcs, mais ccs rieliesses rcs- 
lent cnfouics dans le sein de la Ierre, car il n’y a ni 
bras ni capitaux suffisanls pour donncr a celte in
dustrie 1’aclivilé qu’clle cst appelce a avoir plus lard.

11 n’y a pas de doute que de grandes compagnies 
étrangeres, qui se formeraicnt dans le but de I’ex- 
ploitalion des mines de la Confédéralion, rcnconlre- 
raient des avantagcs ¡inmensos, car ellcs pourraicnt 
se procurer la propriété des meilleures mines d’ar- 
gcnt ct de euivrc a Irés-bon prix; el, en employant 
les procedes nouveaux et mécaniques pour l’cxlrac- 
tion des minoráis ct lcur Iraitcmcnl, et en appelanl 
des ingénicurs hábiles a la dircclion des travaux, 
on augmenlerail le rendeincnt lout en économisant le 
tra'vaildc l’bomme, qui est la partió la plus coúleusc 
de l’cxploilalion.

La Confédéralion Argentino a élé représenlée a 
l’Exposilion universellc de París, en 1855, par une 
magnifique collcelion de minéraux qui a oblenu une 
menlion bonorifique el une médaillc de la sociélé 
universellc de Londres, pourl'cncouragcmcnlauxarls 
ota l’industric; elle fait aujourd’bui partió du muséc 
de Pecóle impériale des mines de Paris.

Cctte collection contenait des blocs de cuivrc et 
de galeno argén ti fére qui ne pesaient pas moins de 
500 a 400 livres, et elle se composait de 182 abou- 
lissanls de mines différenies de diversos provinces :
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Cordova : Cuivres, hiende, galéne argentifórc,

fer ct or.
Catamarca : Cuivres, niekel, argcnt et fer.
La Rioja : Or, argent natif, galeno argentifórc,

cuivre, nickel.
Salta : Kaolín, sel gemme, sables, etc.
Entre Ríos: Carbonate de chaux, pierre mculiérc,

pierre a aiguiscr, quarlz, ocres, ele.
Les autres provinces ne purent concourir par

suite du défautde temps pour l’cnvoi des minéraux. 
Les plus riches d’enlrc elles sont cellos de la Rioja, 
Catamarca, Mendoza, Cordova, Tucuman, San Luis, 
San Juan, Jujuy ct Salla.

CATAMARCA.

L’aspecl de cette province est tres-varié, de méme 
que son climat, en raison des différenles hauteurs 
de ses départements, de leur distance a la Cordiliére 
des Andes ct de rinflucncc des foréts et montagnes 
inlérieures.

Trois chaines de montagnes principales divisent 
la province, elles courent du nord au sud : les 
branclies de la Cordiliére des Andes a l’ouest, la 
chaine de montagnes de Ambate unie a celle de An- 
conquija au centre, et celle de Aneaste a l’est.

Les chaines de montagnes et leurs ramificalions 
ren formen t d’immenscs richesses minórales, peu 
connues jusqu’a present, quoique durant ces cinq
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derniéres années il ait cté concédé plus de 150 mines 
d’or, d’argent, de cuivre, de nickel.

Or et argent. — L’Anconquija est formée de roches 
primitives; on y rencontre également des roches ap- 
parlenant aux terrains secondaires. Au nord de cette 
chaine de montagnes, au milieu du gneiss, on a 
découvert des mines d’argent tres-importan les, entre 
autres la Peregrina et la Desideria; la premiére est 
de chlorurp d’argent, qui se présente en masses 
irréguliéres et mamelonnées; la seconde, de sulfure 
d’argent et de plomb.

L’Anconquija et ses ramifieations, parmi lesquelles 
Santa Maria, complent aujourd’hui plus de quatre- 
vingls mines dénoncées; quelques-uncs sont deja en 
voie d’exploitalion. Aneaste en posséde également 
un grand nombre.

Les mines d’or qui ont été dénoncées sont au nom
bre de huit, réparlies dans Ies montagnes de Ancon- 
quija, Santa Maria, Atajo, Aneaste el Belcn.

Les mines d’argent donnent de 200 a 1,400 mares 
d’argent pour une caisse de minerai, et celles d’or 
donnent jusqu’á cent onces de métal pur *.

Cuivre. — Les mines de cuivre les plus impor
tantes sont siluées dans la chaine de Atajo, ramifica- 
tion de celle d’Anconquija, qui, conlraircmcnt aux

1 Une caisse de minerai pese 64 quintaux, le marc vaut 8 ohees. 
Les mineurs ¿valúenl presque toujours la richesse des mines pak* la 
quantité de mares de métal contenus dans ce qu'ils appellent une 
caisse ou 64 quintaux de minerai.

9
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autres chaincs de montagnes de cette province, court 
de Test á l’ouest, entre les villes d’Andalgala et de 
Santa María.

Les filons sont sitúes sur les hauteurs et existent 
dans toute l’étendue de la montagne. L’Atajo est 
formé de granit dans son centre, et de roches por- 
phyriques en décomposilion á ses extrémilés. C’est 
sur ces points que l’on a trouvé le minerai de cuivre 
en plus grande abondance, et c’est aussi la qu’ont 
été établis les travaux d’exploitation.

La partie ouest de la chaine est connue sous le nom 
de mines d’Atajo, et celle de l’est sous celui de mi
nes des Capillitas. II existe entre ces deux points 
d’exploilation une dislance de trois lieues. Le mine
rai existe dans une gangue argileuse ou argilo-cal- 
caire plus ou moins dure et compacte. Le terrain 
des mines d’Atajo est bcaucoup plus dur que celui 
des Capillitas.

La découverte des mines des Capillitas a dü avoir 
lieu au commencement du siécle passé, époque á la- 
quclle il se forma une société d’Espagnols et de Pé- 
ruviens pour l’exploilation de Por et de l’argent que 
l’on rencontrait a la superficie des mines. On voit 
encore aujourd’hui les traces de ces anciens tra
vaux, et l’on reconnait facilement le genre d’opéra- 
tions mélallurgiques auxquelles on soumettait le mi
nerai. La plupart de ces mines avaient été creusées 
jusqu’a une profondeur de 40 métres. A différentes 
fois elles ont été mises en exploitation, mais aban-



CUAPITRE DEUXIÉME. 131
données de nouveau, soit par suite des guerres ci
viles, soit par suite du manque de capilaux et d’in- 
telligence dans les entrepreneurs.

Aujourd’hui les travaux ont été rcpris avec beau- 
coup d’aclivité et de suecos dans quelques-unes d’el- 
Ies. On compte quinze mines en exploitation dans les 
Capillitas; parmi elles on peut cilcr, comme élant 
les plus riches, les mines suivantes: Restauradora, 
Rosario, Nueva Esperanza, Isabel, Carlota, Mina 
Grande, etc.

Le cuivre se rencontrc dans ces différentes mines 
sous divers états : carbonate vert, carbonate bleu, 
pyrite, sulfure de cuivre gris, etc., etc. Dans ces 
derniers lemps, on a trouvé dans la mine Santa Clara 
un filón de cuivre natif a l’état d’arborisation.

Les mines de cuivre en exploitation donnent de 
55 a 60 pour 100 de mélal. Le cuivre oblenu con- 
lient 96 pour 100 de mélal pur; il est excessivcmcnt 
malléable el renferme une ccrtainc quantité d’or ct 
d’argenl, a laquelle il doit sa malléabililé. L’année 
derniére, les mines de Calamarca ont fourni a l’ex
portation une quantité considérablc de cuivre; il 
s’esl vendu au port du Rosario de 85 a 100 francs 
les 100 livres, et, a ce prix, il laisse de grands bé
néfices aux productcurs.

Les mines d’Atajo offrent une richesse égale a 
celle des Capillitas; le minerai est de la méme na- 
ture que le précédenl. Ccs mines ont été égalcment 
l’objet de travaux d’exploilation importante, du
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temps de la domination espagnole, travaux qui con- 
sislaient uniquemenl dans l’extraclion de Por et de 
l’argent des couches supérieures.

Aujourd’hui il n’existe que deux établissements 
en activité : celui de Merceditas ct celui de Victoria.

L’établissement de Victoria apparlientáMM. Lafon 
ct compagnie. II a été fondé en octobre 1854 pour 
l’exploitation et la Ponte des minerais de cuivre; il est 
situé dans une vallée formée par les montagnes d’An
conquija ct Balastro, ct baignée par la riviére Santa 
Maria. Victoria est a cinq licúes de la ville de Santa 
Maria ct de celle de San José. Les produits se trans- 
portent á dos de mulets jusqu’á Tucuman, de la en 
charretles jusqu’au Rosario. Le prix de transport, de 
l’établissement a Tucuman, est de 60 centimes les 
25 livres.

Les mines cxploitées qui dépendent de Victoria 
sont: Restauradora, Santa Clara, Argentina et Pere
grina.

Les trois premieres fournissent du sulfure de cui
vrc; Santa Clara donne aussi un peu de cuivre natif. 
Peregrina donne du cblorure d’argent et du carbo
nate de fer.

La Restauradora suit la dircclion de l’ouest a l’est; 
Santa Clara, du nord-est; Argentina, du sud au 
nQrd, et Peregrina, du sud-ouest au nord-est.

Ces mines s’cxploitent au moyen de galeries, el le 
minerai s’exlrait des puils par des tours mis en 
mouvcment par des chevaux.
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La Restauradora a 2 métres de largeur et 70 mc- 

tres de profondeur; Santa Clara, 90 centímetros de 
largeur et 26 métres de profondeur; Argentina, 
55 cenlimétres de largeur ct 58 métres de profon
deur; enfin Peregrina, 86 centi métres de largeur et 
21 métres de profondeur. Aucune de ces mines n’a
donné de l’eau.

Le rendement des minoráis est, terme moyen, 
pour chacune d’elles :

Restauradora.......................40 pour 100
SautaClara..................... 35 »
Argenline............................54 »
Peregrina....................... 40 mares d’argent par caisse.

Ces mines occupent actucllemcnt le nombre d’ou-
vriers suivants:

Survcillants. Pirjucurs á la veim!. OinTXTS pour
Restauradora. 3 28 56
Santa Clara. . 2 24 4G
Argentina. . 1 15 50
Peregrina. 2 8 20

Le salaire des travaillcurs est fixé ainsi qu’il suit:

Surveillant de lr# classe. . . . 540 fr. par mois.
» 2’ » ... 175 »
» 3* » . . . 95 »

Piqucur a la veine, de 100 a 125 . »
Ouvrier pour rcxtraction, de 40 a 50 »

Les veines traversent des terrains primitifs formés 
de granit et de porphyre; le fcldspath predomine 
dans la composition des roches. On trouve aussi
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quelqucs filons de sulfo-arsénieux, de nickel et de 
sulfure de plomb, mais peu riche en métal. Ces fi- 
lons ne sont pas exploités; on en retire seulement 
le plomb néccssaire pour la coupellation des mé- 
taux qui s’extraient de la mine Peregrina.

La fonte des minerais de cuivre se fait au moyen 
de trois fourneaux a révcrbére; ils coütent de 12,000 
á 14,000 francs.

On emploic au travail de la fonte un maitre fon- 
deur, qui gagne 510 francs par mois; six fondeurs á 
150 francs, et vingt ouvriers ¿i 40 francs.

On peut fondre chaqué jour 256 quinlaux de mine- 
rai, qui produisent de 42 á 50 quintaux de cuivre. 
On calcule que, en travaillant avec quatre fours, l’on 
pourrait obtenir 20,000 quintaux de cuivre par an.

Actuellement, l’établissement de Victoria dépense 
11,070 francs par mois, et produit pour environ 
28,950 francs de cuivre.

L’Atajo et les CapiHitas renferment aussi des ga
lenos argentiféres, mais d’un aloi trop faible pour 
offrir quelque attrait. Quelques-unes de ces galénes 
ont donné de 20 á 40 mares d’argent par caisse. 
Leur exploitation est abandonnée aujourd’hui; plus 
tard, ces galones pourront servir de fondants pour 
les mines d’argent de Santa María.

Le granit formant la base des Capillitas et d’Atajo, 
on trouve dans ces montagnes le silicate d’alumine 
en grande quantité, et il sert á la confection des ma- 
tériaux réfractaires dont on construit les fourneaux.
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II a été reconnu, par suite de l’emploi comparatif, 
que ces matériaux indigénes sont supérieurs á ceux 
d’Europe, dont le prix de revient est énorme dans 
ces pays.

La fabrication des matériaux réfractaires est appe- 
léc á devenir l’objet d’une industrie importante, qui 
donnera d’immcnses bénéfices aux industriéis au cou
rant de cetle matiére et qui voudraient s’occuper de 
celte fabrication, aujourd’hui mal exécutée, par suite 
du manque de bras et de personnes aptes a bien di- 
riger les travaux. Quoi qu’il en soit, et comme preuve 
de la qualilé supérieure des matiéres premieres, la 
plus grande partie des fourneaux sont construits en 
matériaux indigénes. Leur composition est de trois 
parties de sílice puré, une parlie d’alumine et de 
feldspath en fragments; on ajoute a la masse un peu 
de cliarbon ou de scorics, pour lui donner plus de 
consistance.

Le manque de capitaux et d’ouvricrs intelligents 
a retardé les progrés de l’exploitation de ces impor
tantes mines de cuivre; mais il est liors de doute 
que la tranquillité intérieure dont jouissent actuellc- 
menl les provinces argentines aménera bien promp- 
tement les éléments nécessaires pour l’exploitation 
sur une vaste échelle.

Nickel. —Au sud-ouest des Gapillitas, a deux 
lieues de dislance, sur la route qui conduit au fort 
d’Andalgala, l’on rencontre une nouvelle chaine de 
montagnes d’une assez grande élévation, qui porte le
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nom de Negrilla; il a été découvert récemment dans 
cette montagne six mines de nickel. Suivant les ana- 
lyscs faites de ce minerai au Muséc argentin, c’est 
un sulfo-arséniure de nickel el de fer, contenant 
également un peu d'argent.

Etain. — Au commencement de l’année 1854, il 
a été découvert a Santa Clara, située sur l’Ancon- 
quija, une mine d’étain argentifére; jusqu’aujour- 
d’hui clic n’a pas été mise en exploitation.

La province de Calamarca renferme des marbres 
etdcs pierres calcaires de toutes espéces. Les dépar- 
lements de Belén et d’Andalgala sont renommés pour 
les variétés d’argile qu’on y trouvé; on y fabrique de 
la poterie, mais cette industrie est dans l’enfance; 
les potiers ne savent pas méme vernisser*leurs pro
duits. Santa María produit du sulfate de chaux blanc 
et rose d’excellente qualité; dans quelques endroits, 
on rencontre la chaux íluatée. Dans ce méme dépar
tement, il existe des lacs d’eau salée qui fournissent 
le sel qui se consommé dans la province. Le district 
de Portezuelo contient deux sources d’eau nitreuse, 
excessivcmcnt chargée de salpélre; elles peuvent 
donner lieu a une industrie importante lorsque l’ex- 
ploitation des mines exigera une grande consomma- 
lion de poudre.

Le climat de Catamarca, le caractére de ses habi
tants et sa ferlilité, offrent d’immenses avantages 
pour l’exploilation de ses mines. Les mines, en ef- 
fet, ne sont pas situées dans un désert, comme le
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sont celles de la Californio et de l’Auslralie; elles 
sont au milieu de villes et d’une campagne habitée 
par un peuple civilisé et chrétien, religicux, liospi- 
talier el travailleur. 11 n’existe pas de maladics cn- 
démiques; bien au contraire, son climat est des plus 
salubres. Les alimenls sont abondants et a bon mar
ché. Le combustible vegetal et l’eau existent en 
quantité plus que sufíisante pour pourvoir a lous les 
besoins, et l’on est deja sur les traces de la houille. 
D’immenscs et fértiles prairies nalurelles assurent le 
fourrage des animaux. Catamarca produit toute es
péce de céréales et de fruits; cette province est cou- 
verte de bestiaux; on y fabrique l’eau-de-vie ct le 
vin; le tabac s’y cultive en abondancc. Les moyens 
de communication sont passables et s’améliorcnt de 
jour enjour.

cordova.

Celte province posséde flnc longue chaine de mon- 
tagnesqui lui servent de limites á l’ouest, et qui cou
rent du nord au sud; elles sont connues sous le nom 
de montagnes de Cordova. Le pie le plus haut a 
2,500 pieds au-dessus du niveau des plaines.

Du ílanc des montagnes de Cordova descendent 
une grande quantité de riviéres qui arrosent les 
plaines, constamment couvertes d’herbes qui servent 
á la nourriture de nombreux troupeaux.

Les montagnes et leurs conlre-forls renferment
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des mines de cuivre et d’argent, exploitées depuis 
de longues années avec de grands avantages. Ñon- 
seulement clles renferment l’argent et le cuivre, 
mais encore l’or, le plomb, le zinc et le fer.

Argenl. — Les mines d’argent sont situées a 
50 lieues oucst de la ville de Cordova, dans les dé- 
partcments de Pocho ct Punilla; elles sont nom- 
breuses, car il en existe actuellemcntplusde soixante 
en exploitation. Le minerai est la galéne argenlifére, 
dont l’aloi varié de 15 a 40 mares par caisse; l’aloi 
general est de 25 a 50 mares. Le grand avanlage 
que possedent ces mines est la constance du mine
rai; il n’existe pas d’interruption dans les veines, et 
leur peu de profondeur n’exigc que dans des cas rares 
l’emploi de machines d’épuisement pour l’extraction 
des eaux.

Les établissements de bcncfice de minerai qui 
existent dans cctte région de Cordova sont au nom
bre de cinq:

Le Trapiche de Mercedes* de D. Manuel de la Lestra;
Ojo de Agua et Guayco, de MM. Roque et fréres;
Cacapichc, de D. José A. Gómez.
La Union, de D. Garlos Brian y D. Luis Ernesto 

Louviot;
Sania Barbara, de D. Manuel de la Lastra y don 

Guido Zaldamiga.
Le Trapiche de Mercedes est situé á Taninga, pa- 

roissede Pocho, á 50 licúes ouest de la ville de Cor
dova.
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Le traitement des minerais s’y fait par la fonte, 

dans des fourneaux a manche; cet établissement a 
aussi des fourneaux á reverbere pour le grillage et 
la coupellalion, et un moulin pour réduirc en poudre 
les minerais que l’on extrait par l’amalgamation. Le 
vent nécessaire pour faire marchcr les fourneaux est 
produit par une trompe.

La machine d’amalgamalion se compose de lon- 
neaux mus par une roue hydraulique. Elle travaille 
peu, par suite du manque de minerais propres a ce 
genre de traitement.

Les fourneaux fondent annucllemeent 6,000 quin
taux de minoráis.

Les íbndanls que l’on emploie sont le fer et la 
chaux; pour combustible, on se sert de bois, dont le 
prix est d’environ 12 francs les 5,000 livres.

L’établissement admet au traitement des minerais 
qu’on lui remet, et le prix du traitement est de 
500 á 350 francs les 5,000 livres de minerais; le 
plomb et les scories restant a bénéíice de l’établis
sement.

L’établissement de Ojo de Agua y Guayco est á 
5 lieues á l’ouest du précédent, et en communication 
directe avec Cordova par différents chemins, dont 
les plus courts sont ceux qui traverscntla montagne; 
mais ils ne peuvent servir que pour le transport á 
dos de mulels. Les mulels chargent de 300 a 550 li
vres, et méme jusqu’a 400. Le prix de la charge va
rié de 60 á 75 cenlimes par 25 livres.
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II y a aussi une route pour charrettes, qui con- 
duit de l’établissement á Cordova, en traversant les 
plaincs de Soto et d’Olain, entre les monlagnes de 
Cosquin et d’Achala.

Le bois et le fourragc abondent dans les environs 
de l’usine, ct les cours d’eau sufíisenl pour donner 
le mouvement aux machines et arroser les cbamps 
destines a l’agriculture.

Les ctablisscmcnts de MM. Roque et fréres ont 
pour objet rexploitalion el traitement des minerais 
argentifcres. Ils auraient une importance notable, 
lant á cause de l’abondance du minerai que des res- 
sources pour l’cxploilation que prennent ces lieux, 
s’il y avait des bras en nombre suflisant.

Quarante mines exploitables dépendentdes usines; 
deux seulement sont en exploitation, et une seule 
d’ellcs l’est activement, cclle de San Agustín.

Les minerais de San Agustin consislent en sulfu
res argentiféres, qui donnent 50 mares d’argent par 
5,000 livres de minerais, et quelquefois jusqu’a 
50 mares.

Les fdons courcnt dans des roches stratifiées de 
schistes et de gneiss, contenant de l’oxyde de fer 
dans les partios adjacentes aux filons, qui suiventla 
dircction du sud au nord, avec une légére inclinai- 
son á l’ouest. Leur largeur varié de 9 pouces jus- 
qu’á 9 pieds.

Quelques mines,, et entre autres la Bella Ameri
cana et San Mileton, donnent de 50 á 50 mares
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d’argent pour 5,000 livres de minerai, et présen- 
lent des filons dont le gisement a été reconnu sur 
plus de deux lieues.

Jusqu’á présent, les mines cxploitées atteignent 
la profondeur máximum de 120 pieds; elles se tra- 
vaillent par gradins, ct l’on se sert de treuils pour 
l’extraclion des minerais et des eaux.

La mine San ¿Agustín fournit 50,000 livres de mi
nerai par mois, et emploic :

5 contrc-maítrcsqui gagncnldc 40 á 85 francs par nwií
50 ouvriers mineurs................ 50 ¿i 50 »
40 ouvriers pour l’exlraction. 15 á 20 »

4 ouvriers qui font le triage. 20 á 25 »
2 charrcticrs.......................... 18 a 20 »
4 charbonniers....................... 20 a 25 »
1 maréchal............................. 90 a 100
1 charpenticr.......................... 70 á 75 »

20 ouvriers pour les fourneaux
qui gagnent de . 20 á 40 »

Elle emploie encore quelques ouvriers pour le 
soin des troupeaux, la culture des champs et la pré- 
paralion des alimenls de tous les Iravailleurs, dont 
la nourrilure est, en sus des prix du travail, á la 
charge de l’établissement.

L’usine posséde :
Un fourncau á reverbere, pour le minerai;
Trois fourneaux á recouche, pour la fon te;
Deux fourneaux de coupellation.
Le vcnt s’obtient par des soufílets mus par des
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roues hydrauliques, qui servent á donner le mouve- 
ment aux bocards.

Le minerai, aprés avoir été moulu, est grillé á 
l’air libre, et est ensuite porté au fourneau á rever
bere. On cmploie pour fondanls la chaux, du rfiine- 
rai de fer et le carbonate de polasse, que fournit la 
cendre de la plante connue sous le nom de jume, qui 
revient de 90 ccnlimes á 1 franc 25 céntimos les 
10 litres.

Le minerai donne généralement de 30 á 50 pour 
lOOdeplomb argentífero, que l’on soumet a deux 
coupellations; aprés la scconde opération, l’on ob
tient de l’argent au titre de 10 deniers 997 millié- 
mes, et dont le prix vario entre 52 fr. 50 c. et 53 fr. 
75 c. le marc ou les 8 onces.

Le prix approximalif des fourneaux est le suivant:
Un fourneau a réverbére de 10 pieds et demi de 

longueur, sur 6 dans sa plus grande largeur, avec 
toutes les armures de fer ct une cheminée de 18 a 
24 pieds de hauleur, vaut de 2,000 a 2,500 fr.;

Un fourneau a réverbére de 27 pouces de lar
geur a la luyére, ct de 4 pieds et demi de bauteur 
au-dessus de celle-ci, vaut de 500 a 750 fr.;

Un fourneau de coupellation de 6 pieds de dia- 
mélre coüte de 750 á 1,000 fr.; et celui destiné á 
raffiner le produit de la premiére coupellation, qui 
a seulement 27 pouces de diamélre, vaut de 150 a 
200 fr.

L’élablissement de MM. Roque et fréres produit a
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peine 5,000 mares d’argent par an, tandis que les 
mines qui en dépendent permeltraient d’augmenler 
considérablement cette production, si l’on parvenait 
a se procurer un nombre suffisant d’ouvriers.

L’usine de La Union est située aux environs de 
San Carlos, a cinq lieues au nord du Trapiche de 
Mercedes. II y a peu de temps qu’elle a commence 
ses travaux, qui d’aüleurs ont lieu d’apres le méme 
systéme que ceux de Ojo de Agua.

Santa Barbara et Cacapiche sont cgalement des 
élablissements nouvellement fondés prés de La 
Union, exploilcs d’apres le méme systéme ct don- 
nant le méme résultat.

Tous ces établissements, qui sont pour ainsi dire 
complélement paralysés faute d’ouvriers, sont situés 
dans des endroits trés-avantageux a l’exploilation. 
Le bois et l’eau sont abondanls; il existe aux envi
rons de grandes cultures de céréales ct des élablis
sements pour l’élévc des bestiaux; le minerai et les 
fondants s’extraient a proximité des usines, ct il y a 
sur les lieux d’cxcellcntes matiéres pour la fabrica- 
tion du matériel infusible.

La production annuelle d’argent est de 12,000 a 
15,000 mares, dont une partie s’emploie a l’hólcl 
des monnaies de Cordova, et l’aulre s’exporte en 
lingots.

Cuivre. — Les mines de cuivre sont situées alo 
ou 14 lieues sud-ouest de Cordova, département de 
Calamucheta. Les principales mines en exploitation
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sont celles du Tio et Minotauro, qui forment l’éla- 
blisscment connu sous le nom de Paradis minéral; 
celles de Tacum, ct enfin la Cordonera, découverte 
il y a deux ans.

Le Paradis minéral fut fondé en 1853 par D. Julio 
Zuviria, ct est aujourd’hui la propriété de M. Ilenry 
Saint Jean, qui l’a acheté pour environ 250,000 fr. 
ct a fait venir d’Europe des machines et des ouvriers 
pour donner une aclivité nouvellc á V exploitation, 
qui, avant celte époque, n’avait aucune importance.

L’élablissemenl est situé a 15 lieues sud-ouest de 
Cordova, et communiquc avec celte ville et celle du 
Rosario par le moyen d’une excellenle route, qui 
permet le transport en charrettes des mines qui en- 
tourent l’établissement aux fourncaux, el de ceux-ci 
au port d’exportation, qui est le Rosario,

Les charrettes a deux hoeufs chargent 15 quin- 
taux; celles a quatre hoeufs peuvent charger jusqu’a 
25 quintaux.

Le climatest sain et lempéré; le sol, trés-ferlile, 
produil toule cspccc de céréalcs, de fruits et de lé- 
gumes. II y a dans les environs des établissements 
consacrés a l’éleve des hestiaux, ct le hois de chauf- 
fage ct de construction y est abondant. On y trouve 
aussi de la pierre a cliaux, de beaux marbres, le tale 
stéalilc, etc.

11 cst difficile de calculcr actuellement l’impor- 
tancc de l’établissement; mais, aussilót que tous les 
nouveaux fourneaux serónt en action, il sera bien
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certainement un des plus imporlants de la Confédé- 
ration, pour la richesse et l’abondance du minerai, 
la facilité d’extraction et les ressourccs de toute es- 
péce qu’offre la localicé.

L’établissement posséde vingt ct une mines, dont 
trois seulement sont en exploitation. Le minerai est 
tres-varié; il n’cst peul-étre pas une seule combi- 
naison chimiquc dont le cuivre soit la base qui ne 
s’y rencontre : les sulfures, les carbonates ct les 
oxydes prédominent.

La mine du Tio est située dans une montagnc de 
peu de bauteur; elle offre l’immensc avantage d’une 
route qui court dans une plaine ct pcrmet d’aller en 
voilure jusqu’a l’ouverlurc de la mine. Le Tio est 
excessivement riche; il présente des veincs ou íilons 
dans toutes les directions. II y a actuellement neuf 
veines en exploitation : Napoleón, Victoria, Fortuna, 
Saint-Jean, Leopoldo, Feliza, General Urquiza, In
variable, et du Graty. Les veines courcnt paralléle- 
ment dans un espace de 60 métres.

Les espéces de minerais qu’elles présenlent sont 
trés-variées; ce sont: la pyrite de cuivre, le sulfure 
de cuivre gris, le carbonate vert et bleu. Les mines 
Napoléon, Victoria et Fortuna n’ont pas encoré at- 
teint 12 métres de profondeur, ct donnent de 18 
a 30 pour 100 de cuivre. Les veines ont environ 
60 centimétres d’épaisseur.

La mine Saint-Jean a 15 métres de profondeur; le 
filón, 50 centimétres d’épaisseur: c’est un carbonate

10
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de cuivrc qui donne 78 pour 100 de métal. Un autre 
filón de la méme mine a 60 cenlimétres d’épaisseur; 
il fournit de la pyrite de cuivre (fer, cuivre ct soufre) 
qui donne 25 pour 100 de cuivre.

Les mines Leopoldo et Feliza sont au début de 
lcur exploitation; l’aloi de leur minerai n’est pas 
encore bien determiné.

La mine General Urquiza a donné, au commence- 
ment, du carbonate de cuivre d’un aloi de 75 pour 
100 de métal; actuellement elle donne du carbonate 
mélangé avec de la pyrite, et fournit 59 pour 100 
de métal. La profondeur est de 20 métres, et son 
épaisseur de 50 centimétres.

Les mines Invariable et du Graly sont de mala- 
chite ou carbonate veri; leur aloi est de 44 pour 
100.

Les mines du Minotauro sont: Dos Amigos, Nueve 
de Julio et Facundo.

La mine Dos Amigos, en exploitation, présente 
deux veines qui se croisent: Julio et Enrique.

La veine Julio a deux filons de 60 centimétres d’é
paisseur; le premier donne du carbonate de cuivre, 
qui fournit 46 pour 100 de métal, et le second de la 
pyrite donnant 25 pour 100.

La veine Enrique présente également deux filons 
de pyrite; elle a atteint la profondeur de 15 métres.

La mine Nueve de Julio a deux filons qui courent 
unis et paralléles jusqu’á 6 métres de profondeur; 
l’un est de cuivre, l’autrc de fer. Le cuivre est a
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l’état de pyrite, et donne 15 pour 100 de metal.

La mine Facundo est semblable á celle Nueve de 
Julio pour les minoráis; elle n’a atlcint jusqu’au- 
jourd’hui qu’une profondeur de 4 métres.

Les mines occupent aujourd’hui environ 150 ou
vriers, dont le salairc varié suivant le travail auquel 
ils sont employés, la nourriturc étanl au complc de 
l’élablissement.

Le mincur gagne 60 fr. par mois; les autres ou
vriers, de 20 a 25 fr. par mois.

Le maitre fondeur gagne 6,000 fr. par an; les ou
vriers fondeurs. de 60 á 85 fr. par mois, et les au- 
tres ouvriers de 25 a 50 fr.

Les fourneaux de fonte coütcntde 10 a 15,000 fr. 
avec tous les accessoircs. Le cuivre obtenu se raffine 
jusqu’á ce qu’il ait le litro de 98 pour 100. On nc 
cherche pas a oblenir une plus grande pureté, parce 
que les frais du raffinage ne seraient pas compenses 
par l’augmenlation de valeur du cuivre.

Les minerais de Tacu-ru sont de la méme nalure 
que ceux des mines precedentes, mais moins riches en 
cuivre. Les montagnes de Tacuru comptenl 17 veines 
en exploitation; on y rencontre assez généralcmcnt 
le cuivre mélangé au fer, au soufrc et a l’arsenic. 
Quelques-unes de ces veines ont donne de 18 a 
45 pour 100 de metal, mais l’aloi général est plus 
faible.

On a découvert récemmenl, au nord-ouest de Cor
dova, une mine de cuivre tres-importante, la mine
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de Saldan. A la surfacc de la terre, elle offre du mi
nerai qui donne jusqu’a 60 pour 100 de métal; c’est 
un carbonate vert ou malachite compacte. On s’oc
cupe dans ce moment de son exploration.

Le département de Calamuchita contient aussi des 
minerais d’or; l’on y trouve l’or mélangé de quartz; 
mais, jusqu’a present, ce minerai n’a été rcncontré 
que trés-disséminé.

Au Guayco, département de Pocho, il existe une 
mine de hiende ou sulfure de zinc; mais elle n’est 
pas cxploitée.

Cordova posséde de magnifiques et immenses car
riéres de marbre blanc et rose; jusqu’a présent il 
n’existe aucune scierie de marbre; on s’en sert pour 
la construction d’édificcs, et il est employé pour la 
fabrication de la chaux : il fournit une chaux grasse 
de qualilé supérieure.

Le calcaire est abondant dans cette province; les 
montagnes renferment des granits forts beaux et des 
crislallisations magnifiques de cristal de roche. Des 
montagnes de Pocho on extrait du tale stéatite vert; 
anciennement on s’en servait pour la construction 
d’édifices publics; la facilité avec laquelle il se laisse 
lailler le faisait employer du temps des Espagnols 
pour les cliapiteaux et socles des magnifiques églises 
qui ont été construites a celte époque a Cordova. Au
jourd’hui l’on en fait grand usage dans la confec- 
tion des fourneaux a réverbére, pour remplacer les 
briques réfractaires.



CUAPITRE DEUXIÉME.
Les mines.de Cordova présentent, sur toutes les 

aulres, le grand avantage d’étre plus rapprochées du 
littoral, ce qui facilite l’cxporlalion de leurs pro
duits. Un avenir brillant est reservé a cette province, 
car non-seulement ses montagnes renferment des 
richesses minerales fáciles a exploilcr, mais encoré 
elle a été favorisée par la nalure d’un sol fertile et 
d’un climat délicieux.

MENDOZA.

Les produits minéraux de Mendoza sont variés et 
de grande valeur; parmi ces produits, on compte : 
1 or, l’argent, le fer, le plomb, l’anlhracitc, le char- 
bon de terre, le bilume, le marbre, le sulfate de 
chaux, la pierre-ponce, le quarlz, la pierre á feu. 
Les monlagnes de Mendoza renferment l’émeraude, 
le saphir, la topaze, l’agale, la cornaline, l’amé- 
thisle.

A l’ouest de la capitale de la province de Men
doza, il existe une chaine de montagnes qui fait par
tie des Andes. Elle s’étend sur une longueur de 30 
á 40 lieues et renferme de grandes richesses miné- 
rales.

C est dans cette chaine de montagnes qu’existent 
Ies mines de San Lorenzo de Uspallata, connues des 
le dix-septiéme siécle; cellos d’or et d argent de Pa
ramillo, au nord des premieres, ct cellos de cuivre 
de Salamanca et deSud-California.

mines.de
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Du temps de la domination espagnole, il exislail 
d’importants travaux d’exploitation de mines d’or el 
d’argent á Uspallala, située a 50 lieues de Mendoza, 
sur la roule du Chili. Les mines d’Uspallata furenl 
découvcrtes en 1638; on commen^a leur exploita
tion en 1776. Les travaux furent abandonnés, el 
pendant longtemps quelques spéculateurs se sont 
occupés de la fonte des anciennes scories, qui don- 
naienl 8 mares d’argent par caisse. Les mines d’ar
gent élaient, pour la plus grande partie, de la ga
leno argenlifére dont l’aloi máximum était de 200 
mares par caisse. Uspallala possede non-seulement 
des mines d’or et d’argent, mais encore des mines 
de cuivre et de fer. On s’occupe dans ce moment de 
rélablir quelques-uns des anciens travaux, qui pro- 
mettent d’heureux résullats, tant sous le rapportde 
la richesse des minéraux que sous celui de la faci
lité de leur exploitation et de leur réduction.

Sud California, situé a 14 licúes a l’ouest de la 
ville de Mendoza, fut découvert en 1852 parD. José 
Correa, un des mineurs les plus actifs et les plus in
telligents déla province. Le filón principal court du 
sud au nord; il s’y ral tache six autres filons qui sui- 
vent une dircclion parallélc, et qui sont distants les 
uns des autres de 30 a 45 pieds. On creusa cinq 
puitsde mines : Dcl/ina, Descubridora, Esperanza, 
Cobre Nativo et Esmeralda, qui donnérent des mi
nerais trés-riches; mais on renon^a a l’exploitation, 
faulc d’ouvriers, el parce qu’on venait de découvrir,
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á trois lieucs plus á l’ouest, un nouveau gisement de 
minerai de cuivre, plus riche que le précédent, el 
auquel fut donné le nom de Sania Helena.

Dans le méme forage furent successivement dé- 
couverts les gisements de cuivre de Vera Cruz, Sa
cramento, Remolino et Feliciano.

Le minerai de la Descubridora forme une masse 
compacte d’un bel aspccl, composée de cuivre nalif, 
de proloxyde, sulfure ct carbonate veri de cuivre. 
Dans la masse cuivreusc sont incrustes de pctils 
fragments de feldspath vilreux qui sont unis a la 
méme masse par le carbonate vert íibreux. Le rcn- 
dement du minerai est de plus de 50 pour 100. La 
ganguedu minerai est formce d’un scbiste cuivrcux 
entiérement semblable a celle des minerais de cui
vre des bords du íleuve Amazona ct des Andes péru- 
viennes.

Les monlagnes qui renferment Sud-California, 
Uspallata, Santa Helena, Paramillo, Salamanca, etc., 
suffisent pour attirer 1’atlenlion des mincurs ct des 
spéculateurs. En ce moment elles donnent lien a 
une exploitation sur une pelite échelle, dont les pro- 
duils sont exportés au Chili.

Dans ces derniers temps, une société de mincurs 
a entrepris une expédition a la montagnc de Payen, 
située ausudde la province, dans le déscrt; ils ont 
constaté l’existence de viches et nombreux íilons de 
cuivre. Un autre gisement de ce metal vient d’élre 
découverl a Jaguaraz, au nord de Uspallata.
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Le sud de la province de Mendoza renferme des 
produits minéraux Irés-variés; les carriéres de mar
bre de San Rafael produisent du marbre vert de mer, 
vert clair, blanc, blancjaspédc rouge; au Chayado, l’on 
rcncontré la pierre a aiguiscr, á San Carlos la pierre 
lithographique. La plupart des riviéres du sud four- 
nissent d’excellentcs ardoises; á Aisol, on trouve un 
marbre noir magnifique. De trés-bonnes routes con- 
duisent aux carriéres; les marbres sont presque á la 
superficie de la terre ct s’étendent sur un vaste es- 
pace : les couches ont environ 1 métre d’épaisseur.

Entre le Latuel et le Diamante, riviéres situées 
dans le Sud, il existe une mine de bitume ou gou
dron d’excedente qualité; elle est exploitée par les 
constructeurs cbiliens, qui en extraient d’abondanls 
chargements pour la marine du Pacifique.

A quelques lieues au sud de la riviére du Diamant, 
on rcncontré, prés d’une petite montagne qui dé- 
pend du rocher des Buitres, des sources de bitume 
épais ct noir, qui couvrcnt une étendue de 40 métres 
de largeur sur 120 de longueur, et forment, avec le 
sable des terrains qu’elles baignent, une masse com
pacte seinblable a l’asphalte préparé et durci.

11 existe, dans le sud de la province de Mendoza, 
des carriéres de carbonate et de sulfate de chaux. 
L’albatrc, la pierre a fusil, la pierre-ponce, les grés, 
les argües de toutes espéces et de toutes couleurs, y 
sont abondants. On y rcncontré aussi d’excellentes 
maliéres pour la confection des matériaux réfrac-
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taires. Le charbon de terre ou houille et l’anthra- 
cite y existent également en grande quantité; l’an- 
thracite se trouvé aussi prés de la ville de Mendoza, 
a une lieue ct dcmie au sud : cet anlhracilc est d’une 
excellente qualité. Suivant l’analyse qui en a été 
faite au Musée argentin, 100 livres de combustible 
donnent 559 picds cubes de gaz liydrogéne carboné 
ou gaz d’éclairage.

L’cludc géologiquc de la province de Mendoza fe- 
rail découvrir bien certainemenl de nombreux tré- 
sors, qui sont aujourd’hui inconnus, et que des bras 
ct des capitaux élrangers pourraient exploilcr, en 
assuranl aux travailleurs et aux capitalistes d’im- 
menses bénéfices. La situation géographique de Men
doza, son climat, ses produclions, le bon marché de 
la vie matérielle, doivent nécessairement amener l’é- 
migration étrangére vers cette région du territoire 
argentin.

JUJUY ET SALTA.

Ces provinces sont traversées par de grandes chai- 
nes de monlagnes, ramificalions des Andes qui s’é- 
tendent de Polosi jusqu’aux chaincs de Calamarca, 
auxquelles elles se relient dans la vallée de Calchaqui.

Les cordiliéres de Valles et du Despoblado, et les 
monlagnes d’Acay et San Antonio de los Cobres, sont 
auriféres et argentiféres.

La Puna comprend la partie du territoire de Ju-
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juy dans laquelle existe le point culminanl des mon
tagnes de cctte provincc, et se compose de quatre 
départements : Yavi, Rinconada, Cochinoca ct Sania 
Catalina. Ces départements sont excessivemenl viches 
en mincrais d’or et d’argent non exploilés, car on 
nc peut considcrer comme exploitation les petites 
quantités comparalives d’or que les indigénes rc- 
cueillent en quelques heures pour pourvoir a tous 
leurs besoins.

Les montagnes de la Rinconada sont les plus ahon
dantes en minerais d’or; on le trouve á l’élal de pé- 
pites ct de paillettes aprés de fortes pluies, dans les 
terrains d’alluvion. On a trouvé des pépites d’une 
grosseur considerable en creusanl á quelques metros 
de profondeur. L’or apparait, apres les pluies, dans 
les terrains d’alluvion de la Rinconada et de Santa 
Catalina avec lant d’abondance, que l’on dit vulgai- 
rement qu’il y croil comme l’herbe.

Le département de Cochinoca renferme les salines 
de Casabindo, d’oü l’on extrait des raorceaux de sel 
gemme de 12 a 2 o kilogrammes. Ce sel est exporté 
en Rolivic, et sert á l’approvisionnement des pro
vinces argentines du Nord et de quelqucs-unes du 
Centre et des And ines : il cst d’excellente qualité, 
pur et blanc. Les salines sont inépuisables : en temps 
de pluie, les eaux remplissent les parties creusées, 
ct, apres leur évaporation, la masse saline parait 
n’avoir jamais élé touchée. Cette masse a environ 
11 licúes de longueur sur 7 de largeur.
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La Puna conlienl d’cxcellentes argües ct (erres a 

polerie.
De la Puna au sud sont sitúes les déparlcments de 

Humahuaca et Tumbaya, separes entre cux par une 
vallée ahondante en sulfate et carbonate de eliaux; 
cette vallée est formée des montagnes Aguilar, de 
Ghuni ct Tileana, toutes trois riches de minerais 
d’argent.

Le département de Cerro Negro, situé a l'est de la 
ville de Jujuy, a la frontiércde Salla ct du Chaco, ren- 
ferme les montagnes aurifércs de Santa Barbara.

Le gouvernement de la province de Jujuy, dési- 
rant faire connaitre les richesses minérales de celle 
province, a fait, en 1855, effectuer une exploration 
des montagnes du Toro et du Gigante. Le résullal de 
cette exploration a élé la découvcrlc de giscmcnts 
considérales de plomh argcnlifere, d’élain el de 
cuivre. Ces gisements offriraient de grands hénéí'i- 
ccs á l’exploilation; le manque de hras ct de capi- 
taux les maintient aujourd’hui iinproductifs.

La province de Salta contienl de grandes richesses 
minérales á peine explorées, de méme que celles de 
Jujuy. Les mines dénoncées jusqu’á la fin de 1855 
sont les suivantes:

Une d’or dans le Cerro Negro, département de la 
Quebrada;

Quatorze d’argent et treizc de cuivre dans les dé- 
partemenls de Cachi, Molinos, Guachipas, San Car
los, etc.
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Jusqu’á présent il n’a été établi aucun travail 
dans aucunc d’elles; cependant il existe, aux envi- 
rons des mines, des cours d’eau et des foréts qui 
faciliteraicnt l’exploitation et la fonte des minerais.

Les minerais de cuivre sont trés-riches; ils sont 
formés de carbonate vert et de sulfure de cuivre. On 
trouve aussi le cuivre a l’état natif, en grandes pla
ques el en grandes quantités, incrusté dans le mi
nerai et dans la gangue. Les filons ont généralement 
de 40 a 75 centimétres d’épaisseur.

L’argent se trouve dans des filons qui traversent 
des roches composées de quartz et de feldspath jau- 
níitre. Le minerai est cuivrcux, et l’argent y est á l’é- 
(at de sulfure.

Jujuy ct Salla produisent le bitume ct l’alun. Le 
bitume se trouve en ahondante quantité, formant un 
lac, sur la rive droite du Rio Grande, au point ou il 
se jetlc dans le Vermejo; ce bitume présenle toutes 
les qualités du meilleur goudron. L’alun existe á l’é- 
tat de pureté sur les montagnes qui donnent nais- 
sance aux riviéres Dorado et Valle.

Salla posséde un immense dépót de kaolín, dans 
les montagnes voisines de Getemani. Ce dépót est 
formé de trois filons partant du sommet d’une des 
montagnes les moins élevées, a fleur de terre, sur 
une étendue de 50 métres, disparaissant ensuite sur 
une longueur de 500 métres, et reparaissant de nou- 
veau sur un des versan ts coupés á pie. Ces filons 
donnent du kaolín de différentes couleurs : blanc
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bleuatre, blanc rose et blanc jaunátre. Le rosé est, 
d’aprés les essais faits, celui qui fournit la mcilleure 
porcelaine.

Oií peut se procurer dans le voisinage du quarlz 
et du fcldspath de bonne qualité, des sables blanc, 
rosé et jaune. Les mémes montagnes renferment des 
mines de plomb, des minerais a l’état d’arséniurc, 
et d’autres substances minérales proprcs a la fabri- 
calion de la porcelaine ct de ses émaux; des ar
gües de différentes espéces el couleurs y sont ahon
dantes.

11 existe également des sables salins, et a San An
tonio de los Cobres, situé a 30 lieues, on peut se 
procurer des scories minérales pour les émaux or- 
dinaires, qui coütcnt á Gclcmani 10 francs les 100 
kilogrammes.

11 a été formé il y a quelques années, par D. Ni
colás Carcnzo, un établissemcnt a Gclcmani, pour la 
fabrication de la faience et de la porcelaine; mais le 
manque de connaissances pratiqucs et d’ouvriers in- 
lelligents ne lui a pas permis de passer des essais a une 
fabrication en grand. Cette entreprise est digne d’ap- 
peler l’allention des spéculateurs; car, ¿i l’aide d’un 
petit capital el de quelques ouvriers inlelligents, l’ex- 
ploitation du kaolín de Salta et sa transformation en 
porcelaine serait une industrie trés-lucralive. Gele- 
mani est situé á cinq lieues de Salta et a une licué du 
dépót de kaolin, qui peut étre conduit en cbarrette 
du pied de la montagne á rétablissemcnl, de la mon-
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lagne au dópól; le Irajet est d’environ 600 métres, 
et le transport se fait á dos de mulets.

La vallce est fertile, couverte de fourrages et ar- 
rosée par dix-sept lacs, une riviére et des ruisseaux; 
le tcrrain est aecidenté et permet d’établir un nom
bre convenable de moulins sur le cours de la riviére. 
Les monlagnes sont couvcrtes de bois; le climat est 
doux, plus agréablc et plus sain que celui de la ville 
de Salta.

Les produits de l’industric céramique qui se fa- 
briqucraienl a Getemani auraient pour marches : les 
provinces argentinos du Nord, une partie de celles 
du Ceñiré et des Andines; plus tard, toute la Confé
dération, la Bolivie, qui se fournit de ces produits a 
Buenos-Ayres; el Ton pourrait compter aussi sur les 
marches du Chili ct du Pérou, car il existe une trés- 
bonne route de Salta a Cobija. La fabrication des 
produits céramiques dans la Confédération serait 
sans doule, d’ailleurs, protégée par un privilége ac- 
cordé par le gouvernemenl.

LA RIOJA.

La province de la Rioja, limitrophe des Andes, 
posséde une ehaine de montagnes renommée pour 
les richesses minórales qu’elle rentarme; c’est celle 
de Famatina: elle s’étend parallélement aux Andes, 
sur ses versante orientaux; sa longueur est de 50 
licúes, et sa bauteur moyenne de 5,000 pieds au-
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dessus du niveau des plaines : dans son centre s’é- 
léve un pie appelé le Nevado, qui est perpétuelle- 
ment couvert de neige. Famatina est formée d’un 
granit composé de feldspalh, quarlz et mica, et de 
scliistcs ardoisiers; elle est célebre pour la richesse 
de ses mines d’argent, elle dépasse celle des mines 
de Potosí. L’excessive hauteur des mines, le froid du 
climat et la difficulté des Communications ont tou
jours présenlé un obstacle a leur exploitation sur 
une grande échclle. Cependant on doit altribuer sur- 
tout le peu de développement qu’ont acquis les tra
vaux aux guerres civiles qui ont régné pendant si 
longtemps dans la République argentino; ct, comme 
preuve de cette opinión, il s’est formé une société 
au Chili pour leur exploitation. Le but de celle so
ciété est l’ouverture d’une grande Irancliéc qui cou- 
pera les meilleurs íilons que les eaux ne pcrmetlent 
pas d’exploiter. Les travaux ont étéentrepris depuis 
plus d’un an, et le produit des minerais extraits cou- 
vre deja les immenses dépenses de ce grand travail, 
qui doit enrichir ceux qui Pont entrepris.

En 1847 fut fondée la ville de Chilecilo, appclée 
aujourd’hui Villa Argentina, comme centre de l’ex- 
ploitation des mines de Famatina. Elle est située á 
Í/2G3 pieds au-dessus du niveau de la mer, á une 
distance de 8 á 1G lieues des mines exploilées.

La montagne la plus rapprochée de Villa Argen
tina est Santa Rosa; on y trouvé des gisements d’ar
gent sous la forme de pacos, qui fournissent du

15Ü
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minerai donnant de 40 a 20 mares d’argent par 
50 quintaux de minerai. Cette proportíon augmente 
lorsqu’on rencontre dans Ies filons le sulfure d’ar
gent, l’argent corné et l’argent natif. Les pacos sont 
rouges ou jaunes; les rouges sont de meilleur aloi 
que les jaunes. Les filons ont de 40 a 75 centimétres 
d’épaisseur, et se monlrent sur une longue étendue.

Vers l’Ouest, on rencontre le Cerro Negro, beau
coup plus élevé que le Santa Rosa; sa hauteur au- 
dessus de Villa Argentina est de 42,555 pieds. Dans 
cette montagne comme dans celle de Caldera, si
tuée un peu plus au nord de la précédenle, il y a 
des gisements d’or et d’argent. L’argent natif, sous 
forme d’arborisation, s’y rencontre fréquemment, et 
alors les minerais sont excessivement richés, tandis 
que, lorsqu’ils ne contiennenl pas l’argent natif, ils 
donnent de 20 a 40 mares par 50 quintaux.

Au sud-ouest du Cerro Negro, et á une demi-lieue 
de celui-ci, existe le gisement d’or appelé le Morado, 
qui fournit de 6 á 80 onces d’or par 50 quintaux de 
minerai, et dont l’aloi est quelquefois de 25 kilo- 
grammes.

A l’ouest des montagnes précédentes on en trouve 
deux autres encore plus élevées: el Tigre et Bayos. 
Les gisements du premier sont semblables á ceux du 
Cerro Negro; ceux du second donnent des sulfures 
d’argent qui produisent de 60 á 80 mares par 50 quin
taux de minerai.

Au nord-ouest de ces derniéres, et á une plus
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grande élévation encoré, sont les montagnes de Me
jicana et Ampallao, dont les gisements argentíferos 
ct auriféres donnent des minerais qui produisent de 
15 á 40 mares d’argent et de 2 a 12 onces d’or par 
50 quintaux de minerai. II n’cst pas rare de voir 
extraire des minerais qui donnent jusqu’a 500 mares 
d’argent et 100 onces d’or, ainsi qu’il est arrivé 
dans ces derniers temps dans la mine Berdiona.

Au nord d’Ampallao s’éléve la monlagne d’Aran- 
zazu, dont les gisements sont des pacos qui donnent 
de 20 á 40 mares d’argent.

Les mines de Fatamina, quoiqu’ellcs n’aicnt ja
mais été l’objet de travaux proporlionnés á leur ri- 
chesse, et que souvent ces travaux aient élé inter- 
rompus par la guerre, ont produit deja plus de 15 
millions de franes. On compte plus de cent mines, 
et aucune d’elles n’a 50 métres de profondeur.

L’aloi de ces minerais est, comme on l’a vu pré- 
cédemment, excessivemenl elevé; la mine de Santo 
Domingo a donné 50 pour 100 d’argent.

La mine General Urquiza, qui est le sulfo-arsé- 
niure d’argent, a donné, suivant les analyses faites 
au Musée argentin, 24, 25 pour 100 d’argent. Celle 
mine a été découverte en 1851: il en a été exlrail 
pour environ 200,000 franes.

L’argent se renconlreá Famalina á lous les élals 
possibles, et sous les diverses formes connues. II 
existe á l’état natif mélé dans le quartz, a l’état natif 
dans de la galéne argenlifére; dans des roches vol-

H
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caniques, á l’état natif, de sulfure et arséniure; on 
le rencontre aussi á l’état de chlorure, enfin mé
langé á l’oxyde de fer. 11 est impossible d’assigner 
l’aloi de ces minerais, puisqu’on le trouve á tant 
d’étals différents; il existe des échantillons présen- 
tant des filons de 1 ccntimétre d’épaisseur sur 20 
de largeur d’argent nalif, que l’on doit considérer 
comme á l’état de métal pur, puisquel’on peut pres
que Fcnlevcr au ciseau.

Fama tina renferme également des mines d’or, de 
cuivre, de plomb, de nickel et de fer.

La mine Julio se compose d’une roche volcanique 
quartzeuse, dans laquelle est disséminé l’or en 
grains plus ou moins considérales.

La mine Caldera produit le cuivre á l’état métalli- 
que ct a l’état de carbonate; elle est excessivement 
riche el donne de 70 a 80 pour cent de cuivre; mais 
son exploitation est presque abandonnée, par le 
manque de capitaux et de débouchés.

La mine Solitaria fournit du nickel en abondance; 
le minerai est trés-riche, il est presque pur; on 
,’exportc au Chili; on peut évaluer la quantité ex- 
porlée annuellement á 50,000 kilogrammes.

On compte actuellement en exploitation á Fama- 
tina :

2 mines d’or.
42 » d’argent.
2 » de cuivre.
1 o de nickel.
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L’extraction de l’argent du minerai se fait généra- 

lcment par amalgamación ct par les anciens proce
des; l’usage des tonneaux d’amalgamation vient 
d’élre récemment introduit dans l’élablissement de 
M. Fragueiro.

Famatina a de lout temps appelé l’altention des 
spéculateurs. A l’époque de la découverle de ses 
richesses minérales, une compagnie se forma au 
Peirei pour l’exploitation des mines d’or et d’argent; 
mais les difíicultés de l’cxploilalion, ct plus tard la 
guerre de l’indépendance, vinrent arrétcr les tra- 
vaux. La guerre civile qui éclata ensuile empécha de 
songer á poursuivrc les travaux commcncés; cepen- 
dant, en 1825 ct 1826, une compagnie anglaisc, 
profitant de la tranquillité ct de l’ordre qui parais- 
saient s’élablir dans la Confédération, entreprit, sur 
une grande échelle, l’exploitation de quelques mines 
de Famatina; mais la guerre civile ne larda pas á se 
rallumer, et la compagnie fut forcée d’abandonner 
ses travaux a peine commencés. — Depuis lors l’ex
ploitation a eu lieu dans de trés-petites proportions, 
et seulement depuis 1852 elle parait prendre un 
nouvcl essor, quoiqu’il lui manque des bras, des 
eapitaux et des hommes inlelligents dans les travaux 
de l’industrie minérale.

La hauleur des principales montagnes de Fama- 
lina a été prise en décembre 1854, au moyen d’ob- 
servalions barométriques, qui ont fourni les résultats 
suivants:
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Hauteur du Nevado..............

» Espino................
» Cerro Negro . .
» Socabou..............
»> Santo Domingo.

22,131 au-dessus du niveau 
de la mer.

17,683 »
15,996 »
15,816 »
13,857 »

TUCUMAN

Cette province est séparée de celle de Catamarca 
par les cliaines de montagnes d’Anconquija, qui 
prennent le nom de Quilmes du cote de Tucuman. 
Le point le plus élevé de cette chaine a 15,000 pieds 
au-dessus du niveau de la mer : elle est trés-riche en 
minerais d’or, d’argent, de cuivre, de plomb et de 
fer. Ces mines ont été anciennemcnt l’objet de tra
vaux d’exploitation, abandonnés depuis; du temps 
de la dominalion espagnole, elles étaient cxploitées 
par les indigénes; mais les fortes contributions qu’on 
leur imposait firent disparailre cette industrie.

Le Quilmes est une ramification de la Cordiliére 
des Andes, qui prend son origine a Potosí, et suit la 
direction de nord a sud sur une étendue de 500 
lieues, formant ainsi l’immense vallée de Calchaqui, 
qui est arroséc par la riviére de Santa María. Les 
terrains de la vallée de Calchaqui sont d’alluvion; 
on y rencontre de grandes plaines sablonncuses, qui 
renferment un peu de bitume. La riviére de Santa 
María donne un courant d’eau excellent pour l’éta •
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blissement des usines d’exploitations des mines qui 
l’entourent.

De la ehaine de Quilmes parlent diffórentes rami- 
licaLions plusou moins elevóos el riches en minerais 
de toutes especes.

Huaschascienega, une d’elles, est formóe de gra
nit; on y rencontre des mines d’argent : ce mólal est 
á l’état de sulfure antimonio, et la gangue cst de 
feldspath, quarlz el mica, en quantité plus ou moins 
considérable; quelquefois il existe seulement deux 
de ces matiéres, formant alors, suivant les cas, une 
gangue d’orthose, leptinile ou pcgmalitc. II existe 
deja un grand nombre de mines d’argent dónoncóes 
dans Huaschascienega, el quelques-unes sont en voie 
d’exploilation :San Francisco, San Agustin, etc.

Dans la montagnc d’Amaicha, on rencontre Ies 
restes d’anciens travaux; les mines furent ahan- 
donnóes apres avoir óté creusóes á une grande pro
fondeur; Amaicha possede des mines d’or, d’argent 
et de cuivre.

A l’ouest de Golalao, dans un des contre-forts du 
Quilmes, on a découverl de riches mines d’argent, 
et, derniérement, une mine de fer d’immense di
mensión et d’cxploitalion facile. Le minerai de fer 
est trés-riche; il donne jusqu’a 80 pour 100; il se 
compose de fer oligiste et d’oxyde de fer hydraté.

En avantdes établissements de Rumi Guazi, dans 
les montagnes de l’est, sur la route d’Amblaillo, il 
existe des mines de carbonate de cuivre, donnanlde
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50 ¿i 40 pour 100 de mélal a la surface du sol.

Les chaines de montagnes de Tucuman étant la 
eontinuation de celles de Potosí, il n’est pas surpre- 
nant qu’elles soienl excessivement riches en produc- 
tions minerales, et il est probable que les recherches 
actives dont ces montagnes sont aujourd’hui l’objet 
feront découvrir des mines aussi riches et aussi 
ahondantes que celles de Potosí.

Jusqu’á ce jour, l’exploitation des mines de Tucu
man n’a eu lieu qu’imparfailemcnt: elle était ré- 
duite aux travaux des indigénes, qui vivaient dissé- 
minés dans Ies montagnes, et qui, de temps en 
temps, allaient vendre á la ville de Tucuman les 
petites quantités d’argent qu’ils avaienl recueillies. 
Depuis un an, les richesses minórales de cette pro
vince ont attiré l’attenlion de quelques capilalistes 
el industriéis, et il s’est deja formé plusieurs sociétés 
pour leur exploitation.

Tucuman offre tous les avantagcs possihles pour 
l’exploitation deses mines : sa richesse dans les trois 
régnes, la salubrité de son climat, Pont, fait consi- 
dérer comme la plus helle des provinces argentines. 
La végétalion y est magnifique. Les plaines sont 
d’une excessive fertilité; presque sans travail, elles 
produisent le hlé, le mais, le riz, le tabac en abon- 
dance. Les arhres fruitiers y sont trés-répandus, et 
la canne á sucre y vient naturellement. Les bestiaux 
sont abondanls et a bon marché. Les montagnes 
sont couverles d’arbres iminenses, d’espéces, variées
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et riches, tant sous le rapport de leur résistance que 
sous celui de leurs couleurs. La coinmunicalion de 
la province de Tucuman avec le littoral se fait par 
une bonnc roule, qui permet le transport de ses 
produits en charreltc jusqu’aux porls du fleuve 
Parana.

SAN LUIS ET SAN JUAN.

Les conlre-forls des Andes, qui sont inlerronipus 
par la profonde vallée du Desaguadero, qui unil les 
lacs Silvero et Bebedero, renaissent a l’orienl de ce 
fleuve, aprés 9 licúes de plainc, par un vaste lalus 
qui commence les chames de San Luis, dont deux 
branches parallélcs de nord ásud servent de limiles 
á cette province, qui est divisée en deux régions 
principales : celle des montagnes et celle des plaines.

La premiére est montueuse et accidenlée; ses ter- 
rains primitifs sont couverts de terrains d’alluviori, 
formés de sable et de quartz; elle conlient de nom
breux gisements métalliféres : or, argenl, cuivre, 
plomb, zinc, fer, etc.

La seconde est formée de vastes plaines, légérc- 
ment ondulées, arrosées par plusieurs rivieres, el 
couverles de plantes aromaliques el d’berbes qui 
croissent dans un lerrain trés-ferlile.

Au nord s’étendent les montagnes de la Carolina, 
qui ont donné leur nom aux mines d’or qu’elles ren- 
ferment. Sur une élenduc de 20 lieues de nord a
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sud, et 6 d’cst á ouest, on trouve des torres aurifé
res, au sud dans les vallées que forme le Rio Guinto, 
et au nord dans celles des montagnes de la Caroline. 
Les valides les plus riches sont: Ronda, Arenilla et 
Durazno. — Environ 600 personnes, hommes, fem- 
mes et cnfants, s’occupent de la recherche de l’or, 
mais avec une indifférence incroyable et des moyens 
d’exploitalion plus qu’imparfaits; dans certaines 
saisons, ils enlévent la tcrre et la lavent avec des 
sébiles de hois : quoi qu’il en soit, ils recueillent 
annuellement 4,500 a 5,000 onces d’or. Aucun 
d’eux ne songe a se creer une fortune ou de l’ai- 
sance; a peine travaillent-ils pour recueillir la 
quantité néccssaire pour s’habiller et se nourrir.

Les mines de la Carolina, travaillées il y a long- 
temps, furcnt abandonnées, parce qu’elles s’inondé- 
rent, etles guerrcs civiles empéchérent de reprendre 
les anciens travaux. La mine de Cerro Rico, siluée 
á 25 lieues de San Luis, présente une veine de 
1,200 métres de longueur, courant de nord a sud, 
sur le vcrsanl de la montagne; elle contient un íilon 
auriférc dans toute son étendue. Les anciens m¡- 
neurs la travaillérent aussi longtcmps qu’ils purent 
opércr l’épuisement des eaux au moyen de seaux, et 
il est constaté qu’elle donna de brillanls résultals. 
Les immenses et nombreux travaux exécutés dans 
cette mine viennent, a l’appui de ces renseigne- 
ínenls, confirmersa richesse. On remarque l’ouver- 
lure de trois grandes tranchées praliquées dans le
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but de faire écouler les eaux; mais ces travaux, mal 
exécutés, donnérent lieu a des éboulements qui du
rent étre de nouveaux obstacles a répuisement. 
En 1849 et 1850, on íit quelques travaux de grande 
importance dans cette mine, et l’on obtint des mi- 
nerais composés de pyrite de cuivre d’un trés-bon 
aloi et contenant beaucoup d’or.

Au nord. de Cerro Rico, on a repris les travaux 
d’une autre mine excessivcmcnt profonde; enfin, 
dans la méme montagne, une compagnie chilicnnc 
a obtenu la concession de la mine Estancia, el elle 
se prepare á l’exploiter. — Suivant l’opinion d’une 
personne qui a exploré ccs mines avec soin et inté- 
rét, on pourrait en extrairc 50,000 onccs d’or en un 
an de temps.

La province de San Luis renferme aussi des mines 
de cuivre et de plomb argentifére. Ces mines, qui 
ont cié travaillées du temps de la dominalion espa
gnole, ont été l’objet de récenles explorations. Les 
minerais extraits sont généralement bons. Les mines 
de San Barboix et San Francisco donnent de 15 á 30 
pour 100 de cuivre, et celles de San isidro de 10 
á 15 mares d’argent par 5,000 livres de minerai.

Les mines de San Juan ne sont pas exploilées; 
quelques personnes s’occupent, de méme qu’a San 
Luis, de ramasser de petites quanlités de pépites 
d’or. Les mines d’or des ramifications des Andes, 
au nord de San Juan, district de Jachal, sont riches, 
mais dans le méme état que celles de la Caroline;
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en 1825, elles ont produit pour 400,000 francs
d’or.

Dans les montagnes du Valle Fértil, il existe deux 
gisements:un d’or dans le Cerro Blanco, l’autrc 
d’argent dans la Quebrada de la Huerta.

Le gisement du Cerro Blanco existe dans des ro
ches quartzeuses et est formé de trois filons, dont le 
principal court du nord au sud, sur une étendue rc- 
eonnue de plus de deux lieues. La base du minerai 
est le fer á divers états el le sulfure de plomb dans 
quelques veines. Les premiers donnent de 7 a 8 
grammes d’or de 25 quilates pour 100 kilogrammes 
de minerai, et les seconds de 18 á 25 mares d’ar
gent par caisse de minerai.

Le gisement de la Quebrada de la Huerta est 
formé d’un filón qui a environ 90 centimélres d’é
paisseur, dont le centre, de 28 cenlimétres, secom- 
pose de sulfure de plomb argenlifére qui donne de 85 
a 88 milliémes d’argent. On a extrait d’une veine, 
qui aboulit au filón principal, du minerai qui a donné 
20 pour 100 d’argent. La profondeur de la mine 
est de 16 métres environ.

Dans le département de Jackal, il existe d’abon- 
dants gisements. Le Guachi est l’un des plus impor- 
tants. La base de la roche est le calcaire, dans le
quel on rcncontré de l’or el de l’argent natif. Aprés 
de grandes pluies, on ramasse dans le lit des ruis- 
seaux et ravins qui entourent la montagne des quan- 
lilés assez notables de divers métaux précieux. Gua-
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chi présente les restes d’anciens travaux, de méme 
que Gualilan. Dans cette dcrniére localilé, on tra- 
vaille une mine qui produit TT'OO d’or et d ai- 
geni.

Le gisement de Cheptas, situé sur le versanL de la 
Cordiliére, á 8 licúes de Jaclial, est d’or dans des 
roches de formation primitivo. On y trouve aussi de 
l’argent natif. Le gisement est peu connu, ct ne pa- 
rait avoir donné lieu á aucune exploitation, quoique 
la présence de ces inétaux, a la surface méme, per- 
metlc de croire avec raison que fon pourrait en re- 
lirer de grands bénéfices.

Au nord de ce dernier gisement, on rencontre celui 
du Salado, á peine exploré. II est connu pour qucl- 
ques travaux anciens entrepris dans le bul d’extraire 
de l’or et de l’argent.

Enfin, dans le déparlemcnt de Jaclial, il existe 
encore quatre gisements d’argent, dont le dernier a 
fourni des minerais qui ont donné de 5 á 4 pour 100 
d’argent; ce sont ceux de Pescado, Tolas, Rayado et 
Antccrislo.

ENTRE RIOS.

Cette province ne présente qu’un inlérél secon- 
dairc sous le rapport minéralogique.

La composilion géologique de la partie riveraine 
du Parana est la suivante; elle classe cette partie 
dans les terrains jurassiques:
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1° Terre végétale;
2° Limón pampeen datant du déluge;
5° Calcaire conchylien, contenant gryphxa, ostrea 

acuininala-, ostreadeltoidea, exoyyra;
4° Argües avec fossiles du genre des gryplixa;
5“ Sable vert et jaune, separé de l’argile par des 

couches ocreuses; le sable contient des asarte ele- 
y ans, peclen et playioslomos.

La formalion géologique de la partie riveraine de 
l’Uruguay différe de cette derniére, á mesure que 
l’on se sépare du confluent des deux fleuves, á cin
quanle lieues duquel l’on rencontre déjá des agates 
trés-variées, du quartz crislallisé, des roches quart- 
zeuses, de l’améthyste de différentes tcintes.

11 existe aux environs de la ville de Parana, sur le 
lleuve du méme nom, de nombreuses carriéres qui 
fournissent d’excellents calcaires, lesquels servent á 
fabriquer la cbaux maigre et la chaux hydraulique, 
parce que le calcaire présente aussi des couches mé- 
langées de sable ct d’argile, qui donnent á la chaux 
sa propriété hydraulique.

Le Diamante, a dix lieues au sud, posséde aussi 
quelques carriéres et fours, donnant des produits de 
la méme qualilé que ceux du Parana.

La riviére du Dol contient d'excellentes pierres á 
nieules et des pierres fines a aiguiser. II est probable 
qu’en exploilant celle derniére carriére, elle donne- 
rait des veines qui fourniraient des pierres lithogra- 
phiques.
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Les environs du Parana donnent en quantité con

siderable les matiéres suivantes:
Argile smectique, terre a fnulon;
Argile grise bleualre, terre plastique;
Argile jaune blanchátre, peu pateuse;
Mame argileuse;
Sable blanc pur et mélangé de cbaux;
Sable jaune argileux;
Terres jaunes, rougeatres et violettes;
Ocres jaune et rouge;
Terres contenant du sulfate de soudc.
La facilité d’exportation que préscnlent les fleuves 

Parana et Uruguay donne beaucoup d’imporlanc'e a 
ces matiéres premieres, parce qu’elle permet de cou- 
vrir les marchés du littoral des produits de leur fa
brication.

Lesbriques se vendent de 70 á 80 francs le mille, 
donnant aux briquetiers un bénéflce de 60 a 70 
pour 100.

Les carreaux ont une grande valeur dans les pro
vinces du littoral, 150 francs le mille; il y a d’ex- 
cellentes terres pour leur fabrication; mais cetle 
branche d’induslric, de méme que celles de la pote- 
rie et de la faience commune, n’existent j)as faute 
de bras.

La fabrication de la cbaux est d’une certainc im- 
portance á Parana; il n’est done pas inutile d’en faire 
une menlion particuliére.

Les pierres calcaires employées á cette fabrication
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apparticnnent aux terrains jurassiques; elles sont 
généralement conchyliennes, peu compactes et for- 
mées en majeure partie de carbonate de chaux cris- 
tallisé. Elles se calcinent facilement.

Le calcaire de la carriére de Garrigo est le plus 
compacte et le plus dur; il peut fournirde bonnes 
picrres de construction.

Les bañes de calcaires sont formés de couches de 
différentes natures; celles qui se rapprochent de l’ar- 
gile et du sable contiennent plus de silice et moins 
de cliaux. En general, lous les calcaires du Parana 
renferment du quartz a un état plus ou moins divisé, 
et en quantité assez grande de l’argile, du fer et de 
la magnésie.

Les analyses suivantes donnent une idée de la com- 
posilion chimique du calcaire du Parana, que l’on 
emploie pour la fabrication de la chaux ‘.

Carbonate de chaux. . .
Alvarcz.

82,14
Carabajal.

69,02
Garrigo.

67,15
Sable et quartz en petits 

niorccaux...................... 16,20 27,77 29,11
Argile................................ 0,65 1,38 1,72
Péroxydc de fer ct ma- 

gnésic........................... 0,66 0,81 0,77
Kan. . , ......................... 0,34 1,02 1,25

100,00 100,00 100,00

1 Toules ces analyses relalives au calcaire, de méme que toutes 
relies citées á propos des minerais des autres provinces, ont élé 
faites par l’auteur.
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La chaux du Parana peut done se classer parmi les 

chaux maigres et moyennement hydrauliques.
Elles différent en cela de la chaux de Cordova, 

qui est grasse et préférée á celles-ci pour les travaux 
ordinaires. La chaux de Cordova se fabrique par la 
calcination d’un calcaire des terrains de transilion, 
un marbre blanc ou rosé á grains fins, que l’on peut 
eonsidérer comme un carbonate de chaux presque 
pur. L’analyse donne les résultats suivants:

Carbonate de chaux.................... 99,28
Sable tres-fin ct argile............... 0,72
Péroxyde de fer el magnésic. . . des traces.

100,00

On emploie indistinctement les différentes chaux 
du Parana pour la bátisse, mais de préférence celles 
qui contiennent moins de sable, ainsi celles d’Alva- 
rez et d’Usin. Dans la confection du mortier ordi- 
naire, la premiére admet 3 partios de sable pour
1 de chaux éleintc, et la seconde 5 de sable pour
2 de chaux. Le temps nécessaire pour obtenir une 
dureté convenable varié de 40 á 60 jours.

La chaux du Parana pourrait gagner en qualité si 
les chaufourniers choisissaient mieux les calcaires 
et ne mélaient pas les bonnes pierres avec d’autres 
trés-inférieures en qualité, choix qui leur serait fa
cile á faire, car les dépóts calcaires sont considéra
les et fournissent de trés-bonnes pierres á chaux. 
Un échantillon de la carriére-usine, pris d’un bañe
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formé de lérébratules, a donné, par l’analyse, le re
sulta t suivant:

Carbonate de cbaux...........................................
Sable ct quartz.................................................
Argilc..................................................................
Pcroxyde de fer et magnesio.........................
Eau.....................................................................

94,49
4,17
0,55
0,42
0,37

100,00

La calcinalion du calcaire se fait, á Parana, dans 
des fours intermittents d’une capacité de 600 á 1,000 
fanegas l, et l’on se sert de bois de saule scc pour 
combustible. La cuisson dure de huit á dix jours. 
Jusqu’a présent l’on n’a point établi des fours con 
tinus ou coulants, quoique ceux-ci présentent sur 
les autres le grand avantage de donner une cuisson 
non interrompue, et par conscquent une production 
constante, tandis qu’aujourd’hui des fours de 800 
fanegas, employant 15 ou 14 ouvriers, ne peuvent 
donner une fóurnée que tous les 60 jours. 11 y a 
économie réelle et augmentation notable de pro
duit dans l’emploi des fours continus, et il serait 
á désirer que ce moyen fut adopté, car, en ce mo
ment, cette industrie ne peut fabriquer assez pour 
satisfaire aux demandes; ce qui, suivant les chau- 
fourniers mémes, s’oppose á une plus ampie pro- 
ductioij, c’est le manque d’ouvriers. Les fours cou-

Le fanega vaut, á Parana, 2 hectolitros et 88 litres.
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lanls permettraicnt de produire de plus grandes 
quantités avec le méme nombre de bras.

Les fours actuéis sont revétus iníérieurement 
d’une chemise en briques ordinaires; mais ce re- 
vétement a le grand inconvénient d’étrc bienio! 
mis hors de Service. L’emploi de briques réfrac
taires serait bien préférable el n’exigerait, pendant 
de longues années, que de petites réparations. Les 
matiéres .premieres nécessaires pour la confection 
de ces briques réfractaires existent aux environs 
mémes des fours.

Les fours du Parana n’ont pas de grilles de sépa- 
ration entre le foyer et le cendrier; c’est un dcfaul. 
car l’air, en passant par le cendrier, s’écbauffc, 
tandis qu’en entrant par la porte du foyer il produit 
une grande perte de calorique. Ce serait une ré- 
forme peu coüteuse et d’une application immédiate 
aux fours actuéis, dont les portes sont aussi généra- 
lement trop grandes.

11 existe actuellement npuf fours dans les environs 
du Parana; und’eux fut établi dans les derniers mois 
de l’année 1854; c’est pourquoi il n’cst pas compris 
dans l’état statistique suivant, qui corresponda celle 
méme année:

1‘2
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CIIAPITRE DEÜXIÉME. 17!)
La production de eliaux a done été, pendant 

l’année 1854, de:

51,750 fanegas expol ióos a Buenos-Ayres.
5,220 » pour la consonunation lócale.

donnant un total de 56,970 fanegas, ou de 106,475 
heclolitres et 60 litres.

Cette production représente la valeur de 415,912 
francs 50 eentimes, en prenant pour prix moyen 
celui de 11 francs 25 eentimes par fanega.

Les dépenses qu’a exigées cetle production peu- 
venl s’évaluer de la maniere suivante:

X8 ouvrier a 95 flanes par mois, y xwnpris la iioiirrilure
pendanl un an 1................................. 100,520 fr. c.

14,280 mesures de bois á 7 fr. 50 c. 107,100
4,825 livres de pondré a 1 fr. 25 c. . G,051 25
Outils 2 el réparalions aux fours 3. . 1,250
Droit de patente.................................. 1,600
Entrctien de charretles et nourrilure

des boeufs 4.......................... 1,400

Total. . . 217,701 fr. 25 c.

* Chaqué ouvrier coúte environ 12 francs par mois pour sa nour- 
rilure.

2 On calcule la dépense, en oulils, á 100 francs annuellement, 
par four ou carriére.

3 La réparalion des fours est de 60 francs annuellement. La 
chemise dure de 10 ¡i 12 ans; elle vaut 1,000. francs.

* Le transport de la cbaux est généralemcnt pour compte des 
chaufourniers. Chaqué élablissemenl a ses charretles et ses boeufs, 
qui lui occasionnent une dépense de 175 francs paran; le prix de 
transport peut s’évaluer á moins de 5 eentimes par fanega, non 
compris le travail des charretiers, puisque ceux-c¡ sont comptés 
dans les ouvriers employés dans fétablissemenl.
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Si l’on déduit cette quantité de 217,701 francs 

2b ccnlimes de celle de 415,912 francs 50 centi- 
mes, qui représente la valeur de la production, le 
bénéfice approximalif des cliaufourniers aura été, 
pour l’année 1854, de 198,211 francs 25 centimes, 
c’est-á-dire plus de 47 pour 100 de la valeur pro- 
duite, ei bien certainement plus de trois fois le ca
pilal employé dans l’opération, car ce capital se 
renouvelle á chaqué fournée, les cbaufourniers ne 
vendan! qu’au comptant, et les 217,701 francs 25 
centimes de dépenses ne représentent réellemenl 
qu’un capital du sixiéme ou du septiéme de cette 
somme, mis en mouvcment six ou sepl fois dans 
l’année.

L’immense bénéfice qu’obtient cette industrie, 
sans risques de pcrtes et sans crainte d cpuiser la 
matiére premiére, devrait engager les possesseurs 
actuéis des carriéres á améliorer leur mode de fabri
caron, aíin d’augmenter leurs produits. Malheu- 
reusement ils paraissent peu disposés á introduire 
aucun perfectionnement á leurs fours. La concur- 
rence seule pourrait amener ce résultat, et il est 
difficile qu’elle s’établisse, car les cliaufourniers 
sont en posscssion de tous les bañes óe calcaire des 
environs du Parana. II est urgent qu’une loi mette 
fin á ce monopole, qui lése les intéréts des consom- 
mateurs et le développement de cette industrie. Les 
carriéres sont toutes des propriétés de l’Etat, et l’u- 
sage de celles-ci, comme de toute autre propriété



181CUAPITRE DEUXIEME. 
publique, doit étre soumis a des conditions qui em- 
pécbent un monopole préjudiciable aux inléréls du 
pays. 11 serail convenable que le gouvernemcnl, 
usant du droit qui lui apparticnt, divisát les caFrie
res actuelles en différcnts lots et les mit en vente 
publique, reservant aux anciens possesscurs les lots 
dans lesquels serait inclus leur établissement. De 
cctte maniere, ces riches et inépuisables dépóts de 
calcaire sera ¡en t produclifs pour l’Elat; les consom- 
mateurs obtiendraient la cliaux a plus bas prix, et 
l’industrie prendrait un développement conside
rable.

Une aulre malí ere non moins importante pour la 
batisse se renconlre dans les environs du Parana: 
c’est le gypse, ou sulfate de chaux hydraté.

A une lieue nord-est de la ville, on le trouve en 
abondance dans la berge de la petite riviére Yeso 
(gypse); il y existe dans l’argile, et jusqu’a présent 
le peu de consommalion que l’on fait de cctte ma- 
tiére n’a pas amené á faire des excavations pour en 
recbercher les bañes ou amas.

Le gypse des bords de la riviére Yeso présente 
cinq variétés:

Blanc lamellairc;
» íibrcux;

Jaunatre tirantsur le rouge, lamellairc;
» » fibreux;

Noiratre íibreux.
De ces cinq variétés, les deux premieres sont les
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meilleurcs, mais toutes sont bonnes et donnent du 
plátre excellenl, si Ton a soin de ne pas le griller 
trop.

Le gypse blanc lamellaire provenant d’un ¿chan
tillón non altére par l’action de l’air, et qui parait 
renfermer le moins possible d’argile, qui s’y intro- 
duit par infiltration, a la composition suivante :

.Salíale de cliaux anhydre. . . 80,56
Eau.............................................. 19,21
Argüe.......................................... 00,25

100,00

Les autres variétés contiennent de 76 a 80 pour 
100 de sulfate de chaux anhydre, c’est-á-dire 
qu’elles donnent cette quantité de plátre par le gril
la ge.

L’exploitation du gypse pendant 1854 s’est bornée 
a l’envoi a Buénos-Ayres de 1,400 quintaux á l’état 
de sulfate hydraté. II s’est venda, au port du Pa
rana, a 2 francs 50 centimes le quintal. L’exploita- 
lion du gypse et la fabrication du plátre pourraient 
donner lieu á une industrie qui offrirait de grands 
bénéfices, car aujourd’hui l’on importe d’Europe du 
plátre qui coüte trés-cher el arrive en trés-mauvais 
élat lorsqu’on n’a pas pris toutes les précautions né
cessaires pour le préserver du contact de l’air, dont 
l’humidité le détériore complétement.
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III

Principales voies de coinmunicalion par ierre el par can.

Le cóté le plus remarquable de la topographie du 
territoire argentin est l’immensc superficie de plai- 
nes qu’il renferme dans ses limites, superficie qui 
peut se diviser en deux grandes fraclions : — la 
partie peuplée, dans laquelle sont disséminées, a des 
distances lointaines, les capitales des provinces, — 
et la partie entiérement deserte, ou le Grand Chaco.

Ces vastes conlrées sont baignées par un grand 
nombre de fleuves et de ri vieres, qui forment un 
précieux réseau de Communications naturelles: les 
fleuves Parana et Uruguay sont les artéres de ce 
grand systéme. A ceux-ci viennent aboutir d’autres 
cours d’eau non moins importants qui baignent le 
centre de la Confédération; ce sont:1c Salado, le 
Vermejo ct le Pilcomago, auxquels se rattachent des 
ramifications qui sont aussi navigables ou qui peu- 
vent le devenir avec fort peu de travail.

Les fleuves Parana et Uruguay et celui du Para
guay, qui est une branebe du Parana, sont trop 
connus pour qu’il soit nécessaire de s’en occuper.

Le Salado prend sa source a l’ouest de Salta, et,



184- LA CONFÉDÉRATION ARGENTINE. 
de ce point jusqu’a la fronliére de cette province, il 
porte le nom de Pasaje. Des la fronliére de Salta 
jusqu’a son confluent avec le fleuve Parana, il est na
vigable.

Ce íleuve, qui met en rapport les provinces du 
nord de la Confédération avec le littoral, a été l’objet 
d’une minutieuse exploration faite, en 1855, par le 
capitaine Page, commandant du vapeur de guerre 
des Étals-Unis le Wcilerwieh.

Le capitaine Page n’a rencontré dans son voyage 
que des jones qui croissent en abondance dans les 
lacs que forment les débordements de la riviére a 
son passage dans la province de Santiago del Estero, 
et quelques arbres renversés. II assure que la riviére 
peul étre facilement débarrassée de ces obstacles, 
et qu’alors elle sera navigable pendant au moins six 
mois de l’année pour des vapeurs, avec un tirant 
d’eau de trois ou quatre pieds, jusqu’a San Miguel, 
frontiére de Salta, et méme plus liaut encore, c’est- 
a-dire sur une longueur, en ligne droite, de plus de 
trois cents lieucs.

Les travaux nécessaires pour nettoyer la riviére 
seraient peu coüteux, et cette navigation aurait une 
importance immense pour les provinces de Jujuy, 
Salta, Catamarca, Santiago, la Rioja et quelques dé- 
partements de celles de Cordova et le Santa Fé.

Les produclions de ces provinces, sujettes aujour
d’hui a un transport coüteux et long, qui ne permet 
guérc leur exportation, trouveraient par le Salado
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une voie facile et prornpte, et il n’est pas douteux 
que, s’il existait un Service de navigation sur ce 
lleuve, rémigration se porterait vers ces rives riches 
et fértiles.

Dans la saison des hautes eaux le Salado déborde 
sur une grande élendue de terrain dans les endroils 
oú le fleuve n’est pas encaissé. Quoique ces inonda- 
lions periodiques rendent inútiles pendant quelques 
mois les immenses champs qu’elles recouvrent, elles 
offrent le grand avantage de les fertiliscr chaqué 
année. Les parties qui ne sont pas inondées reslenl 
plus arides; cependant elles sont couverles de foréts 
qui donnent de trés-beaux et trés-bons bois de con- 
slruction ct d’ébénisteric; elles produisent aussi en 
abondance le nopal, sur lequel on récolle de tres- 
grandes quantités de cochenillc de trés-bonne qua
lilé.

La vaste étendue comprise entre le Salado el le 
Dulce présenle de grandes variétés dans la nature 
du sol : dans cerlaines partios il est fertile et cou- 
verl d’herbages; dans d’autres il est aride et sablon- 
neux et renferme beaucoup de sel et de salpétre; 
mais en général, tous ces champs sont excellents 
pour l’éléve des bestiaux.

Le terrain, qui est plat, ne permet pas d’établir 
facilement un systéme d’irrigation arlificielle; aussi 
les habitants des rives ont l’habitude de semer lcur 
blé dans les endroits oú l’expérience leur a appris 
qu’alteignaient les crues rnoyennes.

J
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Le Salado, a sa sortie de Santiago del Estero, se 
répand sur une grande étendue, formant ainsi un lac 
de plus de vingl-cinq lieues de longueur; aprés cela 
il reprend son cours entre des bords trés-escarpés 
jusqu’a son eonfluent avec le Parana, prés de 
Sania Fé.

II s’est formé, dans ces derniers temps, une so- 
ciété pour la navigation á vapeur du Salado; le gou- 
vernemenl argentin a encouragé cette cntreprise en 
accordant une réduction sur les droils d’importa- 
lion et d’exportation, et en concédant des terrains 
pour colonisation en faveur de la méme compagnie. 
(Appendice N).

Cette entreprise, d’une grande importance pour le 
pays, donncra aussi d’énormes bénéfices aux capita- 
listes qui s’en sont chargés, car elle leur assure le 
monopole du commerce d’importation et d’exporta
tion d’une partie des provinces argentines qui pro
duisent d’cxcellcnts árdeles pour les marchés du 
littoral argentin et de l’étranger, tcls que : laine, 
colon, cuirs, sel, salpétre, potasse, tabac, cochenille, 
grains, sucre, eau-de-vie, bois, etc., etc.

Si le Salado est aujourd’hui dans une situalion 
plus avantageuse que le Vermejo et le Pilcomayo, 
parce qu’il aboutil au centre de la partie peupléc de 
la Confédération, ces deux fleuves seront, avec le 
temps, tout au moins aussi importants que le pre
mier, car le Vermejo arrose le nord des provinces 
de Salta ct Jujuy et le sud-ouest de ,a république de
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Bolivic : ct le Pilcomayo mct le centre de cette méme 
république en communication avec le Rio de la Plata. 
Ces deux fleuves traversent d’ailleurs, des leur em- 
bouchure, les fértiles terriloircs du Grand Chaco, 
destinés a devenir les plus riches eontrées de la Con- 
fédéralion.

Le Vermcjo est formé de la reunión de plusieurs 
pelile riviéres qui prennent leur source prés de To- 
rija; a la bauteur d’Oran, province de Salta, il re- 
$oit les eaux de la riviére Ceuta, devenue navigablc 
pour des embarcalions de cinquante a soixante ton
neaux.

A quelques lieues au sud de l’emboucbure du 
Ceuta, le Vermcjo se grossit des eaux du Rio Grande, 
qui vient de Jujuy ct qui admet, presque prés de 
celte ville, des báliments de 50 a 70 tonneaux. 
Aprés le confluenl du Rio Grande avec le Yermejo, ce 
dernier fleuve regoit encore, avant de se jeler dans 
le Paraguay, les eaux de plusieurs riviéres impor
tantes.

Les voyagesd’cxploration d’Arias, deCornijo et de 
Soria, entrepris dans des saisons différenles, et ceux 
plus récentsde Hiekman et de Lavarello, ne laissent 
aucun doute sur la possibilité de naviguer sur ce 
fleuve, non-seulement jusqu’a Oran, mais encore 
jusqu’a la frontiére de Rolivie.

Cette navigalion offrira de grands avanlages aux 
provinces de Salta et de Jujuy et a la république bo- 
livienne: économie et célérité dans les transporls,
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et possibilité d’exportation pour des produits au
jourd’hui sans débouchés par suite des prix exces- 
sifs du transport par terre.

Le commerce européen avec la Bolivie se fait ac- 
luellementpar terre, en transit par la Confédération 
ou pour la cote du Pacifique en doublant le cap 
llorn. II n’y a pas de doute que des qu’il sera établi 
un Service de navigation á vapeur sur le Vermejo, 
on préférera cette voie plus courleet plussüre. Cette 
navigation intéresse done á la fois la Confédération, 
la Bolivie et toutes les nations commerciales et marí
timos du monde.

La répuhlique bolivienne ne posséde qu’un seul 
port de mer, Cobija, qu’elle a protégé par tous les 
moyens possibles, mais qui n’a pu acquérir l’impor- 
(anee qu’on voulait lui faire prendre. Le port unique 
peut étre bloque en cas de guerre, et alors la Bolivie 
serait privée de tout commerce direct avec l’exté- 
rieur, landis que la navigation du Vermejo lui offre 
une issue qu’il ne serait pas facile de lui fermer en 
temps de guerre.

D’un autre cóté, les provinces boliviennes situées 
a l’est de Potosí sont incomparablement plus riches 
ct plus privilégiées, en toutes espéces de productions 
naturellcs, que celles de l’ouest; mais les nom- 
breuses branchcs d’industrie et de commerce de la 
región de l’est ne pourront pas se développer si l’on 
ne cherche a donner aux produits de cette partie du 
territoire bolivicn un débouché prompt ct facile
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qu’ils ne possédent pas aujourd’hui, puisqu’ils sonl 
obligés de faire des cenlaines de lieues a travers des 
déserls et des chaines de montagnes qui ne per- 
mellenl que bien difficilcment le transport a dos de 
mulets. Les cuirs, les laines, le coton, le café, le 
cacao, etc., ne peuvent s’exporler avec avantage par 
le poní de Cobija; les metaux méme, si abondanls 
dans la partie sud-ouest de la Bolivic, nc pourraient 
prendre cetle route.

Le Vermejo est done pour l’exporlation des pro
vinces boliviennes, de Santa Cruz, Cocbabamba el 
Charcas, la seule voie possible. Ils sedirigeraient sur 
Tarija, et prés de cetle ville on en effectuerait Leni- 
barquement. Les transports direets jusqu’á Tarija 
auraient l’avantagc de ne pas devoir passer ¡a Cor- 
dillére des Andes et se feraient par des ebemins 
beaucoup plus fáciles et plus unis que ceux qui 
conduisent á Cobija.

Le gouvernement bolivien a compris l’importance 
de l’ouverture de cette nouvelle voie et a offert une 
prime de 10,000 piaslres au premier bátiment á 
vapeur qui entrera dans son territoire par le Vcr- 
mejo.

La navigation de ce fleuve n’est plus un pro- 
bléme aujourd’hui; il conviendrait done que le gou
vernement de la Bolivic, á l’exemple de celui de la 
Confédéralion Argentino, adoplát un moyen d’encou- 
ragement plus efficace. Ce dernier, par une loi de 
septembre 1855, a accordé une réduction de la



190 LA CONFÉÜÉRATION ARGENTINE.

moitié des droits d’importation á tous les articles 
introduits par le Vermejo et a declaré libre le transit 
de ceux qui se rendenl en Balivie par cette méme 
voie. (Appendice 0).

Une société s’esl formée á Salta pour la navigalion 
du Vermejo, et le premier vapeur doit faire ce Ser
vice en déccmbrc 1850.

Le Pilcomayo, d’une importance au moins égale 
á celle du Vermejo, prend naissance dans les hau- 
teurs, au nord-ouest de Potosí, ct, avanl de se jeter 
dans le Paraguay, il se divise en deux branches, dont 
la plus rapprochée de la Asumpcion a son embou
chure a 9 licúes au sud de cette ville.

Ce fleuve a été exploré en 1721 par le jésuite 
Patino, qui partit le 14 aoutdu fort de Asumpcion, 
a bord d’un batiment de 80 tonneaux que les Jésuiles 
avaient fait construiré pour celle exploration.

L’expédition remonta le fleuve jusqu’a une distance 
de471 licúes etdemie desonembouchure, et, d’aprés 
le journal du bord qui fournit ce chiffre, les deux bras 
du Pilcomayo se réuniraient a 95 lieu es el demie du 
confluenldu bras septentrional avec le Paraguay. Par 
la distance parcourue et indiquée par Fatino, il est 
permis de croire que cette exploration est arrivée 
jusqu’a la latilude de Chuquisaca.

Azana a également exploré une partie de ce fleuve; 
mais il en parle á peine dans ses voyages; depuis 
cette époque aucun explorateur n’y a pénétré.

Ce grand systéme de communication fluviale forme
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la base de la prospérité de la Confédéralion, dolée 
de lous les éléments nécessaires pour allirer l’émi- 
gralion el développer son industrie, car c’esl la fa
cilité du transporl qui donne l’impulsion a la pro- 
duction el au commerce.

Alais ces grandes voics naturelles ne sufíísenl pas; 
il faut y relier les centres de populalion acluels, 
non-seulement dans 1’inlérél du commerce, mais 
encore dans celui de la civilisalion, du progrés el 
de Ja bonne administra tion du pays.

Salla est á 455 lieues de la Plata, Mendoza a 519, 
Corrientes á 261; ces chiffres prouvcnt, a l’évidence, 
qu’il faul protéger tous les syslémes de locomolion 
et établir de nouvelles routes pour relier entre elles 
toutes ces populalions isolées.

La libre navigation des fleuves intérieurs de la 
Confédéralion a mis le littoral en communicalion 
directe avec tous les pavillons étrangers, ct le gou- 
vernement argentin s’est empressé d’encourager 
celte méme navigation en accordant des subsides 
aux compagnies de bateaux á vapeur qui se sont éta- 
blies sur le Parana et l’Uruguay. II a aussi compris 
que la libre navigation ne produirait aucun avantage 
aux provinces de Pintérieur, s’il ne les metlait pas 
en communicalion directe avec le littoral, et il s’est 
empressé de favoriser la navigation des fleuves qui 
traversenl le centre de la Confédération, el a égale- 
ment créé de nouvelles routes, amélioré les ancien- 
nes et établi des transporte accélérés.
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Une roule qui doit Iraverser le Chaco, enlre le 
Salado el le Vermejo, et qui mcllra en communica- 
lion direcle les provinces du Centre et du Nord, adié 
décrétéc le 17 septembre 1855. (Appendice P.)

II a aussi cié inslitué un Service de postes et de di- 
ligences qui metlent en contad prompt et presque 
journalier les provinces lillorales et celles des Andes, 
du Centre et du Nord. Mais des Communications plus 
vastes et d’un inlérét plus grand réclamaient les 
soins du gouvernement national. Si l’on examine 
avec attenlion la carie géographique de l’Amérique 
du Sud en parliculier et celle des deux hémisphéres, 
on observera que, s’il était possible de créer une 
roule ou un chemin de fer qui relierait la Plata a 
Valparaíso, laConfédéralion Argentincseraildestinéc 
a servir d’union entre l’océan Allantiquc et le Paci
fique. L’établissement d’un chemin de fer du Rosario 
a Mendoza est la partie la plus importante de cette 
nouvelle voie de coinmunicalion, á laquelle vien- 
draient se ratlacher les ramiíicalions qui condui- 
raient aux différentes provinces argentines.

Le gouvernement a donné déjá un commence- 
ment d’exécution a cetle grande idée d’unir les deux 
océans a travers son territoire. 11 a décrété les dé- 
penses nécessaires pour l’exécution des travaux de 
reconnaissance et du tracé de la ligne jusqu’á Cor
dova, et ces travaux sont terminés. Le Rosario, qui 
doit étre le point de déparl du systéme général de 
Communications inlérieures et celui de la route du
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Pacifique, est situé sur le fleuve Parana, á 90 lieues 
de son embouchurc. C’est un port magnifique qui 
admet des báliments calant 12 á 15 pieds d’eau. Ce 
port est, á peu de différence pi es, sur la memo lali- 
ludequc Mendoza el Valparaíso, point le plus impor- 
lant de la cote chiliennc sous le rapportcommercial.

La construction d’un chemin de fer qui unirail 
les deux Occans est possible; l’ingcnieur Campbell, 
auteur des traces des chcmins de fer du Chili, en a 
fait l’étude par ordre du gouvernement argentin.

Le chemin de fer en conslruclion entre Valparaíso 
el Santiago du Chili suit sur un trajet de quinze 
lieues la cote du Pacifique parallélemcnt á la riviére 
Aconcagua, et, du point oú il se sépare de celte ri
viére, on construirá un cmbranchemenl parallélc á 
son cours jusqu’a Santa Rosa des Andes.

Santa Rosa est située á environ 2,500 pieds au- 
dessus du niveau de la mer et á trente lieues de 
Valparaíso. Le commerce entre Mendoza et le Chili 
se fait actuellement par cette ville. La vallée qu’ar- 
rose l’Aconcagua est fertile et cultivéc; elle est ou- 
verle jusqu’a quatre lieues au-dessus de Santa Rosa : 
á cet endroit elle se rélrécit, la riviére devient plus 
torlueuse et son courant trés-rapide. L’on pourrail 
construiré le chemin de fer jusqu’a ce point ct alors 
continuer par une bonne route ordinaire en suivanl 
l’Aconcagua jusque prés de sa source. La dislance 
de Santa Rosa au point culminant du passage des 
Andes serait d’environ vingt-quatre lieues marines.

15
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Arrivé au point nommé pied de la monhtgne, il 
faut monter á une élévation de 2,000 pieds dans un 
trés-court espace de terrain; il faudrait done dans 
cct endroit faire des détours sur le versant en adop- 
tant un máximum d’inclinaison. II serait facile d’évi- 
ter cette montee en per^ant la montagnes á 1,000 
pieds de sa base,et en construisant un tunnel^qui au
rait au plus un mille de longueur. Ce tunnel aurait 
en outre l’avantage d’éviler une partie des difficultés 
qu’occasionnent les neiges pendant l’hiver.

Aprés avoir passé le sommet des Andes á 2,000 
pieds plus has, l’on rencontre la vallée. de la 
riviére las Caceas, un des principaux tribulaires de 
la riviére de Mendoza. Cette vallée offre une pente 
naturelle qui facilite la construction du chemin. 
La route ordinairc se terminerait dans cette vallée 
et serait continuée par le chemin de fer. L’étendue 
lotale de la route ordinaire serait de 25 a 32 
lieues. Le chemin de fer suivrait la vallée for
mée par la riviére de Mendoza et passerait par 
Uspallata; d’Uspallata il traverserait les plaines de 
Lujan; de ce point jusqu’á Mendoza il s’élablirait sur 
un terrain parfaitement uni. La dislance tolale de 
Santa Rosa a Mendoza par la route indiquée serait 
d’environ 75 lieues.

La continuation du chemin de fer vers le Rosario 
seferail.au travers d’immcnses plaines qui s’inclinent 
graduellement vers lOcéan; la pente moyenne peut 
s’évaluer a raison de 4 pieds par mille. On calcule

seferail.au
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que Mendoza a 1,800 pieds d’élévation au-dessus du 
Ileuve Parana, et la distance entre Mendoza el le 
Bosario est d’environ 180 lieucs, a vol d’oiseau; ces 
points ont une différence de 7° 55’ en longitude. 
L’on compte actuellement par la route ordinaire 
250 lieues de Mendoza au Rosario, mais il y a exa- 
gération. Dans ce trajel il v aurait quelques partios, 
courtes d’ailleurs, qui exigeraient une pente de 50 
pieds par millo; mais on peut considérer que la 
plus grande partie de la ligne serait établie sur un 
plan presque horizontal. Elle laisserait un peu au 
nord les collines de San Luis et le Morro, évitant 
celle de Alio de leso, en passant prés du lac Bebedero, 
traverserait les ríos Quinto el Cuarto en cherchant 
le rio Tercero, afin de se rapprocher de Cordova, 
d’oü viendrait un embranchemcnt.

Le commcrce de Bosario avec Cordova est acluel- 
lemenl trés-considérable malgré le baúl, prix et 
l’imperfection des moyens de transport; on peut, 
pour le Bosario, l’évaluer a 8,000 charrettes qui 
enlrent et sorlent annuellement avec un chargemént 
de plus de 15,000 tonneaux. Un chemin de fer entre 
ces deux villes feraicnl augmenler considérablcment 
le commerce, parce que la diminution du prix de 
transportet sarapid i té augmcnteraicnt la quantité des 
denrées qui sont l’objet du comm erce acluel el fourni- 
raientde nouveaux et imporlants produits áce méme 
commerce, qui aujourd’hui pour le prix ella lenteur 
des moyens de communication n’a pas dedébouehé.
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Lcchemin de Cordova au Rosario, qui a fait l’objet 
d’une reconnaissance pratique, est uni, sans rocliers 
ni marais; le sol est meuble; peu de ponts, peu de 
debíais ct rcinblais seront nécessaires; sa eonstruc- 
lion sera J’unc des moins coüteuses connues. On 
calcule son prix de rcvient a 25 millions de franes, 
pour un parcours de 78 licúes, et son achévemcnl 
peut avoir lieu en moins de quatre ans. Les bras et 
les capitauxmanquent pour commencer les travaux; 
mais ils nc se feront pas longtemps a liendre.

Une sociélé esl forméc pour la construction de 
celle route, et la loi du 50 juin 1855 lui a accordé 
les priviléges ei les terrains nécessaires. (Appen
dice Q). 11 a élé pris dans la Confédération, en moins 
de deux mois de temps, pour prés <1 un million et 
demi de franes d’aclions.

L’ingénieur Campbell, cbargé de l’exploration el 
du tracé de la ligne, a terminé complétément ses 
travaux. II a présenlé au gouvernement argentin 
lous les plans el devis qu’il a accompagnés d’un mé- 
moire trés-intéressant.

Al. Campbell dit dans ce Ira va i 1 :
La surface unie des plaines porlcrail a croire 

qu’une ligne droile pourrait s’élablir entre Cordova 
el le Parana, ce qui aurait lieu, si seulement on de- 
vail avoir égard a la forme el aux ondulations du 
terrain. J’ai déjá dit que les terrains sont salilreux, 
que souvent les riviéres et les puits donnaient de 
l’eau impure et salpétrée. L’expérience acquise par
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lechemin de 1er de Copiapo, au Chili, a demontre 
que l’eau de cette espéce ne peut servir pour les lo- 
comotives. La aussi l’eau conlienl des matieres 
étrangéres, el il y cut nécessité de la faire disliller. 
En examinant le pays oú passerait une ligne droite, 
j ai Irouvé qu’apres avoir passé le Rio Segundo, il 
n’v a pasde source d’eau puré ct que les pnits sont 
plus ou moins salins. Dans ce cas, fuñique moycn 
serait d’avoir recóurs a des rcpriscs oú Ton pourrait 
conserver l’eau des pluics. Dans la province de Cor- 
dova il y a quelquefois de longucs periodos de sé- 
cheresse, ce qui rendrail cclte mélhode précaire 
pour une ligne aussi élenduc. Dans la province de 
Santa Fé et a mesure que fon se rapproclic du l’a- 
rana, les pluies sont plus ííóquenles et plus ahon
dantes.

II élail done nécessaire de choisir une route qui 
noffrit poinl cet inconvcnicnl. Le Rio Tercero, un des 
plus grands de ceux qui prennent leur source dans 
la montagnede Cordova, apres un parcours tres-lor- 
tueux, debouche dans le Parana a quelques lieues 
au-dessus du Rosario. C’esl une magnifique riviére, 
de beaucoup d'imporlance, et dont les oaux sont 
purés et douces, jusqu’a pres de son confluent avee 
le Saladillo, petite riviére tres-salée qui vient du 
sud s’unir au Rio Tercero.

La dircclion du Rio Tercero, de Villa Nueva jus- 
qu’au Zanjón, distance de 45 milles, est favorable a 
la route quoiqu un peu au sud déla ligne droite; et
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comme cette partie de la riviére est á mi chemin de 
Cordova et du Rosario, et que toujours on y trouve 
de l’eau puré, ce point est important. Pour celle 
raison j’ai cru convcnable de me rapprocher de la 
riviére prés de Villa Nueva. C’est la une raison pour 
faire dcvier un peu la route de la ligne droite, s’il 
n’y en avait encore une autre.

II est a dcsirer que, le plus tót possible, ce chemin 
de fer serve aussi pour les provinces du nord et de 
l’ouest, non-sculement dans l’intérétdu pays, mais 
encore dans celui du chemin lui-méme. En exami- 
nant la carte, on voit que la route de Mendoza et 
de San Luis se rattachera au chemin de fer á Villa 
Nueva, ce qui offrira une route trés-direcle entre ces 
provinces et le fleuve Parana, tandis que, si le che- 
min de fer suivait une direction plus au nord, le 
transport en charretles de Mendoza ou San Luis serait 
beaucoup plus long. Par conséquent cette uoute, 
mieux qu’aucune autre, ser¿i avantageuse a toutes 
les provinces.

La ligne adoptée passe aussi plus prés des lieux 
actuellement habites, et en plusieurs points touche 
les chemins des postes.

Elle posséde en outre l’immense avantage de 
suivre pendanl 45 milles les bords d’une belle ri
viére, ce qui, dans un pays ou elles sont rares, don- 
nera aux terrains riverains une valeur compara- 
livement trés-élevée. Non-seulement ce point est 
important pour Pagriculture, mais encore de grande
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utilitc pour la population qui s’ctablira sur les bords 
du chemin de fer. Celle partie de la riviere est pres
que complétement couverte, des deux cótés, de fo- 
réls qui peuvent fournir du bois de cbauffage et de 
construction. Pour cela méme je considere celte 
partie de la route comme d’une grande valeur sous 
le point de vue d’un systéme de eolonisation, dont 
l’encouragement devra étre un des objels importants 
pour la sociélé qui construirá lo chemin de fer. Pour 
l’émigrant européen, la proximité de l’eau el du bois 
est une cliose essenlielle. Pour ces raisons el vu la 
nécessité indispensable d’eau douce, la direction 
adoptée offre des avanlages sur la ligne droile.

Aprés toul, da différence de dislance n’est pas 
trés-sensible. La longueur d’une ligne droile do 
Cordova au Rosario est de 252 millos anglais ou 75 
lieues et demie du pays. La ligne adoptée est de 247 
millos anglais ou 78 lieues argentines; c’est done 
seulement une différence de 4 lieues et demie; mais, 
si l’on tient compte despelitesdéviations inevitables, 
méme dans la ligne la plus droite possible, la diffé
rence probable n’cxcédera pas dix ¿i douze millos. 
Prenant en considéralion toute l’étenduc du chemin, 
cette augmentation n’a aucune importance.

Comme la reconnaissance a été commencée de 
Cordova, je ferai une description succincle de la 
ligne tracée de ce point jusqu’au Rio Parana.

Le Rio Primero est le point oú est situé Cordova ; 
il est a 120 pieds au-dessousdu niveau de la plaine,
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el, comme l’inclinaison de la vallée est Irop rapide 
pour qu’on puisse établir une sortie en ligne droite, 
il a été nécessaire de chercher une ligne oblique qui 
niontal graduellement jusqu’á la plaine. Deuxroutes 
furent examinées a cel cffet; la premiére partant de 
l’ancicnnc douanc, montant en suivant le chemin 
des postes, dans la direction sud-ouest. Cet examen 
se fit parce que ce chemin offrait une surface plus 
égale; mais, comme la plaine s’éléve dans cetle di
rection, il fut démontré que la sortie ne pourrait 
s’effecluer sans une forte inclinaison et une grande 
augmentation de trajet.

En conséquence, une autre ligne fut commencée 
de l’anglc sud-est de la ville, prés des pares de bes
tiaux, et qui monte le long de la vallée en direction 
vers l’est, donnant un parcours de deux millos ct 
demi, avec une inclinaison de 55 pieds par mille, 
parce que dans cette parlie la plainc est plus basse. 
Le chemin incliné est assez seabreux; il faudra faire 
quelques remblais et déblais de dix á trente ou qua- 
ranle pieds. Le terrain est ferme, sec et facile a tra- 
vailler.

Arrivanl ala plaine, la ligne est presque complé- 
lement droite, jusqu’au bord septentrional du Rio 
Tercero, vis a-vis de Villa Nueva, distante de 85 
millos. Seulement une petitc courbe est nécessaire 
pour diminuer la pente en arrivant au Rio Segundo, 
pour trouver un point favorable pour le franchir.

Le passage de celte riviére se ferait á 8 lieues
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de Cordova et á une demi-lieue au sud de la Ca
pilla del Pilar. 11 faudra construiré un pont de 750 
piedsde longueur et de 14 pieds de liautcur. Le lit 
de la riviére est formé de sable, et, dans les saisons 
de sécberesse, l’eau disparait presque entiérement. 
Cependant on trouve de l’eau en tout temps, en 
creusant jusqu’au-dessous du niveau du lit de la ri
viére, soil sur les bords, soitdans le lit méme. L’eau 
obtenue de cette maniere est puré etdouce. Dans la 
saison des crucs, les eaux montenl jusqu’á six 
pieds.

Passant le Rio Segundo, la ligne coupe et rccoupc 
trois ou qualre fois le chemin des postes, qu’il longe 
a la distance de 1 ou 2 milles.

D’un point situé vis a vis de la Villa Nueva, la 
route suit la direction du Rio Tercero pendant un 
trajet de 45 milles. Cette riviére est trés-tortueuse; 
sur quclques points, elle se rapproclic de la ligne 
jusqu a la toucher; dans d’autres, elle s’en éloigne 
jusqu’á 5 milles. La riviére a, dans cette partie, 450 
pieds de largeur, etses bords présentcnl une éléva- 
tion de 10 jusqu’á 40 pieds. Les páturages sont ex- 
cellenls pour les brebis et les botes á cornos, et, á 
en juger par les champs culi i vés en petit nombre 
qui existentau bord de la riviére, le terrain est trés- 
ferlile.

Prés de la poste du Zanjón, la riviére décrit une 
grande courbe verslesud, ct, si on voulait la suivre, 
on augmenlerait inutilement le trajet. Ainsi, dés ce
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point, la route a été tracée presque en ligne droite 
jusqu’au Rosario, distance de 120 milles.

En s’éloignant du Rio Tercero, le pays est tout á 
fait dépeuplé sur une étendue de vingt lieues, par 
crainle des incursions des Indiens du Chaco, qui, 
a différentes époques, ont pénétré jusqu’a la riviére. 
L’augmentation despostes mililaires entre Santa Fé 
et Cordova protége aujourd’hui davantage ce terri
toire, car les invasions ont cessé dans ces derniers 
temps; et il est a croire que les mesures plus efíi- 
caces dictées maintenant par le gouvernement géné- 
ral les empéchera entiérement. Le projet d’ouver- 
ture d’un chemin a travers le Chaco, entre Corrientes 
ou un autre point du fleuve Parana jusqu’a Santiago 
del Estero, est digne de l’altention et des plus grands 
efforls du gouvernement. Une ligne de frontiére de 
celle nature maintiendrait les Indiens au nord et 
gagnerait a la civilisation un immense territoire, 
non-seulement de grande valeur pour l’agriculture 
et le paturage, mais aussi pour les bois qu’il ren
ferme.

Dans cette partie dépeuplée du trajet du chemin 
de fer passe une petite riviére d’environ 25 pieds 
de largeur, nommée Arroyo de las Tortugas, qui 
est la ligne de séparation entre les provinces de Cor
dova et de Santa Fé. L’eau de cette riviére, a l’épo- 
que oü nous l’avons traversée, était basse et telle- 
ment salée, que l’on ne pouvail s’en servir, pas méme 
pour les animaux, Cependant l’on trouvait dans les
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talus des bords quelques filtrationsd’eau, sinon puré, 
au moins potable.

La riviére desTortues (Arroyo de las Tortugas), est 
située á 80 pieds au-dessous du niveau de la plaine, 
et, quoique les pentes de celle large vallée soient 
unies el paraissent trés-douces a la vue, cependant 
l’inelinaison est de 40 pieds par mille, et quelques 
remblais et déblais sont nécessaires pour monter la 
penle oriéntale.

A seize lieues avant d’arriver au Rosario, on 
renlre dans un pays peuplé á partir du point nommé 
Cañada de Gómez, magnifique ct large vallée, dans 
les ondulations de laquelle paissent de nombreux 
troupeaux de bétes a comes; la ligne suit cette 
vallée pendant quelques milles, iraversant trois fois 
la petite riviére qui Parróse.

A dix lieues du Rosario, on passe la riviére Des
mochado, appelée ainsi sur ce point bien que ce soit 
loujours le'Rio Tercero sous un autre nom. Cette ri
viére a une grande action sur la dépression de la 
surface du pays, et le terrain monte avec tant de ra- 
pidité des deux cótés, que son passage, non-seule
ment exige une inclinaison de 40 pieds par mille 
(máximum sur toute la ligne), mais encore un écar- 
tement de la ligne droile, que l’on a suivie exacle- 
ment jusqu’ici sur une distance de 80 milles. Le 
passage de la riviére peut s’effectuer par le inoyen 
d’un pont de 180 pieds de largeur et 28 de hauleur, 
appuyé sur de la pierre. L’eau s’éléve dans la saison
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des crucs jusqu’a 10 ou 12 picds au-dessus du lit, 
landis que, pendant les séclieresses, il y a seulement 
quelques pouces d’eau; c’est pour cette raison que 
le coul de l’établissement des culées et des piliers 
sera peu elevé.

Entre la riviére Desmochado et le Rosario, sur le 
lleuve Parana, il y a peu de chose a noler; le pays 
esl trés-plat et sans cours d’eau. En s’approchant du 
Rosario, on s’apercoil de l’augmentation de la popu- 
lation et on découvre une ville importante, des bati- 
ments, des fours a briques, des champs cultives et 
enlourés de haies, présenlant un aspect d’originc 
moderno.

Le point d’arrivée ou de départ du cliemin de fer 
au Rosario est une question importante. Le mieux 
serait sans doute de descendre de la plaine ou est 
siluée la ville jusqu’au bord du Parana, de maniere 
que les trains pussent communiquer directement 
avec le íleuve par le moyen d’un quai. Cela donnera 
lieu a de grands frais. 11 serait nécessaire d’établir 
un long déblai de 56 pieds dans sa plus grande pro
fondeur et une inclinaison de W pieds par mille. Les 
excavations se feraicnt dans un terrain ferme, sec et 
facile a travailler; les Ierres déblayées serviraient 
aux tcrre-pleins ou rernblais de la plage au point oü 
Pon élablirait la station et le quai.

Un autre moyen serait (sur ce point seulement) 
d’augmcntcr l’inclinaison jusqu’a 80 ou 90 pieds par 
mille, ce qui diminuerait beaucoup la longueur du
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déblai, el d’établir la station dans le bas, presqu’nu 
nivéau de l’eau. Les locomolives peuvent facilemenl 
monler celle penle avcc des cbargcs ordinaires, et 
on subdiviserait les Irains pesanls. Ce serait une 
économie de 150,000 francs.

Un troisiéme inoyen serait de terminer la ligne 
dans la plaine en établissant la station le plus pres 
possible du íleuve, afín de réduire le prix de trans- 
port en charrelles jusqu’aux bord de l’eau. En ne 
porlant pasen complc la construclion du quai ou en 
le laissant construiré par une autrc sociélé, l’éco- 
nomie serait de 500,000 francs sur le premier 
moyen pro posé.

Le prolongemenl de la ligne jusqu’au ileuvc éco- 
nomiserait aux marchandises un surcroil de dépcn- 
scs pour le transport en charrelles jusqu’a la plago; 
on peut évaluer cette cconomie á 2 francs 50 cén
timos par lonncau, ce qui, joinl á la commodilé eta 
la promplilude pour le chargemenl et le décharge- 
ment, doil cngager a faire cclte dépense addition- 
nelle.

Ce grand parcours de 250 milles environ, que 
j’ai décrit briévement, est toujours en plaine, el 
probablement on n’a construit jusqu’a cejour aucun 
cbemin de fer de cette longueur sur une surface 
ausssi unie.

On ne doit pas toutcfois se figurerque ce pays soit 
sans inondalions et que les cxtrémités de la ligne 
soieiií a un méme niveau; au contraire, il y a une
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inclinaison considerable, quoique graduelle, depuis 
la montagne de Cordova jusqu’á l’Océan. La ville de 
Cordova est située a 1,240 pieds au-dessus du niveau 
du Parana, devant le Rosario, et la plaine, á une 
licué de Cordova, a 80 pieds de plus, de maniére 
que la hauteur totale est de 1,320 pieds. Cette dif
férence de niveau, répartie sur 250 milles, donne 
une inclinaison moyenne de 5 pieds í par mille; 
mais il y a aussi des abaissements intermédiaires, 
au Rio Segundo, le Desmochado, les riviéres des 
Tortues et Cañada de Gómez, qui rendent impos- 
sible une pente aussi douce. Quelques-unes de ces 
riviéres courent á un niveau tellement inférieur au 
niveau général du pays qu’il est nécessaire d’établir 
des pentes et des montées d’une inclinaison de 40 
pieds par mille.

Entre les principales vallées, il y a aussi de temps 
en temps des dépressions qui s’appellent cañadas, 
et qui exigent des inclinaisons variables et quelques 
remblais et déblais.

De Cordova au Zanjón, la route passe á travers des 
terrains boisés qui présentent une longueur totale 
de 30 milles. Les foréts sont en majeure partie com
posées de caroubiers (algarrobos), arbres petits et 
épineux, qui fournissent du trés-bon bois de chauf- 
fage, et dont on se sert aussi pour les constructions. 
A droite et á gauche de la ligne, il y a d’immcnses 
foréts qui donneraient le combustible nécessaire 
pour les locomotives et pour une nombreuse popu-
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lalion pendant de longues générations. Ces foréls 
foumiraient aussi des billes pour une grande partie 
du chemin de fer.

Depuis Villa Nueva jusqu’au Zanjón, suivant le 
Tercero et plus en avant, jusqu’a la riviére des Tor- 
tues, dislance de 85 milles, le pays presente une in- 
clinaison uniforme et insensible, el les déblais et 
remblais n’auront pas une profondeur ou une éléva- 
lion de 2 pieds.

Apres Je Zanjón, l’on entre dans la plaine, entié
rement dépourvue d’arbres, á l’exception de quel- 
ques groupes de chananos et de algarrobos, situés a 
de grandes distances les uns des autres, et, dans 
quelques parties méme, ils n’exislent point: on ne 
voitqu'unc vaste plaine unie qui a pour limite l’lio- 
rizon.

La nature n’a pas doté la plaine d’un grand nom
bre de fleuves et de riviéres, mais elle l’a pourvue 
d’une infinite de pelits lacs. Ils ont gcnéralement un 
diamétre de 150 a 500 pieds; il y en a de plus 
grands qui, étant au-dessous du niveau general du 
terrain, recoivent ct conservent les eaux des pluies. 
Beaucoup de ces lacs sont fangeux et se desséclient, 
mais ils ne tardenl pas longtemps á s’emplir d’eau 
et sont d’une grande utilité dans ces riches pátura- 
ges. II faudrait peu de travail pourétablir des digues 
en plusieurs endroits, ct, de cette maniere, l’on con- 
serverail l’eau toute l’année.

II est un autre fait digne d’élre noté: malgré le
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peliL nombre de fleuves, de riviéres et de sources, on 
trouve toujours de l’eau en creusant la terre á une 
pelite profondeur. J’ai fait menlion de l’impureté 
des eaux dans quclques poinls de la contrée; mais 
ces observations ont etc faites par rapport á l’eau 
tres-pure exigée pour les locomolives. 11 est vrai que 
quclques-uns des puils et des petitcs riviéres, lors 
de la baisse, donnent une eau peu agréable; mais, 
sur la roule adoptée, l’eau de puits est potable et sa- 
lulaire, et, dans beaucoup d’endroils, elle pourra 
servir aux locomolives.

Les terrains qui traversent cette roule, quoique 
riches el fértiles, sont a leur état primitif, a l’excep- 
lion de quclques endroils aux bords des chemins ou 
des rivicres principales. La terre est généralemenl 
noire et sablonneusc á la superficie, et, plus bas, il 
y a une coucbe d’argilc. Quoique mal cullivée, cetle 
terre donne un grand rapport, et, ou elle l’est mieux, 
prés du Rosario, l’on obtient des fruits, de la luzerne 
et des légumes en grande abondance.

Les champs, a leur état naturel, sont particulié- 
rement propres au paturage, et, jusqu’á ce que la 
population s’accroisse, c’est l’usage le plus avanta- 
geux auquel on puisse les consacrer. Les rives du 
Tercero sont, dit-on, trés-favorables á l’éléve des 
moutons.

11 ¿i été dit qu’au moins une moitié du trajet du 
chemin de fer sera dépourvued’arbres; cela pourrait 
sembler, et avec raison, un inconvénient pour la
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population de ces parages, mais on y remédie en 
quatre ou cinq ans, en plantant le peuplier, le pé- 
cher et d’autres arbres qui croissent rapidement. 
C’est ainsi que font beaucoup d’émigrés dans la pro
vince de Buénos-Ayres. Dans l’intérieur, on pourrait 
fournir aux émigranls qui s’établiraient dans cette 
partie de la ligne de bois de chauffage et de conslruc- 
tion, amenés á frais réduits de Cordova par le che
min de fer. Le climat est tempére; on a peu besoin 
de combustible.

Suivant les budgets de dépenses presentes par 
Tingénieur Campbell pour la construction du che
min de fer de Cordova au Rosario, cette ligne coüte- 
rait éñviron 25 millions de francs :

Nivcllement de la ligue................... 5,280,000 francs.
Ponts, aquedues, etc.......................... 765,111
Bills, rails et leur placcmcnt.............. 13,565,000
Matériel,voitures, waggons, etc.. . . 1,650,000
Stations ct réservoirs d’eau.: .... 1,400,000
Administration, direction, commis-

sion................................................... 1,500,000
Muelle................................................ 200,000
Terrains (ils sont donnes par l’État). . »
Depenses imprévues.......................... 350,000

22,610,000
On.ajoule 10 pour 100. . 2,261,000

Totai....................... 24,871,000 francs.

M. Campbell calcule qu’il faudra quatre ou cinq 
14
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ans pour achevcr la route, á compter dujour ou l’on 
commcncera les travaux, et sans interruption pour 
manque de fonds ou pour autre cause. L’on doit no- 
ter, dit-il, que le budget ne comprend que les dé- 
penses de construction, abstraction faite des intéréts 
du capital employé. En travaux, on pourrait ouvrir 
le cheinin de fer á la circulation jusqu’a Villa Ni¿va, 
distance de 50 lieues du Rosario, et avec une dé- 
pense de 15 millions de franes. C’est en ce point que 
le commerce de Mendoza et San Luis viendráient se 
relier a la ligne. Dans le cas ou le capital de la com- 
pagnic ne serait pas assez considérable, on pourrait, 
pour le présent, se borner á la route jusqu’a Villa 
Nueva, parce que c’est le point oü viendrait aboutir 
le mouvement commercial des provinces du nord et 
de l’cst.

La somme de 25 millions de franes, ou environ 
100,000 franes par mille, peut paraitre trop faible á 
ceux qui ne connaissent que les chémins de fer coü- 
teux d’Europe. Mais, si l’on comprend et si l’on con
sidere les faits relatifs a cette route, tous ceux qui 
ont quelque connaissance en cette matiere reconnai- 
tront que cette somme est suffisante.

Aprés avoir donné une idée du pays que parcourt 
la ligne projetée et des dépenses nécessaires pour 
l’établir, il est convenable de faire connaitre l’avenir 
de cette route et les bénéfices qu’elle promet á la
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société qui la construirá. Voici ce qu’en dit M. Camp
bell dans son important mémoire:

Mouvement et produits. Par les renseignements 
obtenus sur le mouvement pendant six mois, on ar
rive á calculer son importance, ce qui est le premier 
probléme á résoudre:

Cliarrcllcs. Mulets. Tonneaux.
Décembre 1854. 570 3,389 avec un poids total de 1,947
Févricr 1855. . 482 .817 » 1,288
Aoul 1855. . . 531 1,668 » 1,553
Septembre 1855 590 931 » 1,564
Octobre 1855. . 355 1,043 )) 1,025
Novembre 1855. 554 860 1,466

Total de six
mois.............. 3,082 8,708 » 8,843

Termo moyen
p^mois. . . 514 1,451 » 1,474

Total en une ali
née................ 6,164 17,416 » 17,686

II parait que le mouvement commercial dans les 
deux directions est réparti aujourd’hui avec assez 
d’égalité : il est sorti du Rosario pour l’intcrieur, 
dans les six mois cites, 4,428 tonneaux, ctil en est 
entré 4,415.

On suppose que les charretles chargent géncrale- 
ment 200 arrobes, 2 tonneaux et demi, et quelque
fois davantage. Pour ma propre satisfaction, j’ai 
examinó les comples de freís de plus dcquatre penis 
charreltes, enregistrés par une des principales con- 
signations du Rosario dans les neuf derniers mois.
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De cct examen il résultc que la charge moyenne a 
été de 192 arrobes par charrette. Le calcul que j’ai 
fait a été á raison de 190 arrobes par charrette, et 
les mulets chargent 14 arrobes ou 350 livres chacun.

11 y a sans doute exagération dans le chiffre des 
bétes de charge indiquces pour le mois de décem- 
bre; mais, pour tout le reste, le calcul mérite la.plus 
grande confiance, et, comme il ne comprend pas 
quelques-uns des mcilleurs mois de l’année, et que. 
octobrc et novembre ont été trés-pluvieux dans tous 
le pays, le total du mouvement basé sur ces ren- 
seignements est probablement au-dessous de la réa- 
lité. II est permis de supposer qu’en cbiffres ronds 
le mouvement commcrcial entre le Rosario et l’in- 
téricur, pendant cette année (1855), s’élévera á 
18,000 tonneaux de 2,000 livres chacun. II n’est 
pas tenu compte, dans ce chiffre, du commerce qui 
se fait á petite distance de Cordova et du Rosario 
avec les distriets qui, plus tard, se serviraient du 
chemin de fer.

Le nombre de voyageurs sur cette route est ac- 
tuellcment fort restreint, mais il augmente chaqué 
jour. 11 y a un peu plus d’un an que furent établies 
des diligences sur les principales voies conduisanl 
au Rosario. La diligence pour Cordova faisait, dans 
le commenccment, un Service tous les quinze jours; 
rcccmment il est devenu hebdomadaire, et il y a 
peu de jours que deux voitures sont parties en méme 
temps avec vingt-cinq voyageurs. Un départ a lieu
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mensuellemenl pour Menara, mais cet été on doit 
établir un Service extraordinaire. Ces derniers mois 
on a établi des diligences entre Cordova, Tucuman 
et Salta. Ce Service de diligences, si utile au pays, a 
été établi par le gouvernement, ct il est confié aux 
soiris d’babiles direcleurs. Les bons effets s’en font 
déjá sentir, et il n’y a pas de doute que, dans peu de 
mois, il augmentera beaucoup.

Outre les voyagcurs qui prennent la diligence, il 
y en a d’autres qui voyagent dans des voitures par- 
ticuliéres ou á cheval, par la poste ou cnfin dans les 
convois de charrettes ou de mulets. Environ 900 
voyagcurs se servent mainlenant, et annuellement, 
des diligences, et, en calculant á 600 ceux qui cm- 
ploient les autres moyens de locomotion, on obtient 
un total de 1,500 par an. Dans ce nombre, il est 
bien entendu que ne sont point comptés les courls 
voyages á cheval aux environs du Rosario ct de 
Cordova et vers les points inlermédiaires. Les dili
gences sont accompagnées de fourgons qui condui- 
sent les bagages, les espéces mélalliques, les petils 
paquels, tout ee qui contribue beaucoup á défrayer 
l’entreprise.

Ayant déjá recherché le nombre de voyageurs et 
la quantité de freís, voyons la somme qui se paye 
annuellement pour transport. Le prix enlre le Ro
sario et Cordova varié entre 1 franc 25 eentimes et 
2 francs 10 eentimes pour 25 livres. Prenant le fret 
de 345 charrettes pendant les neuf premiers mois de



211 LA CONFÉDÉRATION ARGENTINE. 

cette année, le prix moyen est de 1 franc 55 centi
mes par 25 livres, ou 125 francs par tonneau. Le 
prix varié jusqu’a Mendoza de 3 francs 10 centimes 
a 3 francs 75 centimes les 25 livres, ou 250 á 300 
francs le tonneau, et, pour la partie du trajet de 
Mendoza et San Luis, qui appartiendrait á cette li
gne (du Rosario á Villa Nueva), on peut calculer le 
fret, terme moyen, á 85 francs le tonneau. Le mou- 
vement commercial entre des points et le Rosario 
constitue aujourd’hui la cinquiéme partie du mou
vement total; on aura done:

14,400 tonneaux de ct a Cordova et autres provinces
á 125 francs par tonneau . . . 1,800,000 francs.

3,G00 tonneaux de et a Mendoza et
San Luis á 85 francs par tonneau,
soient................................. 305,000

18,000 tonneaux de fret.............. 2,105,000 francs.
Rcqu par les diligcnccs pour voya

geurs, transport d’argent, petils 
paquets, etc., et quantité pour 
les autres voyageurs................... 175,000

Valeur totale pour les longues dis-
tanccs........................................... 2,280,000 francs.

Si l’on tient compte du petit commerce intermé- 
diaire qui existe aujourd’hui et des courts voyages, 
la somme indiquée augmentera un peu.

Aprés ce qui a été dit, il est convenable de se 
rendre compte du mouvement qui se ferait par le
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chemin de fer lorsqu’il serait ouvert. Nous avons vu 
que le mouvement a été, l’an dernier, de 18,000 
tonneaux, donnant un fret de 2,280,000 francs, y 
compris les voyageurs, ct, en comptant sur une aug
mentaron modérée, inais ccrlaine, le mouvement 
d’ici á cinq ou six ans, sans teñir compte de l’in- 
fluence du chemin de fer, pendant qu’il sera en con- 
struction, peut se calculer a 24,000 tonneaux, ou 
soit 3,040,000 francs áTannée.

II y a deux manieres de rechercher approximati- 
vement le mouvement du chemin de fer. En premier 
lieu, on peut prendre le mouvement de la route au 
moment d’achever la ligne du chemin de fer et 
sans réduire les freís et teñir compte de l’augmenta- 
tion qui doit nécessairement avoir lieu, en consé- 
quence de l’économie de temps, des retours rapides 
et d’autres avantáges nombreux. Le mouvement des 
voyageurs augmentera considérablement, sans au
cun doute, et cela sans diminuer les prix actuéis de 
la diligence, de 55 cenlimes par mille.

Si on^ajoute seulemenl 55 pour 100 aux frets, on 
obtiendra:

19,000 tonneaux á 125 francs. . . 2,375,000 francs. 
50,000 » á 85 » . . . 425,000

2,800,000 francs.
On ajoule 33 pour 100 pour l’aug- 

nicntation occasionnée par le che- 
mindefer................................... .930,000

A repórter........... 3,730,000 francs.
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Report.............. 3,750,000 franes.

Le produil des voyageurs, valcurs
mclalliqucs , ele........................... 500,000

4,250,000 franes.

Mais ce n’est pas le moyen convenable d’arriver 
au produit probable de l’entreprise ni le meilleur 
moyen de montrer les avantages qu’il doit apporter 
au pays. Ccs avantages sont non-seulement de trans
poner les marchandises et les voyageurs en moins 
de temps et avec plus de süreté, mais encore de le 
faire á des prix réduits, et, ce qu’en apparence on 
peed sur le prix, on le gagne par l’augmentation de 
freís et de voyageurs.

Apres avoir calculé les frais du chemin de fer pen
dant une année, frais évalués a 50 pour 100 de la 
rccette, en se basant sur ce qui a lieu au Chili et ad- 
mettant un produit de 4,500,000 franes, le bénéfice 
des actionnaires serait de 2,250,000 franes, ou 
de 8 a 9 pour 100 du capital qui représente le coüt 
du ebemin de fer.

Quelques distances entre les localités de la Con
fédération ET LES RÉPUBLIQUES VOISINES. ----- Par eClU.
De l’embouchure du Rio de la Plata á File de Mar
tin García, 70 lieues. — De Montevideo á Buénos- 
Ayres, 40. — De Buénos-Ayres á Martin García, 15. 
— De Martin García á Gualeguaychu, 28; a la Con- 
ception de l’Uruguay, 48; a la Concordia, 75. — 
De Martin García á Rosario, 69; á Parana, 109. — 
De Parana a Santa Fé, 5; a Corrientes, 140. — De
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Corrientes á l’embouchure du Vermejo, 20; a l’As- 
somption, capitale du Paraguay, 70. — De l’em
bouchure du Vermejo á Oran, 515; a Jujuy, par le 
Jujuy, par le Rio Grande, 570.

Par terre. De Buénos-Ayres a Rosario, 81. — De 
Rosario á Santa Fé, 58. — De Santa Fé á Parana 
(par eau), 5. — De Parana a Corrientes, 146. — 
De Rosario á Cordova, 112. —De Buénos-Ayres a 
Cordova, 185. — De Rosario á Mendoza, 244. — 
De Buénos-Ayres á Mendoza, 517. — De Mendoza a 
San Luis, 81. — De San Luis á Cordova, 111. — De 
Cordova á Catamarca, 117. — De Cordova a San
tiago del Estero, 155. — De Santiago del Estero á 
Tucuman, 44. — De Tucuman a Salla, 87. — De 
Salta á Jujuy, 18. — De Jujuy á la frontiérc de Bo- 
livie, 54. — De Salta á Oran, 81. — De Mendoza á 
Santa Rosa de los Andes, 82. — De Santa Rosa de 
los Andes á Valparaíso, 50. — De Mendoza á San 
Juan, 56. — De San Juan á la Rioja, 88. — De la 
Rioja á Catamarca, 52. — De Catamarca a Tucu
man, 87. — De Villa Argentine (Famatina, province 
de la Rioja), á San Luis, 195. — De la Rioja a Ca- 
piapo, 221. — De San Juan a Tucuman, 227. — De 
Salta á Cobija, 199. — De Salta a Copiapo, 220. — 
De Santa Fé a Cordova (par le désert), 85. — De la 
frontiérc argentine a Potosi, 74. — De Potosí a 
Oruro, 61. — De Oruro á la Paz, 50. — De la Paz a 
Puno, 52. — De Puno á Arequipa, 51. —De Puno 
«a Cuzco, 64. — De Cuzco á Lima, 185. — De Bué-
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nos-Ayres á Lima, 1,001. — De Lima á Piura, 174. 
— De Piura á Quito, 206. — De Quito á Popayan, 
109. — De Popayan á Santa Fé de Bogotá, 125. — 
De Santa Fé de Bogotá a Caracas, 280.



CHAPITRE TROISIÉME

DROIT PUBLIC ET INTERNATIONAL

í

Organisation politique de la Confédération Argentine, el principes-de son 
droit public.

La Confédération Argentine comprend quatorze
provinces, qui peu ven t s<

Les provinces littorales.

Les provinces andines. .
*

Les provinces centrales.

Et LES PROVINCES DU NORD. !

di vi ser en qualre groupes:
Buenos-Ayres.
Entre ,Bios.
Corrientes.
Santa Fé.
Mendoza.
San Juan.
Catamarca.
La Rioja.
Cordova.
San Luis.
Santiago.
Tucuman.
Jujuy.
Salta.

Ces provinces, A l’exception de celle de Buénos-
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Ayres, qui a refusé jusqu’a ce jour de se soumettre á 
la constitution nationale, reconnaissent l’autorité 
d’un gouvernement central creé par le congrés 
conslituant de Santa Fé, en 1852, dans la constitu
ían qu’il sanctionna de maniere á concilier les in- 
téréts communs et á réunir les partís politiques qui 
existaient des l’indépendance.

Le congrés conslituant de Santa Fé possédait pour 
éléments de ses travaux constitulifs les traditions du 
régime colonial que l’indépendance n’avait pas dé- 
truites, l’expériencc des tentativos faites antérieure- 
ment pour constituer la république, le traité du 4 
janvier 1831 entre les provinces littorales, la con- 
venlion de San Nicolás, le traité avec l’Angleterre 
du 2 février 1825, et son objet devaitétre l’agran- 
dissement moral et physique de la Confédération.

Le gouvernement colonial espagnol était central 
ou unitaire et résidait dans la personne du vice-roi;' 
la révolution de 1810 amena la création d’une com- 
mission gouvernementale composée de neuf per- 
sonncs nommées par le peuple; celle autorité fut 
entiérement lócale ou provinciale, le systéme de 
ccntralisation de pouvoir ou d’autorité se réforma 
entiérement.

Le systéme unitaire était impraticable en son en- 
tier, ainsi queleprouvérent les constitutions de 1819 
et de 1826, qui établissaient la centralisation du 
pouvoir. Elles tombérent parce qu’elles contrariaient 
des intéréts locaux et qu’elles avaient compté sur des
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élémenls qui n’.exislaient pas dans la république.
L’immensité du territoire et le petit nombre re- 

latif d’habitants empécbaient la création d’un gou
vernement central complet.

Le régime fédéral, dans son sens liltéral, consi- 
déré comme alliance de pouvoirs égaux et indépen- 
danls, n’était pas plus praticable que le systéme 
unitaire, et il eút amené tót ou tard la dissolulion 
de la nation argenline, qui, depuis 1810, avait pcrdu 
trois provinces des plus importantes, le Paraguay, 
la république oriéntale de l’Uruguay et Tarija, sans 
compter le haut Pérou, aujourd’hui la république 
de Bolivie, qui faisaient partie de la vice royauté de 
la Plata íurant la domination espagnole.

Les Argentins, qui avaient conservé les tradilions 
du systéme colonial, voyaient toujours quelque chose 
de plus qu’une simple alliance fédérative entre les 
provinces argentines. A la grandenr et á la forcé de 
la république argenline est altachée une idée d’u- 
nion d’autre nature que celle qui résulterait d’une 
alliance purement fédérative.

D’un autre cóté, l’agrandissement moral et physi- 
que deja Confédération était basé principalement 
sur l’exploitation de ses richesses naturelles, qui dc- 
vaient offrir á l’émigration étrangére de puissanls 
motifs d’atlraction, ct dont le résultat immédiat était 
de peupler le pays, jusqu’alors presque désert et so
lí tai re.

Le congrés constituant comprit toute l’importance
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qu’il y avait á encourager l’émigration étrangére á 
se diriger vers ces régions et l’utilité de la proteger 
efficacement; il comprit que non-seulement il en ré- 
sullerait des avantages matériels, mais encore que 
cette émigration faciliterait et rendrait possible le 
systéme de gouvernement républicain représentatif, 
aujourd’hui difíicile, sinon impossible, avec les élé
ments qui existent.

La constitution de mai consacra done dans ce but:
La liberté en maticre de religión,
La liberté du travail et de l’industrie,
L’inviolabilité des personnes et de la propriété. •
Elle facilita l’obtenlion de la naturalisation sans y 

forcer, accorda aux étrangers les mémes droits civils 
qu’aux nationaux et les admit aux emplois publics.

Les concessions faites aux étrangers de toutes les 
nations du monde, sans exiger de réciprocité, étaient 
la consécration ¿’un principe de haute politique 
américaine, politique dont le but doit étre l’accrois- 
sement de sa population par l’immigration étran
gére.

Le congrés constituant, se basant sur les éléments 
qui formaient le droit public argentin, sanctionna 
une constitution (appendice R) analogue á celle des 
Élats-Unis et organisa un gouvernement général ou 
central, tout en laissant subsister la souveraineté et 
l’indépendance intérieure des provinces, donnant au 
gouvernement national une intervention salutaire 
dans les affaires provinciales.
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- La création d’un gouvernement nalional n’était 
possible qu’a la condilion que les provinces lui céde- 
raient une partie de leur pouvoir ou autorilé; sans 
celte condition indispensable, un gouvernement na
lional qui réglát et consolidat l’ordre politique inté- 
rieur et réunit les intéréts généraux de la nalion 
était impossible. Les provinces, en cédant une partie 
de leur autorité, ne font que la déléguer au gouver
nement national, car ce gouvernement est élu par 
ces mémes provinces; ce sont elles qui nomment les 
dépositaires de l’aulorité qu’elles déléguent.

La constitution de mai représenle á la fois le pays 
comme une seule nation et comme une réunion de 
provinces indépendantes et souveraines. La Confédé
ration, aux yeux des étrangers, en matiére politique 
ou commerciale, représente une seule nation et doit 
étre considérée comme telle; les provinces conscr- 
vent leur souvcraineté intérieure non déléguée au 
gouvernement nalional; elles conservent le pouvoir 
de nommer lcurs aulorités, de se donner une consti- 
lution provinciale en harmonie avec celle de la Con
fédération, de fixer leurs impóts ct leurs dépen
ses, etc., etc.

La délinéation des altributions du gouvernement 
national et de celles des gouvernements provinciaux 
était un objet de grande importance pour éviter les 
coiiflits; le congrés s’est cfforcé d’établir et de défi- 
nir Ies altributions de chacune de ces auto ri tés.

L’autorité du gouvernement national porte prin-



224 LA CONFÉTDÉRATION ARGENTlNE. 

cipalement sur les afíaires extérieures, les traités 
avec les n&tions étrangéres, les douanes, le com- 
merce étranger, les afíaires de paix et de guerre; 
«dans l’intérieur de la Confédération, elle se réduit au 
commercc intérieur el á ce qui en dépend, et au 
maintien de la sáfete intérieure, comprenant l’im- 
position et la perception des contributions, l’organi- 
sation de l’armée, etc., etc.

La nécessité de rcndre la législation uniforme et 
d’éviter une véritablc anarchie dans cette méme lé
gislation, ce qui füt ¡nfailliblemenl arrivé sans Pa- 
doption d’une loi communc ¿i toutes les provinces, a 
fait donner au gouvernement national le droit de 
dicter les lois en matiére civile', pénale et commer- 
ciale.

Les citoyens d’une province sont considérés comme 
Argentins dans toutes les autres; afin d’éviter un 
contre-sens, le droit de conférer la naturalisation 
devait appartenir á l’áutorité na¡tionale.

Les moyens d’action et de gouvernement étant 
intimement liés au moyen de Communications su
res ct promptes, la direction des courriers et postes 
incombait au gouvernement national, afin d’éviter 
les cntraves qui pourraient provenir de la división 
entre provinces ou de la négligence qu’apporteraient 
quelques-unes d’entre elles dans cet important ser- 
vicc.

La concession de priviléges, éléments d’émulation 
puissants pour tá prospérité du pays, n’aurait aucune
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importance si ces concessions se limilaient á une 
seule province ou s’il était permis á une province 
d’empécher, par son opposition, la réalisation d’en- 
treprises útiles á toutes; au gouvernement national 
devait done appartenir la concession des priviléges 
de toule espéce.

La conclusión des traités de commerce incombe á 
l’aulorité nalionale; á elle done doit appartenir le 
droit de réglementer le commerce intérieur et exté- 
rieur, sous peine de rendre impossible la réalisation 
de ces traités; l’uniformilédespoids et mesures étant 
absolument nécessaire á la facilité des transaclions 
dans toute la Confédéralion, au gouvernement nalio- 
nal done aussi revient le droit de dicter les lois et 
réglemenls sur cette matiere.

Le maintien de l’ordre intérieur, l’exécution des 
dispositions contenues dans la constitution et celle 
des loisdiclées par le congrés national; le droit de 
déclarer la guerre et de faire la paix, comme tout ce 
qui en dépend, l’organisation des armées, la colla- 
tion des grades et emplois militaires, etc., etc., sont 
essentiellement du ressort de l’aulorité nationale.

L’application et l’inlerprétation de la constitution 
et des lois ou décrets qui émanent de l’aulorité fedé
rale exigent également des tribunaux spéciaux de 
caractére national.

Enfin la création d’un gouvernement national en
trame la création de ressources également nationales 
pour faire face aux dépenses, car une auto rilé natio-

15
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nale sans ressources on sans rentes eút été une auto- 
rilé de nom sans pouvoir et sans moyen d’action; il 
fallait done lui assigner un budget qui, par sa nature 
méme, lui appartint, avec la faculté de dicter les 
lois et réglements concernant les impóts.

La constitution de mai créa une autorité nationale 
forte ct vigilante, divisée en pouvoirs dont les attri- 
bulions bien déterminées rendent impossibles les 
abus et garantisserH aux citoyens la jouissance des 
droits que la conslitution leur assure.

Les trois pouvoirs créés par la constitution sont:
Le pouvoir législatif,
Le pouvoir exéeutif,
Et le pouvoir judiciaire.
Ces trois grandes aulorilés composent le gouver

nement fédéral, dont l’origine ou éleclion est basée 
sur le systéme fédéral mixle, c’est-a-dire qu’inter- 
viennent dans leur éleclion respective la souverai- 
neté nationale el la souveraineté provinciale.

Le pouvoir législatif est divisé en deux cham
bres :

Le sénat el la chambre des représentants.
Le sénat représente la souveraineté et les intéréts 

provinciaux; son élection est dévolue aux représen- 
lations provinciales respectives.

La chambre des représenfants représente la nation 
el cst élue directement par. le peuple.

La souveraineté provinciale étant égale pour cha
qué province, cbacune d’elles nomine un nombre
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égal de sénaleurs; les représentants sont en raison 
directe de la population des provinces.

Les conditions d’éligibilité sont basées sur l’état 
actuel de la Confédération; il fallait faciliter l’accés 
á la représentation nationale sans la nécessité indis
pensable d’étre né Argentin.

Le pouvoir exécutif comprend le président de la 
Confédération argenline, remplacé en son abscnce 
par le vice-président, et cinq ministres responsables.

L’élection du président et du vice-présidenl est 
dévolue á un conseil d’électeurs nommés par le 
peuple, comme étant l’expression indirecto, mais 
plus intelligenlc, du suffrage universel et comme 
moyen de préparer pour l’avenir les masses á l’exer- 
cicedu suffrage universel direct.

Le pouvoir judiciaire fédéral est nommé de com- 
mun accord par le pouvoir législalif et le pouvoir. 
exécutif, et constitue la cour supréme dejustice.

La constitution argenline se borne á déclarer, re- 
lativement aux provinces, que nulle des atlributions 
nationales déléguées par elle ne peut étre excrcée 
par le gouvernement d’une d’elles, et que tout ce 
qui n’est pas de caractérc nalional appartient aux 
gouvernements provinciaux, qui voteront leur con
stitution respective en harmonie avec celle de la 
Confédération.

Si les atlributions du gouvernement fédéral sont 
limilées et ses pouvoirs déterminés, ceux des gou
vernements provinciaux sonl illimités sur lous les
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poinls qui ne sont pas de compétence nationale.
L’autorité du gouvernement fédéral se limite aux 

intéréts communs á toutes les provinces; les gouver- 
nemenls provinciaux conservent leur autorité sur 
toutes les affaires locales de leur province respec
tive, et, dans quelques cas, ils conservent le pouvoir 
de dicler des lois et réglements en commun ou d’ac
cord avec le gouvernement fédéral, bien que les 
matiéres soient de compétence nationale, ainsi en 
matiére de conlributions directes, de milice, d’in
dustrie, etc., etc.

Le congrés constituant avait voté et décrétéla con- 
stilution sans la coopération de la province de Bue- 
nos-Ayres. A peine le congrés était-il convoqué, que 
les événements de juin et ceux de septembre le mi- 
rcnt dans une position difficile. La chambre des re- 
présenlants de Buenos-Ayres, par une loi du 21 sep
tembre 1852, ordonna que les représentants qui 
avaient été envoyés au congrés de Santa Fé fussent 
rappelés, et que l’on considérat comme nulle et sans 
forcé pour la province de Buenos-Ayres la participa- 
lion qu’ils auraient pu prendre aux travaux consti- 
tutifs du congrés, puisque Buenos-Ayrcs s’était refu- 
sée a reconnaitre l’autorité nationale provisoire 
créée par la convention de San Nicolás, autorité 
contre laquelle elle s’était soulevée le 11 septembre 
de la méme année.

Dans cette position, le congrés résolut de ne pas 
atlendre la participation de Buenos-Ayres, car tout
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retará apporté á l’organisation de la répuhlique pou
vait faire disparaitre á tout jamais les éléments con- 
stitutifs qui existaienta cette époque. La constitution 
fut done votée sans la participaron de Buenos-Ayres; 
mais ce fut avec l’espoir que cette province y don- 
neraitplus tard son adhésion; le congrés considérait 
comme impossible de démembrer Ja nation argen
tine.

L’article 5 de la constitution déclarait que Bue
nos-Ayres serait la capitale de la Confédération. La 
résidence des autorités nationales apparlcnait a 
Buenos-Ayres, qui avait été érigée en capitale de la 
vice-royauté de la Plata en 1776, ct avait été la ca
pitale de tous les gouvernements suivants, investís 
d’attribulions nationales. A Buenos-Ayres revenait le 
rang de capilale de la nation pour ses antécédents, 
l’état de sa société, sa position géographique. Bue
nos-Ayres avait été désignée par la nature pour étre 
la capitale de la Confédération; ni les lois ni les dé- 
crets ne pouvaient changer un fait établi et consolidé 
par trois cents ans d’existence et d’expérience.

Mais, si Buenos-Ayres devait étre la capitale de la 
Confédération, il n’en élait pas moins vrai que, par 
son influence et son pouvoir moral et physiquc, elle 
était un objet constant de divisions et de résistance 
dü á l’esprit de localité; l’expérience avait déja 
prouvé les dangers qu’il y avait a déclarer capitale 
de la nation la plus forte de toutes les provinces: il 
fallait done concilier les intéréts généraux et eeux de



250 LA CONFÉDÉRATION ARGENTINE. 

Buenos-Ayres, élablir l’équilibre entre les pouvoirs 
et dctruire sa prépondérance sur les provinces. A 
cet effet, le congrés dicta la loi organique du 1er 
mai 1855 (appendice S), comme annexe ¿i l’arlicle 5 
de la constitution; cette loi déterminait les bases et 
conditions de l’éreclion de Buenos-Ayres en capitale.

A cette loi fut jointe une déclaration du congrés 
comprise implicilement dans son arlicle 7; le con
grés ne voulut pas examiner s’il avait ou non le droit 
d’ordonner que la constitution fut mise á exéculion 
dans la province de Buenos-Ayres, il déclara seule
ment qu’elle serait obligatoire pour les treize pro
vinces qui avaient étc représentées au congrés con
stituant, et qu’une commission prise dans son sein 
présenterait á l’examen et a l’approbation de Bue
nos-Ayres la constitution votée et la loi organique 
du 1er mai.

L’état de la province, á cette époque, rendit cette 
mission impossible et inutile. Plus tard Buenos- 
Ayres se donna une constitution provinciale qui dé- 
truisait tous les principes d’union qui exislaient entre 
elle et la Confédération argentine. Le congrés consi- 
déra done que le cas prévu par l’arlicle 8 de la loi 
organique était arrivé et vota la loi du 13 décem- 
bre 1855 (appendice T) sur la capitale provisoire, 
avec la condition qu’elle serait révisée par le congrés 
législatif. En vertu de cette loi, la capitale provisoire 
de la Confédération fut inslallée au Parana, capitale 
de la province d’Entre Ríos, ct le terriloirc de cette
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province fut fédéralisé par décret du 24 mars 1854 
(Appendice X).

Des traites cxislnnts entre la Conf'déralion Argentino el les nations étran- 
gércs, comme pon va ni servir ilc base ponr formulcr les principes en 
matiere de droit ¡ntemalional.

La Confédération Argentino, de méme que lous 
les pays nouveaux qui possedent une grande étendue 
de lerritoire et un pelit nombre rclatif d’habilants, 
sans méconnaitre les principes généraux du droit 
des gens, doit cepcndant, dans les dispositions de 
son droit public et international, avoir conslamment 
en vue l’augmentation de sa populalion ct le pro
grés de son industrie ct de son commerce.

Le premier principe de la politique de ccs pays 
doit étre d’attirer l’élément étranger, c’est-a-dirc 
populalion, civilisation, industrie et commerce.

La constitution argentine offre aux étrangers lous 
les avantages possibles; l’exercicedes droils civils a 
l’égal desnationaux, et des garantios positivos de sú- 
reté pour les personnes et les propriétés. Mais elle 
a pousséplus loin la prévoyance; car, dans un pays si 
longtemps livré a l’anarcbie ct au despotisme, une 
charte peut devenir illusoire; la constitution a voulu
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que les garantios fussent accordées aux étrangers, 
non-seulement en vertu de ses dispositions, mais en
core qu’elles fussent rendues obligatoires par des 
cngagements internalionaux et immuables, afín d’as- 
surcr pour le présent comme pour l’avenir les droits 
des étrangers, ce qui rendrait impossible ou du 
moins trés-difficile l’usurpalion de ceux qu’elle re- 
connail aux nalionaux.

Les trailés internalionaux que la constitution pres- 
crit d’observer sont done de véritables souticns de 
cette constitution elle-méme.

Le traite anglo-argentin de 1825 a empéché jadis 
que Rosas ne fit de la Confédération un autre Para
guay : il a été le plus puissant obstacle aux desseins 
du diclateur pendant sa trop longue et tres-funeste 
domination.

La Confédération n’a pas á craindre, en signant 
des traités, de porter préjudice á son industrie, au
jourd’hui dans l’enfance, et d’ailleurs la seule vraie 
protection de l’industrie et du commerce, c’est la li
berté, qui permet la concurrence, cncourage le pro- 
gres et sert les intéréts des consommaleurs. La 
Confédération n’est pas dans les conditions oü se 
trouvaientles États-Unis du Nord, lorsque Washing
ton leur conseillait de ne point se lier par des trailés.

Les trailés que la Confédération a conclus jusqu’a 
ce jour avec l’étranger contiennent la concession de 
garanties et de faveurs égales pour tous; de cette 
maniere il n’y a lieu de craindre la prépondérance
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d’aucune d’elles. Bien au contraire, elles servenl ré- 
ciproquement d’obstacles aux prétenlions ou aspira- 
(ions particuliéres de cellos d’entre elles qui auraient 
des vues de monopolc commercial ou d’iníluence 
polilique, nuisibles aux autres et au pays lui-méme.

Libre navigation des fleuves. — Le plus impor- 
lant de ccs traités est celui qui met la libre naviga- 
lion de ses íleuves inlérieurs sous la protection des 
nalions étrangéres, car de cette maniere l’intérét de 
celles-ci assure aux provinces la jouissance perpé- 
luelle d’un droit qui leur avait été disputé jusqu’a- 
lors par une d’entre elles, qui voyait dans l’ouvcrture 
des íleuves au commercc du monde la perte de son
monopole commercial.

Des le commencement de la révolulion de mai 1851 
fut proclamé le principe de la libre navigation des 
íleuves intérieurs de la Confédération. Les conven- 
tions conclues entre le Brésil, la république orién
tale de l’Uruguay et les provinces argenlines d’Entrc 
Bioset Corrientes, en mai et novembre 1851, stipu- 
laient le droit de libre navigation pour les puissan- 
ces riveraines.

La libre navigation concédée aux puissances rive
raines n’était qu’un préliminaire pour une conces
sion plus large. Le 28 aoüt 1852, le directeur pro- 
visoire de la Confédération décréla que la navigation 
serait libre pour les navires marchands de toutes les 
nalions du monde, concession favorable aux intéréts 
nationaux en méme temps qu’a ceux des élrangers,
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puisqu’cllc ouvrail ccs importantes voies de commu
nicalion pour facililer son commerce et l’exploitation 
de ses richesses intéricures.

La révolution de septembre, qui amena la sépa
ration provisoire de Buenos-Ayres du reste de la Con
fédération, fut un obstado á la mise á exécution du 
décrct du 28 aoüt dans ses dispositions réglemen- 
laires; l’aulorité nationale lan$a, le 5 octobre de la 
mcme année, un nouveau décret ctablissant le regle
ment de cette navigation.

Le Congrés constituant écrivit aussi ce grand prin
cipe dans la constitution de mai (arl. 26) : « La libre 
navigation des fleuves pour toutes les nations du 
monde dcvicnt un principe du droit public ar
gentin. »

Celte concession assure le dcveloppement du com
merce ct l’action civilisalrice, nécessaires pour l’ex- 
ploitalion des richesses de la Confédération et l’ac- 
croissement de sa population par I’immigration 
élrangére, en méme temps qu’elle détruit a tout ja
mais le systéme de monopole dont jouissait Buenos- 
Ayres au détriment des autres provinces, et qui causa 
tant de maux a la république.

Le directeur provisoire, conformément á l’art. 27 
de la constitution, signa avec la France, l’Anglelerre 
et les États-Unis, des traites confirmant la libre na
vigation. De cetle maniére la liberté des fleuves, ga
rantió par les trois plus grandes puissances du monde 
ne peut devenir illusoire, et il n’est pas á craindre
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que de nouvelles gucrres civiles puissent priver la 
Confédéralion des immenses resultáis qu’elle doil 
produire.

Ces traites d’une meme tencur (appendice Y) fu
rent signes le 10 juillet 1855, ralifiés le 12 du méme 
mois par le directeur provisoire, approuvés le 14 no
vembre 1855 par le Congrés constituant, valides 
dans toutes leurs partios par le Congrés législatif 
par une loi du 5 décembre 1854, et les raliíicalions 
furent échangées dans les termes voulus.

La province de Buenos-Ayres avait vu, dans la 
conclusión de ces traites, la porte irrevocable et ir
reparable de, l’espérance que plus tard de nouvelles 
guerres civiles et un cliangement de l’ordrc polili- 
que intérieur pourraient lui rendre le monopole du 
commerce de la Confédéralion ct les clcfs des fleu
ves; aussi elle s’empressa de protester contre ces 
traités, mais ce fut en vain. Buenos-Ayres prolestait 
contre des droits qu’ellc avait usurpés jadis, et sa 
protestation ne fut pas méme prise en considé- 
ration.

Le Brésil, sans protester directcment contre ces 
mémes traités, n’en chercha pas moins a susciler a 
leur propos des difficultés au gouvernement argen
tin. II usa, sans succés, de son influence pour que la 
république oriéntale de l’Uruguay pro tes la t contre 
eux. Plus tard, il réclama auprés du gouvernement 
argentin et fit ses réserves. Le Brésil avait toujours 
ambitionné des avantages pour son pavillon dans la
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navigalion des fleuves de la Confédération ; et, d’ail
leurs, sa politique en fait de navigalion intérieure 
était différente, ainsi que l’a prouvé sa conduite re- 
lalivemenl a la navigation du fleuve des Amazones. 
Le Brésil réclama, invoquant les conventions des 
29 mai et 21 novembre 1851, qui déclaraient libre 
la navigation des fleuves Parana et Uruguay pour les 
puissances riveraines. II prétendit que les traités du 
10 juillet paraissaient méconnaitre le principe éta
bli dans les conventions citées, et soumettaient cette 
libre navigation á des conditions qui les modifiaient.

Le Brésil était dans l’errcur; car, bien loin de 
restreindre le principe de libre navigation, inscrit 
dans les conventions de mai et de novembre, les 
traités de juillet le garantissaient et lui donnaient 
une extensión favorable au commerce en général, et 
en particulier a celui du Brésil, qui est celui qui a le 
plus de relations avec la Confédération.

Par la convention du 27 aoüt 1828, la Confédéra
tion rcconnut au Brésil, comme puissance riveraine, 
le droit de naviguer sur les fleuves Parana et Uru
guay; mais, jusqu’a l’époque de la ligue de 1851 
contre Bosas, cette reconnaissance fut illusoire. Lors 
de celle ligue, les conventions de mai et de no
vembre mirent de nouveau le Brésil en possession 
de cette libre navigation; mais cet empire ne pou
vait considérer que ce ful. un privilége exclusif pour 
lui et les riverains, et que la Confédération ne pour
rail l’étendrc a lous.
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Le Brésil ne protesta point contre le décret du 

28 aoüt 1852, qui concédait la libre navigation á 
lous les pavillons marchands sans dislinction de na- 
tion; le Congrés sanctionna ce principe, et enfin 
les trailés de juillet stipulent particuliérement ce 
droit pour les riverains el, en général, pour toules 
les nations.

Les trailés de juillet ont pour but principal d’cm- 
pécher que l ile de Martin Garcia, clef du Parana ct 
de l’Uruguay, puisse jamais élre un obslacle a la libre 
navigation de ces deux fleuves; et ils établisscnl un 
principe favorable aux neutres, en leur donnanl des 
droits précieux pour le commerce et l’induslrie.

Plus tard, le Brésil rcconnut les avantages que 
lui offrait, en qualité de puissance riverainc des ex- 
trémilcs de ces grands fleuves, le principe de libre 
navigation assuré el garanli par les traites de juillet, 
et le 7 mars 1850 il y adhéra par les articles sui- 
vants du traité d’amitié, de commerce etde naviga- 
lion signé a cette méme époque avec la Confédéra
tion Argentine.

Art. 14. — Les navires argentins et brésiliens, 
de commerce et de guerre, pourronl naviguer sur 
les fleuves Parana, Uruguay et Paraguay, dans la 
partie qui appartient á la Confédération ct au Brésil, 
en se conformant uniquement aux réglemenls fis- 
caux et de pólice, pour l’élablissemcnt desqucls les 
deux hautes parlies contraclanles s’obligent a adop- 
ler comme bases les dispositions qui peuvent contri-
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buer le plus «au développement de la navigation en 
faveur de laquelle ces réglements doivent étre ré- 
digés.

Art, 15. —En conséquence, lesdiís navires pour
ront cntrcr, demeurer, charger et décharger dans 
les porls et lieux de la Confédération et du Brésil 
qui seraient assignés a cel effel sur les bords de ces 
fleuves.

Par Partido 16 du méme traité, la Confédération 
ct le Brésil s’engagent a élablir et a conserver des 
bouées et signaux pour faciliter la navigation, et á 
établirun systéme uniforme de perceplion de droits 
de douane, port, fanal, pilotage et pólice.

L’arliclc 18 du traité du 7 mars est une adhésion 
compléte et absolue aux traités du 10 juillet 1855, 
et aux lins qu’ils avaient en vue :

Les liautcs partios contractantes, reconnaissant 
que Pile de Martin García peut, par sa position, em- 
barrasser ct empéeber la libre navigalion des af- 
lluenls du Rio de la Plata, a laquelle sont intéressés 
les riverains et les signataires du traité du 10 juil
let 1855, reconnaissent aussi la convenance de la 
neulralité de ladite ile en temps de guerre, soit 
entre les Etats de La Plata, soit entre un de ceux-ci 
et toute autre puissance quelconque, en faveur de 
Pulilité générale ct comme garande de la navigation 
des fleuves menlionnés; et, en conséquence, elles 
convicnnenl :

1° De s’opposer, par lous les moyens, íi ce que 1.a
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possession (le Pile de Martin García cesse d’apparle- 
nir a un des Élals de la Plata, inléressé á la libre 
navigation.

2° De tacber d’obten ir de celui d’entre cux a qui 
appartiendra la possession de laditc ile, qu’il s’oblige 
¿i ne pas s’en servir pour entra ver la libre navigation 
des autres rivcrains ct des signalaires du traite du 
10 juillel 1855; qu’il consente á sa neulralisalion 
en temps de guerre, de méme qu’il permelle qu’il y 
soit formé des établissements nécessaires pour la 
süreté de la navigation intérieurc de lous les rive
ra i ns et des nations comprises dans les traités du 
10 juillet 1055.

La Confédéralion Argentino esl liéc aujourd’hui 
par les traités qu’elle a conclus avec les nations sui- 
vanles:

Anylelcrre. — 'frailé d’amitié, de commerce et 
navigation du 2 février 1825 et celui de libre navi
gation du 11 juillel 1855.

Brésil. — Convention préliminairc de Paris du 27 
aoüt 1828, et le traite d’amitié, de commerce et de 
navigation du 7 mars 1856.

Chili. — Traité d’amitié, de commerce et de na
vigation du 50 aoüt 1855.

F ranee. — Convention de 1840 el le traité de li
bre navigation du 10 juillel 1855.

Ftals-Unis. — Traité d’amitié, de commerce et de 
navigation du 27 juillet 1855 et celui de libre navi
gation du 10 juillel de la méme année.
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Portugal. — Trailé d’amitié, de commerce et na

vigalion du 9 aoüt1852.
Sardaigne. — Traite d’amitié, de commerce et 

navigation du 21 septembre 1855.
Paraguay. — Traité d’amitié, de limites, de com- 

merce et de navigalion du 29 juillet 1856.
Le traité de 1825 avec l’Angleterre et la conven

tion de 1840 avec la France, quoiqu’ils n’aient pas 
été approuvés el sanctionnés par un congres légis
lalif national, et seulement par la salle de représen
tants de la province de Buenos-Ayres, sont cependant 
considérés comme obligeant la Confédération en- 
tiére, non en choix, mais par la volonté méme de la 
Confédération qui leur a donné cette interprétation.

Principen d9égalité en matiére de commerce et de 
navigation. — Tous les traités signés par le gouver
nement argentin ont pour base la concession aux ci- 
toyens des nalions signataires, des garanties et des 
priviléges que leur accorde la constitution nationale, 
et ils slipulent une réciprocilé parfaite en faveur des 
étrangers dans la Confédération et en faveur des Ar- 
genlins a l’étranger, une liberté absolue de com
merce el navigation, sur le méme pied que lessujets 
des nations contraclantes. lis traitent aussi sur un 
pied d’égalité parfaite les navires étrangers ou na- 
tionaux pour le payement des droits d’importation ou 
d’exportalion des produits bruls ou manufacturés et 
ceux de port, de fanal, de pilotage, de jaugeage, etc.

Ils rcconnaissent done l’égalité la plus parfaite
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entre le pavillon nalional et celui de l’étranger en 
matiére de commerce et de navigation, et s’opposent 
a l’établissement des droits différentiels en faveur de 
la marine nalionale ou de celle d’une ou de plusieurs 
puissances.

Le traite du 27 juillet 1855 avec les États-Unis 
conlient, sur ce point, une slipulation trés-explicite 
dans son arlicle 4:

On n’imposcra d’autres ni de plus forls droits 
dans les territoires d’une quelconque des deux par
ties contractantes a l’imporlation des articles de 
production naturelle ou industrielle dans les terri- 
toires de l’autre, que ceux qui se payent ou se paye- 
raient pour les articles semblables de tout autre 
pays étranger. On n’imposcra d’autres ni de plus 
forts droits dans les territoires d’une quelconque des 
deux parties contractantes a l’exportalion d’articles 
du territoire de l’autre, que ceux qui se payent ou 
se payeraient pour l’exporlation d’articles similai- 
res par toute autre nation étrangére; on n’opposera 
aucune prohibition a l’importation des produils na- 
turels ou industriéis des territoires d’une des parties 
contractantes dans les territoires ou des territoires 
de l’autre, qui ne soit élendue aussi aux mémes ar
ticles de toute autre nation étrangére.

Les traités avec la Sardaigne, le Portugal et i’An- 
gleterre contiennent des stipulalions identiques.

Droil de constituer des consuls. — La Confédéra
tion admet en principe, dans tous ses traités, le droit

1G
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des nations signataires, el par l’usage celui de tous 
les gouvcrnements, de constituer des consuls qui 
jouissenl de toutes les immunités que leur concé- 
dent les nalions les plus liberales a cet égard, et leur 
permet de proteger par tous les moyens légaux les 
intéréts de leurs nationaux préscnts ou absenls.

Principes relalifs au commerce, d la navigation 
des neutrcs en temps de guerre. — La Confédération 
reconnait en matiére de commerce et navigation, 
en temps de guerre, des principes tres-favorables 
aux neutres. Les traités avec le Brésil et le Chili sont 
trés-expliciles sur ce point.

L’article 10 du traité du 7 mars 1850 avec le 
Brésil est con<;u dans les termes suivants; il sufíira 
pour faire connaitrc les principes adoptés par la 
Confédération Argentino relalivement au commerce 
des neutrcs en temps de guerre:

S’il arrivait qu’unc des hautes parlies contraclan- 
ics fut en état de guerre avec une troisiéme, dans ce 
cas ellos obscrveront entre elles les principes sui
vants :

1° Le pavillon neutro couvre le navire ct les per- 
sonnes, excepté les officiers et soldats en Service ef- 
feclif de l’ennemi.

2° Le pavillon neutro couvre ie chargement, ex
cepté les articles de contrebande de guerre.

11 est cntendu et réglé que ce principe ne sera pas 
applicablc aux puissances qui ne le reconnaissent ou 
ne l’observent pas, et par conséqucnt que la pro-
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priété d’ennemis qui appartiennent á ces gouverne
ments ne sera pas préservée par le pavillon de celle 
des deux hautes parties contractantes qui reslerait 
neulre.

5° Le pavillon ennemi rend le chargement du 
neulre ennemi, a moins que celui-ci ait été embar
qué avant la déclaration de guerre ou avanl qu’on en 
eul eu connaissancc dans le port de sorlie du na vi re.

II est également entendu que, si le pavillon neutro 
ne protége pas la propriété de l’cnnemi, pour étre 
compris dans la clause du second principe, les effels 
ou marchandises des neutres qui seraient embarqué* 
dans des navires de cet ennemi seront libres, excepté 
les articles de contrebande de guerre.

4® Les citoyens des pays neutres peuvent naviguer 
librement avec leurs navires d’un port quelconque á 
un autre appartenant ¿i l’ennemi d’une autre partie, 
élant expressément défendu de le molester en au- 
cunc maniere dans cette navigation.

5e Tout navire d’une des hautes parties contrac- 
tanctes qui navigue vers un fort bloqué par l’autre 
ne sera détenu ni confisqué, sinon aprés la notifica
ron spéciale du blocus ratifiée et enregistrée par le 
chef des forces du blocus ou par un officier a ses or- 
dres dans le passe-port dudit navire.

6e Aucune des deux parties contractantes ne per- 
meltra le séjour ou la vente dans ses ports des prises 
faites a l’autre partie par un État avec lequel elle 
serait en guerre.
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Un principe de méme nalure que les précédenls 
est admis par le gouvernement argentin dans l’arti- 
cle 21 du traité du 50 aoüt 1855 avec le Chili, qui 
slipule que:

« Dans le cas oü une des deux républiques serait en 
clal de guerre avec une nutre nation, les ciloyens de 
l’autre république pourraient continuer leur com
merce et navigation avec celle-ci, en exceptant les 
villes et ports qui seraient réellement assiégés ou 
bloqués; bien enlcndu que cette liberté ne s’étend 
pas aux objets de guerre.

« 11 est aussi entendu qu’on reconnaitra un port 
comme bloqué alors seulement qu’il y aura devant ce 
port une forcé en état de soutenir le blocus et qui 
puisse le nolifier au navire qui tente d’entrer. »

Le traité brésilien du 7 mars contient des disposi
tions analogues:

Art. 19. — S’il arrivait (ce dont Dieu nous pré- 
serve) que la guerre éclatát entre des États du Rio de 
la Plata ou de ses confluents, les deux hautes parties 
contractantes s’obligent a maintenir libre la naviga
tion des fleuves Parana, Uruguay et Paraguay, dans 
la partie qui leur appartient; ne pouvant y avoir 
d’autre exccption á ce principe, sinon pour ce qui 
est relatif aux articles de contrebande de guerre el 
aux ports el lieux bloqués conformément aux princi
pes du droit des gens, restant toujours sauf ct libre 
le transit général assujetli aux réglements dontil est 
question dans l’article 14.
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Déscrleurs. — Un. point trés-imporlant pour la 

marine a cié admis en principe parle gouvernement 
argentin: c’est la restitution des marins déscrleurs. 
Jusqu’a présent, sans se refuser á la restitution, il 
n’avait pas cru devoir l’inscrire dans ses traités, par 
suite des difíicultés qu’il rcnconlrait pour remplir 
dümenl cette obligalion, n’ayant pas á sa disposition 
une pólice assez nombreuse ct assez bien organiséc.

Aujourd’hui la restitution des marins déscrleurs 
est un point de droit inlernational pour la Confédé- 
ralion, le Brésil et le Chili.

L’article 9 du traité avec le Brésil determine que:
« Chacune des hautes partios contraclantes s’o- 

blige a ne pas reccvoir dans ses Etats ct a ne pas 
employer á son Service les ciloycns et sujols de 
l’autrc qui auraicnt déserté du Service mililairc de 
mer ou de terre, devant étre, les soldáis et marins 
de guerre déscrleurs, arrétés et remis aux consuls 
et vice-consuls respcclifs, s’ils étaient réclamés par 
eux. o

L’article 27 du traité du 30 aoüt 1855 avec le 
Chili contient a ce sujet les disposilions suivanles :

« Les agents consulaires pourront requérir l’aide 
des autorités locales pour larrestalion, la détcnlion 
et la garde des déserteurs de leurs navires, etc. »

Biens des étrangers morís ab intestat. — Les dis- 
positions relalives aux biens des étrangers qui meu- 
rent ab intestal sont basées sur les principes conte- 
nus dans l’arlicle suivant du traité avec le Portugal.
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Art. 14. — Dans le cas de mort ab inleslat d’un 
citoycn argentin sur le territoire du Portugal, ou 
d’un sujet de Sa Majesté tres-ful ele la reine de Por
tugal sur le territoire argentin, sans hériliers natu- 
rels suivant les lois des pays respectifs, les consuls 
des deux parties contractantes, résidant sur l’un ou 
sur l’aulredes terriloires, ou en leur absence, celui 
qui les représenle, auront le droit de nommer des 
curateurs, qui se chargeronl d’administrer la pro- 
priété du défunt, au profit de ses hériliers legitimes 
ou de ses créanciers.

La nomination des curateurs que feraient les con
suls devra étre eommuniquée aux gouvernements 
respectifs, afín d’étre portee a la connaissance des 
au toriles judiciaires, et les curateurs inlerviendronl 
dans les inventaires que feront ces aulorilés des 
biens du défunt ab intestat si la distance le per
met, etc.

La répartition de l’hérilage reste sujet te aux lois 
des pays respectifs, de méme que le payement des 
droits que doivent effectuer les hériliers.

Cette derniére disposition est aussi trés-explicile 
dans Partióle 7 du traité avec le Chili :

« Les hériliers ou lega taires ne seront pas ohligés 
de payer, sur les biens qu’ils auront ohtenus par hé- 
rilagcs ou legs, d’autres ou de plus forls droits que 
ceux qui, en cas analogues, se payenl par les natio- 
naux. »

Liberté du cuite. — Le principe de la liberté des
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cuites, inscrit dans les constitutions, était garantí 
aux étrangers par le traite du 2 fcvrier 1825 avec 
l’Anglelerre. C’est grace á cette stipulalion que la 
Confédéralion est fuñique république bispano-sud- 
américainc oú il existe des temples de cuites autres 
que le calbolicisme. C’est un point trés-importani 
pour I’immigration de la race anglo-saxonne, celles 
de l’Allemagne, de la Suéde et de la Suissc, qui sonl 
deslindes a former une partie importante de la po- 
pulalion déla Confédéralion.

Quoique la liberté des cuites soit garantió par le 
traité de 1825 et la constitution argentine, elle a fait 
l’objet d’une stipulalion spéciale dans le traité du 
27 juillet 1855 avcc les États-Unis :

AnT. 15. — Les ciloyens de la Confédération Ar
gentine el les ciloyens des États-Unis, résidant res- 
peclivemcnt dans le territoire d’une des parties con
tractantes, jouironl, dans leurs babilalions, lcurs 
personnes el leurs propriétés, de l’entiére protection 
du gouvernement.

Ils ne seront tourmenlés, molestés ni incommodés 
en aucune maniére, pour motif de leurs croyances 
religieuses, ni dans l’exercice de leur cuite parlicu- 
lier, soit dans leurs babilalions ou dans leurs églises 
ou chapelles, qu’ils pourront batir libremcnl el 
conserver dans des lieux convenables avec l’assenli- 
ment du gouvernement local, rcspeclant la religión 
el les coutumes des pays oú ils résidenl. II sera aussi 
permis d’enlerrer les ciloyens des deux parties con-
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tractantes, qui mourraient dans le territoire de l’au- 
tre, dans leurs cimetiéres, qu’ils pourront égale
ment établir et conserver librement.

Les principes cités sont les plus importants du 
droit international établi par les traités signéspar la 
Confédération d’accord avec ceux du droit public ar- 
genlin dérivé de sa constitution.

Les traités avec le Brésil et le Chili contiennent en 
plus des disposilions spéciales á la Confédération et 
a ces pays.

Le premier défend en principe de démembrer les 
nations; le second établit le libre échange en matiere 
commcrciale. Chacun de ces points mérite un exa
men parliculier sous le rapport de leur importance 
pour l’avenir des conlrées sud américaines.

Principe de non démembrement. — Ce principe, 
nouveau en matiere de droit international, est con
signé dans l’article 2 du traité du 7 mars 1855 avec 
le Brésil :

« Chacunc des balites parties contractantes s’en- 
gage a n’appuyer, directement ou indirectement, la 
ségrégation d’aucune partie des territoires de l’au- 
tre, ni la création dans ceux-ci de gouvernements in- 
dépendants non reconnus par l’autorilé souveraine 
et légitime respective. »

Au premier abord, on pourrait trouver étrange 
l’établissement de ce principe, qui est, jusqu’a cer- 
tain point, en conlradiction avec ceux du droit des 
gens d’Europe. Mais, si ce principe n’a pas été
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encore admisen Europe, et qu'il n’y ait pas élé con- 
sidéré comme nécessaire d’établir une barriere au 
fractionnement des nations, il n’en est pas de memo 
dans l’Amérique du Sud.

L’expérience acquise depuis l’époquc oü cette par
tie du nouveau monde s’estsouslraile a la tutellc de 
l’ancien a prouvé qu’il fallait, dans l’intérét de l’or- 
dre intérieur des régions sud américaines, de leur 
progrés et de leur prospérilé, empéeber des frac- 
tionnements sans fin qui créaient des gouvernements 
faibles et des pays constamment livrés a ranarchic, 
et qui pouvaient facilement devenir l’objet de l’am- 
bition ou de la convoitise de voisins forls el puissanls.

La Confédéralion avait, depuis la guerre de l’in- 
dépendance, perdu plus de la moilié de son terri
toire, et le démembrement de celui-ci avait donné 
naissance a trois républiques : l’Uruguay, la Bolivie 
et le Paraguay. Les deux premieres, impuissanles 
par Ja guerre civile qui les a agitées si longtemps, et 
la troisiéme perdue pour le monde civilisé, par suite 
du despotisme que Francia y a exercé et qu’y main
tient encore aujourd’hui López.

Pour sa part, le Brésil avait vu se former, il y a 
quelques années, sous le nom de Piratini, une répu
blique des provinces du sud de l’empire; mais une 
résistance énergique apportée par le gouvernement 
impérial a cette ségrégalion, d’accord avec une poli
tique habile, sauva l’empire d’un démembrement 
dont il est sans cesse metiacé.
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D’un aulre cote, la división de l’Amériquc cén
trale donna naissance a plusieurs républiques dont 
l’état constanl de perturbation intérieure et de fai- 
blesse a deja évcillé l’altenlion de l’Ámerique du 
Nord, dont la forcé cxpansive peut faire craindre 
pour l’indépendance de ces république cenlro-amé- 
ricaines.

La Confédération Argentine et le Brésil sont les 
deux plus fortes puissances de l’Amérique du Sud; 
si elles venaient a souffrir une dislocation de lerri- 
loire, celle-ci ne tarderait pas longtemps á élre sui- 
vie d’aulres, el bientól celte parlic du monde ne pré
senterait qu’une réunion de pays indépcndanls, sans 
forid, sans pouvoir, qui deviendraient la proie d’une 
ou plusieurs nations entreprenantes.

Le principe admis par le Brésil el la Confédération 
est done d’intérét général pour les nations sud amé- 
ricaines et pour toutes cellos du monde entier, qui 
ont des rclations commerciales avec les pays de l’A
mériquc du Sud, ct qui désirent les voir prospérer 
dans l’inlérét méme. de leur commerce. C’est un 
principe de paix et de civilisation, car l’expérience a 
prouvé que la guerre civilc était conlinuelle dans 
ces pays isolés et indépendants, el qu’ils provoquaient 
les convoitises des nations étrangéres.

La république du Cliili, sans avoir déclaré qu’ellc 
reconnaitrait comme un point de droit internalional 
celui que viennent d’admettre la Confédération et le 
Brésil, n’en a pas moins senti la nécessité de s’op-
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poser lacitemenl au démernbrement des nations sud 
américaines.

Le gouvernement de la province de Buenos-Ayrcs 
avait constitué un cónsul dans cette république; mais 
le gouvernement chiben refusa Yexequátur á sa pa
tente consulaire. Le ministre des afíaires étrangéres 
du Chili, dans son message au Congrés de 1855, 
s’exprime sur cet incidenl dans les termes sui
vants :

« Le désaccord qui existe entre la Confédération 
Argentine et Buenos-Ayrcs a donné lieu a un inci
denl queje crois nécessaire de porter a la connais- 
sance du Congrés. Le gouvernement de Buenos-Ayrcs 
avait expédié une patente de cónsul pour le porl de 
Valparaíso; mais, comme le Chili a reconnu scule- 
ment jusqu’a aujourd’hui un scul organe pour les 
rclations extérieures de toutes les provinces confé- 
dérées, et que la patente dont il est queslion n’était 
pas délivrée par l’aulorilé chargéc de la dircclion 
de ces relations, le gouvernement s’esl ahstenu de 
donner Y exequátur qui lui élail demandé. »

En agissant de cette maniere, on lint compte, en
tre autres dioses, de la nature de la situalion de 
Buenos-Ayres relalivement aux autres provinces qui 
composent la Fédération Argentino. Cclte situalion 
n’a pas acquis, jusqu’a présent, le caraclére d’une 
nalionalité propre, avec la volonté de la rcndre stahle 
et permanente; puisqué, par les documenls émanés 
de ses autorilés mémes, cette situalion est qualiíiée
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de momentanée ct de Iransitoirc, et elles font entre- 
voir méme la perspeclive prochaine d’un arrange- 
ment amiable, qui doit rendre á la nation argentine 
son union et sa force primitives. Sur celte apprécia- 
lion des faits, émanée du pouvoir méme qui gou- 
verne Buenos-Ayres, le gouvernement crut qu’il n’é- 
tait pas conciliable avec la prudence qu’un Etat doit 
observer dans les questions intérieures d’un aulre, 
d’agir autrement qu’il l’a fait. D’une aulre maniere, 
on eút créé peut-étre pour plus tard des prccédenls 
facheux, que dans des pays comme les nótres, ou par 
malheur surgissent fréquemment des divisions pas- 
sagéres, il ne manquerait pas d’occasion d’invo- 
quer. Le gouvernement de Buenos-Ayres a paru se 
plaindre de la conduite qu’a adoptée ce ministére 
dans le cas dont je m’occupe, sans remarquer sans 
doute qu’elle était fondée sur ses propres actes, pour 
ne pas donner á l’existence de Buenos-Ayres, comme 
Élatindépendant, le caractére de stabilité nécessaire 
et que seulement doivent prendre en compte les 
gouvernements étrangers.

Principes de droil maritime. — La Confédération 
Argentine, par une loi du 1er octobrc 1856, a adhéré 
aux quatre points suivants qui forment l’objet de la 
déclaration signée á París, le 16 avril de la méme 
année, par les plénipotenliaires de la Grande-Bre- 
lagne, de l’Aulriehe, de la France, de la Prusse, de 
la Russie, de la Sardaigne ct de la Turquie :

1° La course est abolie;



CUAPITRE TROISIÉME. ‘253

2° Le pavillon neulre couvre la marchandise en- 
nemie, excepte la contrebande de guerre;

3° La marchandise neulre, excepte la contrebande 
de guerre, ne peut étre appréhendée sous le pavillon 
ennemi;

4° Les blocus, pour étre obligatoires, doivcnt étre 
effeclifs, c’est-a-dire mainlenus par une forcé suffi
sante pour défendre réellement Lacees du littoral a 
l’ennemi.

Médiation. — Le Congrés argentin a aussi aulo- 
risé le présidenl de la Confédéralion a adhérer au 
principe de médiation émis par les mémes plénipo- 
tenliaires et qui consiste en ce que : Chaqué fois 
qu'entre deux Etats il survient des di/jicultés sérieu- 
ses, avant d'en appeler aux armes, ils auront re- 
cours aux bons offices d'une puissance amie pour au- 
tant que les circonslances le permettent.

Libre échange. — Le principe de libre échange 
en matiere commerciale, entre la Confédération el 
le Chili, établi par le traité signé entre ces deux ré- 
publiques le 50 aoüt 1855, est un fait politique el 
économique qui aura pour elles les plus heureuses 
conséquences. II resserre leurs relalions commer- 
ciales et lie en méme temps leurs inléréts politiques.

C’est le premier traité conclu en Amérique qui 
proclame la liberté commerciale dans toute son 
étendue.

Cette stipulation est insérée dans l’article 11, qui 
déclare libre de droits á l’importation ct á l’expor-
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laíion, tous les articles cíe production ou de fabrica- 
lion des deux républiques au territoire de Tune 
d'elles.

La seule exception que renferme cette stipulation 
est rclative au labac et aux cartes á jouer, qui sont 
l’objet d’un monopole de la part du gouvernement 
chiben, et une branche importante de son revenu 
actuel. Cette exception ne doit pas durer longtemps, 
car l’on s’occupe dans ce moment au Chili de sup- 
priiner ce monopole, par la création d’un impót qui 
couvrc le déficit que son aholilion doit faire subir au 
trésor public.

11 convenait baulemcnl a la Confédération d’adop
ter cette politique en matiére commcrciale, car elle 
est en harmonie avec les principes de liberté et d’é
galité inscrits dans la constitution de mai. La liberté 
est incompleto dans la spliére du travail et de l’in- 
dustric, lorsque les producteurs sont entravés par 
des prohibitions ou des droits élevés, quand ils ju- 
gent convenable de se procurer á l’étranger les ma
liéres nécessaires. Le principe d’égalité est faussé, 
si l’on obligo les citoyens, par une législation doua- 
niére protectionniste, a payer un Iribut en faveur 
d’une ou de plusieurs industries; car jamais, quelle 
que soit la perfcction des lois économiques, l’on 
ne pourrait les protéger également tous, puisqu’il 
y a des professions que les lois protectionistes ne 
peuvent pas atteindre.

Toutes les nations montent vers le systéme du libre



CHAPITRE TROISIÉME. 255
écbange, uniquc expression de la libertó el de l’éga- 
lité devant la loi.

Tous les gouvernements onl revisé leurs tarifs 
douaniers, afin d’arriver graduellement a la liberte 
commerciale. La prohibition a disparo presque com- 
plclcmcnl; les droits sur les matiéres premieres ont 
été réduils, les droits différentiels disparaissenf, et 
le plus grand succés a été oblenu parlout.

Celle reforme, quoique lente, est ccrlaine; elle 
s’opére progressivement, parce qu’il n’est pas donné 
de transformer en un jour un systéme qui íi des sié- 
cles d’existcnce et qui est la base du commerce des 
nalions.

La Confédération Argentine est enlrée par le fait 
dans la réforme des anciennes lois en matiére de 
douanc. Les tarifs ont baissé successivcment ct n’ont 
pas en vue la protection, mais les besoins du l résor; 
a mesure que l’on pourra établir de nouveaux im- 
póls, les tarifs s’abaisseront, sans teñir complc des 
intéréts des producteurs, qui ont pour but d’éloi
gner, aux dépens des conscrvalcurs, une concur- 
rencc avantageusc et nécessaire pour les progrés de 
l’industrie du pays.

Le libre échange entre la Confédéralion et le Chili, 
établi en verlu du traité du 30 aout 1855, était in
dispensable pour le développement du commerce et 
de l’industrie de ces deux républiques, que leur si- 
tualion géographique, la nature de leurs produils ct 
les circonstances parliculiércs, destinaient a se venir
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mutucllement en aidc par l’échange de leurs pro- 
duits bruts ou manufactures.

II existe en Europe une unión semblable á celle 
qui s’est établie aujourd’hui entre la Confédération 
el le Chili; c’est l’association douaniére du Zollve- 
rein. Cependant les bases de cette unión n’établissent 
pas une liberté aussi absolue que celle qui est con- 
sacréc dans le traité argentin-chilien.

Dans le contrat d’association, il est stipulé, entre 
les Étals signataires, le libre échange international 
des produits de ceux-ci, sauf les exceplions énumé- 
rées dans les paragraphes a, b etc1.

1 Les principes fondamentaux de VAssocialion de douanes et de 
commerce allemands sont : 1° la liberté absolue du commerce 
enlre les Étals associés; á la seule exception a) des objets monopo- 
lisés (les caries á ¡ouer el le sel); b) des produits indigénes, dont 
la production et fabrication est soumise, dans l'intérieur des Élats 
contracta)!ts, á des impóts différents, ou exceptes de tout droit 
dans un Etat, et imposes dans un autre, qui, par cette raison, doi- 
élre assujcltis á un droit de compensalion; c) des objets qui, sans 
préjudicier aux brevets d’invention ou priviléges concedes dans un 
des États conlractants, nc peuvent y étre imites ou importés, et 
doivent, par conséquent, étre exclus pendant la durée des brevets 
ou priviléges de Vimportation dans l’État qui les a accordés; — 
2“ Un systéme de douanes pour les droits d'entrée, de sorlie et de 
transit, sauf les modifications qui, sans faire torl au but commun, 
résultent nécessairemenl soit de la législation particuliére qui ré- 
git chaqué État contractant, soit d’inléréts locaux; — 5’ Yadop- 
tion d'un méme larif; — 4° la communauté des recetles de douanes, 
dans la proportion de la population pour laquclle chaqué État" se 
trouve dans Yunion; — 5° la résolution d'unir leurs efforts pour 
introduire dans les Étals rcspeclifs un systéme uniforme de mon- 
naies, de poids et de mesures; — G° la conclusión d’un cartel re
ciproque, pour proteger le systéme commun de douanes contre la
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Le traité argentin-chilien est done plus liberal, 
puisque ses exceplions en faveur du Chili compren- 
nent seulement le tabac et les caries á jouer, qui cor
responded au paragrapbe a; il n’en existe aucune 
autre.

D’autre parí, l’union douaniére allomando n’ad- 
met pas le transit libre pour les marchandises élran- 
géres, landis que le traité du 30 aoüt l’établit.

Quant a la communaulé des douanes ct a l’adop
tion d’un méme larif, c’est un fait que le traité ar- 
gentin-cbilien prévoit et qui se réalisera bientót 
sans doute; d’ailleurs, celte question n’influe pas 
aussi directement sur les écbanges internalionaux.

La loi votée en septembre 1835 par le Congrés 
législatif argentin, qui admet á la circulation légale 
les monnaies étrangéres et cellos de la Confédération 
admises au Chili, de méme que l’égalilé des poids 
et mesures des deux républiques, établissent des 
conditions paríaites d’égalité entre l’union douaniére 
du traité argentin etcelle des États allcmands, en ce 
qui concerne la base générale du conlrat d’associa- 
lion.

L’importance du traité du 30 aoüt 1855 est évi- 
dente pour les deux nations signalaires; si on l’exa- 
mine sous le point de vue des intéréts argentins, on 
découvre immédiatement les avantages qu’il pré
sente á la Confédération.

conlrebande. (Manuel des consuls, par Alex. de Miltitz. — Londres 
el Berlín, 1837, liv. III, cliap. i, secl, x. - Prusse, §2, page 1347.)
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■ On calcule actuelleiftent á un millier de piastres 
fortes la valeur de l’exporlation du Chili pour la Con
fédération, qui consiste presque uniquement en mar
chandises d’outre-mer, tandis que la Confédération 
inlroduit annuellement au. Chili pour 3 millions de 
piastres fortes de produits argentins.

11 est permis de prévoir que, si cela avait lieu 
quand il existait des droits de sortie et d’importation 
au Chili sur les produits argentins et a une époque 
oú la Confédération était dans l’enfance en matiére 
d’industrie fébrile, minérile et agricole, que dans 
quelques années l’cxportation pour le Chili aura au 
moins doublé.

L’industrie minérile et pastorale sont les premie
res qui vont recueillir les fruits de la liberté com- 
merciale stipulée dans le traité argentin-chilien; la 
seconde surtout, qui fournit aux marchés du Chili les 
animaux dont elle a besoin pour l’abatage et pour 
le transport.

11 est á espérer que la Confédération ne tardera 
pas longtemps a obtenir de la Bolivie son adhésion 
aux principes du libre écbange.



CHAPITRE ÜÜATRIÉME
SITUATION FINANCIÉRE Dli LA CONFÉDÉRATION

La Confédération, l’époque de son organisalion, 
se trouvait sans routes, sans commerce exlérieur el 
sans moyens de communication; il fallait tout créer, 
el, ce qui était plus difficile encoré, red resser des 
abus que l’usage avait consacrés, mais qui devaicnt 
disparailre en présence des principes fondamenlaux 
d’un gouvernement général. La constitution argen
line avait supprimé les douanes intérieures et les 
droits de transit qui se percevaient dans chaqué pro
vince, au détriment du commerce el de la produc
tion. D’un aulre colé, la création d’un gouverne
ment central enlrainait la formation d’un trésor 
nalional qui fit face aux dépenses incombant a ce 
méme gouvernement: frais généraux ¿'administra- 
lion, armée, cuite calholique, instruction publique,
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chemins et routes, travaux d’utilité publique, paye
ment de la dette publique, etc.

Dans ce dessein, la constitution argentine déclare 
que le trésor national sera formé:

l°Du produit des droits d’importation et d’expor- 
tation;

2° De celui de la vente et localion des titres de 
propriété nationale;

3° Du produit des postes;
4° Du produit des contributions qu’imposc le Con

grés;
5° De celui des emprunts et des opérations de 

crédil.
La constilulion avait créé un fonds national, mais 

il fallait enétablir et régulariser la perception; ce n’é- 
lait pas l’ouvrage d’un jour, et, entre temps, il était 
nécessaire de pourvoir ^aux frais de íadministration 
générale.

En 1853, les dépenses nationales furent couvertes 
en partie par le prélévement de 6 pour 100 sur les 
droits d’importation, le produit d’un emprunt 
de 300,000 piastres fortes et quelques avances des 
trésors provinciaux d’Entre Ríos, Santa Fé, Cordova 
et Mendoza. A l’installation du gouvernement consli- 
tutionncl, le trésor public devait faire face au paye
ment :
* Des traitemenls civils et mililaires arriérés;

Des emprunts;
Des dettes exigibles provenant de fournitures;
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Des crédits en faveur des provinces,
Et des dépenses ordinaires d’installation du gou

vernement.
A ces exigences de la situation, il fallait encorc 

ajouter les subsides á accorder aux provinces en con
séquence de la centralisation absolue des droits de 
douanes et de la suppression des douanes intérieu- 
res; ces provinces se trouvaient sans rcssourccs ct 
dans l’obligation de pourvoir á leurs dépenses d’ad- 
minislralion intérieure, que les conlributions locales 
devaient couvrir des qu’elles auraient été élablies.

La position du gouvernement nalional était done 
tres-critique : il devait faire face a des dépenses con
sidérales, et il n’avait pu encorc établir réguliérc- 
ment la perceplion de ses revenus. 11 n’avait que 
deux moyens pour sortir de cet embarras et sauver 
l’organisation du pays, faire usage du crédit exté
rieur ou du crédit inléricur de la Confédération. Le 
premier était impossible ou difficile, et demandait du 
temps; le second n’était guére plus pralicable, mais 
enfin c’était fuñique ressource. On formula done un 
plan íinancier basé sur le crédit de la Confédéra- 
tionj auquel étaient liés les intéréts privés, et qui 
embrassait tout ce qui pouvait servir au développe
ment de la richesse publique.

Ce plan consistait dans la création d’une banque 
nationale dirigée par une administration générale 
de finance et composéc de personnes appartenant ¿i 
l’industrie et au commerce; cette banque étendait
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ses operations dans les provinces par le moyen d’ad- 
ministralions secondaires. Les opéralions étaient 
celles de toutes les banques qui s’élablissent en vue 
de protéger ou encourager l’industric et le coin- 
merce, et se chargent de la perception des revenus 
de la nation ct du payement de ses dépenses.

La banque avait un capital dé 6 millions de pias- 
Ires fortes, en billels au porteur, garantís par une 
inscriplion d’une valeur égale au grand livre de la 
dette publique. Les billets étaient émis pour leur va
leur réelle, considérée comme invariable. Cette opé- 
ration devait s’appuyer sur le crédit public, et la 
valeur de la monnaie de banque devait se conserver 
au méme laux par un emploi prudent, en ayant soin 
qu’il ne fut jamais improduclif.

Des 6 millions, 2 étaient destinés a l’établissement 
de succursales dans les provincés, 2 pour la con- 
struclion de quais, douanes, édifices, routes, dili- 
gences, etc.; enfin les 2-derniers millions étaient 
destinés á rester en compte courant á la disposition 
du gouvernement et comme une anticipation sur les 
impóts nationaux que devait percevoir la banque.

Quoique l’établissement d’un tel sysléme, sans 
préparation antérieure qui fit comprendre aux po
pula tions l’esprit de ses opérations, en rendit les 
résultals trés-cbanceux, le gouvernement ne pouvail 
hésitcr un moment, méme en exposant le crédit pu
blic, a meltre a exécution le projet congu, car il s’a- 
gissait de sauver l’organisation du pays.



2G5CHAPITRE QÜATKIÉME.
Le Congrés constituant sanctionna done, en dé- 

cembre 1855, le plan financier contenu dans les 
statuts d’organisation des finances et du crédit pu- 
blic qui lui fut présenle, et le 5 de février 1854 l’ad- 
ministration genérale de la banque fut installée, et 
les opéralions de celle-ci furent ouvertes.

Des l’abord, il s’élablit une différencc entre la va
leur des billets de la banque ct celle de la monnaie 
métallique qu’ils représentaient, et, dans plusieurs 
localités, ces billets furent refusés ou colés d’une 
maniere arbitraire.

Ces faits appelérent naturcllement l’allenlion du 
gouvernement, parce que, du moment oú la loi avait 
déclaré que les billets de banque seraient re<;us 
comme monnaie couranle en payemenl des impóts 
et contributions et de toute transaclion avec le fisc, 
cette méme déclaralion importait l’obligalion de s’en 
servir de la méme maniére dans les échanges entre 
le gouvernemenl et la société, de méme qu’cnlre les 
différentsproducteurs ct consommateurs. Le Service 
de la monnaie de banque était réduit dans la prati- 
que, de la part du gouvernement, a solder ses dé- 
penses en mandats que délivrait la banque contre des 
impóts a pcrcevoir, et a recevoir ces mémes mandats 
en payemenl de ceux-ci. Toute différencc devail 
done élre réciproque entre le producteur, le con- 
sommateur et le fisc, car autremcnl cette différencc 
existerait seulement en faveur de quelques-uns, du 
moment qu’elle pouvait s’établir arbitrairement el
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sans conserver la relation qui doit exister entre la
monnaic etles impóls.

Le gouvernement pensa que la différence de la va
leur de la monnaic de banque pouvait provenir des 
cmissions trop fortes et excédant les receltes natio- 
nalcs a encaisser. 11 fut établi un bilan général, et 
il en résulta que le gouvernement n’avait fait usage 
de son crédit que pour une somme de 200,000 pias- 
tres; que les dépenses et les recettes étaient dans la 
proporlion de 554 á 541, el que les existences et 
l’augmcntation progressive du revenu assuraient, 
avant la fin de l’année, le Service des besoins ordi- 
naires de l’administralion, sans qu’il fut nécessaire 
de recourir a de nouvelles anticipations. La diffé
rence de la valeur de la monnaie de la banque ne 
pouvait done étre attribuée á un abus du crédit, mais 
a des causes toutes différentes, et qu’il fallait faire 
disparaitre en déelarant obligatoire l’usage de la mon
naic de banque, ainsi qu’il fut fait par décret du 
22 juillet 1854.

Cette disposition, jusqu’a un certain point, con
traire aux principes de liberté en matiére de pro
priété et de commerce, n’était pas de nature á ra- 
mener la confiance et a rétablir le crédit des billets 
de la banque nationale. Elle rappelait l’histoire du 
papier-monnaie de Law et mena$ait des mémes ré
sulta ts.

Au lieu d’arréler la baisse de la monnaie de ban
que, le décret du 22 juillet la precipita et causa un
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grand mécontentement dans toutes les classes. Le 
gouvernemenl, ses fonctionnaires et employés su- 
bissaient une perte qui atteignait déja de 60 a 70 
pour 100, lorsque la monnaie debanque n’était pas 
refusée.

La situalion qu’avait crece le dccrct du 22 juillet 
ne pouvail durer. II fallait cbanger le papier contre 
la valeur mélalliquc, ou suspendre l’usage de cette 
monnaie. La banque n’avait pas de nunicrairc dans 
ses caisscs, il fallutdonc avoir recours a la démoné- 
lisalion des billcls, qui fut décrélée en septembre. 
Si l’intércl public ne pouvait étre soumis a 1’égoisme, 
la propriété particuliére ne pouvail, d’aulrc part, 
étre dépouillée des droits que lui assurait la consti
tuían.

Le gouvernement n’avait pas abusé du crédil, mais 
l’exposer plus longtemps eüt eu pour résullat de le 
compromeltre á tout jamais. D’ailleurs, on avait 
franchi les premiers obstacles qui s’opposaicnta l’or- 
ganisalion du pays; l’administration pouvail, en 
s’imposant des sacrifices et en s’astreignanl a une 
gránde économie, marcher sans le secours de la 
monnaie de banque.

Le résullat de la liquidation des opérations de la 
banque, avant sa dissolution, constata dans la circu- 
lation pour 676,120 piastres de monnaie de banque 
démonétisée, et, le 7 novembre 1851, le Congrés 
pourvut á l’amorlissement de celle somme, décla- 
ranl que les billcls de banque seraient recusen paye-
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mentdu liers des droits de douanes, etque, pourne 
pas diminuer trop sensiblemenl la recette ordinaire, 
ces droits de douanes seraient augmentes de 6 pour 
100 pour les articles sujets á des droits a-dvalorem. 
Celte mesure eut pour effet de faire liausser la valeur 
de l’ancicnne monnaie de banque, et elle fut colee 
dans les differentes places commerciales de la Confé
dération de 80 á 95 pour 100 de sa valeur nominalc.

La bonne foi que le gouvernement a mise dans 
l’accomplissement de ses engagemenls envers les dé- 
tenteurs de ce papier a produit le meilleur effet en 
faveur de son crédit, et lui permettra d’en user plus 
tard si des circonstances nouvelles l’y obligent.

La Confédération commenya a régulariser son ad- 
ministration financiero en 1855. Un budget de re- 
cettes et dépcnses fut présenté au Congres pour l’exer- 
cice 1856.

Les recettes de la Confédération, provenant pres- 
que tout entiéres des droits d’imporlation et d’ex- 
portation, furent calculées, pour l’exercice 1856, sur 
celles de 1854, avec une augmenta tion de 15 pour 
100, que l’on pouvait présumer, tant pour les 
6 pour 100 additionnels imposés á l’entrée aux 
marchandises assujeltics aux droits ad valorem de 
12 et 50 pour 100, que d’aprés l’accroissement de 
la consommation et de la production.

En 1854, les droits de douanes s’élevaienl á 
1,472,154 piastres. En 1855 ils ont atteint le chif- 
fre de plus de 1,600,000 piastres.
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l'iaslrcs.

Le chiflíc des rccettes pour 1856 fut fixé a . . 1,758,465
Celui des dépenses, á..................................... 2,880,045
Comprenaut deux grandes divisions :

1° Dépenses ordinaires de l’administralion 
générale..................................................... 1,878,815

A savoir:
l’iaslrcs.

Départemcnt de l’iulérieur. 455,357 
» des rclalions cx-

térieures.. . . 39,780
» des finalices. . 278,629
» de la juslice, du

cuite etdc l’in- 
struclion pu
blique .... 244,113

« de la guerre et 
» de la marine. 860,936

2° La dette intérieure, y compris prés <le 
600,000 piaslres pour l’amorlisscmenl 
des anciens billels de banque................... 1,001,640

L’exercice 1856 presentad done un déficit de 1,121,992 
qui devait étre couvert au moyen d’unemprunt ou d’une 
emission de bons du Trósor.

La situation financiero de la Confédération pré
sente pour l’année 1857 un résullat trés-satisfaisant; 
la dette aura diminué considérablement a la fin de 
cet exercice, dont le budget est comme suit:

Piaslres.
llecettes........................................................... 2,222,692
Dépenses.......................................................... 3,000,991
Comprenaut:

1’ Frais généraux de radministralion. . . 2,088,943 
A savoir :
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Piastres.
Département de l’intérieur. 555,525

» des relations ex-
léricurcs. . . 69,555

» des finalices. . 272,527
» de la justice, du 

cuite et de l’in- 
struction pu
blique............. 277,641

» de la guerre et
de la marine. 914,117

2" Dette intérieure.................... 812,048
L’exereiee de 1857 présentela done un déficit 

de.............................................................. . 778,299

De la comparaison des budgels de 1856 el de 
1857, il resulte :

Piastras.
1° Que les rcceltes ont augmenté en un an de 464,225 
2° Que les recetles ordinaires sont plus que suf-

lisantcs pour couvrir les dépenses ordinaires, 
puisque les premieres préscnlent sur celles-ci, 
pour 1857, un excédant de......................... 155,749

5° Que la delle intérieure, en partie amortic par 
suite des économics réalisées sur les soinmes 
portees au budget des dépenses pour l’année 
1856 et des entrées plus élevécs que celles 
sur lesquellcs on avait compié lors de la for- 
mation du budget des voies et moyens. Sans 
teñir complc de ces mémes circonstances, 
qui, sans doute, se renouvclérent en 1857, 
en un an la detle intérieure a diminué de. . 189,592

11 y a done tout lieu d’espérer que, dans deux ans 
au plus, la Confédéralion, sans avoir besoin de re-
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courir á l’emploi de son crédit, sera entiérement li- 
bérée de toute sa dette.

11 lui sera sans aucun doute possible, aprés ces 
deux années, de commencer le remboursement de 
l’emprunt réalisé au Brésil en 1851, pour faire face 
aux dépenses de la guerre contre Rosas. C’est la la 
seule dette exlérieurc qui pese sur le trésor argen
tin. La somme prétée fut de 400,000 piastrcs a 
l’inlérét de 6 pour 100 l’an.

La situation financiére est done des plus satisfai- 
santes et promet beaucoup dans l’avenir. Les doua
nes, bien organisées et administrées, doivent donncr 
au moins 50 ou 40 pour 100 de plus. II est cerlain 
que, si l’administration des finances, tout en dimi- 
nuant les droits de douanc. parvenait a établir un 
sysléme de perception el d’imposition, la rente s'é- 
léverait aujourd’hui a trois millions et demi de pias- 
tres, résultant des impóts suivanls :

Droils d’importation et d’exportation. 5,000,000 piastrcs.
Contribuí ions prélevées dans le terri-

toirc fédéralisé, 4 pour 1,000. . . 500,000 .»
Palenles, droits de vente, de............... 00,000 »
Revena des postes................................... «50,000 »
Timbre.................................................. 80,00(1 a

Autres droits divers................................... 10,000 »

3,500,000 piastrcs.

Les droits de douane, á l’entrée, sont en ce mo
ment de 18 á 56 pour 100 sur la valeur; il est né- 
cessairc de les abaisser. La Confédération n’a pas
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d’industrie manufacturiére a proteger, et d’ailleurs 
elle ne peut ni ne doit entrer dans le systéme perni- 
cieux de la protection. Elle posséde de trés-bonnes 
matieres premieres, elle doit seulement s’attacher á 
les arnéliorer, afin d’augmenter leur valeur; mais 
en aucune fa^on encourager la fabricaron par des 
prohibilions qui seraient fatales a ses intéréts bien 
enlcndus. Lorsqu’il y aura des bras et des capitaux 
sufíisants dans la Confédération, l’industrie prendra 
d’elle-méme son essor, car elle se trouvera dans les 
meilleurcs conditions possibles. Les droits élevés sur 
les tissus grossiers de laine, 56 pour 100, établis 
pour proteger les produits similaires de l’industrie 
de Cordova et de Santiago del Estero, n’ont pas em- 
peché cette industrie de disparaitre presque entiére- 
ment. Cela n’a ríen d’clonnanl, car les tissus an- 
glais, irfcillcurs ct plus fins que ceux fabriques a la 
main dans ces provinces, coüteraient encore beau
coup moins que ceux du pays, si, au lieu de 56, on 
leur faisait payer 60 ou 70 pour 100. D’ailleurs, les 
droits élevés ont pour premier effet, dans une con- 
trée ouverte comme l’est la Confédération, de favo- 
riser la contrebande. 11 faudrait dépenser trois ou 
qualre fois plus que ce que I on pcr^oit pour empé- 
cher la contrebande, sans pouvoir toutefois l’éviter.

La Confédération doit done partir du principe que 
les droits de douane ne doivcnt étre établis que pour 
couvrir les dépenses, ou une partió des dépenses de 
l’administration du pays, el en vertu de ce principe
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et dans l’intérét du fisc méme et de celui des con- 
sommateurs : abaisscr les droits de douane d’abord, 
et ensuite continuer cet abaissement á mesure que le 
produit augmente.

Pour le moment, il n’y a pas de doute que le fisc, 
au lieu de pcrcevoir 2 millions de droits de douane, 
en percevrait trois ou quatre, si les droils étaient 
moins élevés; la contrebande diminuerail, et, d’un 
autre colé, l’abaissement du prix des articles ferait 
augmentar la consommation.

La Confédération devrait, pour le présent, élablir 
a l’entrée trois droils di Aeren ts :

5 pour 100 sur les objets de grande valeur et de 
peu de volume.

10 » sur les objets de consommation gé-
nérale.

15 o sur les objets de luxc.
Et, á la sortie, déclarer libres de droits tous les ar

ticles ouvrés ou manufacturés, etimposcr seulement 
5 pour 100 aux produits naturels et aux maliéres 
premieres, brutas ou a l’état de premiére prépara- 
tion, destinée a rendre l’exporlation plus facile.

11 suffit de comparcr les produits des droils de 
douane a Buenos-Ayres ct dans la Confédération, pour 
se persuaderqu’acluellement celle-ci ne per^oit pas la 
moitiédes droits d’entrée sur les articles consommés.

La population de Buenos-Ayres n’atteint pas au 
tiers de celle de la Confédération, et, d’autre part, 
ses droits d’entrée sont moins élevés que dans celle-ci;



272 LA CONFÉDÉRATION ARGENTINE. 

cependant, en 1855, la douane de Buenos-Ayres a 
produit 2,028,185 piastres ál’entrée, tandis que, la 
méme année, la Confédération n’a per$u qu’environ 
1,600,000 piastres.

Si l’on admet que la population de la ville de Bue
nos-Ayres consommé relativement plus que celle de 
la Confédération, ce qui n’est sans doute pas cxacl, 
et si l’on admet encore l’hypothése un peu exagérée 
que le cinquiéme des articles introduits a Buenos- 
Ayres se consommé dans la Confédération, apres y 
avoir payé les droits d’entrée, qu’ils payentúnese- 
conde fois aux douancs argcntines, il résulterait en
core que les 230,000habitants de Buenos-Ayres con- 
sommentenobjets importes unevaleurquicorrespond 
a plus de 1,500,000 piastres de droils de douane. 11 
serait done raisonnable de croire que la Confédéra
tion, qui a plus de 780,000 habitants, devrait perce- 
voir en droits d’entrée prés du triple de ce que pergoil 
Buenos-Ayres, ou au mínimum 3 millions et demi a 
4 millions de piastres, d’autant plus que, comme 
il a été dit précédemment, les droits d’entrée sont 
plus élevés dans la Confédération qu’a Buenos-Ayres.

II est done bien évident que la Confédération Ar
gentine posséde ou peut posséder un revenu plus 
que suffisant pour couvrir les besoins de son gouver
nement, et entreprendre méme de grands travaux 
d’utilité publique, tels que routés, canaux et ponts, 
qui seraient pour elle de la plus grande importance; 
car la création de nouvelles voies de communication,
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l'amélioration de celles qui existent el l’accélcration 
des transports doublcraient la valeur de la propriété 
el décupleraient la production, c’est-a-dirc produi- 
raient une augmentation notable de la ricbcssc na
tionale.

La Confédération a aussi a sa disposilion une aulre 
source de revenu, encoré vierge aujourd’hui, ct qui 
doit, dans peu de temps, lui procurcr de grands ca- 
pilaux : c’est la vente des Ierres de propriété nalio
nale. On peut, sans exagéralion, évaluer ces terres 
a une huitaine de mille licúes carrécs. En les cotant 
au prix infime de 800 piastres la lieuc, ces terres rc- 
présenlent un capital de 24 millions de piastres. La 
vente de ces terres produirait non-sculement le ca
pital de 24 millions de piastres, mais encorc elle 
aménerait un accroissement considérable el progres- 
sif de population, qui augmcnlcraila son lourle cbif- 
fre du revenu, car ce dernier est appelé a suivre 
une progression encoré beaucoup plus rapide que 
l’accroissement de la population.

11 arrivera indubilablemenl á la Confédération ce 
qui s’est réalisé aux États-Unis, si toulefois elle suit 
la marche qu’elle s’est imposéc par la eonslitulion de 
mai, et si les hommes qui sont appelés á la gouver- 
ner se pénétrent bien du but qu’ellc s’est proposé et 
comprennent saincmcnt les inléréls du pays.

En 1 792, les revenus des États-Unis s’élcvaient 
seulement a la somme de 5,052,014 piastres, y com- 
pris le produit de la vente de terres publiques, el,

ix
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en 1854, ils atteignirent le chiffre de 75,549,705 
piastres. En 1792, les États-Unis comptaient environ 

4 millions d’habitants, en 1854 plus de 25 millions. 

La Confédération Argentine a aussi pour elle Vim- 

mense avantage de ne pas avoir á sa charge une 
dette semblable á celle qui pesait sur les États-Unis 

á I’époque de la création du gouvernement fédéral, 
dette qui montait a plus de 75 millions de piastres.



CHAPITRE CINQUIÉME
DE LA COLONISATION DANS LA CONFÉDÉBATION ARGENTINE

La Confédération, qui est dotée d’un climatsain, 
d’abondantes richesses naturelles ct surtout d’un sol 
fertile arrosé par un grand nombre de fleuves el de 
riviéres, présente toutes les conditions essenlielles 
d’une grande prospérité future, qu’elle alteindra par 
1'exploitation de ces trésors naturels, et d’autant plus 
promptemenl que sa populalion prendra un accrois- 
sement plus rapide.

Cet accroissement indispensable ne peut se borner 
a celui que produira normalement la populalion ac- 
tuelle, car il faudrait des siccles pour que ce million 
d’habitanls disséminés sur plus de 80,000 lieues 
carrées amenat la populalion relátive de la Confédé
ralion a la hauteur de celle des pays les moins pcu- 
plés de l’Europe.
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II est done nécessaire d’appeler l’émigration étran
gére comme élémcnt de richesse et de prospérilé en 
méme temps que de slabilité et d’existence pour son 
jeune gouvernement.

On a pu juger, par la constitution argentine, que 
ce principe a élé liaulement reconnu par Ies législa- 
teurs du congrés constituant; car cette constitution, 
qui est leur oeuvre, conlient les disposiLions les plus 
libérales en faveur des étrangers et de la coloni- 
salion.

Deux points doivent appeler l’altention des émi- 
granls lorsqu’ils se décident a abandonner leur pa
trie pour transporter a l’étranger leur industrie, leur 
capital ct leur intelligcnce, ce sont: les avantages 
matériels que leur offre le pays vers lequel ils ont 
tourné les ycux et les institutions qui le régissent.

Pour que les émigrants n’éprouvcnt pas de dé- 
ceptions et qu’ils puissent abandonner leur patrie 
sans crainte pour Pavenir qui leur est réservé dans 
leur expatriaron, il faut que ces deux conditions 
essentielles répondent a tous leurs désirs.

La Confédération Argentine est bien certaine- 
ment, sous tous les rapports, la contrée américaine 
la plus favorable a l’immigration; elle posséde tous 
les avantages que celle-ci doit exiger. Loin d’excep- 
ter dans l’Amérique du Nord les États-Unis et le 
Mexiquc, pour la préférencc a donner a la Confédé
ralion Argentine, il faut signaler ces deux États 
comme peu convenables a l’immigration, le premier
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á cause des actes d’bostililé qu’il a peses centre 
les immigranls dans ces derniércs années, ct vu en
coré l’occupation des meilleures portions du lerri- 
toire par la population exislanle; le second, a cause 
de son état permanenl de guerre ct de son clima! 
arden t.

Dans l’Amérique du Sud, le Brésil ct le Chili sont 
loin de posséder les avantagesque réunit laConfédé- 
ralion Argentine. Le Brésil est peu eonvenablc a 
l’acclimalation des Europécns, et présenle le grave 
inconvénient de terribles fléaux : la fiévre jaune ct 
le cboléra, qui font chaqué année d’immenscs rava- 
ges. Le Chili, sous le régime d’inslilutions peu libé
rales en matiére de -religión, ne posséde, d’autre 
part, qu’un territoire trés-limilé, qui, par suite de 
son systéme de la división de la propriété, se trouve 
dans les mains de grands propriélaires, au détriment 
d’une grande partie de la population, plongéc dans 
la misére. Cette seule circonstance suffit pour rendre 
le Chili peu convcnable en ce moment pour l’immi- 
gration.

La Confédération Argentine, sans présenter aucun 
des inconvénienls que l’on renconlre aux Elals-Unis, 
au Mexique, au Brésil et au Chili, offre a l’immi- 
gration:

Un climat salubre pour les bommes de toutes les 
régions;

Des milliers de lieues de terrains fértiles pour la 
culture des fruits de toutes les zones el des richesses
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naturelles de toute espéce pour l’exercice de toutes 
Ies industries;

La concession des terres, gratuite ou á trés-bas 
prix;

Des débouchés fáciles pour les produits;
Des lois qui protégent l’étranger et lui assurent: 

la liberté de son cuite, l’exercice de son industrie, 
quellc qu’elle soit, ct l’exemption du Service mili- 
taire; la jouissance des droits civils á l’égal des Ar- 
gentins, l’admission aux emplois administratifs de 
toute nature, et l’obtention facile delanaturalisation, 
qui les met sur la méme ligne que les nationaux 
pour l’exercice des droits politiques

Ce n’est done pas sans raison que l’on peut assu- 
rer que la Confédération Argentine mérite, sous tous 
les rapports, de fixer l’attention des émigrants et des 
gouvernements qui sentent le besoin d’éloigner l’ex- 
cés de population qui pese sur quelques points de 
l’Europe.

Jusqu’á présent, les immigranls qui sont arrivés 
dans la Confédéralion y sont venus spontanément, 
¿i l’cxceplion de ceux qui ont été amenés par 
MM. Brougncs et Castellanos dans les provinces de 
Corrientes ct Santa Fé, sous certaines conditions qui 
forment la base de ces colonisalions. Le chiffre de la 
population curopéenne dans la Confédération n’est 
pas bien connu; cependant, suivant des donpées 
assez exactos, on calcule qu’elle s’éléve á plus de 
60,000 ames, dont le nombre relatif suit l’ordre
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suivant: Espagnols, Italiens, Frangais, Anglais, Al- 
lemands, etc.

La colonisation, á Corrientes, a été protégéc par 
la concession de terres et l’avance des fonds néces- 
saires pour les frais de premier établissémcnt, ainsi 
qu’il fut stipulé dans un contrat signé entre le gou
vernement de Corrientes et M. Brougnes, contrat 
qu’a approuvé le gouvernement national et qui con- 
tient les dispositions suivantes:

« En la ville de Corrientes, capilale de la province 
du méme nom, le 29 janvier 1853, par-devant moi, 
notaire public et du gouvernement, et les lémoins 
soussignés, ont comparo le sieur Grégoire Valdés, 
secrétaire du gouvernement, ct ie doclcur Auguste 
Brougnes, propriétaire a Caixon, département des 
Hautes-Pyrénées (Franco), lesquels je certifie connai- 
tre, ont déclaré, le premier, qu’il avait été délégué 
par Son Excellence le gouverneur et capilaine géné- 
ral de la province, don Juan Pujol, pour s’cntendre 
avec le docteur Brougnes, relalivement a un élablis- 
sement de colonies agricoles dans la province, et 
traduire la convention sous forme d’acle public; le 
second, qu’il accepte la présente déclaralion et re
connait le secrétaire susnommé pourlégilime repré- 
senlant du gouvernement; en vertu de ce, les deux 
parties contactantes sont convenues de ce qui suit:

« Article 1er. — M. le secrétaire Valdés dit que le 
gouvernement de sa patrie, désirant favoriscr et dé- 
veloppcr dans la province toutes les classes d’indus-
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trie, et parliculicremcnt l’agriculture, comme véri
tables sources de la richesse d’un pays, autorise 
M. Brougnes a introduire dans le territoire de la 
province mille familles appartenant á cette derniére 
industrie, ct composées cbacune de cinq personnes, 
que M. Brougnes conduira aux lieux d’exploitation, 
avec celle clause, que, si le gouvernement de Cor
rientes, au moment de l’arrivée des familles au Rio 
de la Piala, possédait un navire a vapeur sur quel
que point de la République argentine, il le mellra a 
la disposition de M. Brougnes pour remorqucr les 
navires de transport des passagers jusqu’aux lieux 
d’exploilation.

« Art. 2. — La majeure partie des cinq personnes 
qui composeront la famillc agricole seront mides, 
capables de trovailler ct agces de dix ans au moins, 
le pére de famillc restant libre loutcfois d’emmener 
un plus grand nombre de personnes.

« Art. 5. — Deux familles dislincles associées 
par un acle autbentiquc, et formant entre elles le 
nombre de cinq travaillcurs, seront admises au méme 
tilre qu’unc seule famillc, et des lors jouiront des 
mémes pi iviléges concédés a cette derniére.

« Art. 4. — M. Brougnes s’engage a transporter 
les mille familles ci-dessus par groupes de deux cents 
familles, le premier, dans l’espacc de deux ans, et 
les autres en dix ans a partir de la date du conlrat.

« Art. 5. — Chaqué groupe de deux cents famil
les sera destiné ¿i former une colonic sous la direc-
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lion de M. Brougnes ou d’un chargé de ses pouvoirs, 
rcslant libre ledit sieur Brougnes de faire, pour son 
propre compte, avec chacune des familles telles con- 
venlions qu’il jugera convenable1.

« Art. 6. — Le terrain destiné par le gouvcrne- 
menl de Corrientes a l’établissement des colonics 
sera choisi par le sieur Brougnes sur toutes les torres 
que l’État posséde sur les rives du Parana et de l’U
ruguay, dans la contrée désignée sous le nom de 
Missions.

« Art. 7. — Le gouvernement de Corrientes, au 
nom de la province qu’il administre, alloue a cha
qué famille agricole, sur les terrains choisis par 
M. Brougnes, vingt cuadras carrécs de terrain de 
cent cinquante vares de colé2. Ce terrain appartien
dra en toule propriété á la famille agricole, apres 
cinq ans á partir de son arrivée sur les lieux d’ex
ploitalion; celle concession est faite par le gouver- 
ncment de Corrientes, en échange des avantages 
que procurera au pays l’industrie des colons.

« Art. 8. — Chaqué colonie se formera en deux

1 Par l'article 5, M. Brougnes a le droit de faire avec les familles 
agricoles lis conventions qu’il lui convicndra; néanmoins il ful 
tacitemenl convenu entre le gouvernement de Corrientes et l'en- 
trepreneur que celui-ci ne retirerait d’aulre bénéfice que le liers 
des produits annuels du sol de chaqué famille pendant cinq ans 
seulement, de maniere que les familles soient, aprés cinq ans, dé- 
gagées de tout compromis soit avec le gouvernemcnl, soit avecl'en- 
trepreneur.

* Trente-trois hectarcs vingl-huit ares.
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sections se faisant face, de cent familles chaqué sec- 
lion, lesquelles s’étcndront sur une longueur de cent 
cuadras. En vue d’augmenter la population de la 
colonic, le terrain intermédiaire aux deux sections 
sera vendu par le gouvernement aux personnes qui 
voudront y construiré des maisons. II reste convenu 
toutefois que la moitié du produit de la vente sera 
versee dans la caisse de l’État, et l’autre moitié dans 
la caisse communale de la colonie, pour servir á ses 
besoins et améliorations. Le terrain situé entre la 
colonie et le fleuve aura la méme destination.

« Art. 9. — Le gouvernement de Corrientes al- 
loue également á chaqué colonie, á tilre de terrain 
communal, quatre lieues carrées de terrain s’éten- 
dant autour des propriétés particuliéres des colons. 
Ce terrain communal reste inalienable.

« Art. 10. — Indépendamment des concessions 
mcntionnées, le gouvernement de Corrientes four- 
nira, á titre d’avance, á chaqué famille une habita- 
tion en bois (rancho), composée de deux piéces car
rées de cinq vares de cóté; une de ces piéces aura 
une porte, l’autre une croisée; le tout évalué a cin
quanle patacons (250 francs); il fournira aussi á 
chaqué famille six barriques de farine de huit arro
bes chacune (1,200 livres), des semences de colon 
et de tabac pour semer une cuadra carrée de cha- 
cune de ccs plantes, quatre lanégues (5 hectolitres) 
de fromenl, et une de mais également; pour so- 
menees des plantes de cannes a sucre pour une cua-
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dra; il fournira aussi á chaqué famille douze leles 
de bétail, savoir : huit vaches pour la production, 
deux chevaux ou juments, deux boeufs pour les 1ra- 
vaux de labour.

« Art. 11. — Les familles agricoles seront éta- 
blies aux conditions suivantes : les avances ci-dessus 
mentionnées seront restituées par chaqué famille au 
gouvernement deux ans aprés leur livraison, obser- 
vant toutefois que, si les récoltes des colons étaient 
mauvaises pendant les deux premieres annces, la 
restitulion ne se fera qu’aprés la troisiéme année; 
mais alors aussi l’établissement colonial suivant, au 
lieu de se former deux ans aprés le premier, ne se 
tormera que la troisiéme année, de maniere que les 
avances faites aux colons de la premiére colonie puis
sent servir a l’établissement de la seconde, et ainsi 
successivcment jusqua ce que l’Élat soit remboursé 
par la derniére colonie, laquelle remboursera en ar- 
gent sur le pied de deux cents patacons (1,000 fr.) 
par famille.

« Art. 12. — Les colonsdéfricheront les terrains 
concédés. Chaqué famille cultivera la moitié dudit 
terrain en colon, tabac, canne á sucre, froment, 
mais... Le colon usera de l’autre moitié comme bon 
lui semblcra.

« Art. 15. — Les colonies établies dans la pro
vince dépcndront d’elle, et ne pourront appartenir 
d’aucune maniére á un autre État ou nation. Elles 
seront adminislrées, civilement et judiciairement,
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conformcment aux lois du pays, par un juge de paix 
nommé par le gouvernement et choisi parmi les co- 
lons ou parmi les fds du pays.

« Art. 14. — Les colons auront le droit d’élire 
une commission coloniale, composée de dix mem
bres pris parmi les colons eux-mémes. Cette com
mission sera cbargée d’aider le juge de paix dans 
ses fonclions judiciaires, lorsqu’il y aura lieu de vo- 
tcr les fonds pour les travaux d’intérét public, et 
d’adresser des voeux au gouvernement sur les besoins 
de la colonie et les améliorations a y introduire.

« Art. 15. — Les colons exerceront librement 
leur industrie, en se conformant loutefois aux lois 
du pays.

« Art. 16. — Pendant cinq ans, les colons seront 
cxemps de tout impót personnel, mobilier ou immo- 
bilier.

« Art. 17. — Les droits d’imporlation et d’ex- 
porlalion seront les mémes dans les ports coloniaux 
que ceux per§us dans les aulres ports babités de la 
provincc.

« Art. 18. — Les colons seront exempts du Ser
vice militaire; ils pourronl loutefois s’organiser en 
garde nalionale pour leur propre défense, leursécu- 
rité et Je maintien de l’ordre dans la colonie. Le Ser
vice de la garde nalionale se circonscrira a la colonie 
méme, et il ne lui sera pas permis de se présentcr 
en corps armé au déla d’un rayón d’une lieuc a par
tir de la circonfércnce du terrain colonial.
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« Art. 19. — Le sieur Brougnes avisera le gou

vernement de Corrientes de la procbaine arrivée des 
colons quatre mois auparavant, aíin que ledit gou
vernement ait le temps nécessaire pour construiré 
les habitations el prcparer les autres avances.

« Art. 20. — Le présent conlrat sera soumis a 
l’approbation de Son Excellence le gouverneur de 
Corrientes, que represente son secrctaire Valdés, et, 
dés que la ratification sera accordée, et acceplées 
toutes les obligalions qu’il impose, il sera observé et 
exécuté exaclcment, loyalemcnt, sans modiíication, 
altération ni interprétation aucune, conlrairesá Pes- 
prit des stipulations qu’il renferme. Ainsi l’ont si
gné les contraclants, en présence des témoins Bar- 
thélemi Lescano, don Manuel-Joseph Ruda et Ezequil 
Madeyro, que je garantís.

« Par-devant moi Genaro Nideyro, notaire public 
et du gouvernement.

« Grégoire Valdés.
« Dr Auguste Brougnes.

« Témoins :
« Barthélemi Lescano. — Josepii Ruda.

— Josepii Ezequil Madeyro.

« En vertu de la loi du 25 du courant, insérée en 
léle de cet acte, j’approuve le présent contral et le 
ratifie dans toutes ses parjies.

« Jean Pujol. »



286 LA CONFÉDÉRATION ARGENTlNE.

Ce contrat commenga á recevoir son exéculion en 
1854. A la fin d’octobre de lámeme année, M. Brou
gnes fit embarquer á Bordeaux 257 émigrants, dont 
17, la plupart des enfanls, moururent en route de 
la petite vérole. Une partie des colons, manquant a 
leurs cngagements, reslerent á Montevideo lors de 
la rclachc qu’y fit le batiment, et seulement 130 d’en
tre eux arrivérent á Corrientes comme noyau de la 
premiere colonie. Celle-ci ne fut pas établie sur le 
tcrritoire des Missions, comme le portait le contrat, 
le gouvernement de Corrientes pensant avec raison 
qu’il serait plus avantagcux, dans l’intérét des co
lons, de leur donner des terres pres d’un grand cen
tre de population. En effet, le 5 mars 1855, on as- 
signa aux colons les torres qu’on avait achetées pour 
leur établissémcnt sur la cote du Parana, á 4 lieues 
au nord de Corrientes, au port de Santa Anna.

Les colons étaient accompagnés d’un directeur, 
d’un curé el d’un maitre d’école. Plus lard, cinq fa- 
milles de celles qui étaient restécs a Montevideo vin- 
rent sejoindre a la colonie.

M. le commandant Picard, du vapeur de guerre 
Flambcau, qui a visité la colonie du port de Santa 
Anna peu aprés sa fondation, a publié, dans la lie- 
vuc coloniale du mois d’octobre 1855, un article 
trés-intéressant dans lequel on lit les passages sui
vants, qui sont de nature a donner une idée exacle 
de cet établissémcnt a l’époque de sa fonda tion :

« Chaqué famillc ou groupe de cinq personnes a
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re<;u un champ de 130 mélres de fond sur le lilloral, 
et 2,600 mélres de fond, ce qui équivaut á une sur- 
face de 55 hectares. La plus grande partie de ce 
terrain est une plaine cultivable, et le reste est cou- 
vert de foréls dont on peut lirer partí. Prés du fleuve 
et au centre du grand terrain colonial, on a réscrvé 
un carré de 465 métres de cóté pour former une pe
tite ville.

« Dans nos conversations avec les péres de fa
millc, j’ai observé qu’ils ont l’cspoir de réussir dans 
leurs travaux; mais on ne peul se cacher que les pre
miers temps seront durs, et qu’il faudra faire de 
grands efforls pour obtenir la premiére récolle.

« Tous sont d’accord pour rendre justicc au gou- 
verneur de Corrientes, qui leur a fourni des vivres 
plus que ne l’obligeait le contral jusqu’a la premiére 
récolte. Chaqué famille a déja re^u douze leles de 
bétail, et recevra des scmences de mais, de froment, 
de tabac, de colon, de canne a sucre, suivant l’es- 
péce de culture a laquelle ils désirent se livrer.

« La plus grande difficulté pour la colonie pro- 
viendra de son organisation intérieure, que le gou- 
verneur a l’intenlion de changer. Quelques individus, 
ayant pris le titre de péres de famille, ont fait en 
France des contrals avec les journaliers et les labou- 
reurs, contrats qui obligent ceux-ci a céder leur tra-
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vail á raison de 400 francs par an, et ce salaire, si 
bas dans l’Amérique du Sud, est Fuñique profit de 
ces cultivateurs, qui n’ont point part aux avantages 
de l’association de cinq personnes. De la des plaintes 
et des rcclamations que le gouvernement trouve jus
tes, et il a l’inlenlion de faire clianger ces contrats 
léonins que le spéculateur a fait signer á de pauvrcs 
ignoranls.

En février 1850, un nouveau convói de qua- 
ranle-quatre familles vient augmenterla colonie, qui 
compte aujourd’hui plus de 500 ames.

Le rapport des commissaires nommés par le gou
vernement de Corrientes, et qui porte la date du 
18 mars 1850, donne des détails trés-intéressants 
sur l’état actucl de la colonie du port de Santa 
Anna :

« Les soussignés, suivant les ordres de V. E., se 
sontrendus a la colonie établie au port de Santa Anna, 
afín d’étudier et examiner scrupuleusemcnt l’état 
d’avancement el de progrés dans lequel elle se trouve, 
etdc s’informer en méme temps de tout ce qui est 
relatif aux colons. lis ont l’honneur de déclarer a 
V. E. que l’état de la colonie est aussi florissant 
qu’on peut le désircr; presque tous les colons ont 
travaillé avec beaucoup d’intelligence, de soins et 
de persévérance, ct d’une tellc fa^on, que la plupart 
d’cntrc eux ont déjá leur subsistancc assurée; tous 
se sont comportés d’une maniére honorable et se 
sont monlrés si laborieux, que la commission ne
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crainl pas d’assurcr que le pays se ven a amplemenl 
indemnisé des sacrificcs faits en leur faveur, par les 
exemples qu’ils donnent de persóvéranee, d’aclivilc 
et de bonne conduitc.

« On ne peut assez admirer cc qu’a fait ce pclil 
groupe d’hommes durant sa courte résidencc dans 
cc pays, si l’on lient complc des diflicultés et des 
contrarióles contre lesquelles ils onl eu a lulter, 
comme il arrive dans toutes les cnlrcprises nouvelles; 
V. E. doit étre salisfaite d’avoir dolé la province de 
ces enfanls adoplifs.

« V.E. remarquera, par cc qui précéde, que bien 
peu nombreuses doivcnt étre les cxccplions que la 
commission doit signaler dans ce groupe de Iravail
leurs, comme n’ayant pas rempli les devoirs que leur 
impose lcur contrat, envers le gouvernement de la 
province et l’entrepreneur Brougncs, el cela, non 
par défaut de travail individué), mais par manque 
de bras suffisants pour suflire a la culture du cbamp 
élcndu, concédé a une, deux ou trois personnes seu- 
les, comme il arrive dans quelques concessions. »

La colonisalion dans la province de Santa Fé re
pose sur des bases semblables a celles du contrat de 
M. Brougnes. M. Aaron Castellanos signa, le 15 juin 
1855, avec le gouvernement de Santa Fé, un con • 
Irat qui re^ut aussi l’approbation du gouverneinenl 
national, et dont les principales dispositions sont les 
su i van les :

« Introduclion de mille familles européennes, en 
19
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groupcs de deux cents tamil les, dans l’espace de deux 
annécs, pour le comple de D. Aaron Castellanos, cha- 
eun de ces groupes formanL une colonie.

« La eession par le gouvernement de Santa Fé sur 
les rives du Rio Salado, de 53 hectares de terre par 
íamillc, et de quatre licúes carrees de terrain par 
eolonic, a ti tre de propriété communale. Les 33 hec- 
larcs de Ierre seront acquis aux colons aprés cinq 
ans; les terres communales, inaliénables.

« Le gouvernement de Santa Fé fournitá chaqué 
famille, rcmboursables en argent aprés deux ans, 
ou aprés trois ans si les récoltes venaient a man- 
quer :

« 1° Une liabitation composée de deux piéces, 
d’une valeur de 250 franes;

« 2° Six barriques de farinc de 200 livres cha- 
cune;

« 5° Des graines de coton, tabac, blé, blé de Tur- 
quie et pommes de terre, en quantité sufíisante pour 
semer 16 hectares.

((-4° Deux cbevaux, deux boeufs pour labourer, 
sepl vaciles et un taureau.

« D. Aaron Castellanos ne pourra exiger des co
lons le remboursement des avances qu’il leur aurait 
faites que par le tiers des produits agricoles.'

« Les colons jouissent de loutes les concessions 
faites par la constitution, el, en plus, leurs proprié- 
lés, mcubles et immeubles, sont exemptes de con
tri bulions pendant cinq ans. »
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Trois expéditions de colons sont arrivées a Sania 
Féde février á avril 1856, formanl un total de cent 
quatre-vingt-treize familles, ou d’environ 1,500 per
sonnes, dont 1,150 sont deja établics sur les terrains 
de la colonie, sur les bords du fleuve Salado, á Imil 
lieues de la ville de Santa Fé; les autres colons sont 
reslés dans cette dernierc ville, mais il est probable 
qu’ils ne tarderont pas a rejoindre les premiers.

Ce sont des Allemands, des Suisses, des Franjáis; 
ils se montrent satisfaits, et se sont livrés avec ar- 
deur á la culture des Ierres concédées. lis ont semé 
en grand du froment, du mais, du tabac ct des pom- 
mesde Ierre qui prometlent une ahondante récolte. 
La plupart d’cntre eux ont formé des jardins pola- 
gers plantés d’arbres fruiliers, et qui produisent de 
Irés-beaux légumes. Tous ont rc(;u des vaches, des 
boeufs et des chevaux, ct non-seulement les alimenls 
promis par le gouvernement, mais encoré les vivres 
qui leur sonl nécessaires pour a liendre le produit de 
la vente des récolles. Le gouvernement de Santa Fé 
a déja dépensé pour l’élablissement de celte colonie 
plus de 465,000 francs, ct le gouvernement natio
nal lui est aussi deja venu en aide par un subside de 
110,000 francs; on calcule qu’il dépensera encore 
une soixanlainc de mille francs pour le soutien de 
la colonie jusqu’a l’époque des récoltes. Sans comp
ler le prix du passage el les avances faites aux co
lons parM. Castellanos, que celui-ci évalue a environ 
500,000 francs, le gouvernement national et celui
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de Santa Fe auront fait une avance de fonds de plus 
de 655,000 franes. II est question que ees gouvernó- 
menls fassentabandon aux colons de ees avances, qui, 
aux termes du conlrat, dcvraicnt étre remboursées.

La pelite colonie de Santa Fé est sous la direclion 
administrativo et de pólice de juges de paix choisis 
parmi les colons, et une commission nomméc par le 
gouvernement est cbargée de la distribution des vi- 
vres. 11 n’y íi pas de doute qu’elle ne prospere et que 
ce petit groupe de travaillcurs actifs et intelligents 
n’appcllc vers lui une immigralion plus nombreuse. 
11 est done á espérer que les sacriíices que s’est im- 
posés le gouvernement pour la fondation de cette 
colonie ne seront pas perdus.

Le gouvernement argentin, apres avoir concede a 
MM. Brougnes et Castellanos les avantages qui font 
l’objet de leurs contrats rcspcclifs, a cru devoir, mal- 
gré la voie de succés dans laquelle se trouvent ac
tuellement les colonics de Corrientes el de Santa Fé, 
rcnoncer a ce systéme de colonisation, excessivemenl 
dispendieux pourTFiat, el qui n’offre peut-élre pas 
aux colons tous les avantages que ceux-ci peuvent 
atlendrc de l’application de leur forcé, de leur intel- 
1 i gonce ct de leurs petits capitaux, á l’exploilation 
du sol. IVun autre colé, les beaux résultals que se 
sont promis de ces cnlreprises les spéculatcurs qu¡ 
s’y sont livrés nc sont pas cerlaineinent de réalisa
tion facile en pratique, car la contribulion du liers 
a prélever sur les récollcs pendant cinq ans esl un
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impól de perccplion difficile, qui doit, ou donner 
lieu a des vexalions envers les colons, ou rapporlcr 
«iux cnlreprcncurs infiniment moins que ce qu’ils 
avaienl calculé.

Le gouvernement ne peut aider de cclte maniere 
ces cnlrcpriscs, car cela exige d’imnienses capitaux 
qu’il ne posséde pas; d’ailleurs ce systéme, s’il peut 
convenir pour altirer quelques groupes d’immi- 
granls, n’esl pas réalisablc pour la colonisation sur 
une grande échelle, colonisation dont a besoin la 
Confédération. La protection du gouvernement en
vers ccs entreprises doit se limiler, pour le présent, 
a la concession de terres, en s’assurant qu’ellcs se- 
ront colonisées dans un temps donné el que les 
immigranls deviendront propriétaires d’une partie 
du sol. Mais il est urgent, dans linlérél de l’immi- 
gralion spontanée, la meilleure, car elle n’impose 
aucune charge a l’État, et, la plupart du temps, elle 
apporte des capitaux, qu’unc loi délermine le modo 
de vente des terres de propriété nationalc. II est né 
cessairc aussi que chaqué province adopte une me
sure qui dégage une partie des domaines qui, dans 
les premiers temps, ont été plus ou moins régulié- 
rement eoncédés a tilre de propriété définitive, ou 
simplement pour la mise en culture dans un délai 
donné. Ces concessions, si nombreuses dans toutes 
les provinces, seront, aussi longtemps qu’cHes ne 
serónt pas régularisées, les plus grands obstarles au 
développement de la colonisation, el mainliendronl
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le pays á l’état de désert au sortir des portes des 
villes. II faut que la loi nationale, de méme que les 
lois provinciales, aprés avoir determine les domaines 
qui sont de propriété publique, établissent un véri- 
table cadastre, prescrivant le mesurage et la démar- 
cation des propriétés et les divisions des terres incul
tos et fixant le prix de celles-ci.

Les mémes difficultés se sont offertes au Brésil; 
elles ont été vaincues par la loi du 18 septem
bre 1850, dont les dispositions ont été complétées 
par le décret impérial du 50 janvier 1854. Le ré- 
glemcnt du 50 janvier 1854 contribue parfaitement 
a conduire au but que voulait atteindre la loi de 1850.

Le gouvernement argentin a compris, dés le prin
cipe, qu’une loi sur la vente des terres était indis
pensable comme base de la colonisalion, et, afín 
d’éclairer la question, il a ouvert un concours pour 
la rédaclion d’un mémoirc sur les divers points que 
la loi doit embrasser. II est a espérer que la loi sera 
sanclionnée dans la prochaine session législative, et 
il esl liors de doute que le prix des terres sera infé- 
ricur a celui fixé au Brésil, qui n’est que le quart de 
ce que l’on paye aux Élats-Unis. Aux États-Unis, le 
prix mínimum est de 6 francs 25 eentimes l’acre, 
tandis qu’au Brésil la méme étenduc de terre vaut 
50 eentimes, 00 céntimos, 90 céntimos ou 1 franc 
25 eentimes, suivant la qualité et la situation.

En ce moment, le gouvernement argentin, en 
l’absenee d’une loi sur la vente des terres publiques.
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concede gratis aux immigranls qui désirent culliver 
de 2 jusqu’a 20 cuadras carrees, c’esl-á-dire de 5 
a 50 hectares, suivant la localilé et le nombre de 
personnes dont se composc la famillc. Quelquefois 
méme il accorde des oulils, des semences, des bes- 
liaux et une partie de l’alimenlalion pendant un cer- 
lain temps. C’est ainsi qu’il s’est établi á cinq licúes 
au nord de la ville de Parana, sur le íleuve du méme 
nom, a l’endroit appelé Las Conchas, une pelite co
lonie assez ílorissante. II n’y a pas d’exemplc que le 
gouvernement national el les gouvernements des 
provinces aient refusé aux immigranls qui la solli- 
cilaient la concession graluile de Ierres incultos dans 
le parage désigné par eux. Quelques concessions plus 
importantes ont été faites en faveur de la colonisa- 
tion par des enlreprises partieuliéres, concessions 
qui ont été toutes raliíiées par le Congrés législatif. 
Ce sont:

A la compagnic du chemin de fer du Rosario a 
Cordova, une dcmi-lieue de chaqué colé de la voie 
etsur tout son trajet;

Aux concessionnaires de la banque, 200 lieues car- 
rées dans les diverses provinces, sous des conditions 
qui en assurent la colonisation dans un temps donné;

A la Société de navigalion a vapeur du íleuve Sa
lado, 20 lieues carrées sur les bords de ce íleuve;

Eníin a MM. Vanderest el Bruland.
La premiére de cclles-ci fut faite par décre.t du 18 

aoíil 1850, sous les conditions snivanles:



•2!II¡ LA COKEÉÜÉRATION ARGENTIKE.

10 Le gouvcrnemcnl donne en propriété a MM. Van
derest et Saint-IIilairc une étendue de terrain de 12 
lieues et demie carrees, soit 20,000 cuadras car- 
rées, pour qu’elles soient peuplées par 10,000 émi
granls europécns, calculant 10 cuadras carrécs par 
chaqué famillc ou groupc de cinq personnes au 
moins.

2° L’élcndue de terrain dont il est question dans 
l’article précédent sera donnéc dans le rayón de 5 
lieues de celle ville (Parana), de 4 du port de Las 
Conchas, sur le fleuve Parana, 5 lieues au nord de 
la ville du méme nom, et, dans la province de Cor
rientes, le plus prés possible de la cote du Parana.

5° Les terres données seront peuplées dans l’ordre 
suivant lequel elles sont assignées, étant entendu 
qu’on les regardera comme peuplées lorsqu’il y aura 
une íamille ou un groupe de cinq personnes au moins 
par 0 cuadras carrécs dans le premier point indi
qué, par huit dans le second, et, dans le troisiéme, 
ce qui manque pour compléter le nombre de deux 
mille familles ou groupes, quelle que soit l’élcndue 
signalée dans ce dernier point.

4° MM. Vanderest et Saint-Hilaire acquerront la 
propriété du terrain indiqué dans l’article 1er lors- 
qu’ils le peupleront dans la proportion élablie, a 
savoir:dans le premier point signalé, 6 cuadras 
carrécs pour chaqué famillc ou groupe, huit dans 
le second, ct, dans le troisiéme, le nombre de cua
dras qui résulte de Paire ohlenue dans ce point di-
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visé par le nombre de groupes ou familles qui res- 
teraienl pour eompléler les deux mille.

5° MM. Vanderesl et Sainl-llilaire ont la liberté 
dcsignaler aux immigraiits l’airc <jui leur convient, 
sans préjudicc pour eux d’acquérir la propriélé du 
reste du lerrain délcrminé pour élre considéré 
eomme peuplé pour chaqué famillc ou groupe, de 
maniere qu’ils soient propriétaires des douze licúes 
ct demie carrécs, inlroduisant cinq mille émigrants, 
quellc que soil la superficie assignée a ceux-ei, ou 
de Taire correspondanle au nombre qu’ils inlrodui- 
raienl suivant la proporlion élablie.

6U Les eultivateurs deviendront propriétaires de 
la moilié au moins du lerrain qu’ils cultiven! au 
plus tard dans les buit annécs a complcr du rno- 
ment qu’ils s’y établissent.

7° Tous frais de transporl, logement, etc., serón!, 
a la cliarge de MM. Vanderesl et Saint-IIilaire.

8° L’immigration proposée devra commencer dans 
les dix mois de la date de cet arrété, et se eompléler 
dans le terme de deux ans, á compter de la méme 
époque: passé ce terme, sans qu’il puisse élre pro- 
rogé, les entrepreneurs acquerront la propriélé du 
lerrain dans la proporlion élablie par Partido 5.

La deuxieme ful accordéc en mai 1856. En voici 
les bases:

1° Le gouverncment de la Confédération concede 
au doeleur Bruland, tan! en son nom qu’en celui de 
la Sociélé qu’il représenle, une élendue de 24 licúes
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carrees, divisée par moilié par le fleuve Salado, de 
maniere que chaqué fraction ait 3 trois lieues de 
cóté sur les bords du fleuve, a partir du point ap- 
pelc Dona Lorenza, et dans la direction du sud.

2° Le doctcur Bruland et ses associés acquerront 
la propriété perpélucllc de ces terres, dans la pro
portion de 20 cuadras carrées pour chaqué famille 
ou groupc de cinq personnes, qu’ils introduiront ou 
élabliront sur les terrains concédés, élant entendu 
que la colonisalion d’une des deux fractions devrase 
compléter avant de pouvoir disposer de l’aulre.

3° Des 20 cuadras carrées concédées au docteur 
Bruland pour chaqué famille ou groupe de cinq per
sonnes, le quart dcvra, aprés cinq ans d’élablisse- 
ment, devenir la propriété des colons; les trois au
tres quarls apparliendront a M. Bruland et a ses 
associés.

4° Aprés le délai de cinq ans, a prendre cours dix 
mois aprés la date de cetle concession, les terrains 
concédés dans la premiére clause, les terrains qui 
seraient colonisés dans la proportion indiquéc, appar
liendront, en propriété perpétuelle, au docteur Bru
land et ases associés, sauf la part que la clause troi
siéme rend la propriété des colons.

5° Ap rés le lerme de cinq ans, et s’il n’était pas 
jugé convenable d’accorder un nouveau délai au 
docteur Bruland, le gouvernement pourra disposer 
des terres non peuplées.

Dés lélahlissement du gouvernement constitu-
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tionncl, les hommes qui dirigent la politique de la 
Confédération ont compris que l’encouragcment a la 
colonisation, la protection aux immigrants, était un 
des points qui, sans cessc, devaienl occuper leur al- 
lenlion et étre l’objet de toute leur sollicilude. Quoi
que en présence des difficultés de toute espéce que 
l’établissement d’un ordre nouveau rendail inevita
bles, le gouvernement n’a pas oublié qu’il fallait a 
tout prix allirer l’ómigration étrangérc, el, dans ce 
dessein, il s’esl imposé de grands sacri fices.

II n’y a pas de doute que, si la Confédération pou
vait avancer une parlie du passage aux immigranls, 
cette mesure donnerait des resolláis certains; mais, 
d’un aulre cóté, elle greverail le trésor argentin 
d’une charge qu’il lui serait impossible de supporler 
en ce moment. Ces avances doivent plulól étre l’objet 
d’entreprises partieuliéres, qui y trouveraient de 
grands bénéfices, ou des gouvernements qui ont in- 
térét á se débarrasser d’un surcroíl de population. 
Le remboursement de ces avances, quelque lourdes 
qu’elles puissent paraitre aux immigranls, s’effec- 
luerait facilement, car le bon marché des Ierres, la 
vente assurée et a bon prix des produils de la cul
ture, les meltraienl promptement a méme de selibé- 
rer envers ceux qui leur auraient fait Lavanco du 
prix du passage. Le gouvernement argentin ne peul 
ni ne doit entreprendre la colonisation a ses frais; 
¡I suffiL qu’il garantisse aux immigranls la sécurité, 
Lord re el les libertes inscritos dans la conslilulion;
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qu’il surveillc les opéralions entre les enlrepreneurs 
de colonisation et les colons, afín de maintenir entre 
eux la bonne harmonio en prolégeanl leurs intéréts 
legitimes rcspeclifs; qu’il augmente les voies de 
communicalion et les moyens de transport; qu’il 
facilite 1’échange des produits et la mobilisation de 
la propriété par une législation bien entendue.

Ces obligations ont été comprises par le gouver- 
nemenl argentin, et les immigrants peuvent étre 
cerlains quil les remplira.
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A
Ucclnralion <!■■ Cnngrés «le Tiicmnan, en 1810, proclamanl 

libres et indépendantes les Provinccs-tlnics de rAinériqiie 
du Sud.

Nous, représen la ni des Provinccs-l’uies de l'Arnérique du Sud, 
réunis en congrés general, invoquant EElernel qui préside á 
l'univers, en nom el par Eautorilé des pcuples que nous repré- 
sentons, invoquanl á la face du eiel, des nalions el de leus les 
hommes du globe, la juslice qui guide nos v<vux : déclarons 
solennellcmcnl á la face de la Ierre, que la volonlé unánime el 
invariable de ces provinces esl de rompre les liens violenlsqui 
les allacbaienl aux rois d’Espagnc, de recouvrer les droits qui 
leur ont été enlevés, d’assumer le baúl caraclére d’une nalion 
libre el indépendanle du roi Eerdinand Vil, de ses successeurs 
et de la mére palrie. Se déelarent en conséquence, de fail et 
de droit, avec plein ct étendu pouvoir, de se donner la forme 
de gouvernement exigé par la juslice el les circonslances ac- 
tuelles. Toutes el cliacune d’elles aussi le publienl, déelarent el 
ralilienl, s’obligeanl par nutre inl rmédiaire á l'exéculion et 
soutien de sa volonlé, sous la garande de leur vie, biens el ré- 
pulalion. Que se communiquc á qui de droit, pour sa publica- 
lioji et pour déféreucc au respecl qui est du aux nalions, qu’il
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soil redígé un manifesté des tres-graves raisons qui ont donné 
lieu á celte solennelle déclaration.

Donné dans la salle des sessions, signé de notre main et contre- 
signé par nos députés secrétaircs, en la cité de San Miguel de 
Tucuman, aujourd’hui, 9 de juillet 1810.

B
i i'iiité déllniíir d'ulliuncc olfenwivc et dcfcnaive conclu entre 

les pruvinces de Muñía Fé, de BucnoH>.%yrcs et d'Entre 
Rio».

Désirant, les gouvernements deSanta Fé, Buenos-Ayres ct 
d’Entre Ríos, resserrer chaqué fois davantage les liens qui heu- 
rcuseinent les unissent, et croyant qu’ainsi le róela me nt leurs in
téréts particuliers et ceux de la République, ont nommé á cet 
cffet leurs députés rc’spectifs, savoir : le gouvernement de Santa 
Fé, M. Domingo Cuiten; celui de Buenos-Ayrcs, MM. José Maria, 
Rojas et Patrón, et celui d’Entrc Ríos, M. Antonio Crespo; les
quels, aprés avoir échangé leurs pouvoirs respeclifs, qui se sont 
trouvés en bonne et duc forme, ct tenant présent le traité pré- 
liminaire conclu dans la cité de Santa Fé, le 25 de février der
nier entre les gouvcrnements.de ladite province et celle de 
Corrientes; tenant également présente linvitation qu’en dale 
du 24 du inéme mois de février fit le gouvernement de Santa 
Fé á celui de Buenos-Ayres, etla convention préliininaire réglée 
á Buenos-Ayres; le 23 mars de l’année précédenle, entre les 
gouvernements de cette province et celle de Corrientes; comme 
aussi le traité conclu, le 5 mai dernier dans la capitale d'En
tre Ríos, entre son gouvernement et celui de Corrientes, el 
enfin, considérant que la plupart des peuples de la République 
ont proclamé de la maniére la plus libre et instantonée la 
forme de gouvernement fédéral, sont convenus des articles 
suivanls :

Aiit. 1er. — Les gouvernements de Santa Fé, de Buenos-Ayres 
et d'Entre Rius ralilient el déclarent dans toute lcur forcé et 
\igucur les traités antérieurs eonclus entre ces mémes gouver-

gouvcrnements.de
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nenients dans la parlie qui slipule la paix, ainilié el unión 
étroilc et permanente, reconnaissant réciproquement leur li
berté, leur indépendance, leur représentation et leurs droils.

Art. 2. — Les provinces de Santa Fé, Buenos-Ayres et d’Entre 
Ríos s’obligent á résister á toute invasión étrangére, qu’elle ait 
lieu dans le territoire de chacune des trois provinces contrac- 
tantes, ou dans une quelconque des autres qui composent l’Etat 
argentin.

Art. 5. — Les provinces de Santa Fé, Buenos-Ayres et Entre 
Ríos se lient et constituent une alliance offensive et défensive 
contre toute agression ou préparation de la parí d’une quelcon
que des autres provinces de la République (ce qu’á Dieu ne 
plaise), qui menace l'intégrité et l’indépendance de leurs terri- 
toires respectifs.

Art. 4. — Elles s’engagent a n’entendrc ni á faire des propo- 
sitions, ni á conclure aucun traité particulier á une seule, avec 
une autre du littoral, ni avec aucun autre gouvernement, sans 
le consentement antérieur des autres provinces qui formcnt la 
présente fédéralion.

Art. 5. — Elles s’obligent á ne refuser leur consentement a 
aucun traité quelconque, qu’une des trois provinces liltorales 
voudrait conclure avec une autre d'elles ou les autres qui ap- 
partiennent á la République, si ce trailé ne porte préjudice á 
aucune des trois mémes provinces ou á leurs intéréts généraux, 
ou á ceux de la République.

Art. 6. — Liles s’obligent également á ne pas souffrir qu’au- 
cune personne de son territoire en offense une autre des deux 
autres provinces ou de leurs gouvernements respectifs, et á con
server la meilleure harmonie possible avec lous les gouverne- 
menls amis.

Art. 7. — Elles promettent de ne donner asile á aucun cri- 
minel quise réfugieraitdans l’une d’elles, fuyant les deux autres 
pour un délit quelconque, et de le remetlre ¿ la disposition 
du gouvernement qui le rédame. II est entendu que le présent 
article concernera seulement ceux qui auront commis un crime 
aprés la ratification et la publication de ce traité.
. Art. 8. — Les habitants des provinces liltorales jouironl ré- 
ciproquemenl de la franchise ct súrelé d’entrer el circuler avec 
leurs navires et cliarges dans tous les ports, lleuves et terriloires
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de chacune, y cxercant leurs industries avec la méme liberté, 
justice et protection que les indigénes de la province dans la
quelle ils résident d’une maniére permanente ou accidenlellc.

Art. 9. — Les fruits et effets. de quelque espécc que ce soit, 
que l’on importe ou exporte du territoire ou des ports d’une 
province á autre, par cau ou par terre, ne payerontpas plus de 
droits que s’ils. étaient importés par les indigénes de la pro
vince oü l’on importe, ou d'oíi l’on exporte.

Art. 10. —11 ne sera concédé dans aucune province un droit, 
une gríice ou un privilége aux personnes et propriétés des indi
génes qui ne soil concédé á ceux des deux autres provinces.

Art. 11. — Ayant en vue qu’une des provinces contractantes 
a délerminé par la loi que personne nc peut y exercer la pre
ndere magistralure sans étre né dans celle province, il est fait 
exception de ce cas el d’autres qui seraient établis par des lois 
spéciales. Elant entendu que, dans le cas oíi il serait fait uneex- 
ceplion pour une province, elle s’étendra aux snjets ct propriétés 
des autres alliés.

Art. 12. — Toute province de la République qui voudraiten- 
trer dans la ligue que forment celles du littoral sera admise 
conformément á ce qui est établi dans la seconde base de l’ar— 
licle premier de la convention préliminairc, conclue le 25 de 
février de la présente année, et avec le consentemcnt spécial et 
unánime de chacune des provinces fédérées.

Art. 15. — Au cas oü la liberté et l’indépendance d’une des 
trois provinces littorales serait attaquée par une de celles qui 
n’enlrcnt point pour le présent dans la fédéralion, ou par un 
autre pouvoir étranger, les aulres provinces lui préteraient le 
secours de toutes les ressources el éléments en leur pouvoir, 
suivant la nalure de l'invasion; ayant soin que les troupes en
voyées par les provinces soient bien vélues, années et pourvues, 
et qu’elles marchent avec leurs chefs ct ofliciers respectifs On 
lixera la somme d’argent pour laquelle, dans ce cas, doitcon- 
tribuer chaqué province.

Art. 1í. — Les forces de Ierre ou de mer qui, suivant l’article 
précédent, sont envoyées au secours de la province envahie, 
devront opérer sous la direclion du gouvernement de cette 
province, tant qu’elles sont dans son territoire ou qu’elles na- 
viguentdans ses fleuves en qualité d’auxiliaires.
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Art. 15. — Pendant que dure le présent état de choses el 

jusqu’au rétablissement de la paix publique dans toutes les 
provinces de la République, il résidera, dans la capitale de Santa 
Fé, une commission composée d’un député pour chacune des 
trois provinces littorales, sous la dénomination de Commission 
représentative des gouvernements des provinces littorales de la 
République argentine; ces députés pourront étre changés á la 
volonlé de leurs gouvernements rcspeclifs, lorsque ceux-ci le 
jugeront convenable, et ils nommcront alors immédiatement 
d’autres députés.

Art. 16. — Les altributions de cette commission seront:
1° Conclure des traités de paix au nom des trois provinces 

citées, conformément aux instructions que chacun des députés 
tiendra de son gouvernement respectif et avec la condition de 
soumettre ces traités á la ratification de chacune des trois pro
vinces;

2° Faire les déclarations de guerre á toute autre puissance, 
au nom des trois provinces littorales, pourvu toutefois qu’elles 
soient d’accord pour faire telle déclaration de ce genre:

5’ Ordonner que l'armée soit réunie en cas de guerre offensive 
et défensive et nommer le général qui doit la commander;

4° Délerminer le contingent de troupes avec lcquel chacune 
des provinces alliées doit concourir, conformément á la teneur 
de l’arlicle 13;

5° Inviler toutes Ies autres provinces de la République, lors- 
qu’elles seront en pleine liberté et tranquillilé, á se réuniren 
fédération, avec les trois provinces littorales, et que, par le 
moyen d’un congrés général fédératif, on dispose l’administra- 
tion générale du pays selon le systéme fédéral, son commerce 
intérieur et exlérieur, sa navigation, la perception et distrihu- 
tion des rentes générales et le payement de la dette de la Répu
blique, consultant autant que possible la süreté et l’agrandis- 
sement de la République, son crédit intérieur et exlérieur, el 
la souveraineté, liberté et indépendance de chacune des pro
vinces.

Art. 17. — Le présent traité devra étre ratifié dans les trois 
jours par le gouvernement de Santa Fé, dans les six jours par 
celui d’Entre Ríos, et dans les trente jours par le gouvernemenl 
de Buenos-Ayres.
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Donné en la cité de Santa Fé, le quatre du mois de janvier 

de l’année de Notre-Seigneur mil huit cent trente et un.
Domingo Cullen, — José María, — Rojas y Patrón,

— Antonio Crespo. .

Article additionnel.

Étant de la plus grande urgence de conclure le présent traite, 
et la province de Corrientes n’ayant pas concouru á la conclu
sión, pour avoir retiré á M. le général D. Pedro Ferré la mission 
qui lui avait été conférée á cet l’effet, et ayant des motifs trés- 
fondés et puissants pour croire qu’elle accédera á ce traité dans 
les mémes termes qu’il est concu, on l’invitera, par les trois 
commissaires souscrivanls, á l’accepter et ratifier dans toutes et 
chacune de ses parties, de la méme maniere que s’il avait été 
conclu conformément aux instructions données á son com- 
missaire.

Donné en la cité de Santa Fé, le quatre du mois de janvier de 
l’année de Notre-Seigneur mil huit cent trente et un.

Domingo Cuelen, — José María, — Rojas y Pat.on,
— Antonio Crespo.

Nous, gouverneur et capitaine général de la province de Santa 
Fé, ayant obtenu autorisation compétente de la représentation 
de la province, acceptons, approuvons et ratifions le présent 
traité d’alliance offensive et défensive, et nous obligeons á exé- 
cuter et á faire exécuter tous et chacun des articles stipulés dans 
ce traité; et á cet effet le signons de notre main, scellé avec 
l’écu des armes de la province, et contre-signé par notre secré- 
taire.

A Santa Fé, le six du mois de janvier de l’année de Notre- 
Seigneur mil huit cent trente ct un.

(L. S.) Estanislao López,
Pedro de la Rucdea.

Les soussignés, commissaires des gouvernements de Santa Fé, 
Buenos-Ayres el Entre Ríos, autorisés pour effectuer l’échange 
des ratifications du traité ci-dessus, les échangeons dans la forme
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d’usage, et pour qu’il en conste, signons le présent. A Santa Fé, 
le quinze du mois de février de mil huit cent trente et un.

Domingo Cullen. — José Mama,
Rojas y Patbon, — Antonio Crespo.

La province de Corrientes, en suite de l'invitation qui lui 
fut faite, adhéra et accepta, dans toutes et chacunc de ses par- 
ties, le traite antérieur, et en conséquence prit part á la commis- 
sion représentative des gouvernements des provinces littorales 
de la République argentine, par son dópulé D. Manuel Leira.

c
Vive la Confédération Argentine!
Mort aux ennemis de l’organisation nationale!

CIRCULA1RE

Quarticr géncral & San José, 5 d'avril 1851, 42* annéc de la 
liberté, 37* de la fédération d’Entre Ríos, 36* de l’indé- 
pendance, et 22* de la Confédération Argentine.

Le gouverneur et capitaine général de la province d’Entre Ríos 
á Son Excellence monsieur le gouverneur et capitaine général 
de la province de.. .. .. .
Le moment est arrivé de metlre un frein á Fambition témé- 

raire du gouverneur de Buenos Ayres, qui, non content des im- 
menses difficultés qu’il a créées á la République par sa politique 
capricieuse, prétend mainlenant prolonger indéfiniment son 
odieuse 4¡ctature, renouvelant ses ridicules démissions, afín que 
les gouvernements de la Confédération, sous l’influence de la 
crainte ou d’un intérét mal enlendu, prennent l’initiative d’un 
mouvement qui le place de fait et sans aucune responsabilité 
sur le siége de la présidence argentine.

La province d’Entre Ríos, qui a tant travaillé, de méme que 
ses sceurs de Fintérieur et du littoral, pour le rétablissement de 
la paix, avec la douce espérance de voir se constituer la Répu
blique, s’est enfin détrompée, et elle est convaincue pleinement
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que, loin d’étre nécessaire á la Confédération, la personne de 
don Juan Manuel de Rosas est au contraire l’unique obstacle á 
sa tranquillité, á l’ordre, et á son agrandissement futur.

Le soussigné, placé á la téte d’un peuple généreux et vaillant, 
a souffert impassible l’action funeste du pouvoir despotique par 
Jequel le chargé des relations extérieures a voulu perpétuer sa 
dornination sur le territoire argentin, et, fatigué d'attendre un 
changement, une modification rationnelle dans la politique du 
général Rosas, a résolu enfin de se mettre á la téte du grand 
mouvement de liberté par lequel les provinces de la Plata doi
vent soutenir leur foi, leurs principes politiques, leurs pactes 
fédératifs, ne tolérant pas plus longtemps l’abus criminel que le 
gouverneur de Buenos-Ayres acommis des hauts et imprescrip
tibles droits que, pour son malheur, chaqué section de la Répu
blique lui a délégués, contribuant ainsi á former une somme 
de pouvoirs que le général Rosas a étendus á I'infini, les déve- 
loppant á son avanlage et au prix de la ruine des intéréts et 
prérogatives de la nation.

En outre de ces sérieuses considérations, le soussigné espere 
que Votre Excellencc, comme représentant de la souveraineté ter- 
ritoriale de cette héroique province argentine, ne cédera point 
auxinsidicuses suggestions du gouverneurde Buenos-Ayres, et ne 
continuera pas á donner son acquiescement aux délibérations 
officielles du général Rosas, dont la chute est le résultat inévita- 
ble de la forcé des choses et du triomphe de la justice publique, 
qui, tót ou tard, sera dignementsatisfaite. Son Excellence n’aura 
pas besoin de recourir aux armes pour soutenir une déclaration 
semblable. Les lances de l’armée d’Entre Ríos et de ses amis et 
alliés suflisent á elles seules pour renverser le pouvoir factice 
du gouverneurde Buenos-Ayres, appuyé uniquement sur la ter- 
reur et la démoralisation qu’il a eu l’exécrable babileté de ré- 
pandrc dans tout le territoire oü il commande.

Convaincue Votre Excellence de la nécessité de retitrer les 
pouvoirs délégués en la personne du général Rosas, et aprés 
cette déclaration solennelle, la grande question argentine est dé- 
cidée et gagnée; parce que l’armée d’Entre Ríos ne se fera pas 
attendre, si le général Rosas persiste dans ses absurdes et tyran- 
niques prétentions, et ne céde pas devant l’énergie toute-puis- 
sante de l'opinion nationale qui le repousse et qui sera soutenue
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par les lances et les ba'ionnettes victorieuses dans la partie orien-

* tale et occidentale de la Plata.
Le palriotisme éprouvé de Votre Excellence et ses importanls

Services rendus á la Confédération Argentine justifient l’espé- 
rance que le soussigné entretient d’obtenir la coopération de 
Votre Excellence pour mener á bonne fin la noble et gracieuse 
pensée de sauver les républiques de la Plata de l'abínie profond 
oú les conduit rapidement le génie malfaisant qui préside aux 
conseils du gouverneur de Buenos-Ayres.

Dieu garde á Votre Excellence longues années.
Justo J. de Urquiza,
Juan F. Sequi, secrétaire).

D
Corrientes, mai 21 Je 1851, année 42* Je la liberte, 30* de 

1'inJcpcndance, el 22* de la Confédération Argentine.

Le gouverneur el capitaine général de la province de Corrientes 
á Son Excellence mensieur le gouverneur et capitaine général 
de la province d’Entre Ríos, brigadier général D. Justo J. de 
Urquiza.
Le soussigné a l’honneur d’accuser réception á Votre Excel

lence de sa note datée du 5 avril dernier, et du contenu de la- 
quelle il a pris connaissance avec salisfaction.

Exercantson gouvernement en parfait accord avec celui de 
Votre Excellence, il a euvoyé á celui de Buenos-Ayres la dote 
adjointe en copie légalisée, en vertu de laquelle a eu lieu son 
pronunciamenlo solennel par un décrel de cette date que Fon 
reinet á Votre Excellence, alin que tout soit parfaileinent com
pris.

Ainsi prononcé, le gouvernement de Corrientes se dispose des 
á présent á soulenir ses déclaralions avec toute 1 énergie qu’il 
serait nécessaire de déployer, pour arriver aux hautes ñus 
qu’il se propose, d’accord avec celui que Votre Excellence pré
side si dignement. Pour arriver a ce but, il n’épargnera aucun 
sacrifice, ne négligera aucune ressource dont puisse disposcr la
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province, et Votre Excellence, comptant avec toute certitudeque 
c’est l’esprit qui anime irrévocablement le soussigné, peut étre 
assurée de la participation de cette province avec tout le pou
voir qu’elle posséde, et avec le pronunciamento résolu des habi
tants de Corrientes en masse, pour soutenir la dignité des droits 
des deux peuples héro'iques qui ont inauguré la grande entre- 
prise de constituer, sous des garanties et sur des fondements so
lides et permanents, la Confédération Argentine.

Le soussigné accepte avec une profonde reconnaissance les gé- 
nércuses offres de Votre Excellence, au nom du peuple héro'ique 
d’Entre Ríos, assurant á Votre Excellence que celui de Corrientes 
sera fier d’unir ses efforts aux siens.

Dieu garde á Votre Excellence beaucoup d’années.
Benjamín Virasoro.

E
Convention du SO mai 1SS1, conclue entre le Brésil, la Ré- 

publique oriéntale de l’Cruguay et l’Entre Ríos, pour une 
allianee offensive et défensive, afln de maintenir l'indépen- 
dance et de pacifler le territoire de cette République.

Nous, empereur constitutionnel et défenseur perpétuel du 
Brésil, etc., faisons savoir á tous ceux qui la présente lettre de 
confirmation verraient, que le 29 du mois de mai 1851 il a été 
conclu et signé á Montevideo, capitale de la République orién
tale de l’Uruguay, entre cet Empire, cette République et l’État 
d’Entre Ríos, dúment représentés, une Convention dans le but 
déclaré ci-dessous, etdont la teneur et la forme sont comme il suit:

Sa Majesté l’empereur du Brésil, le gouvernement de la Répu
blique oriéntale de l’Uruguay et l’État d’Entre Ríos, en vertu des 
droits d’indépendance nationale, reconnus par le traité du 4 jan
vier 1851, et ayant retiré ce dernier État la faculté concédée au 
gouverneur de Buenos-Ayres de représenter la Confédération Ar
gentine dans ce qui est relatif aux affaires étrangéres; intéressés 
d’assurer l’indépendance et la pacifica tion de cette République 
et de coopérer, alin que son régime politique reprenne la mar
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che tracée par la constitution de cet État, se metlant de celte 
maniére en position d’y établir un ordre de choses régulier pro- 
pre, par sa nature., á assurer la stabilité des inslitutions, des in
téréts de la République, et les relations de bonne intelligcnce et 
d’amitié entre le gouverneménl de cette République et les gou
vernements des nations amies et voisines, résolurent de rédiger 
el de signer une convention dans ce dessein; et, en vertu de 
cette délibération, MM. Rodrigo de Souza da Silva Pontes, du 
conseil de Sa Majesté l’empereur, commandeur de l’ordre du 
Christ, conseiller de la Cour supérieure dejustice de Marañon, 
chargé d’affaires du Brésil prés de la République oriéntale de 
l’Uruguay, membre électif de l'Institut historique et géographi- 
que du Brésil; le docleur don Manuel Herrera y Obes, ministre 
et secrétaire d’État des départements de l’intérieur et relations 
extérieures de la République oriéntale de l’Uruguay, et le ci- 
toyen don Antonio Cuyas y Sampere, suffisamment autorisés, 
stipulérent et adoptércnl les articles suivants, sujets á la ratifi- 
cation de leurs gouvernements respectifs, dans le délai de trois 
mois á compter de ce jour.

Article premier. — Sa Majesté l’empereur du Brésil, la Répu
blique oriéntale de l’Uruguay et l’Etat d’Entre Ríos s’unissent 
en alliance offensive el défensive dans le dessein de maintenir 
l’indépendance et de pacifier le territoire de la méme Républi
que, faisant sortir de son territoire le général don Manuel Oribe 
et les forces argentines qu’il commande, et travaillent de con- 
cert pour que, du moment oü les choses seront rétablies dans 
leur état normal, il soit procédé á l’élection libre du président 
de la République, suivant la constitution de l’État oriental.

Art. 2. — Pour arriver aux fins que se proposent les gouver
nements alliés, ils contribueront de tous les éléments de guerre 
dont ils peuvent disposer sur terre ou sur mer, a mesure que le 
besoin l’exigera.

Art. 3. — Les États alliés pourront, avant que se termine 
leur aclion respective, faire au général Oribe les intimations 
qu’ils jugeraient convenables, sans autre restriction que celle de 
se rendre compte réciproquement dé ces intimations avant de les 
faire, afín qu’il y ait accord dans le sens et qu’il y ait dans ces 
intimations unité et cohérence.

Art. 4. — Aussitót qu’il sera jugé convenable, l’armée bré-
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silienne marchera á la frontiére afin d’entrer en opération sur 
le territoire de la République lorsqu'il sera nécessaire, et Pesca* 
dre de Sa Majesté l’empereur du Brésil se mettra en état d’hostili- 
tés immédiates contre le territoire dominé par le général Oribe.

Art. 5. — Mais, prenant en considération que le gouvernement 
du Brésil doit protéger les sujets brésiliens qui ont souffert et 
souffrent actuellement l'oppression imposéé par les Torces et les 
déterminations du général Oribe, il est conyenu que, dans le cas 
des articles précédents, les forces de l’empire, outre celles des- 
tinées aux opérations de guerre, pourront rendre effective cette 
protection, se chargeant, d’accord avec le général en chef de 
l’État oriental, de la súreté des personnes et des propriétés, de 
Brésiliens comme d’autres individus quelconques qui résident ou 
qui sont établis sur la frontiére á une distance de vingt lieues 
dans ce territoire; et cette protection sera accordée contre les 
vols, les assassinats et les brutalités commises par des bandes 
armées, quelque nom qu’elles porlent.

Art. 6. — Du moment que les forces alliées entreront dans le 
territoire de la République oriéntale de l'Uruguay, elles seront 
mises sous les ordres et la direction du généal en chef de l’ar- 
mée oriéntale, á moins que les forces de chacun des États alliés 
n'excédent celles de l’État oriental, ou dans le cas oü l’armée du 
Brésil ou celle d’Entre Ríos entreraient complétes dans la Répu
blique.

Dans le premier cas, les forces brésiliennes ou alliées seront 
commandées par un chef de leur nation respective, et, dans le 
second, par leurs généraux en chef respectifs; mais, dans l’une 
ou l’autre de ces bypothéses, le chef allié devra se mellre d’ac
cord avec le général en chef de l’armée oriéntale pour ce qui 
concerne la direction des opérations de guerre, et pour tout ce 
qui peut contribuer á leur bon résultat.

Art. 7. — Les opérations de la guerre une fois commencées, 
les gouvernements des États alliés coopéreront activement et 
efficacement, afín que tous les émigrés orientaux qui existent 
dans leurs territoires respectifs et qui seront propres au Service 
des armes se rneltent aux ordres immédiats du général en chef 
de l’armée oriéntale, leur/lonnant (pour compte de la Républi
que) les ressources nécessaires pour leur transport.

Art. 8. — Les contingents que doivent donner les armées alliées
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seront fournis sur la simple réquisition du général en chef de l'ar- 
mée oriéntale, á l’époque et de la maniére qu’il le requerra, en 
prévenant d'avance et en se meltant d’accord, autant que possi
ble, avec les généraux respectifs.

Aut. 9. — L’article précédent et l’article 5 ne doivent pass’en- 
tendre de maniére á pouvoir entraver la liberté d’action des 
forces impértales, lorsque l'accord préalable avec le chef des 
forces orientales n’est pas possible, soit pour les opérations de 
guerre, soit pour la protection á laquelle se référe l’article 5.

Art. 10. — Le Gouvernement oriental déclarera rompu l’ar- 
mistice, d’accord avec ses alliés, etdés ce moment l’approvision- 
nement de l'íle de Martin Garcia, qui se trouve au pouvoir des 
forces et autorités orientales, incombera á cbacun des deux al
liés (suivant les moyens dont il pourra disposer), d’accord avec 
le gouvernement de la République oriéntale de l’Uruguay, élant 
principalement du devoir du commandant en chef de l’escadre 
brésilienne de proteger cette íle, son port et sa rade, ainsi que 
la liberté de navigation des embarcations appartenant á l’un 
quelconque des États alliés.

Art. 11. —Lorsque arrivera le mouvement de l’évacuation 
du territoire par les troupes argentines, elle aura lieu dans la 
forme et de la maniére dont on conviendra avec le gouverne
ment actuel d’Entre Ríos.

Art. 12. — Les dépenses, la soldé, les vivres de bouche et de 
guerre, el l'habillement des troupes alliées, seront au compte 
des gouvernements respectifs.

Art. 15. — Dans le cas oü l’on devrait se préter mutuellement 
quelques secours extraordinaires, la valeur de ceux-c¡, leur na
ture, leur emploi et leur payement seront l’objet de conventions 
spéciales entre les parties intéressées.

Art. 14. — Lorsque la paix aura élé obtenue dans la Républi
que et l’autorité du Gouvernement oriental rétablie dans tout 
l’Étal, les forces alliées de térro repasseront leurs fronliéres res- 
pectives et y resteronl stationnées jusqu’á ce qu’ait eu lieu l’é- 
lection du président de la République.

Art. 15. — Quand bien méme cette alliance n'aurait pour but 
unique que l’indépendance réelle et effective de la République 
oriéntale de l’Uruguay, si, á cause de cette alliance, le gouver
nement de Buenos-Ayres déclarait la guerre aux alliés, séparé-
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inent ou collectivement, l’alliance actuelle se convertirá en 
alliance commune contre ce gouvernement, quand bien méme 
Ies objets actuéis seraient obtenus, et, dés ce moment, la paix et 
la guerre prendront le méme aspect. Mais, si le gouvernement 
de Buenos-Ayres se limite á des hostilités partidles contre un 
quelconque desÉtatsalliés, les autres emploicronttousles moyens 
á leur portée pour repousser et terminer de telles hostilités.

Art. 16. — Dans le cas prévu á l’article précédent, la garde et 
la protection des fleuves l’Uruguay et le Parana seront un des 
principaux objets auxquels l'escadrede Sa Majesté l’empereur du 
Brésil devra élrcemployée, avec l’aide desforces des États alliés.

Art. 17. — Comme conséquence de cette convention et dans 
le désir de ne point laisscr le moindre doute de l’esprit de cor- 
dialité, de bonne foi et de désintéressement qui lui sert de base, 
les États alliés se garantissent mutuellement leur souverainetéet 
indépendance respectives, et l’intégrité de leurs lerritoires, sans 
préjudice des droits acquis.

Art. 18. — Les gouvernements d’Entre Ríos et de Corrientes 
(si celui ci accepte la présente convention) permetlent aux báti- 
ments des États alliés la libre navigation du Parana dans la 
partie dont ils sont riverains, et sans préjudice des droits et sti- 
pulations contenus dans la convention préliminaire de paix du 
27 aoút 1828, ou de quelque autre droit provenant d’autres 
principes quelconques.

Art. 19. — Le Gouvernement oriental nommera le général 
D. Eugenio Garzón général en chef de l'armée de la République 
aussitót que ledit général tiendra le gouvernement de Montevi
deo pour gouvernement de la République.

Art. 20. — Les États alliés élant intéressés á ce que la nou- 
velle autorité gouverncmentale de la République oriéntale agisse 
avec toute la vigueur et la stabilité que requiert la conservation 
de la paix intéricure, si profondément ébranlée par une longue 
lutte, s’engagent solennellement á soutenir, appuyer et secourir 
cette autorité de tous les moyens au pouvoir de chacun desdits 
États, contre tout acte d’insurrection ou de soulévement armé, 
a compter du jour de l’élection du président, et seulement pour 
le temps de son adminislralion, conformément á la constitution 
de la République.

Art. 21. — Et, afín que cette paix soit favorable á tous, et
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consolide en méme temps les relations internationales par la 
cordialité et l’harmonie qui doit exister entre elles. le présidenl 
élu sera obligé, aussitót que son gouvernement sera constitué, 
de présenter, par des dispositions de justice et d'équité, süreté 
aux personnes, droits et propriétés des sujets brésiliens et des 
sujets des autres États alliés qui résident dans le territoire de la 
République, et de conclure avec le gouvernement impérial, de 
méme qu’avec les autres États alliés, tous les arrangements et 
conventions exigés par la nécessité et l’intérét de conserver les 
bonnes relations internationales, si de tels arrangements et de 
telles conventions n’avaient pas été pris et arrétés aupara van t 
par le gouvernement précédent.

Art. 22. — Aucun des États alliés ne pourra se séparer de celte 
alliance avant que l’on ait atteint l’objet qu’elle a en vue.

Art. 23. — Le gouvernement du Paraguay sera invité á enlrer 
dans l’alliance, par l’envoi d’un exemplaire de la présente con
vention, et, s’il y adhérait en acceplant les dispositions y con
tenues, il prendra la part qui lui incombe dans la coopéralion, 
afín d’étre admis á jouir des avantages concédés mutuellement 
aux gouvernements alliés.

Art. 24. — Cette convention se conservera secrete jusqu’a ce 
que l’on ait atteint le but qui en est l’objet.

Fait á Montevideo, le 29 mai de 1851.
Rodrigo de Souza da Silva Postes, 
Manuel Herrera y Obes,
Antonio Cuyas y Sahtere.

Et, tenant présenle la méme convention de la teneur précé- 
dente, et vu, considéré et examiné par nous tout ce qu’elle ren- 
ferme, l’approuvons, ralifions, dans son tout, comme dans cha
cun de ses articles et stipulations, et par le présent la donnons 
pour invariable et valable alin qu’elle produise ses effets. En 
vertu de quoi, noussignons la présente letlre, revétue du grand 
sceau des armes de l’Empire, et contre-signée par notre ministre 
secrétaire d’¿tat, soussigné.

Donné au palais de Rio deJaneiro, le huit de ce mois de juillet 
de Tan de N. S. J. C. 1851.

(L. S.) Pedro Emperador,
Paulino José Soares de Souza.
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Cette convention fut ratifiée par la République oriéntale de 

l'Uruguay et Entre Ríos.

F

Convention conclue le ti novembre 1951, entre les provinces 
d'Entre Ríos et Corrientes, l’empire du Brésil et la Répu
blique oriéntale de 1’ Uruguay.

Nous, le citoyen Justo J. de Urquiza, gouverneur et capitaine 
général de la province d’Entre Ríos, faisons savoir que le chargé 
d’affaires de cette province et de celle de Corrientes, prés de la 
République oriéntale de l’Uruguay, a arrélé, conclu et signé dans 
la ville de Montevideo, le21 de novembre de 1851, avec le plé- 
nipotenliaire de Sa Majesté l’empercur du Brésil, et avec la Ré
publique oriéntale de l'Uruguay, une convention dont la teneur 
suit:

Au nom de la trés-sainte et indivisible Trinité,
Les gouvernements des États d’Entre Ríos et Corrientes, Sa 

Majesté l’empereur du Brésil et le gouvernement de la Répu
blique oriéntale de l'Uruguay, reconnaissant que les déclarations 
ofíicielles du gouverneur de Buenos-Ayres, et le caraclére des 
préparatifs de guerre qu’il fait, les mettent dans le cas de Pal— 
liance stipulée dans l’article 15 de la convention du 29 mai de 
cette année contre ce gouvernement, dont l’existence est deve- 
nue incompatible avcc la paix, la súreté et le bien-étre des États 
alliés, resolurent d’établir dans une convention spéciale le mode 
et les moyens de remplir les devoirs de cette alliance, empé- 
cliant les intentions et dispositions hostiles dudit gouverneur, 
et á dessein ils nommérenl leurs plénipotentiaires; á savoir: 
Leurs Excellences MM. les gouverneurs des États d’Entre 
Ríos el Corrientes a monseigneur Diogenes José de Urquiza, 
chargé d’affaires des États d’Entre Ríos et Corrientes, prés du 
gouvernement de la République oriéntale de l'Uruguay.

Sa Majesté l’empereur du Brésil, Son Excellence M. Hono
rio Uermeto Carmino Leao, de son conseil et de celui d’État, 
sénateur de l’Empire, grand’croix de l’ordre du Christ et officier
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de l’ordre impérial du Crucero, membre plénipolentiaire du Bré
sil, chargé d’une mission spéciale prés du gouvernement de la 
République oriéntale de l’Uruguay :

Son Excellence M. le président de la République orién
tale de l’Uruguay; Son Excellence M. Manuel Herreray Obes, 
son ministre secrétaire d’État dans le département des aífaires 
étrangéres; lesquels, aprés avoir échangé leurs pouvoirs respec- 
tifs, qui furenl trouvés en bonne et due forme, convinrent de 
ce qui suit :

Art. 1er.—Les États alliés déclarent solennellement qu'ils ne 
prétendent pas fairc la guerre á la Confédération Argentine, ni 
restreindre en quelque maniére que ce soit la liberté absolue 
de ses peuples dans l’exercice des droits souverains qui émanent 
de ses lois et pactes, ou de l’indépendance parfaite de la nation. 
Au contraire, fuñique but vers lequel se dirigent les États al
liés est de délivrer le peuple argentin de l'oppression qu’il souf- 
fre sous la domination lyrannique du gouverneur Juan Manuel 
de Rosas, et l’aider, aprés qu’organisé sous la forme réguliére 
qu’il juge le plus convenable á ses intéréts, á la paix et amitié 
avec les États voisins, il puisse se constituer fortement, établis- 
sant avec eux des relations politiques et de bon voisinage, dont 
ils ont tant besoin pour leur progrés et leur élévation reci
proques.

Art. 2. — En verlu de la déclaration précédente, les États 
d’Entre Ríos et de Corrientes prendront l’initiative des opéra- 
tions de la guerre, se constituant partie principale dans celle-ci; 
et l’empire du Brésil et la République oriéntale agiront, autanl 
que le permettra le plus court et le meilleur succés du but au
quel tous se dirigent, comme simples auxiliaires.

Art. 5. — Comme conséquence de la stipulalion précédente, 
Son Excellence M. le général Urquiza, gouverneur d'En
tre Ríos, en sa qualité de général en chef de l’armée d'Entre 
Ríos el de Corrientes, s’oblige á passer le Parana le plus lól 
possible, afín d’opérer contre le gouverneur Juan Manuel de 
Rosas, avec toutes les forces dont il pourra disposer et les conlin- 
gents des États alliés qui se metlent á sa disposition.

Art. 4. — Les contingents seront, de la part de Sa Majeste l'em- 
pereur du Brésil, une división composée de 5,000 hommes d’in- 
fanterie, un régiment de cavalerie et deux batteries d'arlillerie,
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bien pourvues de munitions, de chevaux et de tout le matériel 
nécessaire.

De la part de Son Excellence M. le président de la République 
oriéntale de l’Uruguay, une forcé de 2,000 hommes d’infanterie, 
cavalerie et arlillerie, avec une batterie de six piéces, pourvues 
abondammenl de tout Ce qui est nécessaire.

Art. 5. — La división de l’armée impériale dont il est ques- 
lion dans l’article antérieur ne pourra jamais étre fractionnée 
ou disséminée de telle maniére, qu’elle cesse d’étre sous le com- 
mandement immédiat de son chef respectif. Cependant ce chef 
opérera toujours conformément aux disposilions des ordres su- 
périeurs de Son Excellence M. le général Urquiza, excepté dans 
le cas oü l'accord préalable serait impossible.

Art. 0. — Afín de mettre les États d’Entre Ríos et de Cor
rientes a méme de pourvoir aux dépenses extraordinaires qu’ils 
doivent faire pour le mouvement de leur armée, Sa Majesté 
l’empereur du Brésil leur donnera, á titre de prét, la somme de 
100,000 piastres fortes mensuellement pendant quatre mois, á 
compter du jour oü ces Étals ratifieront la présente convention, 
ou pendant le temps qui s’écoulera jusqu’a la dissolution du 
gouvernement du général Rosas, si cet cvénement avait lieu 
avanl ce terme fixé.

Cette somme sera payée au moyen de lettres tirées sur le tré
sor national, á huit jours de vue, et remises chaqué mois par le 
ministre plénipotentiaire du Brésil á l'agent de Son Excellence 
M. le gouverneur d’Entre Ríos.

Art. 7. — Son Excellence M. le gouverneur d’Entre Ríos s oblige 
d'obtenir du gouvernement qui succédera immédiatement á ce
lui du général Rosas la reconnaissance de ce prét comme dette 
de la Confédération, et qu’il effectuera son prompt payement á 
l’intérét de six pour cent lan. Dans le cas improbable oü l’on 
n’obtiendrait pas ce point, la dette reslera á la charge des États 
d’Entre Ríos et de Corrientes, et, pour garantie de son payement, 
Leurs Excellences MM. les gouverneurs d’Entre Ríos et de Cor
rientes hypothéquent, dés á présent, les revenus et propriétés 
publiques desdits États.

Art. 8. — L’armée impériale stationnée actuellement dans 
l'État oriental y demeurera, occupant les points les plus conve- 
nablcs sur les rives de la Plata ou de l’Uruguay, et son général



APPENDICE. 319
en chef fournira lous les renforts qui lui seraient demandés par 
Son Excellence M. le gouverneur d’Entre Ríos, soit pour la dé- 
fense de cet État ou de celui de Corrientes, soit pour les opéra
tions dans la Gande occidentale du Parana; il est cependant en- 
tendu que, indépendamment de celte réquisition, le général en 
chef de l’armée impériale pourra se transporter avec toutes les 
forces sous ses ordres sur le théátre des opérations, si ainsi l’exi- 
geaient les événements de la guerre. Dans ce cas, ledit général 
conservera le commandement de toutes les forces de Sa Majesté 
l’empereur, se mettant, autant que possi ble , préalablement 
d’accord avec Son Excellence M. le général Urquiza, tant pour 
la marche des opérations de guerre que pour tout ce qui peut 
contribuer á leur bon résultat.

Art. 9. — L’escadre impériale se placera sur les points qui 
paraítronl le plus con venables á son chef, avec lequel s’enten- 
dra Son Excellence M. le général Urquiza, afín qu’il puisse lui 
préter tout l’appui possible, soit pour le passage du Parana ou 
la sécurité de ses territoires et cótes, ou toute autre opération 
qui aura pour objet de concourir au but de l’alliance.

Art. 10. — En outre des articles menlionnés, le gouverne
ment impérial remettra á l’armée d’Entre Ríos et de Corrientes 
deux mille sabres de cavalerie, et, plus tard, le général en chef 
de l’armée de Sa Majesté l’empereur fera, s’il est possible, la re
mise des armes et munitions de guerre qui lui seront deman- 
dées. Le montant de ces fournitures sera considéré comme une 
addition au prét en argent, et payable de la méme maniere.

Art. 11. — Son Excellence M. le général Urquiza fournira les 
chevaux qui seraient nécessaires au corps de cavalerie de la di
visión impériale dont il est fait mention dans l’article í, et de 
tout autre contingent requis par lui, imputant leur valeur au 
payement de la dette contractée envers le gouvernement im
périal.

Art. 12. — Son Excellence M. le président de la République 
oriéntale de l’Uruguay contribuera, pour sa part, avec toutes les 
ressources dont il pourra disposer en outre de la forcé indiquée 
dans l'article 4, et fournira de son pare d’arlillerie toutes les 
munitions de guerre qui lui seront demandées par Son Excel
lence M. le général Urquiza.

Art. 13. — Les dépenses de soldes, subsistances ct articles de
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guerre des troupes formant les contingents des Étals alliés se
ront faites pour le compte des mémes Étals.

Art. 14. — La slipulation contenue dans l’article 15 de la con
vention du 29 mai reste en vigueur. Et, en outre, les gouverne
ments d’Entre Ríos et de Corrientes s’cngagent á employer toute 
leur influence prés du gouvernement qui s'organisera dans la 
Confédération Argentine, pour que celui-ci concede etaccorde la 
libre navigation du Parana et des autres affluents du Rio de la 
Plata, non-seulement pour les batiments appartenant aux États 
alliés, mais encore pour ceux de tous les autres riverains qui 
accordenl la méme liberté de navigation dans la partie de ces 
fleuves qui leur appartiendrait. II est entendu que, si le gouver
nement de la Confédération et ceux des autres États riverains 
ne voulaient pas admeltre cette libre navigation dans la partie 
qui leur correspond, ni convenir le nécessaire pour cet objet, 
les États d’Entre Ríos et de Corrientes la maintiendront en faveur 
des États alliés, el traiteront avec eux seulement pour établir 
les réglements touchant la pólice et la shreté de ladite navi
gation.

Art. 15. — Si les forces alliées élaient forcées d’abandonner 
tout le territoire qu’elles occuperaient sur les rives droites du Pa
rana et de la Plata, l’escadre impériale facilitera et protégera cette 
retraite.

Art. 10. — Dans le cas de l’article précédent, les forces orien
tales et celles de Sa Majesté l'empereur se réuniront, s’il est 
possible, en un seul corps, et seront commandées par le chef le 
plus élevé en grade; au cas de grade égal, par celui qui aurait 
á ses ordres une forcé majeure.

Art. 17. — Ces forces, ainsi réunies, devront garder et dé- 
fendre les États d’Entre Ríos et Corrientes, si cet appui leur est de
mandé par les chefs de leurs armées ou par les gouverneurs des- 
dits Élats.

Art. 18. — Les conditions de paix seront réglées entre les 
chefs des forces alliées, sous l'approbation des gouvernements 
respectifs ou de leurs représentants düment autorisés.

Art. 19. — L’armée de Sa Majesté l'empereur, aussi longtemps 
qu’elle serastationnée dans la République oriéntale, prétera toute 
l’aide possible, et qui lui sera demandée par le gouvernement 
respectif, pour la conservation de l'ordre public et du régime
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légal, si, pendant ce temps el avant leleclion présidcnlielle, 
survient un seul cas spéciíie dans l’article du traite d’alliancc 
exislant entre l’empire et la République.

Aut. 20. — Le gouvernement de la République du Paraguay 
sera invité á entrer dans l’alliance, par l’envoi d’un exemplaire 
de la présente convention, et, s’il le fait ainsi, acceplant les dis
positions antérieures, il devra prendre la part de coopéralion 
qui lui incombe pour atteindre le but de cette alliance.

Art. 21. — Cctte convention se gardera secrete jusqu’a ce 
qu’on atlcignc son but: sa ratilicalion sera écbangée á la cour 
de Rio Janeiro dans le délai d’un mois, ou avant, s’il était pos
sible.

En témoignage de quoi, nous, les soussignés, plénipotentiaires 
des Élals d’Entre Ríos et Corrientes, de Sa Majeslé l’empereur 
du Brésil et de S. E. M. le présidenl de la République oriéntale 
de l’Uruguay, en vertu de nos pleins pouvoirs, signons la pré
senle convention et y faisons apposer le sceau de nos armes.

Fait á la cité de Montevideo le vingt et un de novembre de 
l’an de N. S. Jésus-Cbrist mil huit cent cinquante et un.Diogexes J. oe Uiiquiza, 

lIo.Nonio IIerjieto Carxeiiio Leao,
Mam el Herrera y Obes.

(Celte convention fut ralifiée et écbangée en temps opportun.)

Protocolo do la confércncc tenue entro Feúra Excellcnccs 
MM. los gouverneura «lo Buenos-Ayres, d Entre Ríos et do 
Corrientes, ct le plénipotcnlinire do In province de Santa 
Fé, é Palernio de San Benito, A l’cffet d'cxmuiner la situa- 
tion do la République, et prendre une dét crin ¡nal ion sur 
la nécessité de constituer un chargé de la direclion des 
afraires étrangéres de la Confédération, en vue des pronun
ciamientos des provinces qui la composcnl, ct qui ont cié rc^us 
jusqu'á ce jour.

Les soussignés, gouverneur provisoire de la province de 
Buenos-Ayres, conseiller de la cour supréme de justice, docteur

21
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D. Vicente López; gouverneur et capitaine général de la province 
d’Entre Ríos, général en chef de l’armée alliée libératrice, bri
gadier général don Justo José de Urquiza; gouverneur et capi
taine général de la province de Corrientes, major général de la 
inéme armée, général don Benjamín Vivasoro, et le docteur 
don Manuel Leiva, revétu de pleins pouvoirs pour représenter 
Son Excellence M. le gouverneur et capitaine général de la 
province de Santa Fé, citoyen D. Domingo Crespo, réunis en 
conférencc á Palermo de San Benito, résidence actuelle de Son 
Excellence M. le capitaine général de la province d’Entre Ríos, 
brigadier général don Justo José de Urquiza, pour examiner la 
situation présente de la République, depuis la chute du pouvoir 
dictatorial exercé par l’ex-gouverneur don Juan Manuel de 
Rosas, et prendre les mesures sur la nécessité urgente d’établir 
l’autorité quí, en conformité des pactes et lois fondamentales 
de la Confédération, la représente dans ses relations extérieures 
avec les puissances amies, avec lesquelles elle doit maintenir et 
cultiverles liens d’amitié qui les unissent, et, en outre, pourvoir 
á d’autres arrangemcnts avautageux á ces mémes relations, 
conlractant des engagements útiles qui les consolident, et con- 
sidérant :

1° Que le droit public argentin, dés que s’établil le congrés 
général dans la province de Tucuman, et y fut déclarée l’indé- 
pendance nationale de tout pouvoir étranger, jusqu a la célé- 
bration du traité du 4 janvier 1851, sur ce qui est relatif á l'au- 
torité compétente pour la direction de ces importantes affaires, 
a varié, suivant les diverses époques de la révolution de la 
République;

2° Que cette partie du droit public constitulionnel de la Ré
publique paraissait prendre un caractére plus défini, dés que le 
congrés général constituant promulgua la loi fondamentale du 
23 janvier 1825, par laquelle fut chargé provisoirement, et jus- 
qu’á l’élection du pouvoir exécutif national, le gouvernement 
de Buenos-Ayres, entre autres attributions, « de tout ce qui 
concernait les affaires étrangéres, nominations et réceptions de 
ministres, et conclusions de traités, restant leurs ratifications 
soumises á l’approbation du congrés; »

3° Que, quand le congrés national fut dissous, etla présidence 
de la République remplacée par une autorité provisoire, jusqu a
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la reunión d’une convention nationale. la loi du 7 juillet 1827 
déclara que Ies fonctions de cette Autorité se borneraient á ce 
qui était relatif á la paix, a la guerre, aux affaires étrangéres 
ct aux íinances nationales, ct poslérieuremenl par la loi pro
vi nciale de Buenos-Ayres, du 27 aoút 1827, il fut disposé que, 
jusqu’á résolution des provinces, le gouvernement de Buenos- 
Ayres resterait chargé de tout ce qui avait rapporl á la guerre 
nationale et aux affaires étrangéres;

4° Que. dés cette époque jusqu’au 4 janvicr 1831, les pro
vinces confédérées slipulérent entre elles différents traités, 
sans íi\er d’une maniére uniforme l’autorité qui devait con- 
linuer l'cxercice de ces fonctions, et stipulant au nom de la 
République avec les puissances étrangéres, ct que le pacte 
inenlionné appelé communéinent ligue du littoral, auquel ont 
adhéré toutes Ies provinces de la République, conféra á la corn
il) ission réunie á Santa Fé les attributions que le congrés géné
ral tenait á l’époque de son existence, énoncées dans son arlicle 
16, et que cette méme commission laissa au gouvernement de 
Buenos-Ayres la direction des affaires étrangéres, Soumettanl 
les acles á son approbation, tant qu’ellc resterait réunie;

5° Qu’aprés sa dissolution, etá l’époque de la premiére adrni- 
nislration du dictateur D. Juan Manuel de Rosas, les peuples 
et les gouvernements confédérés qui avaient accepté ce traité 
chargérent le gouverncment de Buenos-Ayres de la direction 
des affaires étrangéres de la République, ainsi qu’il résulte des 
piéces qui existent dans les archives du département des affaires 
étrangéres du gouvernement de Buenos-Ayres, qu’ils ont exa- 
minécs, charge qui a été maintenue sans interruption, jusqu’á 
ce qu’elle fút modifiée par presquetous les gouvernements con
fédérés, auxquels on arracha que la concession de cette haule 
prérogative fút déléguée dans la personne du dictateur, et non 
au gouvernement de Buenos-Ayres, qui n’cxistait en fait ni en 
droit, puisque celui-lá avait détruil toutes les lois et s’était em
paré de tous les pouvoirs publics, et dans cet état fut surpris 
par la grande victoire de Monte Caseros le 5 février dernicr;

6° Que la disparilion de D. Juan Manuel de Rosas de la 
scéne politique a annulé de fait cette faculté, qu’il avait ¿ittri- 
buéeása personne, el a restitué aux peuples leur part respective 
de souveraine:é nationale; pouvant ainsi la déléguer au gou-
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vcrnemenl confedére de leur choix, et qui fút mieux á méme 
de représenter et défendre leurs droits á l’étranger;

7° Que l’exercice de ce droit fut tout d’abord mis en pratiqué 
par les gouvernements d’Entre Ríos et de Corrientes, autorisant 
pleincmcnt, en mai 1851, le gouverneur et capitaine général 
de la province d’Entre Ríos de les représenter dans tout ce qui 
pourrait avoir rapport aux intéréts politiques de la méme pro
vince ct de la Confédération Argentine; autorisation dont il fut 
fait usage dans les conventions conclues en mai et novembre de 
la méme année, entre le Brésil, la République oriéntale de 
l’Uruguay et les provinces mentionnées;

8° Que celle de Santa Fé, d’accord avec les autres signataires 
du traité du 4 janvier 1831, pacte fondamental de la Confédéra
tion Argentine, autorisa le gouvernement provisoire de Buenos- 
Ayres á maintenir la direction de ces affaires jusqu’á nouvelle 
disposition, en vue des pronunciamientos respectifs des autres 
provinces, en conséquence de la victoire de la grande armée 
dans les plaines de Moron, ce que ledit gouvernement a accom- 
pli jusqu’á présent avec l’approbation de tous;

9° Que toutes les provinces confédérées, ayant déjá manifesté 
leur volonté en adhérant á la politique de paix et d’ordre inau- 
gurée par S. E. M. le général D. Justo José de Urquiza, ainsi 
que le constatent les notes des gouvernements respectifs et des 
autorisations recues, coníient la direction des affaires extérieures 
de la République, et jusqu’á la réunion du congrés général 
constituant, á la personne de S. E. le général D. Justo José de 
Urquiza;

Arlicle résolu.

Que, pour rétablir cet important pouvoir national et éloi- 
gner tout motif de doute et d’anxiété, en donnant des garan
ties positives aux puissances étrangéres qui ont ou peuvent 
avoir des relations avec la République, et que ses engagements 
el stipulalions soient revétus d’un caractére obligatoire pour 
la méme confédération, S. E. M. le gouverneur et capitaine 
général de la province d’Entre Ríos, général en chef de l’armee 
alliée libératrice, brigadier général D. Justo José de Urquiza, 
est autorisé á diriger les affaires étrangéres de la République,



APPENDICE. 525
jusqu’a ce que, un congrés national étant réuni, il soit établi 
définitivement á quel pouvoir correspond l’exercice de cette 
charge;

Ont déterminé ensuite que cbacun des gouvernements si
gnataires du traité du 4 janvier 1851 procéderait immédiate- 
ment á la nomination du plénipotentiaire qui doit faire partie 
de la commission représentative des gouvernements, afm que, 
réunie dans la province de Santa Fé, elle entre dés ce moment 
dans l’exercice des altribulions qui lui appartiennent, suivant 
l’article 16 du méme traité;

Et, enfin, que la présente résolution, signée par Jes gouver
neurs et plénipotentiaires soussignés, soit envoyée aux gouver
nements confédérés, pour leur connaissance et approbalion, et 
que, jusqu’a ce que celle-ci ait été obtenue, les pouvoirs signa- 
taires de ce protocole, et les gouvernements de Salla et Cor
dona, prennent sur eux toute la responsabilité de cet acte, s’o- 
bligeant á remplir les engagements qui se conlracleraient avec 
les nations et gouvernements élrangers amis, aux agents des- 
quels, comme á tous les gouvernements avec lesquels la Confé
dération est en relation, on le commun¡quera en due forme.

Pour la validité ct forcé, signent ce protocole, á Palermo de 
San Benito, le six du mois d’avril de l’an de N. S. mil liuit cent 
cinquante-deux.

Justo José de Urquiza,
Vicente López,
Benjamín Virasoro,
Manuel Leiva.

H
Convention conelue entre Leurs Excellences les gouverneurs 

des provinces argenlines, & San Nicolás de los Arroyos.

Les soussignés, gouverneurs et capitaines généraux des pro
vinces de la Confédération Argentine, réunis en la ville de San 
Nicolás de los Arroyos, par invitation spéciale de S. E. le chargé 
des relations extérieures de la République, brigadier général
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D. Justo Jose^e Urquiza; savoir: S. E. le général Urquiza, comme 
gouverneur et capitaine général de la province d’Entre Ríos, et 
représentant celle de Catamarca par loi spéciale de cette pro
vince ; S. E. doctcur D. Vicente López, gouverneur de la province 
de Buenos-Ayres; S. E. le général D. Benjamín Virasoro, gouver
neur de la province de Corrientes; S. E. le général D. Pablo Lu
cero, gouverneur de la province de San Luis; S. E. le général 
D. Nazario Benavides, gouverneur de la province de San Juan;
S. E. le général D. Celedonio Gutiérrez, gouverneur de la pro
vince de Tucuman; S. E. D. Pedro Pascual Segara, gouverneur 
de la province de Mendoza; S. E. D. Manuel Taboada, gouver
neur de la province de Santiago; S. E. D. Manuel Vicente Bustos, 
gouverveur de la province de la Rioja; S. E. D. Domingo Crespo, 
gouverneur de la province de Santa Fé;

Ayant pour objet de rapprocher le jour de la réunion d’un 
Congrés général, lequel, conformément aux traités existants et 
au vceu unánime de tous les peuples de la République, sanction- 
nera la constitution politique qui régularise les relations qui doi
vent exister entre tous les peuples argentins, comme apparte
nant á une méme famille; établira et définira les hauts pouvoirs 
nationaux, et assurera l’ordre et la prospérité intérieure, et le 
respect dú á la nation á l’extérieur;

Étant nécessaire d’aplanir auparavant les difficultés qui peu- 
vent s’offrir dans la pralique pour la réunion du Congrés, de 
pourvoir aux moyens les plus efficaces de maintenir la tran- 
quillité intérieure, la súreté de la République et la représenta- 
lion de sa souveraineté pendant la période constituante;

Prenant en considération les nécessités et les voeux des peu
ples qui nous ont confié leur direction, et invoquant la protec
tion de Dieu, source de toute raison et de toute justice;

Nous avons accordé et adopté les résolutions suivantes :
1° Étant une loi fondamentale de la République le traité cé- 

lébré le 4 janvier 1831 entre les provinces de Buenos-Ayres, 
Santa Fé et Entre Ríos, pour y avoir adhéré toutes les autres 
provinces de la Confédération, il serh religieusement observé 
dans toutes ses clauses, et, pour plus de súreté et garantie, 
S. E. M. le chargé des relations extérieures est autorisé á le met- 
tre a exécution dans tout le territoire de la République.

2° II est déclaré que, étant, au moment présent, toutes les pro-
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vinces de la République en pleine liberté et tranquillité, est ar
rivé le cas prévu par l'article 10 du traité cité, d^rrégler, par le 
moyen d’un Congrés général fédératif, l’administration générale 
du pays, sous le systéme fédéral, son commerce intérieur et ex- 
térieur, sa navigation, la perception et distribution des recetles 
générales, le payement de la dette de la République, consultant 
le mieux possible la súreté et l’agrandissement de la République, 
son crédit intérieur et extérieur, et la souveraineté, liberté et 
indépendance de chacune des provinces.

5° Étant prévus, dans l’article 9 du traite cité, les moyens qui 
doivent améliorer la condition du commerce intérieur et réci- 
proque des diverses provinces argentines, el ayant vu, par une 
longue expérience, les funestes effets que produit le systéme 
restrictif suivi dans quelques-unes d’elles, il est convcnu que 
les articles de production ou de fabrication nationale ou étran
gére, de méme que Ies bestiaux de toute espéce qui passent pal
le territoire d’une province á une autre, seront libres des droits 
appelés de transit, l’étanl également les voitures, navires ou 
bétesqui les transportent, et qu'aucun autre droit ne pourra étre 
appliqué, quelle que soit sa dénomination, par le fait de Iraver
ser le territoire.

4° II est convenu que le Congrés général constituant s’instal- 
lera dans le courant du mois d’aoút procbain; et, pour que cela 
puisse se réaliser, on ordonnera de faire immédiatenient, dans 
les provinces respectives, l’élection des dépulés qui doivent en 
faire partie, suivant dans chacune d’elles les régles établies pai
la loi électorale pour les dépulés des législatures provinciales.

5° Toutes les provinces étant égales en droit, comme membres 
de la nation, il est entendu que le Congrés constituant se coin- 
posera de deux députés pour chaqué province.

6° Le Congrés sanctionnera la Constitution nationale á la ma- 
jorité des suffrages; et, comme, pour arriverácet objet, ce serait 
un embarras insurmontable que les députés apportassent des 
instructions spéciales qui liiniteraient leurs pouvoirs, il est con
venu que l’élection se fera sans condition ou restriction aucune, 
se confiant á la conscience, au savoir et au patriotismo des dé
putés pour la sanction par leur vote de ce qu’ils croiront le plus 
juste et convenable, se conformant á ce que décide la majorité, 
sans protester ou réclamer.
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7° II est nécessaire que les députés soient animés de sentiments 

purement nationaux, aíin que les préoccupalions de localité n'en- 
travent pas la grande ceuvre entreprise ; qu’ils soient persuadés 
que le bien des peuples ne s’obtiendra pas par des exigences con- 
traires et partielles, sinon par la consolidalion d’un régime na
tional régulier et juste; qu’ils estiment la qualité de citoyens ar
genlins avant celle de provinciaux. El, pour que cela s’obtienne, 
les soussignés emploieront tous leurs moyens aíin de répandre 
et de recommander ces principes, et useront de toute leur in- 
fluence légitime aíin que les citoyens élisent des hommes de la 
plus grande probité et d’un patriotisme pur et intelligent.

<8° Les députés élus et incorporés au Congrés ne pourront étre 
jugés pour leurs opinions ni accusés pour aucuns molifs ni par 
aucune autorilé, jusqu’á ce que la Constitution soit sanctionnée. 
Leurs personnes seront sacrées et inviolables pendant cette pé- 
riode; mais toute province pourra retirer ses députés lorsqu'elle 
le croira opportun, et devra, dans ce cas, les remplacer immé- 
diatement.

9° Le chargé des relations extérieures de la Confédération est 
chargé de pourvoir aux frais de voyage e.t de séjour des députés.

10° Le chargé des relations extérieures de la Confédération 
inslallera et ouvrira les sessions du Congrés, ou nommera un 
délégué en cas d’impossibilité; il fournira les fonds nécessaires 
pour l’organisation des bureaux, et prendra toutes les mesures 
qu’il croira opportunes pour assurer le respcct dfl au Congrés et 
á ses membres.

11° Le Congrés se réunira en la cité de Santa Fé; une fois 
réuni et inslallé, il déterminera lui-méme le lieu de ses ses
sions.

12° Une fois votées la Constitution et les lois organiques né
cessaires pour la mettre en pratiqué, elle sera communiquée par 
le président du Congrés au chargé des affaires étrangéres, et 
celui-ci la promulguera immédiatement comme loi fondamen- 
tale de la nation, la faisant exécuter etobserver. Aprés cela, on 
nommera le premier président conslitutionncl de la République, 
et le Congrés constituant fermera ses sessions, laissant au pou
voir exécutif la mise á exécution des lois organiques qu’il aura 
votées.

l.V Comme il est nécessaire de donner á l’ordre intérieur de la
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République, á la paix et á la dignité extérieure toutes les garan- 
lies possibles, pendant que I on disculera el volera la Conslilu- 
lion nationale, les soussignés emploicront tous les moyens qui 
sont dans la sphére de leurs altribulions pour maintenir, dans 
leurs provinces respective*, la paix publique et la concorde en
tre les citoyens de tous les partís, prévenant ou élouffant tout 
élément de désordre ou de discorde, semant 1‘oubli des erreurs 
passées et ne s’occupant que de resserrer l'amitié entre les peu- 
ples argentins.

14° Si, ce que Dieu ne veuille, la paix intérieure de la Répu
blique était troublée par des hostiliiés ouvertes entre Tune ou 
l’autie province, ou par des soulévemenls armés dans une méme 
province, le chargé des afíaires extérieures est autorisé á em- 
ployer toutes les mesures que la prudence et son pur palriotisme 
lui inspireronlpourrétablirla paix, soutenanlles autorités légale- 
ment conslituées; á cet effet, les gouverneurs lui préteronl leur 
coopération et aide, en conformité du traité du 4 janvier 1851.

15° Comme il est dans les attributions du chargé des relations 
extérieures de représenter la souvcrainelé et de conserver l’in- 
divisibilité nationale, de maintenir la paix intérieure, d’assurer 
les. frontiéres pendant l’époque constitutive el de défendre la Ré
publique de toute prétention élrangére, ct de veiller sur l’exé- 
cution exacle de la présente convention, c’est une conséquence 
de ces obligations que celui qui est chargé de ces fonclions soit 
investi des facullés et des moyens propres á les remplir. En 
vertu de ces considérations, il est convenu que Son Excellence le 
général D. Justo José de Urquiza, dans son caractére de général 
en chef des armées de la Confédération, aura le commandement 
effeclif de tóutep les forces militaires qui existent actuellement 
dans chacune des provinces, lesquelles seront considérées, dés á 
présent, comme partie intégrame de l’armée nationale. Le géné
ral en chef répartira ces forces de la maniere qu’il croira la plus 
convenable au service national; et, si, pour remplir ces fins, ¡I 
croyait devoir les augmenter, il pourra le faire en demandant 
des contingents aux provinces, de méme qu’il pourra aussi les 
réduire s’il les trouvait trop fortes en nombre ou en organi- 
sation.

16° II appartiendra au chargé des relations extérieures de ré- 
glementer la navigation des íleuves intérieurs de la République,
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de maniére á teñir en considération les intéréts et la súreté du 
territoire el les revenus de l’État: á lui aussi appartiendra l’ad- 
ministration des postes, la création et l’amélioralion des chemins 
publics el postes de boeufs pour le transport des marchandises.

17° Comme il convient, pour la considération et la réussite des 
actes du chargé des relations extérieures dans la direction des 
affaires nationales, pendant la période constiluanle, qu’il soit 
établi prés de sa personne un conseil d’État qu’il puisse consul- 
ler dans les cas qui lui paraissent graves, il est autorisé á insti— 
tucr ce conseil, en nommant des citoyens argentins qui, par leur 
savoir el leur prudence, pourront remplir dignement cette haute 
charge.

18° Attendu les importantes attributions que cette convention 
accorde á Son Excellence le chargé des affaires extérieures, il 
est résolu que son titre sera celui de Directeur provisoire de la 
Confédération Argenline.

19° Pour faire face aux dépenses qu’exige l’administration des 
affaires nationales indiquées dans cette convenlion, les provinces 
concourront proportionnellement au produit des douanes exlé- 
rieures, jusqu’á l’inslallation des autorités constitutionnelles, 
auxquelles compétera exelusivement l’établissemenl permanent 
des impóts nationaux.

II sera fait quinze exemplaires d’une méme teneur de la pré
sente convention, destinés : un au gouvernement de chacune 
des provinces, et l’autre au ministre des affaires extérieures.

Donné á San Nicolás de los Arroyos, le trente et uniéme jour 
du mois de mai de l’année mil huit cent cinquante-deux.

Justo José de Urquiza, pour la province 
d’Entre Ríos, et en représentation de 
celle de Catamarca,

Vicente López,
Benjamín Virasoro,
Paulo Lucero,
Nazario Renavides 
Celadonio Gutiérrez,
Pedro P. Segura,
Manuel Taboada,
Manuel Vicente Bustos,
Domingo Crespo.
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Article additionnel á la convention conclue entre les gonverneurs 
des provinces argenlines réunis á San Nicolás de los Arroyos.

Les gouvernements et provinces qui n’ont pas concouru a la 
convention conclue ce jour seront invites, par le dirccleur pro- 
visoire de la Confédération Argentine, á y adhérer, leur faisant 
á cet égard toutes les instances auxquellcs donnenl droit l’inté- 
rét et les pactes nationaux.

Donné á San Nicolás de los Arroyos, le trente et uniéme jour 
du mois de mai de l’année mil huit cent cinquante-deux.

Justo José he Urquiza, pour la province d’Entre Ríos 
et en représentation de celle de Catamarca, — Vi
cente López, — Benjamín Virasoro, — Pablo Lucero, 
— Nazario Benavides. — Celadonio Gutiérrez, — Pe
dro P. Segura, — Manuel Taboada, — Manuel Vicente 
Bustos, — Domingo Crespo.

K
Statuts de l’organisation des finnnces et du crédit public.

(Loi volée par le Congres consliluant en déccmbrc 1853.)

TITRE X. — des propriétés souterraines ou mines.
Article premier. — Jusqu’a ce que le Congrés édicte le code 

des mines, les ordonnances de México seront en vigueur dans 
la Confédération, en tout ce qui ne déroge pas á la présente loi.

Art. 2. — II est entendu par mine l’exploration du terrain par 
le moyen d’cxcavalions superficie!les ou souterraines, pour ex- 
ploiter des pierres précieuses ou toute substancc mélalliquc ou 
minórale réductible en métal. Par conséquent, ne sont pas com
pris dans le mot mines : les carriéres, salines, Ierres argileuses 
ou de couleur, pierres siliceuses, soufre, etc., etc.

Art. 3. — Les lavages d’or sont compris dans Ies mines el se- 
ront sujets aux mémes régles.
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Aht. 4. — Chaqué mine comprendra la superficie du terrain 

indiquée dans l’ordonnance.
Aut. 5. — Toute personne ou association de personnes estaple 

á dénonccr et travailler les mines.
Art. C. — Le nombre de propriétés contigués ou séparées 

qu'une personne ou société peut posséder n’est pas limité; mais 
chacune des concessions aura son titre de propriété.

An¡ . 7. — Tout titre de propriété de mines doit étre enregis- 
tré sur le registre des mines de l'admínistralion correspondan te 
de la Banque : les titres antérieurs á cette loi, dans le délai de 
180 jours á compter du jour de l’établissement de la Banque, et 
ceux postéricurs, dans les qualre-vingt-dix jours qui suivront 
l'obtention de la propriété de la mine.

Aut. 8. — L’adininistralion de la Banque ouvrira un registre 
de mines dans lcquel on inserirá : le propriétaire, la classe du 
minéral, le lieu, le cours ou direction de la veine, la date du t¡- 
tre ct celle de son enregistrement. On inserirá sur le titre une 
déclaration qui constatera qu’il a été enregistré á tel folio et telle 
date, et que la contribulion indiquée dans l’article suivant a été 
payée.

Art. 9. — Toule mine avec travaux ou sans travaux, en ex
ploitation ou non, pourvu qu’elle soit possédée, payera une con- 
tribution annuelle de vingt piastres (cent franes). Cette conlribu- 
tion devra se payer dans les trois premiers mois de l’année á 
compter de l’établissement de l’administration de la Banque, 
dans le bureau d’enregistrement des mines. Les titres de mines 
acquis pendant les douze mois de l’année de la contribution 
payeront, au moment de l'enregistrement, les cent franes dési— 
gnés, quelle que soit l’époque de l’année á laquelle ils s’enregis- 
treront.

Art. 10. — Les propriétaires de mines qui ne payeront pas la 
contribution désignée quatre-vingl-dix jours aprés l’époque fixée 
pour l’enregistrement et le payement, abandonnent par ce fait 
leur propriété, et elle pourra étre dénoncée par un tiers dans 
les termes de l’ordonnance.

Art. 11. — Le titre de propriété d’une mine n’est pas valable, 
s’il n’a pas été enregistré, ou si la contribution n’a pas élé 
payée.
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L
l.oi du 1" déccnibre 1834, déclnrnnt les mines do clinr- 

bon comprises dañe» Pnrlicle 1" du titre X des ntniuts des 
II nanees

Akiiclk premier — Les mines de charbon de Ierre sont eom- 
prises dans l'arl. 1er du lilre X des staluls des Iinances el crédil 
public.

Art. 2. — II est dérogé a Part. 2 du méme lilre, dans la parlie 
en opposition íi l'arliclc antérieur.

M
l.oi portnnt cvcinption do droits do dounnes en rnveur de 

l'industric minórale.

Le Señal et la Chambre des députés de la Confédération Ar
gentino sanctionnanl avec Torce de loi.

Art. 1". — Est libre de droits l’exportation des mélaux de 
toute classe, á letat de minerai, de páte, de bañe ou de mon- 
naie.

Art. 2. — Est également libre de droits Fiinporlalion de 
briques réfractaires ou infusibles, mercure, machines, appa- 
reils complots ct outils, destines á l'exploilation des mines et 
fonte des minerais.

Art. 3 — En conséquence, il est dérogé á loutes les disposi- 
tions des staluls de finance et crédit qui s’opposent á la pré
sente loi.

Art. 4. — Communiqucr au pouvoir cxécutif.
Salle de session de la chambre des députés, Farana, I" aoút 

1855.
Lvciami Torrekt, \ ice-présidenl;Felipe Coktreras, sccrélaire.
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DEPARTEMENT DES l’INANCES.

Parana, 6 d'aoüt 183o.

Teñir pour loi, accomplir, accuser recu, communiquer, pu- 
blier ct donner au registre national.

ÜSQUIZA,

Juan del Campillo.

N
lú.vtrnit du conlrut conclu entre le gouvernement argentin 

ct ICMevun RnniM et C°, pour la navigation des ÍIciivc.m Sa
lado et Dulce, nppronvé par la loi «lia Congres fédéral du 
20 de juin 1850.

Art. 1er. — Le gouvernement concede á la maison Estevan, 
Rams et Coinpagnie, le privilége exclusif, pendant quinze ans, 
de la navigation á vapeur des fleuves Salado et Dulce.

Art. 2. — Les vapeurs employés á cette navigation seront 
libres des droits de port el ancrage pendant ce temps, et les 
marchandises introduites par ces vapeurs dans les ports du 
fleuve Salado ne payeront que la moitié des droits d’entiée, 
pendant les dix premieres années á compter du jour oü prend 
cours le tenue íixé dans l'article précédent.

Aut. 5. — Les embarcations remorquées par les vapeurs de 
la coinpagnie, lui appartenant ou frétées pour cet objet, seront 
considérées comme vapeurs pour l’application de Fárdele pré
cédent.

Art. 4. — Les batiments á voiles, canots et autres embarca
tions du méme gen re pourront naviguer avec ou sans charge
ment, ct commercer sans le concours de la coinpagnie dans les 
fleuves indiques, étant entendu que cette liberté s’étend seule- 
menl aux embarcations mués par des voiles.

Art. 5. — Le gouvernement promet que, pendant le privilége 
de quinze ans accordé á la maison Rams ct Coinpagnie, il ne 
lera aucune concession relative á la navigation des mémes
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fleuves, en faveur des embarcalions donl il est queslion dans 
l'article 4, et qui puisse faire torl á la compagnie, rcndant 
illusoire le tout ou partie du privilége; mais néanmoins il ne 
sera pas entendu que l’autorité nationale ne pourra modiíicr 
les lois sur les impóls du commerce fluvial.

AnT. tí. — Aussitót que la compagnie commencera ses opéra- 
tions de commerce dans le fleuve Salado, le gouvernement dé- 
clarera les ports libres pour les exportalions a Rolivia des effels 
et marchandises d’outre-mer, se réservant de régulariscr celte 
franchise de maniére á empéclicr la contrebande.

Art. 7. — Seront libres de tout droit, le cliarbon, les ma
chines et autres objels que la compagnie inlroduirait pour le 
Service de ses navires ou déposerait, dans le méme dessein, 
dans des lieux destinés á cct effet.

Art. 8. — Le gouvernement meltra á la disposition de la 
compagnie, dans le port de Rosario, 40,000 varas carrées de 
terrain, dans le but de construiré des quais et magasins de dé
póts pour son usage dans le port de Santa Fé; dans le méme 
dessein 10,000 varas carrées, terrains qui deviendront la pro
priété de la compagnie á l'expiration du terme du privilége.

Art. 9. — Le gouvernement concédera également vingt lieues 
carrées de terre adyacentes au Salado, et dans les localités que 
la compagnie jugerait convenables pour l'établissement de fa
milles et la coupe de bois.

Art. 10. — Le máximum du fret sera de 5 fr. 75 cent, les 
vingt-cinq litres pour les articles ou marchandises pesantes 
entre le Rosario et Matara, et 5 fr. entre le méme port du 
Rosario et le point le plus élevé du fleuve Salado, jusqu’oü les 
entrepreneurs s’obligent á faire arriver leurs balimenls. Pour 
ce qui concerne les effets légers ct de fort volumc, aíin déviter 
des difficultés sur le fret, la compagnie sera obligúe de se con- 
former á un tarif fixé par deux courliers marítimos el approuvé 
par le gouvernement.

Art. 11. — Ce qui est convenu dans l’article précédent servirá 
pour déterminer la valeur des frets dans le fleuve Dulce, en 
prenant pour base de la proportíon le máximum lixé pour la 
distance qui existe entre le Rosario et Matara.

Art. 12, 13, 14, 15. — Relatifs aux mesures qui meltent a 
l’abri Ies intéréts liscaux.
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Art. 10. - La compagnie ne pourra suspendre la navigalion 

des fleuves mentionnés aussi Ionglenips que ceux-ci auront 
trois pieds el demi d’eau.

Aut 17. — S’il arrive que deux fois de suile les báliments 
de la compagnie ne suffisent pas pour embarquer toute la 
charge qui se présente, le gouvernement pourra exiger que l’on 
augmente le nombre des báliments.

(Les articles suivants sont relatifs á des détails purement d’in- 
térél particuliers pour l’enlreprise.)

o
Le Sénat et la Chambre des députés sanclionnent avec forcé de 

loi :
Article premier — Sont libres des droits de transit les marcha n- 

dises importóos au territoire de Bolivie et celles qui s’en expor- 
lent par le fleuve Bermejo.

Art. 2. — Les marchandises introduites par le Bermejo pour 
les consommalions des provinces de la Confédération, et celles 
qui s’exportent par le méme fleuve, payeront la moitié des droits 
établis dans les autres douanes nationales.

Art. 3. Le Pouvoir exécutif ouvrira opportunémcnt les ports, 
el élablira les douanes nécessaires sur le littoral du Bermejo.

Aut. 4. — Les franchises concédées par la présente loi dure- 
ront quatre ans a compter du jour oü arrivera la premiére ex- 
pédilion commcrciale aux ports du littoral du Bermejo, et ce 
terme pourra étre prorogé par le congrés de la Confédération.

Art. 5. — Communiquer, etc.

P
Le Sénat et la Chambre des députés de la Confédération Ar

gentino, réunis en congrés, sanclionnent avec forcé de loi :
Article premier —Le Pouvoir exécutif est autorisé á faire les 

dépensesqu’exigent l’ouverture, l'entrclien etla sécurilé d’une 
roulc qui met en communication les provinces du Nord avec le 
fleuve Parana.
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Art. 2. — Le revenu du papier timbré esl assigiic á cet objet 

jusqu a nouvelle disposition.
Art. 5. — Communiquer au Pouvoir exécutif.
Salle des sessions du Sénat, au Parana, capitalc provisoire de

la Confédération Argentine. ce 12 de septembre 1855.
Ramón Alvarado,
Carlos María Saravia, secrétaires.

DÉPARTEMENT DE L’iNTÉRIEUR.

Parana, 17 de scptcmbic 1855.

Le Vice-Président de la Confédération Argentine accorde el 
décréte:

Article premier. — L’antérieure sanction du Congrés fédéral sera 
tenue pour loi de la Confédération.

Art. 2. — Communiquer, accuser rciju, inseriré au registre 
ofliciel et publier.

Carril,
Santiago Derqui.

li
Concessions en faveur des chemins de fer du Hosario 

A Cordova.

DÉPARTEMENT DE I.’lNTÉRIEUR.

Le Gouvernement, considérant qu’il est de la plus liaute im
portance pour toutes les provinces du nord de la Confédéra
tion, et spécialement pour celles de Santa Fé et Cordova, de con
struiré un chemin de fer partant d’un point du Íleuve du Parana 
jusqu’a Cordova, a résolu, avec l’avis du conseil des minis
tres, et sauf approbationdu Congrés fédéral, d'autoriser M. José 
Buschenthal afin qu’il contráete enEurope, avec un ou plusieurs 
individus ou société, la construction d’un chemin de fer men- 
tionné sur les bases suivantes :

Article premier. —Le chemin de fer aura son origine au point 
22



538 LA CONFÉDÉRATION ARGENTINE.
du littoral du l'arana le plus favorable, qui sera désigné par l’in- 
génicur Alian Campbell, et suivra-la ligne qu’il déterminera 
dans le travail de reconnaissance jusqu’a Cordova.

Art. 2. — Les terrains nécessaires pour les chemins, quais, 
slations, etc. etc., seront donnés libres de toutes charges á la 
compagnie par le Gouvernement, et ceux qui seraient de pro
priété particuliérc seront expropriés et payés par lui.

Art. 3. — En outre des terrains anlérieurement menlionnés, 
le Gouvernement concéde, á partir de deux lieues de la cité de 
Cordova, el d’une de chaqué ville du parcours, vingt cuadras 
de Ierre de chaqué cóté du chemin. Les terrains qui ne seraient 
point de l’État seront expropriés et payés par lui.

Art. 4. — Les terrains eoncédés par l’article précédent le se
ront en propriété perpétuelle.

Art. 5. — Les terrains du chemin et toute la partie immeu- 
ble seront rendus au Gouvernement aprés quatre-vingt-dix-neuf 
ans, durée de la concession.,

Art. 6. — Les voitures et tous les objets meubles seront taxés 
a cette époque et payés par le Gouvernement á la compagnie, et 
deviendront sa propriété.

Art. 7. — L’usage des foréts et íleuves de l’État est libre pour 
la compagnie pendant la durée de la concession, pour couper du 
bois, puiser de l’eau, et en tircr tout le partí qu’elle juge con
venable.

Art. 8. — La compagnie aura le droit d’établir-le tarif qu’elle 
croit convenable; mais les effets et personnes qui voyagent pour 
compte du Gouvernement payeront un tiers en moins.

Art. 9. — Les voitures, waggons, machines, outils et maté- 
riaux pour la construction du chemin de fer seront libres, á 
l’entrée, de toute espéce de droits fiscaux.

Art. 10. — Les employés de la compagnie, nationaux ou 
étrangers, sont exempts de tout service militaire, non-seulement 
pendant la construction, mais encore pendant toute la durée de 
la concession.

Art. .11.— Le chemin de fer et ses dépendances, meubles ou 
im meubles, seront considérés comme propriétés particuliéres, et 
jouiront'de la protection spéciale du gouvernement national et 
local, méme par le moyen de la forcé armée, si elle était 
réclamée.
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Art. 12. — Tous les employés el ouvriers pourront étre mu

ñís d’armes, sans aulre permission que l’autorisation du repré
sentant de la compagnie.

Art. 13. — Les colons qui sétabliront sur les terrains de la 
compagnie jouiront, en outre de toutes les garanties que leur 
accordé la constitution de 1‘Élat, des avantages qu'ils obtien- 
draient par les traités internatioiiaux respectifs. Dans ces privi
léges est comprise la faculté dexercer leur cuite, de batir des 
églises, des écoles, etc.

Art. 14. — Toute ramification que la compagnie voudrait 
cntreprendre, etqui ne serait pas concédée antérieurement.jouira 
des méines avantages que le chemin principal; mais la durée de 
la concession ne se prolongera pas au delá de celle du ebemin 
principal, qui comporte l’époque de l’achévement de l'embran- 
chement.

Art. 15. — Si. pendant la construction, les travaux étaient 
interrompus pour cause de guerre civile, et quil en résultat des 
dommages pour la compagnie, le Gouvernement s'engage á ré- 
parer ces dommages.

Art. 16. — Ce qui cst slipulé dans l’arlicle précédent est éga
lement applicablc lorsque le chemin de fer fonclionnera.

Art. 17. — Le Gouvernement remcltra á ,a compagnie les 
plans, coupes, caries, etc., faits par l’ingénieur Alian Campbell, 
et celle-ci fixera la valeur du travail en actions aux mémes con
ditions qu’aux particuliers.

Art. 18. — Le Gouvernement pourra ou non acceplerle rem
boursement des frais du travail de reconnaissance de la route dont 
fait menlion larticle précédent en actions ou en numéraire.

Art. 19. — Les travaux du chemin devront commencer au 
plus tard l’année de la remise á la compagnie des plans, cou
pes, etc., dont parle l'art. 17.

Art. 20. — Si dans le délai d’un an le contratde construction 
n’était pas réalisé avec une personne, des personnes ou une 
société qui offrent toutes les garanties de bonne exécution ct 
de moralilé, les présenles concessions seront considérées comme 
nuiles ct d’aucune valeur.

l-'ait en la cité, au Parana, le 2 d’avril de 1855.
(Parafé par S. E. M. le vicc-présidcnl,

Santiago Dkrqu.
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Ce contrat fut approuvé par le Congrés législatif fédéral, el 

plus tard un nouveau délai fut concédé á M. Busclienthal pour 
la réalisation de la société qui doit entreprendre la construction 
dudit chemin de fer.

R
Constitution de la Confédération Argentino.

Nous, représentants du peuple de la Confédération Argentine, 
reunís en Congrés général constituant, par la volonté et éleclion 
des provinces qui la composent, en exécution des pactesexistants 
dans le but de constituer l’union nalionale, affermir la justice, 
consolider la paix intérieure, pourvoir á la defense commune, 
concourir au bien-étre géncral et assurer les bénéfices de la li
berté pour nous, pour notre postérité et pour tous les hommes 
du monde qui voudraient habiter le sol argentin; invoquant 
la protection de Dieu, source de toute raison et justice : ordon- 
nons, décrétons et établissons cette Constitution pour la Confé
dération Argentine.

PREMIÉRE PARTIE

CIIAPITRE PREMIER. — déclarations, droits et garanties.

Article premier. — La nation argentine adopte pour son gou
vernement la forme représentative républicaine fédérale, ainsi 
que l’établit la présente Constitution.

Art 2. — Le gouvernement fédéral soutient le cuite catholi- 
que, aposlolique et romain.

Art. 5. — Les autorités qui exercenl le gouvernement fédéral 
résident dans la ville de Buenos-Ayres, qui est déclarée capitale 
de la Confédération par une loi spéciale.

Art.' 4. — Le gouvernement fédéral pourvoit aux dépenses de 
la nation avec les fcmds du trésor national, formés du produit 
des droits d’importation et d’exportation, des douanes, de la 
vente ou localion des Ierres de propriété nationale, de la rccette
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des postes, et des autres contribu tions que justeinent el propor
tionnellement le Congrés général impose á la population, et des 
emprunts et opérations de crédit que décréte le méme Congrés, 
pour les besoins de la nation ou pour enlreprises d’utililé na
tionale.

Art. 5. — Chacune des provinces confédérées se donnera une 
constitution sous le sysléme représe uta ti f républicain, daccord 
avec Les principes, déclarations et garanties de la Constitution 
nationale, el qui assure son administration de justice, son régime 
municipal et l’éducation primaire gratuite. Les conslitutions 
provinciales seront revisées par le Congrés avant leur promul
garon. Sous ces conditions, le gouvernement fédéral garantitá 
chaqué province la jouissance el l’exercice de ses inslitutions.

Art. G. — Le gouvernement fédéral intervient avec ou sans 
réquisition des assemblées législatives et des gouverneurs pro
vinciaux dans le territoire des provinces, dans le but unique de 
rétablir l’ordre public troublé par la sédilion, ou de veiller á 
la súreté nationale menacée par une altaque ou un danger exté- 
rieur.

Art. 7. — Les actes publics el procédés judiciaires d’une pro
vince jouissent de foi entiéredans les autres; et le Congrés peut, 
par des lois générales, délerminer quelle sera la forme de ces 
actes et procédés, et les effets légaux qu’ils produiront.

Art. 8. — Les citoyens de chacune des provinces jouissent de 
lous les droits, priviléges et immunilés altadles au titre de ci
toyen dans Tes autres. L’exlradition des criminéis est une obli- 
gation réciproque entre loules les provinces confédérées.

Art. 9. — Dans lout le territoire de la Confédération, il n’y 
aura d’autres douanes que les douanes nationales, qui seront 
régies par des tarifs sanctionnés par le Congrés.

Art. 10. — Dans l’intérieur de la République, la circulation 
des effets de production ou de fabrication nationale est libre de 
toul droit, comme l’est également celle des éloffes et marchan- 
dises de toute espéce introduites par les douanes exlérieuies.

Art. 11. — Les articles de production ou fabrication nationale 
ou étrangére, de méme que les bestiaux de toute espéce qui pas- 
sent par le territoire d’une province á une aulre, seront libres 
des droits appelés de transit, comme aussi les équipagesou cha- 
riots, navires d’animauxqui servent á leur transport; et aucun
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aulre droil ne pourra leur étre imposé dans l’avenir, pour le fail 
de traverser le territoire, quel que soit le nom qu’on lui donne.

Art. 12. — Les navires deslinés d’une province á une autre 
ne seront pas obligés d'entrer. de mouiller et de payer des 
droits pour leur passage.

Art. 15. — On pourra admettre de nouvelles provinces dan' 
la Confédération; mais il ne pourra s’ériger une nouvelle pro
vince dans le territoire d’une seule, ou plusieurs se rehiren 
une seule, sans le consentement des assemblées legislativos des 
provinces intéressées et du Congrés.

Art. 14. — Tous les habitants de la Confédération jouissent 
des droits suivants, conformément aux lois qui déterminent 
leur exercice; á savoir : de travailler et exercer toute industrie 
licite, de naviguer et commercer, et adressprdes pétitions aux 
autorités; d'entrer, rester, passer ctsortir du territoire argentin; 
de publier par la presse ses idees sans censure préalable; d'user 
et disposer de sa propriété; de s’associer dans un but utilc; de 
professer librement son cuite; d’enseigner et d’apprendre.

Art. 15. — II n’y a pas d’esclaves dans la Confédération Ar
gentine : le petit nombre qui existent sont libres du jour du 
scrment prété á cette Constitution, et une loi spéciale détermi- 
nera les indemnités auxquelles donnera lieu cette déclaration. 
Tout contrat de vente ou d’achat de personnes est un crime du- 
quel seront responsables les personnes qui le réalisent et le 
fonctiorfnaire public qui y intervient.

Art. 16. — La Confédération Argentine n’admet de préroga- 
tives de sang ni de naissance : il n’y a pas de priviléges de 
personnes ni de titres de noblesse. Tous ses habitants sont égaux 
devant la loi, et admis aux emplois sans autre considération 
que la capacité. L’égalité est la base de 1’impót et des charges 
publiques.

Art. 17. — La propriété est inviolable, et aucun habitant 
de la Confédération ne peut en étre privé, sinon en vertu de 
jugeinents fondés sur la loi. L’expropriation pour cause d’utilité 
publique doit étre délerminée par une loi ct indemnisée au 
préalable. Le Congrés seul impose les contributions que déter- 
inine l’art. 4. Aucun Service personnel n’est exigible, sinon en 
vertu d’une loi ou de jugement fondé sur la loi. Tout auteur 
ou inventeur est propriétairc exclusif de son oeuvre, invention



APPENDICE. 3 43
ou découven^ pour le temps concede par la loi. La confiscado» 
des biens est abolie pour toujours dans le code penal argén ti n; 
aucun corps armé ne peut faire de réquisition, exiger de secours 
d’aucune espéce.

Art. 18. — Aucun habitant de la Confédération ne peut étre 
puni sans jugement préalable, fondé sur une loi antérieure au 
fait du procés, ni jugé par des commissions spéciales, ou privé 
des juges désignéspar la loi avant le fait de la cause. Personne 
ne pedí étre obligó á déclarer contre soi-méme; ni étre arrété, 
sinon en vertu d’un ordre écril de l’autorité compétenle. La 
défense de la personne et des droits est inviolable dans le pro
cés. Le domicile est inviolable, de méme que la correspondance 
épistolaire et les papiers privés; une loi déterminera dans quels 
cas et cominent Ton pourra procéder pour les saisir. Sont abo
bes pour toujours la peine de mort en matiére politique, toute 
espéce de torture, la flagcllalion et les cxécutions au inoyen de 
la lance et du couleau. Les prisons de la Confédération seront 
saines et propres, établies pour la garde, et non pour le chati- 
ment des coupables qui y sont détenus, et le juge qui aulori- 
serait toute mesure qui, sous prétexte de précaution, servirait 
á géner les prisonniers au delá de ce qui est nécessaire á leur 
garde, en sera responsable.

Art. 19. — Les aclions privées des hommes qui n’offensent 
ni l’ordre ni la inórale publique, ou ne font point tort a aulrui, 
sont seulement justiciables de Dieu, et en dehors de l’aulorilé 
des magistrats. Aucun habitant de la Confédération ne sera 
obligó de faire ce que n'ordonne pas la loi, ou privé de ce 
qu’elle ne prohíbe pas.

Art. 20 — Les étrangers jouissent, dans le territoirc de la 
Confédération, de tous les droits civils des citoyens; ils peuvent 
exercer leur industrie, commerce et profession; posséder des 
biens fonciers, les acheter, les vendre; naviguer sur les fleuves 
et cótes; exercer librement leur cuite; tcster et se marier sui
vant les lois. Ils ne sont pas obligés á admettre la naturalisa- 
tion, ni á payer des contributions forcées extraordinaires. Ils 
obtiennent la naturalisation par deux années de résidence non 
interrompues dans la Confédération; mais laulorité peut dimi— 
nuer ce temps en faveur de celui qui le demande pour Services 
rendus á la République.
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Art. 21. — Tout citoyen argentin est obligé de s’armer pour 

la défense de la patrie et de cette Constitution, conformément 
aux lois qu a cet effet dictera le Congrés el aux décrets du Pou
voir exécutif nalional. Les citoyens naturalisés sont libres de 
prendre ou non du Service pendant le terme de dix ans, comp- 
tés du jour oú ils obtiennent la naturalisation.

Aht. 22. — Le peuple ne délibére ni ne gouverne, sinon par 
le moyen de ses représentants et des autorilés créées par cette 
Constitutión. Toute forcé armée ou réunion de personnes qui 
s’arroge les droits du peuple et pétitionne en son nom commet 
un délit de sédition.

Art. 23. — En cas de commotion intérieure ou d’attaqiw ex
térieure qui mette en danger l’exercice de cetle Constitution et 
des autorilés créées par elle, on déclarera en élat de siége la 
province ou territoire ou existe la perturbation de l’ordre, sus- 
pendant dans ces lieux les garanties constitutionnelles. Mais, • 
pendant cette suspensión, le président de la République ne 
pourra condamner par lui-méme ni appliquer aucune peine. 
Son pouvoir se limitera dans ce cas, quanl aux personnes, á les 
arréter ou les transporte!* sur un autre point de la Confédéra
tion, si elles ne préféraienl sortir du territoire argentin.

Art. 24. — Le Congrés prendra l'initiative de la réforme de 
la législation actuelle dans toutes ses branches et l'établissement 
du jugement par des jurés.

Art. 25.— Le gouvernement fédéral cncouragera l’émigration 
européenne, et ne pourra restreindre, limiter ou cbarger d’au- 
cun impót l’entrée dans le territoire argentin des étrangers 
qui onl pour but de travailler la terre, d’améliorer les indus
tries et dintroduire et enseigner les Sciences et les arts

Art. 26. — La navigation des fleuves intérieurs de la Confé
déralion est libre pour tous les pavillons, avec la seule soumis- 
sion aux réglements dictés par l’autorité nationale.

Art. 27. — Le Gouvernement fédéral est obligé d’assurer ses 
relations de paix et de commerce avec les puissances étrangéres, 
au moyen de traités qui soient en conformité avec les principes 
du droit public établis par cette Constitution.

Art. 28. — Les principes, garanties et droils reconnus dans 
les articles antérieurs ne pourront étre altérés par des lois qui 
déterminenl leur exercice.
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Art. 29. — Le Congrés ne peut donner au Pouvoir exéculif 
national, ni les Chambres législalives provinciales, aux gouver
neurs de province, des facullés exlraordinaires, ni la somate du 
pouvoir public, ni leur accorder soumission ou suprématie, par 
lesquelles la vie, l’honneur ou la fortune des Argentins soient á 
la merci du gouvernement ou d’autres personnes. Des faits de 
cette nature entraíneraient avec eux une nullité absolue, et sou- 
mettenl ceux qui les proposent, consentent ou signent, á la res
ponsabilité et aux peines réscrvées aux infames, traítresá la pa
trie.

Art. 50. — La Constitution peut étre réformée dans son tout, 
ou dans quelqu’une de ses parties, aprés dix ans á daler du jour 
oü la Constitution sera jurée par le peuple. La nécessité de ré- 
formes doit étre déclarée dans le Congrés par le vote des deux 
tiers de ses membres au moins; mais elle n aura lieu que dans 
une Convention convoquée á cet effet.

Art. 51. — Cette Constitution, les lois de la Confédération que, 
en vertu d’icelle, dictera le Congrés, et les traités avec les puis
sances étrangéres, sont des lois suprémes de la nation; et les au
torités de chaqué province sont obligées á s’y conformer, malgré 
les dispositions contraires que conliendraient les lois ou consti- 
tulions provinciales.

SECONDE PARTIE

AUTORITÉS DE LA CONFÉDÉRATION

TITRE PREMIER. — gouvernement federal
SECTION PREMIÉRE. — du poüvojr législatif.

Art. 52. — Un Congrés composé de deux Chambres, une de 
députés de la nation, el une autrc de sénateurs des provinces el 
de la capitale, sera investi du pouvoir législatif de la Confédé
ration.
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CHAPITRE PREMIER. — de la chambre des députés.

Art. 33: — La Chambre des députés se compose de représen
tants élus d¡reclerncnt par le peuple des provinces et de la capi
lale, que l’on considérera á cette íin comme districts électoraux 
d’un seul État; et á la simple pluralicé des suffrages, á raison 
de un pour chaqué vingt mille habitants, ou d’une fraction qui 
ne soit pas au-dessous de dix mille.

Art. 54. — Les députés pour la premiére législaturc se nom- 
meront dans la proportion suivante : Pour la capitale, six (6); 
pour la province de Buenos-Ayres, six (6); pour celle de Cordova, 
six (6); pour celle de Catamarca, trois (3); pour celle de Corrien
tes, quatre (4); pour celle d’Entre Ríos, deux (2); pour celle de 
Jujuy, deux (2); pour celle de Mendoza, trois (5); pour celle de la 
Rioja, deux (2); pour cello de Salta, trois (3); pour celle de San
tiago, quatre (4); pour celle de San Juan, deux (2); pour cello 
de Santa Fé, deux (2); pour celle de San Luis, deux (2); et pour 
celle de Tucuman, trois (5).

Art. 35. — Pour la seconde législature, on formera le recen- 
sement général,. et Fon se réglera sur lui pour le nombre de dé
putés; inais ce recensement ne pourra se renouveler que de dix 
en dix ans.

Art. 56. — Pour étre député, il faut avoir vingt-cinq ans ac- 
complis et avoir quatre ans d'exercice du droit de citoyen.

Art. 37. — Pour cette fois, les législatures provinciales déter- 
mineronl les moyens de rendre effective l’élection directe des 
députés de la nation : par suite, le Congrés fera une loi générale.

Art. 58. — La durée du mandat des députés est de quatre an
nées; ils sont rééligibles; mais la Chambre se renouvellera par 
moitié tous les deux ans; á cet effet, les députés nommés pour 
la premiére législaturc, immédialement aprés s'étre reunís, tire- 
ront au sort ceux qui doivent sortir au premier tenue.

Art. 59. — En cas de vacance, le gouvernement de la pro
vince ou de la capitale lera procederá l’élection légale d’un nou
veau député.

Art. 40 — A la Chambre des députés appartient exclusive
ment l'initialive des lois sur les contribulions el le recrutement 
de troupes.
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Aut. 41. — Seule elle exerce le droit d’accuser devant le Sénat 
le président ou le vice-président de la Confédéralion, et ses mi
nistres, les membres des deux Chambres, ceux de la Cour su
préme de justice et les gouverneurs de province, pour délits de 
trahison, concussion, malversation de fonds publics, violalion 
de la Constitution, ou autres crimes passibles de peine infamante 
ou de mort, aprés avoir pris connaissance de ces délits, sur la 
demande d’une partie de la Chambre ou de quelqu’un de ses 
membres, et déclaré y avoir lieu á la formation de cause par la 
majorité des deux tiers des membres présents.

CUAPITRE II. - du sénat.

Art. 42. — Le Sénat se composera de deux sénalcurs de cha
qué province, élus par les législalures á la pluralité des suflia- 
ges, et de deux de la capitale, élus suivant la forme prescrile 
pour l’élection du président de la Confédéralion. Chaqué séna- 
teur aura une voix.

Art. 43. — Sont nécessaires pour étre élu sénateur : trente 
années d'áge, avoir été six ans citoyen de la Confédération et 
jouir d’une rente annuelle de deux mille piastres fortes (10,000 
franes), ou.d'un revenu équivalent.

Art. 44. — Les sénateurs restent neuf ans dans l’exercice de 
leur mandat et sont rééligibles indéfiniment; mais le Sénat se 
renouvellera par tiers lous Ies trois ans. A la premiére réunion, 
le sort décidera ceux qui doivent sortir á la fin du premier et du 
deuxiéme terme de trois ans.

Aiit. 45. — Le vice-président de la Coní’dération sera prési
dent du Sénat; mais il n’aura voix qu’en cas de par la ge égal de 
votes.

Art. 46. — Le Sénat nommera un président provisoire, qui le 
préside en cas d’absence du président ou quand il exerce les 
fonctions de président de la Confédération.

Art. 47. — Au Sénat appartient de juger en séance publique 
les accusés par la Chambre des députés; ses membres doivent 
préter serment pour cet acte. Lorsque l’accusé est le président de 
la République, le Sénat sera présidé par le president de la Cour 
supréme. Personne ne sera déclaré coupable, sinon á la majorité 
des deux tiers des membres présents.
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Aut. 48. — Le jugement n’aura d’autre effet que de destituer 

l'accusé et de le déclarer incapable d’occuper aucun emploi 
d’honneur, de confiance ou á la soldé de la Confédération. Mais 
la partie condamnée restera, néanmoins, sujette á accusation, 
jugement et chátiment, conformément aux lois, devant les tri- 
bunaux ordinaires.

Art. 49. — II appartient également au Sénat d’auloriser le 
président de la Confédération de déclarer l’état de siége sur un 
ou différents points de la République, en cas d’attaque exté- 
rieure.

Art. 50. — Lorsqu’il y aura une place de sénateur vacante, 
par mort, démission, ou autre cause, le gouvernement auquel 
appartient la place fera procéder immédiatement á l’élection 
d’un nouveau membre.

Art. 51. — Le Sénat seul peut prendre l’initiative pour les ré- 
formes de la Conslitution.

CHAPITRE 111. — DisrosrrioNS communes aux deux chambres.

Art. 52. — Les deux Chambres se réuniront en sessions ordi
naires tous les ans, depuis le 1er mai jusqu’au 50 septembre. 
Elles pourront également étre convoquées extraordinairement 
par le président de la Confédération, ou bien étre prorogées.

Art. 53. — Chacune des Chambres est juge des élections, 
droits et titres de ses membres pour leur validité. Aucune d’elles 
n’entrera en session sans la majorité absolue de ses membres; 
mais, en cas d’insuffisance de membres, on pourra obligér les 
membres absen is á concourir aux sessions, dans les termes et 
sous les peines que chacune des Chambres établira.

Art. 54. — Les deux Chambres commenceront et finiront 
leurs sessions simultanément. Aucune d’elles, pendant qu’elles 
sont réunies, ne pourra suspendre ses sessions plus de trois 
jours sans le consentement de l’autre.

Art. 55. — Chaqué Chambre diclera son réglement et pourra, 
avec la majorité des deux tiers des voix, réprimander un de ses 
membres pour faute de conduite dans l’exercice de ses fonctions, 
ou l’éloigncr pour incapacité physique ou morale survenue aprés 
son incorporalion, ou l’expulser de son sein; mais il suffira de 
la majorité absolue des membres présents pour déeider de la dé-
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mission volontaire de leur cmploi que feraicnl quelques-uns de 
ses membres.

Art. 56. — Les sénateurs el dépulés, au momcnl de leur in- 
corporation, préteront serment de remplir dúment leur emploi 
et d’agir conformément aux dispositions de celte Constitution.

Aivr. 57. — Aucun des membres du Congrés ne peut étre ac- 
cusé, interrogé judiciairement, ni molesté pour les opinions et 
discours qu’il émet en remplissant ses fonctions de législaleur.

Art. 58. — Aucun sénateur ou député, du jour de son élec
lion jusqu’a celui de la cessation de ses fonclions, ne peut étre 
arrété, excepté le cas oü il serait surpris en flagrant délit dans 
l'exéculion d’un crime qui mérite la peine de mort, ou une 
peine infamante ou afílictive : dans ce cas, on rendía compte du 
fait á la Chambre respective, en y joignant le proces-verbal.

Art. 59. — Lorsqu'il se forme une demande par écrit devant 
la justice ordinaire conlre un sénateur ou député, pour délit 
qui ne soit pas un de ceux stipulés dans l’art. 41, aprés avoir 
examiné le fondement de l'instruction en jugement public, cha 
cune des Chambres pourra, á la majorité des deux tiers des voix, 
suspendre l’accusé de ses fonctions et le mettre a la disposition 
du juge compétent pour procéder á son jugement.

Art. 60. — Chacune des Chambres peut faire comparaítre les 
ministres du Pouvoir exécutif, pour en recevoir les explications 
et renseignements qu’elle juge convenables.

•Art. 61. — Aucun membre du Congrés ne pourra recevoir 
d'emploi ou de commission du pouvoir exécutif sans le consen
tement préalable de la Chambre á laquelle il appartient, á l'ex- 
ception des emplois oü l’avancement se fait graduellcment sui
vant la loi.

Art. 62. — Les ccclésiastiquesréguliers ne peuventétre mem
bres du Congrés, de méme que lesgouverneurs de province pour 
la province sous leur commandement.

Art. 63. — Les Services des sénateurs ct des députés sont 
payés par le trésor de la Confédéralion, conformément á la loi.

CHAPITRE IV. — ATTRIBUTIONS DU CONGRÉS.

Art. 64. — II appartient au Congrés :
1° Édicter les lois sur les douancs extérieures, el élablir
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les droits d’importation et d’exportation á payer á ces douanes.

2° Imposer les contributions directes pour un temps déter- 
miné et proportionnellement égales dans tout le territoire de 
la Confédéralion, lorsque la défense, la sécurité communeel le 
bien général de l'État l’exigent.

5° Contracter des emprunts sur le crédit de la Confédéralion.
4° Régler l’usage et la vente des terres de. propriété natio

nale.
5° Établir et organiserune Banque nationale dans la capitale et 

des succursales dans les provinces, avec la faculté d'émettre des 
billels.

G" Déterminer le payement déla dette intérieure et extérieure 
de la Confédération.

7° Fixer annuellement le budget des dépenses de ladminis- 
tration de la Confédération, et approu ver ou rejeter le comple 
de ces dépenses.

8° Accorder des subsides sur le trésor national aux provinces 
dont les rentes n’arrivent pas, suivant leurs budgets, á couvrir 
les dépenses ordinaires.

9° Réglementer la navigalion libre des fleuves intérieurs, 
ouvrir les ports qu’il considére convenabl es et créer ou suppri- 
mer des douanes.

10° Faire frapper la monnaie, fixer sa valeur et celle des 
monnaies étrangéres; adopter un systéme uniforme de poids et 
mesures pour toule la Confédération.

11° Édicter les codes civil, commercial, pénal et des mines, 
et spécialeinent les lois générales pour toute la Confédération, 
sur les droils dé citoyens et la naturalisation, sur les banque- 
routes et les falsiíications de la monnaie courante et des titres 
publics de l’État, el celles exigées pour l'établissement du juge
ment par le jury.

12° Régler le commerce maritime et terrestre avec les nations 
étrangéres, el celui des provinces entre elles.

13° Établir les postes et nommer les courriers généraux de la 
Confédéralion.

14° Déterminer déíinitivement les limites du territoire de la 
Confédération, ainsi que celles des provinces, en créer de nou
velles, et déterminer par une législation spéciale l’organisation,
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l'adminislration et le gouvernement qui doivent regir les terri
toires nationaux qui resteront en dchors des limites que l’on 
assignera aux provinces.

15° Pourvoir á la súreté des frontiéres, conserver les relations 
pacifiques avec les Indiens et encourager leur conversión au 
catholicisme.

16“ Pourvoir á ce qui peut amener la prospérilé du pays, 
au progrés el au bien-étre de toutes les provinces et á l’inslruc- 
tion, en diclant des mesures d’instruction générale et univer- 
sitaire, et en cncourageant lindustrie, l’immigration, la con
struction de chemins de fer et de canaux navigables, la 
colonisation des terres de propriété nalionale, l’entrée et l'éla- 
blissement d’industries nouvelles, Vimportation de capitaux 
étrangers et l’exploration des fleuves intéricurs, par des lois 
protectrices et par des concessions temporaircs, priviléges et 
encouragements.

17° Établir les tribunaux inférieurs á la Cour supréme de 
justice, créer et supprimer des emplois, déterminer leurs attri— 
butions, donner des pensions, décréter des honneurs et concé- 
der des amnistíes générales.

18° Admettre ou rejeter les motifs de démission du président 
ou du vice-président de la Képublique, déclarer le cas de proce
der á l’élection nouvelle et procéder au scrutin.

19° Approuver ou rejeter les traités conclus avec les aulres 
nations et les concordáis avec le saint-siége, et déterminer 
l’exereiee du patronat dans toule la Confédération.

20° Admettre dans la Confédération d’autres ordres religieux 
en outre de ceux qui existent.

21° Auloriser le Pouvoir exécutif á déclarer la guerre ou á 
faire la paix.

22° Concéder des lettres de marque et de représailles et cla- 
blir des réglements sur les prises.

25° Fixer la forcé des troupes de terre et de mer en temps de 
paix et de guerre ; former les réglements et ordonnances pour 
la direction de ces armées.

24° Autoriser la réunion des rnilices de toutes les provinces 
ou d’une partie, lorsque l'exige l’exécution des lois de la Confé
dération, et qu'il est nécessaire de réprimer des insurrections ou 
de repousser des invasions. Déterminer l’organisation, l'arme-
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iiicnt et la discipline de ces milices, et l’administration et la 
direction de celles qui seraient employées au service de la Con
fédération, laissant aux provinces la nomination de leurs chefs 
et officiers, et le soin d’établir dans leurs milices respectives la 
discipline presente par le Congrés.

25° Permettre l’entrée des troupes étrangéres dans le terri- 
toire de la Confédération, et la sortie des forces nationales.

26° Déclarer letat de siége d’un ou plusieurs points de la 
Confédération, en cas de bouleversement intérieur, et approu. 
ver ou suspendre l’étal de siége déclaré par le Pouvoir exécutif 
pendant que les sessions sont fermées.

27° Exercer la législation exclusive dans tout le territoire de 
la capitale de la Confédération, et sur les autres lieux acquis par 
vente ou ccssion dans une quelconque des provinces, pouréta- 
blir des forteresses, arsenaux, magasins ou autres établissements 
d’utilité nationale.

28° Examincr les constitutions provinciales, les désapprouver 
si elles ne sont pas conformes aux principes et dispositions de 
cette Constitution; et faire toutes les lois et réglements néces
saires pour mettre en exorcice les pouvoirs antérieurs et tous 
les autres eoncédés par la présente Constitution au gouverne
ment de la Confédération Argentine.

CUAPITRE V. — DE LA FORMATION ET SANCTION DES LOIS.

Art. tío. — Les lois peuvent avoir leur origine dans une 
Chambre quelconque du Congrés, par projets présenlés par leurs 
membres ou par le Pouvoir exéculif; á l'exception de celles rc- 
latives aux objets desquels traitent les art. 40 et 51.

Art. 06. — Le projet de loi approuvé par la Chambre á la- 
quellc il doit son origine passera a 1'autre pour sa discussion. 
Approuvé par les deux Chambres, il passe au Pouvoir exécutif 
de la Confédération pour son examen, el, s’il obtient également 
son approbation, il le promulguera comme loi.

Art. 07.— On considérera comme approuvé par le Pouvoir 
exéculif tout projel qui ne sera pas renvoyé dans le délai de 
dix jours pleins.

Art. 68. — Aucun projet rejeté en son entier par une des 
Chambres ne pourra élre représente dans les sessions de la
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méme alinée. Alais, si seulement il a été augmenté ou corrigé 
par la Chambre qui l’a revisé, il retournera á celle d’oü il émane; 
et de Iá, si les additions ou correclions sont approuvées par la 
majorité absolue, il passera au Pouvoir exécutif de la Confédé
ration. Si Ies additions ou corrections élaient rejctées, il re- 
tournerait une secondc fois á la Chambre qui l’aurail revisé,

' et, si elles étaicnt nouvellemenl sanctionnées par une majorité 
des deux tiers de ses membres, le projet passerait á l’aulre 
Chambre, et Pon n’admetlrait pas que celle-c¡ désapprouvát les 
additions ou corrections, si ce n’est a la majorité des deux tiers 
de ses membres présents.

Art. 69. — Un projet rejeté dans son entier ou en partie par 
le pouvoir exécutif retournera, avec les observations corres- 
pondantes, á la Chambre qui a donné lieu au projet; celle-ci le 
discutera de nouveau, et, si elle le confirme á une majorité des 
deux tiers des voix, il passera de nouveau á l’autre Chambre. 
Si les deux Chambres le sanctionnent á une majorité des deux 
tiers des voix, le projet est considéré comme loi, el passe au 
Pouvoir exécutif pour qu’il soit promulgué. Le vote des deux 
Chambres sera dans ce cas nominal, par oui ou par non; et les 
noms et motifs des votanls, ainsi que les objections du Pouvoir 
exécutif, se publieronl immédiatement par la presse. Si les 
Chambres ne peuvent se mettre d’accord sur les objections, le 
projet ne pourra étre représen té durant Ies sessions de cette 
annéc.

Art. 70. — Dans la sanction des lois, on fera usage de cette 
formule : — Le Sénat et la Chambre des députés de la Confédé
ration Argentine, réunis en congrés, etc., décrétent ou sanc
tionnent avec forcé de loi...

SECT1ON DEUXIÉME. — du poovoib exégotif.

CHAPITRE PREMIER. — de sa nature et de sa durée.

Art. 71. — Le Pouvoir exécutif de la nation sera excrcé par 
un citoyen avec le titre de Président de la Confédération 
gentine.

23



554 LA CONFÉDÉRATION ARGENTINE.
Art. 72. — En cas de maladie, absence de la capitale, mort, 

démission ou destitulion du président, le pouvoir exécutif sera 
excrcé par le vicc-présidcnt de la Confédération. En cas de 
destitulion, mort, démission ou incapacité du président et du 
vice-président de la Confédération, le Congrés déterminera 
qucl cst le fonclionnaire public qui doit occupcr la présidence, 
jusqu’á ce qu’ait cessé la cause ou incapacité, ou qu’un nou
veau président soit élu.

Art. 75. — Pour étre élu président ou vice-président de la 
Confédération, il faut étre né sur le territoire argentin, ou étre 
fils de citoyen né dans la Confédération, appartenir á la religión 

° ?.atholique aposlolique romaine, et posséder toutes les autres
qualités requises pour élre sénateur.

Art. 74.— Le président et le vice-président sont élus pour six 
ans, et ne peuvent étre réélus, sinon aprés un intervalle d’une 
périodc de six ans.

Art. 75. — Le pouvoir du président de la Confédération cesse 
le méme jour qu’expire la période de six ans, sans qu'aucun 
accident qui l’ait interrompu puisse étre un motif pour la com- 
pléter.

Art. 76. — Le président et le vice-président jouissent d’un 
traitement payé par le trésor de la Confédération, et qui ne 
pourra étre changé durant la période de leur nomination. Pen
dant cette période, ils ne pourront exercer d’autre emploi, ni 
recevoir aucun émolument de la Confédération ou d’aucune 
province.

Art. 77. — Au moment de prendre possession de leur ein- 
ploi, le président et le vice-président préteront serment entre 
les mains du président du Sénat (la premiére fois du président 
du Congrés constituant), le Congrés étant réuni, dans les termes 
suivants : « Je jure par Dieu Notre-Seigneur et ses saints Évan- 
« giles de remplir avec loyauté et patriotisme la chargé de 
« président (ou vice-président) de la Confédération, et d’observer 
« et faire observer iidélement la constitution de la Confédération 
« Argentine. Si je ne le faisais pas, que Dieu et la Confédéralion 
« m’en accusent. »
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CHAPITRE II. — DE LA FORME ET DE L’ÉPOQUE DE L’ÉLECTION DU 
PRÉSIDENT ET DD VICE-PPESIDENT DE LA CONFÉDÉRATION.

Art. 78. — L’élection des président et vice-président de la 
Confédération se fera de la maniere suivante : la capitale el 
chacune des provinces nommeiont par vote direct un conseil 
d’électeurs, égal au doublc du nombre des députés et sénateurs 
qu’ils envoient au Congrés, avec les mémes qualités et sous les 
mémes formes que cclles prescritos pour l’élection des députés.

Ne peuvent étre électéurs ni les députés, ni les sénateurs, 
ni les employés qui reeoivent traitemenl du gouvernement fé
déral.

Les électeurs réunis dans la capitale de la Confédération ct 
dans celle de leurs provinces rcspeclives, quatre mois avant que 
le président achéve son temps, procéderonl á 1’élcction des pré
sident et vice-président par bulletins signés, indiquant, dans 
l’un la personne pour laquelle ils votent pour président, et dans 
un autre celle qu’ils élisent pour vice-président.

On Tormera deux listes de toutes les personnes elues pour 
président, et deux autres de celles nommées pour vice-président, 
avec le nombre de voix que chacune d’elles a obtenues. Ces lis
tes seront signées par les électeurs el remises, fermées et cacbe- 
lées (chacune d’elles), au président de la législalurc provinciale, 
ct, dans la capitale, au président du conseil municipal, oü elles 
resteront déposées et fermées, et les deux autres au président 
du sénat (la premiére fois au président du Congrés constituant).

Art. 79. — Le président du sénat (la premiére fois le prési
dent du Congrés constituant), lorsque toutes les listes seront 
réunies, les ouvrira en présence des deux Chambres réunies. 
Quatre membres tirés au sort, joints aux secrélaires, procéde- 
ront au scrulin ct annonceront le nombre de suffrages réunis 
en faveur de chaquécandidatpour la présidence etla vice-prési- 
dence de la Confédération. Ceux qui réuniront dans les deux cas 
la majorité absolue de tous les votes seront proclamés immédia- 
teinent président et vice-président.

Art. 80. — Dans le cas oú, par suite de división des votes, il 
n’y aura pas de majorité absolue, le Congrés choisira entre les
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deux personnes qui auront obtenu le plus grand nombre de suf
frages. Si la premiére majorité avait été oblenue par plus de 
deux personnes, le Congrés choisirait entre toutes. Si la pre
miére majorité avait été obtenue par une seule personne, el la 
seconde par deux ou plusieurs, le Congrés choisirait entre les 
personnes qui auraient obtenu la premiére el la seconde majo- 
rilé.

Ajit. 81. — Cette élection se fera á la pluralité absolue des 
suffrages el par vote nominal. Si, aprés le premier vote, il ne 
résultait pas de majorité absolue, on procéderait á un second 
vote entre les deux personnes qui dans la premiére auraient ob
tenu le plus grand nombre de voix. En cas d’égalité des suffra
ges, on procédera á un nouveau vote, et, s’il y avait une fois 
encorc égalité de suffrages, le président du sénat (la premiére 
fois le président du Congrés constituant) déciderait entre les 
deux candidals. Onne pourra procéderau scrutinet rectiíication 
des élections sans que les trois quarts des membres du Congrés 
soient présents.

Art. 82. — L’élection du président et vice-président de la 
Confédération doit étre lerminée dans une seule session du Con
grés: immédiatement aprés, la presse publiera le résultat et les 
actes électoraux.

CUAPITRE III. — ATTRIBOTIONS Dü POUVOIR EXÉCUTIF.

Aht. 83. — Le président déla Confédération posséde les attribu- 
tions suivantes:

1. II est le chef supréme de la Confédération, et a á sa charge 
l’adniinistration générale dupays.

2. II fait les inslructions et réglements nécessaires pour l’exé- 
culion des lois de la Confédération, veillant á ne pas en allérer 
l’esprit par des exceptions réglementaires.

3. II est le chef immédiat et local de la capitale de la Confé
déralion.

4. II prend part á la formalion des lois, conformément á la 
Constitution, les sanctionne et les promulgue.

5. 11 nomine les magistrats de la Cour supréme et des aulres 
liibunaux fédéraux inférieurs, d’accord avec le Sénat.

6. 11 fait gracier ou commuer les peines pour délits sujets de
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la juridiction fédérale, avec informaron préalable du tribunal 
corresponda nt, á l’exception des cas d accusation par la Chambre 
des députés.

7. II concede les pensions, retraites, congés et jouissance de 
secours, conformément aux lois de la Confédération.

8. II exerce le droit du patronat national dans la présentation 
des évéquespour Ies églises catbédrales, sur les proposilions en 
triple du Sénat.

9. II concéde passage ou retient les décrets des conciles, bulles, 
brefs et rescrits du souverain pontife de Rome, d’accord avec 
la Cour supréine; il faut une loi lorsqu’ils contiennent des dis
positions généralesou permanentes.

10. II nomme et change les ministres plénipotenliaires et 
chargés d’affaires, d’accord avec le Sénat, etpar lui seul nomme 
ct change les ministres du gouvernement, les employés des se- 
crétariats, les agents consulaires et les autres employés de l'ad- 
ministration dont la nomination n’est pas réglée d’aulre ma
niere par cette Constitution.

11. II fait annuellement l’ouvcrture des sessions du Congrés, 
réunies á cel effet dans la salle du Sénat; il rend compte, a cette 
occasion, au Congrés de l’état de la Confédération, des réformes 
promises par la Constitution, et recommande á sa considération 
les mesures qu’il juge nécessaires et convenables.

12. II prolonge les sessions ordinaires du Congrés, ou le con
voque en sessions extraordinaires, lorsqu’un grave intérét 
d’ordre ou de progrés le rédame.

13. 11 fait percevoir les rentes de la Confédération et décrétc 
leur inversión, conformément á la loi ou aux budgets des dé- 
penses nationales.

14. II concluí et signe les traités de paix, de commerce, de 
navigation, d’alliance, de limites et de neutralité, concordats et 
autres négociations requises pour la conservation des bonnes re
lations avec les puissanccs étrangéres; il rccjoit leurs ministres 
et admet leurs consuls.

15. II est commandant en chef de toutes les forces de Ierre et 
de mer de la Confédération.

10. II pourvoit aux emplois militaires de la Confédération, 
d’accord avec le Sénat, dans la concession des emplois ou grades
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d’officiers supérieurs de l’armée et de l’escadre, et par lui seul 
sur les champs de bataille.

17. II dispose des forces militaires, maritimes et terrestres, et 
régle leur organisation et distribution suivant les nécessités de 
la Confédération.

18. 11 déclare la guerre et concéde lettres de marque et de re- 
présailles, avec l’autorisation et approbalion du Congrés.

19. II déclare en état de siége un ou plusieurs points de la 
Confédération, en cas d’attaque extérieure, et pour un terme li
mité, d’accord avec le Sénat. En cas de troubles intérieurs, il 
jouira de cette autoritépar lui seul, lorsque le Congrés n’est pas 
réuni, attribution appartenant d’ailleursá ce corps. Le président 
l’cxerce dans les limites presentes par l’article 23.

20. Quand méme le Congrés serail réuni, dans les cas urgenls 
dans lesquels la tranquillité publique est en danger, le pr< - 
sident peut par lui seul user sur les personnes de la faculté 
déterminée dans l'aclicle 25, en rendant compte au Congrés» 
dans le délai de dix jours á compter du jour oü il en a failusage. 
Mais, si le Congrés nefait pas une déclaration detat de siége, les 
personnes arrétées ou transportóos d’un point á un autre seront 
restituéesa la jouissance entiére de leur liberté, á moins qu’elles 
n’aient été mises en jugement ou qu’elles ne dussent rester ar
rétées en vertu de dispositions du juge ou du tribunal qui est 
saisi de la cause.

21. II peut demander aux ebefs de toutes les branches et dé
partements de l’administration, et, par leur entremise, á tous 
les autres employés, les renseignements qu’il croit convenables, 
et ils sont obligés de les lui donner.

22. 11 ne peut s’absenter du territoire de la capitale sans la 
permission du Congrés. Lorsque celui-ci n’est pas réuni, il ne 
pourra s’absenter sans permission qu’en cas d'objets graves de
ervice public.

23. Dans tous les cas oü, suivant les articles précédents, le 
Pouvoir exécutif doit proceder d’accord avec le Sénat, il pourra, 
pendant 1‘absence de celui-ci, procéder par lui seul, en rendant 
compte toutefois des mesures adoptées, á la prochaine réunion 
du Sénat, afin d’obtenir son approbalion.
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CIIAPITRE IV. — DES MINISTRES Dü POUVOIR EXÉCUTIF.

Art. 84.—Cinq ministres-secrétaires, savoir : de l’intérieur, 
— des affaires étrangéres, — des finances, — de justice, cuite 
et instruction publique — et de guerre et marine, auront á leur 
charge l’expédilion des affaires de la Confédération, contre-si- 
gneront et légaliseront les aclcs du président par leur signature, 
sans laquelle ils manquent de valeur. Une loi marquera les 
branches qui sont du ressort de cbacun des ministéres.

Art. 85. — Chacun des ministres est responsable des actes 
qu'il légalisc, et solidairement de ceux qu’il arréte avec ses 
collégues.

Art. 86. — Les ministres nc peuvent par eux-mémes, dans 
aucun cas, prendre de résolulions sans l’ordre et le consenlc- 
ment préalable du président de la Confédération, á rcxceplion 
de ce qui regarde l’ordre économiquc et administralif de leurs 
départements respectifs.

Art. 88. — lis ne peuvent étre ni sénateurs ni députés sans 
donner la démission de leurs emplois de ministres.

Art. 89. — Les ministres peuvent assisler aux sessions du 
Congrés, prendre parí aux débats, mais non voler.

Art. 90. — lis jouiront, pour leurs Services, d’un traitcment 
étpbli par la loi, et qui ne pourra étre augmenté ni diminué 
pendant la durée de leurs fonctions.

SEGTION TROISIÉME. — du pouvoih judiciaihe.

CIIAPITRE PREMIER. — de sa nature et de sa durée.

Art. 91. —Le pouvoir judiciaire de la Confédération est 
exercé par une Cour supréme de justice, composée de neuf juges 
et deux procureurs liscaux, qui auront leur domicile dans la 
capitale, et par les autres tribunaux inférieurs que le Congrés 
établira dans le territoire de la Confédération.

Art. 92. — Dans aucun cas le président de la Confédération 
ne pourra exercer des fonctions judiciaires, s'arroger la con-
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naissance des causes pendantes ou remettre en question celles 
qui auront été jugées.

Art. 93. — Les juges de la Cour supréme et des tribunaux 
inférieurs de la Confédération conserveront leurs emplois aussi 
longtemps que leur conduite sera irréprochable; ils recevront 
pour leurs Services un traitement que la loi fixera, et qui ne 
pourra étre diminué d’aucune maniére pendant la durée de leurs 
fonclions.

Art. 94. — Personne ne pourra étre membre de la Cour su
prime de justice sans étre avocat de la Confédération, avec 
huil ans d’exercice, et posséder les qualilés requises pour étre 
sénateur.

Aut. 95. — A la premiere installation de la Cour supréme, 
les personnes nommées préteront serment, entre les mains du 
présidenl de la Confédération, de remplir leurs obligations, en 
rendant bonne et exacle juslice, conformément aux lois et á ce 
que prescrit la Constitution. Pour la suite, ils préteront le ser
ment entre les mains du président de la méme Cour.

Art. 96. — La Cour supréme dictera son réglement intérieur 
et économique et nommera tous ses employés subalternes.

CUAPITRE II. — ATTRIBUTIONS DU POUVOIR JUDICIAIRE.

Art. 97. — Appartiennent á la Cour supréme et aux tribu
naux inférieurs de la Confédération : la connaissance et décision 
de toutes les causes qui roulent sur les points régis par la Con- 
slitution, par les lois de la Confédération et par les traités avec 
les nations étrangéres; celle des conflits entre les différents 
pouvoirs publics d’une méme province; celle des causes rela- 
tives aux ambassadeurs, ministres publics et consuls étrangers; 
celle des causes de 1’amirauté et de la juridiction maritime; celle 
des recóurs en abus de pouvoir; des afíaires dans lesquelles la 
Confédération est partie; des causes suscitées entre deux ou 
plusieurs provinces; entre une province et les habitants voisins 
d'aulre province; entre les habitants voisins de différentes pro
vinces; entre une province et ses habitants; entre une province 
et un État ou citoyen étranger.

Art 98. — Dans ces cas la Cour de justice cxcrcera sa juri— 
diclion par appel, suivant les regles et exceptions que prescrira
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le Congrés. Mais, dans toutes les affaires concernant les ambas- 
sadeurs, ministres et consuls étrangers, dans celies ou une pro
vince serait parlie, et dans la décision des conflits entre les pou
voirs publics d’une méme province, elle exercera son autorité 
dés son origine et exclusivement.

Art. 99. — Tous les jugements criminéis ordinaires qui ne 
dúrivent pas du droit d’accusation concédé á la Chambre des 
députés se feront par jurés, aussitót que s’établira cette institu- 
tion dans la Confédération. Ces jugements auront lieu dans la 
province méme oü se commettrait le délit; mais, lorsqu’il se 
coinmet hors des limites de la Confédération, contre le droit des 
gens, le Congrés déterminera par une loi spéciale le lieu oü 
devra se poursuivre le jugement.

Art. 100. — La trahison contre la Confédération consiste uni- 
quement á prendre les armes contre elle, ou á s’unir á ses enne
mis en leur prétant aide et secours. Le Congrés déterminera par 
une loi spéciale la peine de ce délit; mais elle se limitera á la 
personne du délinquant, et l'infamie du coupable ne se trans- 
meltra pas á ses parents, á quelque degré que ce soit.

TITRE II. — GOUVERNEMENTS DE PROVINCE.

Art. 101. — Les provinces conservent tout le pouvoir non 
delegué par cette Constitution au gouvernement fédéral.

Art. 102. — Elles se donnent leurs institutions locales et se 
gouvernent par elles-mémcs. Elles élisent leurs gouverneurs, 
leurs législateurs et les autres fonclionnaircs de province, sans 
intervention du gouvernement fédéral.

Art. 103. — Chacune des provinces fait sa constitution, et 
avant de la mettre en exereice la rcmet au Congrés pour son 
examen, conformément aux dispositions de l’article 5.

Art. 10í. — Les provinces peuvent conclure des traités par- 
tiels ayant pour objet l'administration de la justice, des intéréts 
économiques et d’utilité commune, avec connaissancc du Con
grés fédéral, et encourager l'industrie, l’éinigration, la con- 
struclion de chemins de fer et canaux navigables, la colo- 
nisation des terres de propriélé provinciale, l'introduclion et 
1‘établissement d'industries nouvelles, l'importation de capilaux
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étrangers et l’exploration de ses fleuves, par des lois protec
trices, et avec ses ressources propres.

AnT. 105. — Les provinces n’exercent pas le pouvoir délégué 
á la Confédération. Elles ne peuvent ccnclure des traités par- 
tiels de caractére politique, ni édicter des lois sur le commerce 
ou la navigalion intérieure ou extérieure, ni établir des douanes 
provinciales, ni battre monnaie, ni établir des banques avec 
faculté d'émetlre des billets, sans autorisation du Congrés fédé
ral, ni édicter de code civil, commercial, pénal ou des mines, 
sans que le Congrés les ait sanctionnés; ni édicter des lois sur 
la citoyenneté et la naturalisation, les banqueroutes, la falsifi
caron des rnonnaies ou titres de l'État; ni élablir des droits de 
lonnage, ni armer des navires de guerre, ni lever des armées, 
sauf le cas d’invasion extérieure ou de danger si imminent 
qu’il n admette aucun retard, et en rendant aussitót compte au 
gouvernement fédéral; ni nommer ou reccvoir des agents étran
gers; ni admettre de nouveaux ordres religieux.

Art. 106. — Aucune province ne peut déclarer ou faire la 
guerre á une autre province. Ses plaintes doivent étre soumises 
á la Cour supréme de justice et réglées par elles. Les hostilités 
de fait sont des actes de guerre civile, qualiíiés de sédition ou 
révolte, que. le gouvernement fédéral doit étouffer et réprimer 
conformément á la loi.

Art. 107. — Les gouverneurs de province sont les agents na
turels du gouvernement fédéral pour faire exécuter la Consti
tution et les lois de la Confédération.

Donné en la salle des sessions du Congrés général consti
tuant, en la cité de Santa Fé, le lor jour de mai de l’an du 
Seigneur 1853.

Ont signé : Facundo Zuviria, président;
Pedro Centeno; — Pedro Ferré; — Juan del Campillo; — Santiago

Derqui;— Pedro Diaz Colodrero; — Luciano Torrent; — Juan-
Maria Gutiérrez; — José Quintana; — Manuel Padilla; — Martin

Zapata; — Aucustin Delgado; — Regís Martínez; — Salvador

María dei. Carril; — Ruperto Godoy; — Delgino B. IIuerco; —
Juan Llerena; — Juan F. Segui; — Manuel Leiva; — Benjamín J.
Lavaisse; — José Benjamín Gorostiaga;— Fr.J. Manuel Perez;
— Sai.ustiano Zavai.ia;

José María Zuviria, secrétaire.
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s
Loi sur la capitale.

Le Congrés général constituant a sanctionne, avec la condition 
qu’elle contient, avec forcé de loi, ce qui suit:

Article premier. — Conformément a l’article 5, partie Ire de la 
Constitution, la cité de Buenos-Ayres est la capitale de la Con
fédération.

Art. 2. — Tout le territoire qui est compris entre le fleuve de 
la Plata et celui de las Concitas jusqu’au pont de Márquez, et 
depuis ce point tirant une ligne sud-est jusqu’á rencontrer sa 
perpendieulaire depuis le fleuve de Santiago, comprcnant le 
havre de Baragan, les deux rades Martin-Garcia et les canaux 
qu’elles dominent, appartient á la capitale et est fédéralisé.

Art. 3. — La capitale et le territoire signalé dans l’article 
antérieur sont sous la direction immédiatc et exclusive de la 
législature et du président de la Confédération.

Art. 4. — Tous les établissements publics de la capitale sont 
fédéraux.

Art. 5. — La Confédéralion se substitue dans toutes les ac- 
tions et dans tous les devoirs et cbarges contractés par la pro
vince de Buenos-Ayres, et garanlit sa monnaie circulante.

Art. G. — La province de Buenos-Ayres sera invitée á s’in- 
staller et constituer, conformément á la Constitution, dans le ter
ritoire restant de la méme province.

Art. 7. — La province de Buenos-Ayres sera invitée, dans la 
meilleure forme qu’il se pourra, par le moyen d’une commis
sion prise dans le sein du Congrés, á examiner et accepler la 
Constitution de la Confédération et la présenle loi organique.

Art. 8. — Dans le cas imprévu oü la province de Buenos- 
Ayres refuserait d’accepter la constitution et la présente loi, le 
Congrés général constituant sanctionnera une loi provisoire 
pour pourvoir á la capitale de la Confédéralion.
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Art. 9. — Porter la connaissance de la présente loi au direc- 

teur provisoire.
Sania Fé, 1" mai 1853.

Facundo Zuviria, présidenl; 
José María Zuviria, secrétaire.

T
Loi sur la capitale provisoire.

Le Congrés général conslituant de la Confédération Argentine a 
sanctionné, avec valeur et forcé de loi, le décret suivant: 

Article premier. — La capitale provisoire de la Confédération
sera la cité capitale de la province oü le gouvernement fédéral 
fixera sa résidence pendant tout le temps qu’il y réside.

Art. 2.— La province dont la capitale se trouvera dans le 
cas de l’article antérieur sera fédéralisée par les moyens consti- 
tutionnels.

Art. 3. — La présente loi n’a pas de caractére permanenl, et 
elle sera révisée par les chambres législatives.

Art. 4. — Communiquer au gouvernement national délé- 
gué, etc., etc.

Salle des sessions, en Santa Fé, 13 décembre 1853.
Santiago Derqui, président;
Juan del Campilio, député, secrétaire intérim.

X
Décret désignant la capitale provisoire.

département de l’intérieur.

Parana. 24 mars 1854.

Le vice-président de la Confédéralion Argentine,
A résolu et décrétc :

Artici.h premier. — La ville du Parana, capitale de la province 
d’Entre Ríos, oü a íixé sa résidence le gouvernement fédéral,
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est désigncc pour capitalc provisoire de la Confédéialien Argen
tino.

Aiit. 2. - Étant remplics les prescriptions requises par la loi 
du 15 déccmbrc 1853, donnée par le souverain Congrés général 
conslituant, est déclarée fédéralisée la province d’Entre Ríos 
dans toute son étendue, et sujelte á la juridiction immédiate de 
la legisla,ure nationale et du Président de la Confédération, dans 
toutes les branches de son adminislralion.

Aht. 5.— Porter á la connaissance de toutes les corporalions, 
tribunaux et chefsd’administration de celte province, pour qu’ils 
se mettent á la disposition du ministére correspondanl.

Aht. 4. — Les ministres, dans leurs départemenls respectifs, 
adresseront désá présent á ccs corporations, tribunaux et admi- 
nislrations, les ordres qu’exige le Service public.

Aht. 5. — Le ministre de l’inlérieur cst spécialement chargé 
de l'exéculion de ce décret, qu’il communiquera á ceux á qui 
il appartient, et il sera iuséré au registre ofliciel.

Cáhuil.
José Benjamín Gohostiaga.

Y
Traité pour la libro navigation dos fleuves Forana ct Uru

guay, entre lo Confédération Argentine et S. M. rcinpcreur 
des Franjáis.

Au nom de la trés-sainte Trinité.
Son Excellence M. le direcleur provisoire de la Confédéralion 

Argentine ct Sa Majesté l'Einpercur des Franjáis,
Désirant resserrer les liens d’amitié qui si heurcusement 

existent entre leurs États et pays respectifs, et convaincus que 
d’aucune maniére ils ne pourraient atteindre ce résultat, sinon 
en prenant de commun accord toules les mesures propres á faci
liter et augmenter les relations commcrciales,

ünt résolu de fixer par un traité les conditions de la libre 
navigation des lleuYes Parana ct Uruguay, et éloigner ainsi les 
obstacles qui jusqu a présent ont entravé cette navigalion.
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A cct effet, ils ont nommé pour leurs plénipotentiaires,

savoir :
Son Excellence M. le directeur provisoire de la Confédération 

Argentine, MM. D. Salvador María del Carril et D. José Benjamín 
Gorostiaga;

Et Sa Majesté l’Empereur des Franjáis, M. le chevalier de 
Saint-Georges, officier de l’ordre impérial de la Légion d’hon- 
ncur, commandeur de l’ordre impérial du Christ du Brésil, son 
cnvoyé cxtraordinaire et ministre plénipotentiaire, en mission 
cxtraordinaire ct spéciale prés de la Confédération Argentine.

Lesquels, aprés avoir échangé leurs pleins pouvoirs, et les 
avoir trouvésen bonne et due forme, ont arrété les articles sui
vants :

Article premier. — La Confédération Argentine, en exercice de 
ses droits souverains, permet la libre navigation des íleuves 
Parana ct Uruguay, dans toute la partie de leurs cours qui lui 
appartient, aux navires marchands de toutes les nations, avec 
fuñique sujétion aux conditions établies par ce traité et aux 
réglemepts sanctionnés ou qui, dans l’avenir, se sanctionnc- 
raient par l'autorité nationale de la Confédération.

Art. 2. — Par conséquent, lesdits navires seront admis á sé- 
journcr, charger et décharger dans les lieux et ports de la Con
fédération Argentine ouverts á cet objet.

Art. 5. — Le gouvernement de la Confédération Argentine, 
désirant procurer toute facilité á la navigation intérieure, s’en- 
gage á maintenir des bouées et marques quisignalent les canaux.

Art. 4. — II sera établi par les autorités cornpétentes de la 
Confédération un systéme uniforme pour la perception des droits 
de douane, de porl, de fanal, de pólice et pilotage dans tout le 
cours des eaux qui appartiennent á la Confédération.

Art. 5. — Les hautes parties contractantes, reconnaissant que 
file de Martin Garciapeut, par saposition, entra ver et empécher la 
libre navigation des affluents du Rio de la Plata, conviennent 
d’cmployer leur inlluence pour que la possession de cette íle ne 
soit retenue ni conservée par aucun État du Rio de la Plata ou 
de ses affluents qui n’aurait pas donné son adhésion au principe 
de sa libre navigation.

Art. G. — S il arrivait (ce qu’a Dieu ne plaise) que la guerre 
éclatát entre des États, républiques ou provinces du Rio de la
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Piala ou de ses affluents, la navigation des fleuves Parana el 
Uruguay reslera libre pour le pavillon marchand de toutes les 
nations. 11 n'y aura pas d’exceplion á ce principe, sinon pour 
ce qui est relatif aux munitions de guerre, ainsi que le sont Ies 
armes de toute espéce, la poudre, le plomb et les boulets.

Art. 7. — On réserve particuliérement á Sa Majesté l’Empe- 
reur du Brésil et aux gouvernements du Paraguay, de Bolivie ct 
de FÉtat oriental de l’Uruguay de pouvoir prendre part au pré
sent traité, dans le cas oü ils seraient disposés á appliquer ces 
principes á la partie des fleuves Parana, Paraguay et Uruguay, sur 
laquelle ils peuvent posséder respectivernent des droits riverains.

Aut. 8. — Les principaux objets en vue desquels les fleuves 
Parana ct Uruguay sont déclarés libres pour le commerce du 
monde élant de développer les relations commerciales des pays 
riverains et de favoriser rimmigralion, il est convenu qu’il nc 
sera accordé aucune faveur ou immunité au pavillon ou au com
merce de toute autre nation qui ne soient accordées également á 
ceux de Sa Majesté 1’Empereur des Franjáis.

Art. 9. —Le présent traité sera ratilié par Son Excellence 
M. le directeur provisoire de la Confédération Argentine dans 
les deux jours de sa dale, á la condition de le présenter pour 
son approbation au premier Congrés législatif de la Confédéra
tion, et par Sa Majesté 1’Empereur des Franjáis, dans le délai de 
quinze mois.

Les ratilicalions devront s’échanger dans les dix-huit mois, 
dans le lieu de la résidence du gouvernement de la Confédéra
tion Argentine.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé le 
présent traité et l’ont revétu du sceau de leurs armes.

Fait á San José de Flores, le dixiéme jour du mois de juillet 
de l’an mil huit cent cinquante-lrois.

(L. S.) Salvador María del Carril,
(L. S.) José Benjamín Gorostiaga,
(L. S.) Le Cuevalier de'Saint-Georges.

FIN
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